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Mise en contexte 

Le lac Saint-Charles est le principal réservoir d’eau potable de la Ville de Québec. Le lac et ses affluents 

sont suivis annuellement dans le cadre d’un programme de suivi de la qualité de l’eau mis en place en 

2011, réalisé par l’Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais du 

Nord (APEL) et financé par la Ville de Québec. 

L’objectif global de ce programme vise à suivre l’évolution de l’état du lac et de ses affluents. Afin de 

peaufiner le portrait du suivi et d’approfondir les connaissances sur le lac, les suivis sont accompagnés 

d’études réalisées en collaboration avec divers partenaires scientifiques et financiers. 

Les résultats des suivis et études antérieurs à 2016 révélaient une situation préoccupante du lac Saint-

Charles et de ses affluents. Les questions principales soulevées suite à la communication de ces résultats 

étaient (1) Quelle est la fenêtre d’intervention possible afin de protéger et restaurer le lac Saint-Charles ? 

et (2) Quelle est la capacité du lac Saint-Charles à réagir à des interventions visant sa restauration et sa 

protection ? Ainsi, les objectifs spécifiques de la Diagnose du lac Saint-Charles de 2016 étaient de : 

(1) réaliser un comparatif de l’état du lac et de ses affluents avec les études et suivis précédents; 

(2) répondre aux questions relatives à la capacité de régénération du lac Saint-Charles et de la 

fenêtre d’opportunité pour agir par le biais d’une étude sédimentaire. 

Ainsi, après l’analyse de la qualité de l’eau du lac (chapitre 3) et de ses affluents (chapitre 2) et d’études 

des sédiments du lac (chapitres 5 et 6)1, la diagnose de 2016 confirme que l'état du lac Saint-Charles ainsi 

que la qualité de l'eau de 57 % de ses affluents demeurent inquiétants. Toutefois, l'étude sédimentaire 

(chapitre 6) a permis de constater que le lac répond bien aux interventions humaines visant à réduire les 

apports externes en nutriments et contaminants. Il est donc encore temps d’agir.  

 

Note aux lecteurs : Le présent rapport étant destiné avant tout aux gestionnaires municipaux, il a été 

préalablement convenu entre le mandant et le mandataire d’y présenter les données de façon 

relativement vulgarisée. De plus, lors de l’élaboration du rapport, l’APEL a tenu compte du fait que les 

gestionnaires de la Ville de Québec sont au courant des nombreuses autres études en cours sur le territoire 

qui compléteront cette diagnose.  

Les rapports et études réalisés par l’APEL sont disponibles sur le site internet : 

http://www.apel-maraisdunord.org/apel/communications/rapports-et-etudes/ 

 

                                                           
1 Le chapitre 4 est une revue de la littérature sur les échanges entre les sédiments et l’eau d’un lac, réalisée afin de 
faciliter la compréhension des chapitres 5 et 6. 
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Introduction 

Les sources d’eau des quelques 541 000 citoyens des villes de Québec, de l’Ancienne Lorette, de la 

municipalité de Saint-Gabriel-de-Valcartier et de la réserve autochtone de Wendake sont très 

diversifiées. La plupart de ces sources proviennent de l’eau de surface, soit la rivière et le lac Saint-

Charles (53 %), le fleuve Saint-Laurent (21 %), la rivière Montmorency (16 %), le lac des Roches et la 

rivière des Sept Ponts (6 %), alors que les sources d’eaux souterraines sont en plus faible proportion 

(puits individuels, environ 1840, et puits collectifs, alimentant environ 4 % de la population).  

La principale source d’eau est la prise d’eau de Château d’eau de la rivière Saint-Charles. Cette rivière 

est alimentée par le lac Saint-Charles, les rivières Nelson et Jaune ainsi que d’autres petits tributaires, et 

du ruissellement des eaux de surface et souterraines. Toutefois, c’est le lac Saint-Charles qui est le 

principal réservoir d’alimentation de cette prise d’eau. Le lac Saint-Charles fournit environ 42 % de l’eau 

prélevée à Château d’eau (60% en période d’étiage). Quant aux rivières Nelson et Jaune, elles 

contribuent en moyenne respectivement à hauteur de 23 % et 35 % (Ville de Québec, 2018).  

Le lac Saint-Charles est alimenté par la rivière des Hurons, le lac Delage, et par près de 40 petits 

tributaires (chapitre 2). 

Compte tenu de l’importance clé du lac Saint-Charles comme réservoir d’eau potable, ce lac reçoit une 

attention particulière et bénéficie d’un suivi rigoureux de sa qualité d’eau. Il est aussi le sujet de 

nombreuses études dans le but de documenter son état et son évolution. Plus particulièrement, les 

suivis et études visent à informer et à soutenir les fonctionnaires et décideurs dans la priorisation des 

actions à poser pour la protection de cette source d’eau. 

Dans cette optique, la Diagnose du lac Saint-Charles 2016 vise à faire l’état de la situation du lac Saint-

Charles et de ses affluents, et à faire une rétrospective des événements qui ont influencé l’état du lac au 

cours des dernières décennies grâce à une étude paléolimnologique (étude des sédiments). De plus, 

cette diagnose vise à informer sur les échanges entre les sédiments du lac et la colonne d’eau afin de 

permettre une prise de conscience de l’impact potentiel de la qualité des sédiments en surface sur l’état 

du lac Saint-Charles (potentiel d’auto-eutrophisation, toxicité sur le milieu biologique, relargage de 

métaux lourds, etc.). Finalement, l’étude documente l’état des affluents du lac Saint-Charles. 

Objectifs des chapitres 

La Diagnose du lac Saint-Charles se divise en 7 chapitres. Les équipes et organismes de réalisation de 

chaque chapitre se trouvent au début de chacun d’eux.  

 

Les titres et objectifs de chaque chapitre sont : 
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Chapitre 1 : Introduction 

 Objectifs :  

 Résumer l’importance du lac Saint-Charles en tant que principal réservoir d’eau potable 

de la Ville de Québec; 

 Présenter sa situation géographique; 

 Présenter brièvement les chapitres de la diagnose du lac Saint-Charles. 

Chapitre 2 : Suivi des tributaires du lac Saint-Charles (2016) 

 Objectifs :  

 Situer les tributaires du lac Saint-Charles; 

 Déterminer la qualité de l’eau de la majorité des tributaires du lac Saint-Charles; 

 Étudier les effets directs et de proximité de la qualité de l’eau des tributaires sur la 

qualité de l’eau du lac; 

 Évaluer l’importance de l’apport en eau vers le lac attribuable à chaque affluent; 

 Mettre à jour les recommandations quant aux aménagements et actions à 

entreprendre pour chaque bassin versant de ces tributaires. 

 

Chapitre 3 : État du lac Saint-Charles 2016 

Objectifs :  

 Présenter l’hydrologie du lac Saint-Charles; 

 Suivre les problématiques soulevées dans les études précédentes : 

 eutrophisation,  

 herbiers aquatiques, 

 sels de voirie, 

 bandes riveraines; 

 Réaliser un bilan des communautés de cyanobactéries (2011-2016); 

 Mettre à jour les recommandations quant aux aménagements et actions à 

entreprendre pour protéger le lac Saint-Charles. 
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Chapitre 4 : Sédimentation et relargage des nutriments et contaminants – Revue de la 

littérature 

Objectif : 

 Rassembler des informations sur les processus impliqués dans le relargage sédimentaire de 

nutriments et de contaminants afin d’évaluer l’ampleur du phénomène au lac Saint-

Charles. 

Chapitre 5 : Portrait de la géomorphologie et de la stratigraphie du Quartenaire du lac 

Saint-Charles 

Objectifs :  

 Caractériser la géomorphologie du lac; 

 Identifier et caractériser les unités stratigraphiques quaternaires du lac; 

 Cibler les opérations de carottage pour l’étude paléolimnologique (chapitre 6). 

 

Chapitre 6 : Étude sédimentaire du lac Saint-Charles, Québec 

 

Objectifs :  

 Documenter les sources des nutriments qui ont contribué aux changements trophiques du 

lac à travers le temps; 

 Évaluer la qualité actuelle des sédiments en regard de leur impact potentiel sur la santé de 

l’écosystème aquatique; 

 Estimer l’âge des séquences sédimentaires; 

 Documenter les sources d’azote et de carbone qui ont contribué à l’enrichissement du lac 

Saint-Charles à travers le temps; 

 Mesurer les concentrations de certains métaux traces, indicateurs de pollution 

anthropique; 

 Évaluer la qualité des sédiments en fonction de leur écotoxicité sur les organismes 

aquatiques benthiques (vivant en lien avec les sédiments); 

 Émettre des recommandations à la lumière de ces résultats. 
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Chapitre 7 : Conclusions et recommandations 

Objectifs : 

 Résumer les principaux objectifs de la Diagnose de 2016; 

 Présenter les recommandations issues de chaque chapitre. 

 

 

Afin de mettre en contexte la situation du lac Saint-Charles, trois figures sont présentées aux pages 

suivantes. La figure 1 situe le lac géographiquement, la figure 2 résume l’occupation du sol du bassin 

versant du lac Saint-Charles, et la figure 3 présente les principaux sites contaminés ou à risques de 

contamination dans le bassin versant de la haute rivière Saint-Charles et du lac Saint-Charles. Des détails 

sur l’occupation du sol, la géologie, l’hydrologie et la bathymétrie sont fournis dans les chapitres de 

l’étude, et ce, au niveau de détail nécessaire pour l’analyse des informations.  
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Figure 1 : Situation géographique du principal réservoir d’eau potable de la Ville de Québec, le lac Saint-Charles. 
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Figure 2 : Occupation du territoire (2013) dans le bassin versant de la prise d’eau potable de la Ville de Québec 
située sur la rivière Saint-Charles 



Chapitre 1 : Introduction 

Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais du Nord 1–7 
 

 

Figure 3 :  Sites contaminés ou présentant des risques de contamination dans le bassin versant de la prise d’eau 
potable de la Ville de Québec située sur la rivière Saint-Charles 
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Recommandations préliminaires  

Il est d’ores et déjà possible d’émettre des recommandations quant aux besoins actuels en 

connaissances nécessaires à la juste compréhension des processus et activités se déroulant sur le 

territoire. D’abord, il est à noter que la dernière carte d’occupation du sol a été mise à jour à partir des 

données de 2013 et qu’il est impératif de posséder des données récentes de l’utilisation du territoire 

pour suivre son évolution spatiale et temporelle. De plus, il est important de mentionner que les 

connaissances sur les échanges entre les eaux souterraines et les lacs et rivières sont encore peu 

connues. À titre d’exemple, l’alimentation potentielle du lac Saint-Charles par les eaux souterraines en 

termes de quantité et qualité est très peu connue, tout comme pour les principales rivières alimentant 

la prise d’eau potable. Nous recommandons donc de :   

 Poursuivre la mise à jour de la carte de l’occupation du sol et des sites contaminés ou 

présentant des risques de contamination dans le bassin versant; 

 Améliorer les connaissances sur les eaux souterraines (quantité et qualité) alimentant 

les lacs et les rivières de la région, notamment le lac Saint-Charles et les rivières Nelson, 

Jaune et Saint-Charles. 
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Mise en contexte et objectifs 

En plus de la rivière des Hurons et de la décharge du lac Delage, le lac Saint-Charles compte 39 petits 

affluents1 parmi ses sources d’alimentation. Ensemble, ces tributaires mineurs drainent 11 % du bassin 

versant du lac, la plupart en zone urbanisée. Conséquemment, la qualité de l’eau des petits affluents peut 

subir des dégradations importantes, particulièrement lors de pluies (APEL, 2009). 

L’APEL a donc lancé, en 2008 et 2009, une étude de caractérisation des petits affluents du lac Saint-Charles 

et de leur bassin versant respectif. 

En 2010, les résultats et recommandations de l’étude ont amené la Ville de Québec à mandater l’APEL 

pour la réalisation d’un projet intitulé Soutien technique au processus décisionnel relatif à la 

transformation de fossés et concepts d’amélioration de la gestion des eaux pluviales dans le bassin versant 

de la prise d’eau de Château-d’Eau (APEL, 2011). Les deux principaux objectifs poursuivis étaient alors de : 

 Diagnostiquer les problématiques reliées au drainage et à la gestion des eaux pluviales dans les 

bassins versants des petits affluents jugés prioritaires. 

 Proposer des concepts d’aménagement pour améliorer la gestion des eaux pluviales dans les 

bassins versants des petits affluents jugés prioritaires. 

Depuis le dépôt du rapport, la faisabilité de certains des aménagements proposés a été étudiée par le 

Service de l’ingénierie de la Ville de Québec, en collaboration avec le Service de l’environnement de la Ville 

de Québec, le Service des travaux publics de l’arrondissement de La Haute-Saint-Charles et l’APEL. Un 

premier projet a été réalisé dans le secteur des rues des Goélettes et des Épinettes-Rouges. 

En 2010, l’APEL a également entrepris de systématiser l’étude des petits affluents du lac Saint-Charles en 

mettant en place un programme de suivi bisannuel à long terme de la qualité de leur eau dans l’objectif 

de : 

 Évaluer la qualité de l’eau de tous les affluents du lac Saint-Charles avant l’implantation éventuelle 

d’aménagements alternatifs. 

 Soutenir les services de la Ville de Québec dans la prise de décision quant aux sous-bassins versants 

à prioriser pour l’installation de ces aménagements. 

 Évaluer la contribution relative de chaque affluent aux apports en eau vers le lac. 

La première campagne de suivi de 2012 a permis de dresser un premier portrait complet et global de la 

qualité de l’eau qui est acheminée au lac Saint-Charles par ses petits affluents. Les résultats de l’analyse 

des données avaient montré que la plupart de ces cours d’eau (70 %) subissent une dégradation plus ou 

moins importante liée aux activités humaines : produits d’entretien hivernal des routes, abat-poussières, 

déversements de produits divers, installations septiques, développement résidentiel, branchements 

croisés, etc. La dégradation de la qualité de l’eau observée était, de fait, principalement d’origine 

anthropique, mais les causes spécifiques variaient selon l’occupation du sol dans le bassin versant de 

                                                           

1 Note : le terme affluent englobe les ruisseaux ainsi que les réseaux de fossés et de conduites pluviales. 
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chaque affluent. L’APEL proposait alors plusieurs recommandations pour améliorer, à moyen et long 

terme, la qualité de l’eau des petits affluents. 

Or, comme la mise en œuvre d’un programme de suivi de la qualité de l’eau est un processus évolutif, 

l’APEL a répété en 2014 et en 2016 sa campagne d’échantillonnage des petits affluents du lac Saint-

Charles. 

Le chapitre suivant présente, pour la campagne d’échantillonnage de 2016, un résumé de la méthodologie 

utilisée, les résultats, les conclusions et recommandations.  
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Méthodologie 

Échantillonnage 

Les 34 sites d’échantillonnage de la campagne de 2016 sont localisés sur la carte de la Figure 1 (p. 2–4). 

Leur position, qui correspond pour la plupart à celle des campagnes de suivi de 2008-2009, de 2012 et de 

2014, a été établie de manière à faciliter l’accès aux affluents et à maximiser la production d’information 

à partir des données. Ces sites d’échantillonnage sont situés à l’embouchure de certains des 39 petits 

affluents du lac Saint-Charles, à l’embouchure de la rivière des Hurons, à l’exutoire du lac Delage, dans les 

Marais du Nord, ainsi qu’à l’effluent des stations d’épuration des eaux usées de Stoneham et de Lac-

Delage. Certaines stations, décrites au Tableau 1, répondent à des objectifs d’échantillonnage plus 

spécifiques. 

Tableau 1 : Objectifs spécifiques justifiant la localisation de certaines stations d’échantillonnage. 

Site 
d’échantillonnage 

Localisation Objectifs 

E01 En aval de l’affluent principal, la 
rivière des Hurons. 

Suivre la qualité de l’eau du principal 
tributaire du lac Saint-Charles. 

E02 Décharge du lac Delage. Suivre la qualité de l’eau du deuxième 
plus important tributaire du lac Saint-
Charles. 

E54 À l’exutoire de la station d’épuration 
des eaux usées de la Ville de Lac-
Delage, localisée en aval de la 
station E02. 

Évaluer les apports de la station 
d’épuration des eaux usées au lac Saint-
Charles. 

E55 À l’exutoire de la station d’épuration 
des eaux usées de la Municipalité de 
Stoneham-et-Tewkesbury (dont 
l’effluent se jette dans la rivière des 
Hurons, en amont de la station E01). 

Évaluer les apports de la station 
d’épuration des eaux usées dans la rivière 
des Hurons. 

E50 Dans les Marais du Nord, en aval de 
la station E54. 

Vérifier l’impact de l’effluent de la station 
d’épuration des eaux usées (E54) sur la 
qualité de l’eau en provenance du lac 
Delage (E02). 

En 2016, chaque site d’échantillonnage a été visité à au moins 13 reprises entre le 2 mai et le 13 octobre. 

Les sorties d’échantillonnage avaient lieu toutes les deux semaines, s’étalaient sur trois jours et 

s’effectuaient en priorité pendant les jours de pluie. Malgré tout, il est arrivé que certains sites soient 

asséchés au moment de la visite (cours d’eau intermittents). 

Les paramètres mesurés sur le terrain et en laboratoire sont présentés au Tableau 2. Il est à noter que la 

description des méthodes d’analyse de laboratoire est disponible en annexe du rapport global. 
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Figure 1 : Localisation des stations d’échantillonnage des affluents du lac Saint-Charles en 2016. 
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Tableau 2 : Synthèse des paramètres, appareils et laboratoires utilisés pour la campagne de suivi de la qualité de 
l’eau des petits affluents en 2016. 

Paramètre Nombre de sites d’échantillonnage Appareil ou laboratoire 

Débit 34 

Exclus : E54, E55, E50, E, J 

Différentes méthodes selon la 
configuration de l’affluent (voir 
Encadré 1) 

Température 
ambiante 

34 Thermomètre Kestrel 2000 

Température de 
l’eau 

34 Sonde multiparamétrique YSI 6600 V2 

Conductivité 
spécifique* 

34 Sonde multiparamétrique YSI 6600 V2 

Oxygène dissous 34 Sonde multiparamétrique YSI 6600 V2 

pH 34 Sonde multiparamétrique YSI 6600 V2 

Turbidité 34 Sonde multiparamétrique YSI 6600 V2 

Chlorophylle a 34 Sonde multiparamétrique YSI 6600 V2 

Phosphore total 
(trace) 

34 Laboratoire de la Ville de Québec 

Matières en 
suspension 

34 Laboratoire de la Ville de Québec 

Coliformes 
fécaux** 

34 Laboratoire de la Ville de Québec 

Ions chlorures 34 Laboratoire de la Ville de Québec 

Azote total 34 Laboratoire de la Ville de Québec 

Azote 
ammoniacal 

34 Laboratoire de la Ville de Québec 

Nitrites/nitrates 34 Laboratoire de la Ville de Québec 

 

* 

** 

À partir de maintenant, seul le terme « conductivité » sera utilisé dans le texte. 

La méthode de dénombrement des coliformes fécaux utilisée en 2016, comme en 2014 et contrairement à celle utilisée 
en 2012, est imprécise pour des résultats dépassant 6000 UFC/100 ml. Par conséquent, au-delà de 6000 UFC/100 ml, 
la valeur « > 6000 UFC/100 ml » est inscrite. 
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Méthodologie d’analyse 

Contextes de mesure 

Le Tableau 3 présente les principales conditions expérimentales et observations de terrain consignées à 

titre de contextes de mesure. 

Tableau 3 : Contextes de mesure et informations associées. 

Contexte général Date, heure, appareils utilisés, personnel échantillonneur, 
température ambiante, précipitations et ensoleillement. 

Contexte spécifique à 
l’échantillonnage des ruisseaux 

Débit qualitatif et aspect de l’eau. 

Contexte d’évènements 
particuliers 

Constructions et/ou ouvrages dans le bassin versant et près des 
rives, difficultés techniques avec l’équipement, etc. 

Les contextes de mesure recueillis par l’équipe de terrain et les informations supplémentaires obtenues 

auprès des riverains concernant les activités se déroulant sur le territoire lors de la saison 

d’échantillonnage viennent compléter et bonifier l’analyse des données sur la qualité de l’eau. 

Paramètres de qualité de l’eau 

L’analyse des données recueillies en 2016, résumée à la section Résultats, est basée sur : 

 les classes et les critères de qualité de l’eau tirés de Hébert (1997), du MDDEFP (Tableau 4 et 

Tableau 5) et de Weiner (2008); 

 l’indice de qualité bactériologique et physicochimique (IQBP) (Tableau 5) (Hébert, 1997)2; 

 la conductivité spécifique de l’eau. 

Puisque le pH de l’eau est généralement plus bas dans les bassins versants présentant davantage de 

couvert forestier (effet des acides humiques issus de la décomposition de la matière organique), l’IQBP a 

été calculé sans l’intégration des valeurs de pH, puisque le pH est un descripteur limitant et les « eaux 

coulant sur le Bouclier canadien ont un pH naturellement plus acide qu’ailleurs au Québec » (Hébert, 

1997). 

En ce qui a trait à la conductivité, il s’agit d’un paramètre intégrateur qui permet souvent de déceler des 

variations dans la qualité de l’eau retrouvée en zones naturelles, de faible urbanisation et à plus forte 

occupation anthropique. La conductivité est un indice de la qualité de l’eau influencé par des paramètres 

qui ne sont pas pris en compte dans le calcul de l’IQBP (tels que les ions chlorures en provenance des 

produits d’entretien hivernal des routes et des abat-poussières en été). En associant les valeurs d’IQBP 

                                                           
2 Les paramètres utilisés pour le calcul de l’IQBP ont été indiqués pour chaque station. L’explication détaillée de cet 
indice peut être consultée dans le glossaire. 
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avec la conductivité, il est possible de suspecter la présence de perturbations affectant la qualité de l’eau 

dans le bassin versant même lorsque celle-ci est jugée bonne selon l’IQBP. 
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Tableau 4 : Classes de qualité pour chaque paramètre entrant dans le calcul de l’IQBP (Hébert, 1997). 

Classes de 
qualité de 

l’IQBP 

Colif. fécaux 
(UFC/100 ml) 

Phosphore 
total 
(µg/l) 

Mat. 
en 

susp. 
(mg/l) 

Oxyg. 
diss. 
(%) 

pH 
Chlorophylle a 

(mg/l) 
Turbidité 

(NTU) 
Nitrites/nitrates 

(mg/l) 

Azote 
ammon. 
(mg/l) 

Bonne ≤ 200 ≤ 30 ≤ 6 
88–
124 

6,9–8,6 ≤ 5,7 ≤ 2,3 ≤ 0,5 ≤ 0,23 

Satisfaisante 200–1000 31–50 7–13 

80–87 
ou 

125–
130 

6,5–6,8 
ou 

8,7–9,0 
5,71–8,6 2,4–5,2 0,51–1,0 0,24–0,5 

Douteuse 1001–2000 51–100 14–24 

70–79 
ou 

131–
140 

6,2–6,4 
ou 

9,1–9,3 
8,61–11,1 5,3–9,6 1,01–2,0 0,51–0,9 

Mauvaise 2001–3500 101–200 25–41 

55–69 
ou 

141–
150 

5,8–6,1 
ou 

9,4–9,6 
11,1–13,9 9,7–18,4 2,01–5,0 0,91–1,5 

Très 
mauvaise 

> 3500 > 200 > 41 
< 55 
ou 

> 150 

< 5,8 
ou 

> 9,6 
> 13,9 > 18,4 > 5,0 > 1,5 

Tableau 5 : Indice de la qualité bactériologique et physicochimique (Hébert, 1997). 

IQBP Classes de qualité de l’eau 

A (80–100) Eau de bonne qualité 

B (60–79) Eau de qualité satisfaisante 

C (40–59) Eau de qualité douteuse 

D (20–39) Eau de mauvaise qualité 

E (0–19) Eau de très mauvaise qualité 

Tableau 6 : Classification de la conductivité. 

Conductivité 

(µS/cm) 

*Note : Cette 
classification n’est 
fournie qu’à titre 
indicatif sachant 
que la conductivité 
de l’eau pure est 
égale à 0. 

0–49,99 

50–99,99 

100–149,99 

150–249,99 

250–399,99 

400–999,99 

1000–6000 
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Tableau 7 : Critères de qualité de l’eau de surface au Québec (MDDEFP, 2002). 

Tableau 8 : Critères de qualité de l’eau de surface pour l’azote total. 

 

                                                           
3 Ce critère a été retiré en 2012 et n’a pas été remplacé. Le critère des  30 µg/l est encore en vigueur, mais « cette 
valeur protectrice pour les cours d’eau n’assure pas toujours la protection des lacs en aval » (MDDEFP, 2002, révisé 
en 2013). Dans ce rapport, nous avons donc choisi de conserver le critère de 20 µg/l à des fins d’analyse. 

Paramètre Critère de qualité Objectif du critère 

Phosphore 
total (PT) 

 20 µg/l3 S’applique aux cours d’eau se jetant dans un lac. Vise à limiter la 
croissance des végétaux dans les lacs. 

 30 µg/l Vise à limiter la croissance excessive d’algues et de plantes 
aquatiques dans les ruisseaux et les rivières. 

Coliformes 
fécaux (CF) 

 200 UFC/100 ml Permet tous les usages récréatifs. 

200-
1000 UFC/100 ml 

Les usages où il y a contact direct avec l’eau sont compromis. 

 1000 UFC/100 ml Tous les usages récréatifs sont compromis. 

Ce critère est applicable à l’eau brute destinée à 
l’approvisionnement en eau potable aux endroits où il y a un 
traitement complet (c’est-à-dire avec floculation, filtration et 
désinfection). 

Type 
d’eau de 
surface 

Critère de 
qualité 

Objectif du critère 

Cours 
d’eau 

 1 mg/l Le seuil utilisé pour l’azote total a été établi selon les critères du 
MDDEFP (2014). Lorsque la concentration d’azote total est supérieure à 
1 mg/l, l’hypothèse d’une surfertilisation du milieu aquatique peut être 
avancée. Il est à noter que ce critère a été retiré depuis par le ministère. Nous 
l’avons conservé à des fins de comparaison. 

Rejets 
d’eaux 
usées 

 2 à 
4 mg/l 

Seuils pour l’azote total tirés de Schwoerbel & Brendelberger (2005). 

Il s’agit ici des seuils maximums proposés pour des rejets d’eaux usées 
traitées en vue de protéger les lacs dans lesquels ils se jettent. 
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Tableau 9 : Critères de qualité de l’eau de surface pour les ions chlorures (MDDEFP, 2002). 

Objectif du critère Critère de 
qualité 

Commentaires 

Prévention de la 
contamination (eau 
et organismes 
aquatiques) 

250 mg/l Au-delà de cette concentration, les propriétés organoleptiques 
ou esthétiques de l’eau de consommation peuvent être 
altérées. 

Protection de la vie 
aquatique 

Effet aigu : 
860 mg/l* 

Ce critère de qualité n’est probablement pas suffisamment 
protecteur lorsque les ions chlorures proviennent de sels de 
potassium, de calcium ou de magnésium plutôt que de sodium. 
De plus, puisque les organismes d’eau douce tolèrent des 
concentrations restreintes de chlorures sans subir de toxicité 
aiguë, un dépassement du critère de qualité peut nuire à bon 
nombre d’espèces. 

Effet 
chronique : 
230 mg/l* 

* Critères de qualité en révision. 
 Aussi utilisé par l’United States Environmental Protection Agency (U.S. EPA, 2006, 1983). 

Pluviométrie 

Afin de maximiser l’échantillonnage en temps de pluie, la pluviométrie était suivie quotidiennement et 

catégorisée. L’objectif était de réaliser au moins 50 % des sorties d’échantillonnage par temps de pluie. 

Une catégorie qualitative de précipitations était d’abord attribuée à chaque journée 

d’échantillonnage (Figure 2). Les catégories qualitatives sont : 

(0) sec (plus de 48 heures sans précipitation); 

(1) précipitations dans les 48 dernières heures; 

(2) précipitations dans les 24 à 48 dernières heures; 

(3) précipitations dans les 24 dernières heures; 

(4) précipitations la journée même. 

Pour pouvoir évaluer quantitativement l’effet de la pluie sur les paramètres de qualité de l’eau, l’un des 

trois régimes de précipitations suivants était aussi attribué à chaque journée d’échantillonnage (données 

obtenues sur MétéoMédia) : 

 Temps sec : 0 à 4,9 mm dans les 24 heures précédant l’échantillonnage ou plus de 48 h sans 

précipitation; 

 Faible pluie : 5 à 9,9 mm dans les 24 heures précédant l’échantillonnage; 

 Pluie : 10 mm ou plus dans les 0 à 48 heures précédant l’échantillonnage. 

En 2016, 70 % des visites ont été effectuées lors de pluie le jour même ou moins de 24 heures après une 

pluie (Figure 2). 
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Figure 2 : Pluviométrie qualitative en fonction des groupes de stations échantillonnées la même journée. 

Débits 

Lors des sorties d’échantillonnage, plusieurs méthodes étaient utilisées pour mesurer le débit de chaque 

affluent. Le choix de la méthode dépendait des conditions sur le terrain : puissance du débit, profondeur 

d’eau, configuration du lit, etc. Pour la plupart des sites d’échantillonnage, il n’a pas été possible d’utiliser 

une méthode unique, puisque l’écoulement était trop variable d’une visite à l’autre. Les différentes 

méthodes pour mesurer le débit sont présentées à l’Encadré 1 à la page suivante. 
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Encadré 1 : Méthodes de mesure des débits. 

Méthode aire-vitesse avec courantomètre 

Cette méthode consiste à mesurer la profondeur (d) en plusieurs points du cours d’eau. Les distances (b) qui 

séparent les profondeurs mesurées sont ensuite multipliées par la profondeur moyenne. Puis, l’aire calculée est 

multipliée par la vitesse moyenne (�̅�) de ce panneau (Qp). Ici, la vitesse moyenne est directement obtenue par 

l’intégration du profil de vitesse avec le courantomètre. Finalement, les débits partiels (Qpi) de chaque panneau 

sont additionnés afin d’obtenir le débit total du cours d’eau (Q). 

 

Les débits partiels (Qpi) se calculent suivant cette équation : 

𝑄𝑝𝑖 =
�̅�𝑖 + �̅�𝑖+1

2
∗  

𝑑𝑖 + 𝑑𝑖+1

2
∗ 𝑏 

Dans le cas des panneaux aux berges (Qp1 et Qp7), le débit partiel se calcule comme suit : 

𝑄𝑝1 =  
2

3
�̅�1 ∗

1

2
(𝑑0 + 𝑑1) ∗ 𝑏 

Le débit total : 

𝑄 =  ∑ 𝑄𝑝𝑖

𝑛

𝑖=1

 

Où n est le nombre de panneaux selon les dimensions du cours d’eau. 

Méthode aire-vitesse avec flotteurs 

Lorsque le niveau d’eau est trop bas ou que la vitesse d’écoulement est trop faible pour l’utilisation du 

courantomètre, des flotteurs sont utilisés pour mesurer la vitesse (v). La vitesse se calcule en mesurant le temps (t) 

que prend le flotteur pour parcourir une distance fixe (d). Le débit (Q) est calculé en multipliant l’aire de la 

section (A), mesurée sur place, par la vitesse. 

𝑣 =
𝑑

𝑡
 

𝑄 = 𝑣 ∗ 𝐴 

Méthode volumétrique 

Cette méthode consiste à calculer le débit en utilisant un récipient de volume connu (V) et en mesurant le 

temps (t) nécessaire pour le remplir. Il est possible d’utiliser cette méthode lorsque l’eau chute d’une conduite et 

que le débit est faible. 

𝑄 =
𝑉

𝑡
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Résultats 

Portrait global de la qualité de l’eau des petits affluents du lac Saint-Charles 

Même si plus de 40 % des petits affluents présentent une qualité de l’eau jugée bonne ou satisfaisante 

selon l’IQBP (Figure 3), les résultats obtenus en 2016 démontrent une fois de plus que tous sont touchés 

par des problématiques spécifiques. La Figure 4 présente de façon cartographique l’état de la qualité de 

l’eau à toutes les stations selon leur IQBP sans pH. Les débits moyens des affluents du lac Saint-Charles en 

2016 sont présentés à la Figure 5. La Figure 6 illustre quant à elle la répartition des valeurs de conductivité 

moyenne mesurées aux stations d’échantillonnage des petits affluents du lac Saint-Charles. Pour pouvoir 

comparer les résultats entre les petits affluents seulement, les stations E01 (rivière des Hurons), 

E02 (décharge du lac Delage), E50 (Marais du Nord), E54 (station d’épuration des eaux usées de Lac-

Delage) et E55 (station d’épuration des eaux usées de Stoneham-et-Tewkesbury) ont été exclues de cette 

analyse. 

 

 

 

Figure 3 : Distribution des petits affluents selon leur résultat d’IQBP sans pH. 
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Figure 4 : Indice de qualité bactériologique et physicochimique de l’eau des affluents du lac Saint-Charles en 2016 
(sans pH).
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Figure 5 : Débits moyens des affluents du lac Saint-Charles en 20164.

                                                           
4 Les moyennes incluent seulement les valeurs non nulles. Lorsqu’il n’y avait pas de débit, la valeur n’a pas été prise 
en compte. 
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Figure 6 : Conductivité moyenne des affluents du lac Saint-Charles en 2016. 
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Pour chacun des sous-bassins versants du lac Saint-Charles, la proportion du territoire constituée de 

végétation (couvert arbustif et arborescent) et de milieux humides a été mise en relation avec l’IQBP sans 

pH de l’eau5 (Figure 7). Comme en 2012 (APEL, 2014), cette analyse de corrélation a montré une relation 

positive significative (coefficient r de Pearson de 0,71346). 

Considérant les propriétés filtrantes de la végétation et sa capacité à protéger les sols contre l’érosion, il 

n’est pas étonnant que la qualité de l’eau des petits affluents soit meilleure quand leur bassin versant est 

plus naturel. 

 

Figure 7 : Relation linéaire entre la superficie totale occupée par le couvert végétal et les milieux humides (en %) 
et l’IQBP sans pH moyen pour 2012-2014-2016, par bassin versant. 

Inversement, une relation négative significative (coefficient r de Pearson de 0,6999) été mise en évidence 

entre le pourcentage de surfaces anthropisées de chaque sous-bassin et l’IQBP de l’affluent 

correspondant (Figure 8). Ainsi, plus le territoire connaît une croissance de son urbanisation, plus forte est 

la progression des surfaces anthropisées7, et plus l’indice de qualité de l’eau de l’affluent régresse. 

                                                           
5 IQBP moyen pour 2012, 2014 et 2016. 
6 Le coefficient r de Pearson est obtenu en effectuant la racine carrée du coefficient de détermination R2 (visible sur 
les graphiques des analyses de corrélation). Par convention, une corrélation est parfaite lorsque, en valeur absolue, 
le coefficient r = 1 alors qu’elle est nulle pour un coefficient r = 0. 
7 Les surfaces anthropisées incluent les classes d’occupation du sol suivantes : agriculture, bâtiments, carrières et 
sablières, cimetières de voitures, coupe et brûlis, sites d’enfouissement, golf, infrastructures, milieux ouverts, ski, sol 
nu et voies carrossables. 
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Figure 8 : Relation linéaire entre la superficie anthropisée (en %) et l’IQBP moyen sans pH pour 2012-2014-2016, 
par bassin versant. 

Ainsi, la qualité de l’eau à l’exutoire des sous-bassins versants est déterminée en grande partie par 

l’occupation des sols du territoire qu’elle draine. En effet, l’importance des surfaces végétalisées et 

humides ou, inversement, des superficies anthropisées a une nette influence sur la qualité de l’eau des 

affluents du lac Saint-Charles. 

En annexe, les figures (de la Figure 9 à la Figure 41) présentent les résultats du calcul de l’IQBP pour chaque 

station. 
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Conclusions et recommandations 

Les résultats de l’analyse des données issues de la campagne d’échantillonnage des affluents du lac Saint-

Charles de 2016 démontrent que la plupart de ces cours d’eau continuent de subir une dégradation plus 

ou moins importante qui est principalement causée par les activités humaines. Les niveaux et les types de 

dégradation varient toutefois d’un sous-bassin versant à l’autre. En fait, les causes potentielles de 

dégradation diffèrent selon : 

 l’occupation du sol; 

 les méthodes de gestion des eaux pluviales; 

 les activités humaines; 

 la présence d’installations septiques; 

 les branchements croisés potentiels; 

 l’épandage de produits d’entretien hivernal des routes contenant des sels; 

 l’utilisation d’abat-poussières en été; 

 etc. 

L’urbanisation autour du lac Saint-Charles a pour effet d’augmenter le volume de ruissellement pluvial 

d’origine anthropique. Rappelons qu’il est démontré que le ruissellement des eaux pluviales achemine une 

quantité importante de polluants dans les cours d’eau et les lacs (U.S. EPA, 1983). 

Les résultats de la présente étude permettent de dresser un portrait global de la qualité de l’eau qui est 

acheminée au lac Saint-Charles par ses petits affluents en 2016. Par contre, ces résultats ne peuvent être 

extrapolés au lac lui-même, puisque ses sources d’alimentation comprennent en plus le ruissellement 

diffus de surface et la recharge par les eaux souterraines. En effet, la superficie des bassins versants des 

petits affluents équivaut à 88 % du pourtour du lac Saint-Charles8, ce qui laisse 12 % du territoire pour de 

l’écoulement diffus vers le plan d’eau. 

Le suivi des petits affluents en 2016 a aussi permis de confirmer la plupart des constats déjà établis en 

2014 et 2012. En effet, les affluents dont le bassin versant ne subit que très peu d’influence anthropique 

ne sont toujours pas problématiques. Ils fournissent au lac Saint-Charles une eau de bonne qualité. Par 

contre, ils ne représentent qu’une dizaine d’affluents sur 39. Des variations de qualité de l’eau sont notées 

pour certains autres bassins versants. Aucune amélioration ou détérioration flagrante n’a cependant été 

notée. 

Le tableau suivant présente une synthèse des résultats de 2016 comparés à ceux de 2014 et 2012, ainsi 

qu’une liste de recommandations spécifiques à chacun des bassins versants étudiés (dont certaines ont 

été mises en œuvre). 

 

                                                           
8 Il est toutefois à noter que cette valeur ne tient pas compte de la partie des bassins versants en aval des stations 
d’échantillonnage ni des bassins versants de la rivière des Hurons (E01) et du lac Delage (E02) (Figure 1). 
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Tableau 10 : Tableau synthèse des résultats et des recommandations. 

Station 
Conductivité 

moyenne 
en 2016 

IQBP 2016 IQBP 2014 IQBP 2012 
IQBP 

moyen 
Recommandations 

A ND ND 42 30 36 Voir 2014 (APEL, 2016). 

AA (E21) 69 83 93 92 89 Conserver l’état naturel du bassin versant. 

B ND ND 45 15 30 Voir 2014 (APEL, 2016). 

BB 20 93 89 91 91 Conserver l’état naturel du bassin versant. 

C 475 39 28 33 33 

Certaines recommandations de 2014 ont été réalisées dans les 
dernières années. Voici la mise à jour : 

 Réaliser une enquête approfondie pour déterminer les sources de 
contamination.9 

 Débrancher les gouttières du réseau pluvial. 

 Sensibiliser les citoyens aux impacts de l’utilisation d’engrais et de 
pesticides, ainsi qu’aux rejets de produits divers sur les terrains et dans les 
égouts pluviaux. 

 Nettoyer le fossé Bellevue. 

 Aménager un jardin pluvial de démonstration dans le stationnement des 
Chevaliers de Colomb et promouvoir l’infiltration des eaux de toitures 
localement. 

 Acquérir le lot #1025066 (grand terrain privé) et réaliser un projet de 
reboisement ou de traitement des eaux de ruissellement. 

 Reboiser le site d’enfouissement (lot #1024577). 

 Aménager des aires de biorétention ou des noues végétalisées sur les rues 
Wilfrid-Auclair, Armand-Tremblay et des Moraines (voir rapport APEL 2010, 
page 54). 

CC 23 92 87 88 89 Conserver l’état naturel du bassin versant. 

CPLSC18 340 34 ND ND 34 
Mieux définir le bassin versant. Caractériser le milieu humide drainé 
par cette station. 

DD 20 93 84 90 89 Conserver l’état naturel du bassin versant. 

                                                           

9 Le contenu barré correspond aux recommandations qui ont été réalisées. 
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E 305 23 22 29 25 

Certaines recommandations de 2014 ont été réalisées dans les 
dernières années. Voici la mise à jour : 

 Réaliser une inspection du bassin versant. 

 Rediriger, si possible, les eaux dans le marais. 

 Évaluer la performance du marais épurateur. 

 Enquêter sur les autres sources de contamination possibles. 

 Débrancher, si possible, les gouttières du réseau pluvial. 

 Aménager des aires de biorétention ou des noues végétalisées sur la rue 
Jobin (voir rapport APEL 2011, page 64). 

Voir également les recommandations de l’enquête approfondie de 
2016 (APEL, 2017) 

E01 100 77 85 75 79 
Voir l’ensemble des recommandations des études antérieures de 
l’APEL. 

E02 72 95 90 83 89 Voir 2014 (APEL, 2016). 

E50 92 89 77 69 78 Conserver les marais. 

E54 304 9 0 1 3 Voir 2014 (APEL, 2016). 

E55 537 0 1 ND 1 Voir 2014 (APEL, 2016). 

F 244 41 10 1 17 Voir 2014 (APEL, 2016). 

FF 712 39 47 42 43 Voir 2014 (APEL, 2016). 

G 62 40 41 15 32 Voir 2014 (APEL, 2016). 

GG 69 39 41 12 31 Voir 2014 (APEL, 2016). 

H 564 33 32 33 33 Voir 2014 (APEL, 2016). 

HH 349 35 36 71 47 Voir 2014 (APEL, 2016). 

IIB et IID ND ND 65 65 65 

Certaines recommandations de 2014 ont été réalisées dans les 
dernières années. En 2016, des fossés à fond drainant avec noues 
végétalisées ont été aménagés sur la rue des Goélettes. Voici la mise à 
jour : 

 Réaliser une enquête pour déterminer les sources de contamination. 

 Cesser l’utilisation des produits d’entretien hivernal des routes contenant 
des sels. 

 Sensibiliser les résidents à l’utilisation d’engrais. 

 Réduire la quantité de mélanges sel-pierre utilisés en hiver pour l’entretien 
des routes. 
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 Améliorer la capacité filtrante des fossés du bassin versant (en partie 
terminé). 

J 446 39 20 43 34 Voir 2014 (APEL, 2016). 

K (E22) 69 83 67 82 77 Voir 2014 (APEL, 2016). 

KK 59 56 65 61 61 Voir 2014 (APEL, 2016). 

L 329 81 76 73 77 Voir 2014 (APEL, 2016). 

LL ND ND 50 58 54 Voir 2014 (APEL, 2016). 

M 101 57 57 52 55 Voir 2014 (APEL, 2016). 

MM ND ND 18 19 19 Voir 2014 (APEL, 2016). 

N ND ND 47 45 46 Voir 2014 (APEL, 2016). 

NN ND ND 28 42 35 Voir 2014 (APEL, 2016). 

O ND ND 49 38 44 Voir 2014 (APEL, 2016). 

OO 162 52 44 55 50 
Suivre les recommandations de l’enquête approfondie de 2016 (APEL, 
2017). 

P 40 94 82 92 89 Conserver l’état naturel du bassin versant. 

PP 1100 46 34 32 37 Voir 2014 (APEL, 2016). 

Q 64 86 75 85 82 Conserver l’état naturel du bassin versant. 

R 133 90 73 87 83 Voir 2014 (APEL, 2016). 

S 204 49 53 61 54 Voir 2014 (APEL, 2016). 

T 127 89 89 83 87 Conserver l’état naturel du bassin versant. 

U 151 49 49 65 54 Voir 2014 (APEL, 2016). 

W 35 91 90 92 91 Conserver l’état naturel du bassin versant. 

Z 111 94 87 92 91 Conserver l’état naturel du bassin versant. 
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Annexes 

Annexe 1. Définitions des classes d’occupation du sol 

Un recensement des activités dans le haut-bassin versant a permis d’identifier seize principales classes 

d’occupation du sol. La procédure de recensement et de rédaction des définitions est fortement inspirée 

de Gérardin et Lachance (1997), du dictionnaire Larousse (2001) et du grand dictionnaire terminologique 

de l’Office québécois de la langue française (2011). Les classes ont été adaptées aux besoins de 

modélisation de l’APEL pour la production de la cartographie. 

 Agricole : site dédié aux activités reliées à l’exploitation de fermes de toutes natures, que ce soit pour 

la production de végétaux ou l’élevage d’animaux, ou encore pour le prélèvement de sol arable ou de 

tourbe. Cette affectation n’inclut pas les bâtiments comme les granges, les silos et les étables, même 

s’ils sont associés à une activité agricole. 

 Bâtiment : surface délimitée par le contour extérieur d’une construction résidentielle ou destinée à 

des activités commerciales, de services, religieuses, institutionnelles, agricoles, etc. 

 Carrière sablière/gravière : tout endroit où sont extraites, à ciel ouvert, des substances minérales 

consolidées (carrière) ou non consolidées à partir d’un dépôt naturel (gravière ou sablière) à des fins 

commerciales ou industrielles. 

 Cimetière de voitures : terrain à ciel ouvert dont l’activité principale consiste à recycler des véhicules. 

Cette affectation n’inclut pas les bâtiments connexes à l’activité comme les garages, les bureaux 

administratifs ou les commerces (ventes de pièces usagées). 

 Coupe ou brûlis : terrain situé en milieu forestier ayant fait l’objet d’une coupe totale, partielle ou 

indéterminée et sur lequel la végétation reprend spontanément ou de manière planifiée. 

 Golf : terrain ouvert dont l’activité principale est reliée à la pratique du golf. Cette affectation n’inclut 

que les allées, les verts et les fosses de sable et exclut les zones de végétation, les bâtiments, les milieux 

ouverts, les voies carrossables et autres infrastructures liées à l’activité. 

 Hydrographie : réseau linéaire principal (cours d’eau permanents, décharge, etc.) et surfacique (lac, 

bassin, etc.) sélectionné à partir des données vectorielles de la Base de données topographiques du 

Québec (BDTQ, 2000) et de Canards Illimités (CIC, 2009). 

 Infrastructure liée au bâtiment : toute installation reliée aux différents bâtiments ou établie sur le 

terrain d’une propriété (galeries, terrasses, dalles de béton, plateformes d’accès aux piscines, etc.) et 

qui est ancrée dans le sol (non sujettes aux déplacements fréquents). Cette classe s’applique 

principalement aux sous-bassins versants situés dans l’environnement immédiat du lac Saint-Charles. 

 Milieu humide : terre inondée ou saturée d’eau au cours d’une période assez longue pour en 

influencer la composition de la végétation et du sol (Couillard et Grondin, 1992). Les milieux humides 

représentent un potentiel écologique indéniable en jouant des rôles clés dans le cycle de l’eau et le 
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maintien de la biodiversité. Parmi les types de milieux humides se trouvent les étangs, les marais, les 

marécages et les tourbières (Gouvernement du Québec, 2011). 

 Milieu ouvert : sol sans végétation significative ou avec repousses arbustives significatives. Ce type de 

sol peut avoir été altéré ou être resté non perturbé. Les milieux ouverts se retrouvent autant en milieu 

forestier, agricole, urbain et périurbain. Ils peuvent aussi être un milieu de transition entre deux types 

d’occupation du sol. En milieu urbain et périurbain, ce sont principalement des surfaces gazonnées ou 

des terrains laissés à l’abandon. 

 Piscine : bassin artificiel conçu pour être rempli d’eau et destiné à la natation et à la baignade. 

 Site d’enfouissement : terrain voué à l’entreposage de déchets et aménagé selon des techniques et 

règles précises (Gouvernement du Québec, 2011). 

 Ski : terrain dont l’activité principale est reliée à la pratique du ski alpin. Cette affectation n’inclut que 

les pistes et exclut les zones de végétation, les bâtiments, les milieux ouverts, les voies carrossables et 

autres infrastructures. 

 Sol nu : sol altéré laissé sans végétation. Les carrières, gravières et sablières ne sont pas considérées. 

 Végétation : étendue de terrain en milieu urbain ou forestier occupée par des peuplements d’essences 

feuillues, résineuses ou mixtes. 

 Voie carrossable : surface destinée à la circulation de véhicules. Comprend les voies carrossables, 

asphaltées ou non. Dans le second cas, ce sont des chemins de gravier ou de terre rendus compacts 

par la circulation de véhicules. Dans le cas des voies carrossables asphaltées, les lignes de bord sont 

prises en considération. Dans le cas des autoroutes, le terre-plein central n’est pas considéré. Les 

entrées de garages ainsi que les stationnements, asphaltés ou non, entrent aussi dans cette classe. 
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Annexe 2. Distribution des valeurs d’IQBP sans pH par station 

 

Figure 9 : IQBP sans pH à la station AA (E021) en 2016. 

 

Figure 10 : IQBP sans pH à la station BB en 2016. 
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Figure 11 : IQBP sans pH à la station C en 2016. 

 

Figure 12 : IQBP sans pH à la station CC en 2016. 
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Figure 13 : IQBP sans pH à la station CPLSC18 en 2016. 

 

Figure 14 : IQBP sans pH à la station DD en 2016. 
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Figure 15 : IQBP sans pH à la station E en 2016. 

 

Figure 16 : IQBP sans pH à la station E01 en 2016. 
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Figure 17 : IQBP sans pH à la station E02 en 2016. 

 

Figure 18 : IQBP sans pH à la station E50 en 2016. 
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Figure 19 : IQBP sans pH à la station E54 en 2016. 

 

Figure 20 : IQBP sans pH à la station E55 en 2016. 



Chapitre 2 : Suivi de la qualité de l'eau des affluents du lac Saint-Charles 

Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais du Nord 2–32 

 

Figure 21 : IQBP sans pH à la station F en 2016. 

 

Figure 22 : IQBP sans pH à la station FF en 2016. 
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Figure 23 : IQBP sans pH à la station G en 2016. 

 

Figure 24 : IQBP sans pH à la station GG en 2016. 
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Figure 25 : IQBP sans pH à la station H en 2016. 

 

Figure 26 : IQBP sans pH à la station HH en 2016. 



Chapitre 2 : Suivi de la qualité de l'eau des affluents du lac Saint-Charles 

Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais du Nord 2–35 

 

Figure 27 : IQBP sans pH à la station J en 2016. 

 

Figure 28 : IQBP sans pH à la station K (E22) en 2016. 
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Figure 29 : IQBP sans pH à la station KK en 2016. 

 

Figure 30 : IQBP sans pH à la station L en 2016. 
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Figure 31 : IQBP sans pH à la station M en 2016. 

 

Figure 32 : IQBP sans pH à la station OO en 2016. 
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Figure 33 : IQBP sans pH à la station P en 2016. 

 

Figure 34 : IQBP sans pH à la station PP en 2016. 
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Figure 35 : IQBP sans pH à la station Q en 2016. 

 

Figure 36 : IQBP sans pH à la station R en 2016. 
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Figure 37 : IQBP sans pH à la station S en 2016. 

 

Figure 38 : IQBP sans pH à la station T en 2016. 
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Figure 39 : IQBP sans pH à la station U en 2016. 

 

Figure 40 : IQBP sans pH à la station W en 2016. 
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Figure 41 : IQBP sans pH à la station Z en 2016. 
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Sommaire exécutif 

Dans le cadre du programme de suivi de la qualité de l’eau du haut-bassin versant de la rivière Saint-

Charles, l’Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais du 

Nord (APEL) réalise, en collaboration avec la Ville de Québec, la diagnose de plusieurs lacs du territoire 

afin de suivre l’évolution de leur état trophique et de leur salinité, affectée par l’épandage de sels de voirie. 

En 2016, le lac Saint-Charles a été étudié dans l’objectif d’évaluer son état trophique par l’analyse des 

données physico-chimiques et biologiques, la caractérisation des herbiers aquatiques et la description des 

communautés de cyanobactéries. De plus, la qualité de l’eau des tributaires a été analysée et l’état des 

bandes riveraines a été décrit.  

Les principaux constats de cette diagnose du lac Saint-Charles sont les suivants : 

1. En considérant l’ensemble des paramètres et indicateurs étudiés, l’état trophique du lac peut être 
qualifié de méso-eutrophe avec une tendance d'avancement de l'état trophique selon les critères 
suivants : 
 Une concentration médiane en NT de 0,340 mg N/l a été mesurée, permettant de classer le 

lac au stade oligo-mésotrophe. 

 Une concentration médiane en PT de 10 μg/l a été mesurée à la station C03, permettant de 

classer le lac au stade oligo-mésotrophe. 

 Une concentration médiane de la chlorophylle a entre 4,6 ug/l et 7,1 ug/l a été mesurée aux 

stations C03 et C05, permettant de classer le lac au stade mésotrophe à méso-eutrophe. 

 La transparence médiane de l’eau du lac est de 2,5 m, indiquant un état méso-eutrophe. 

 Les genres de cyanobactéries présents dans le lac Saint-Charles sont constants en termes de 

distribution spatio-temporelle depuis le début du suivi en 2011. La plupart des genres observés 

sont indicateurs de milieux mésotrophes à eutrophes. Trois floraisons ont été observées en 

2016. 

 L’évolution importante des herbiers aquatiques observée en 2012 (APEL, 2014a), depuis 2007 

(APEL 2009), se confirme en 2016. La majorité des espèces dominantes, comme Myriophyllum 

spicatum (myriophylle à épis) et Elodea canadensis (élodée du Canada), pour nommer que 

ceux-là, sont des espèces caractéristiques des eaux eutrophes. Les champs de macrophytes 

submergés typiques des eaux eutrophes sont dominants dans le lac Saint-Charles. Une 

nouvelle espèce envahissante a été observée au lac Saint-Charles : Myriophyllum 

heterophyllum.  

 La conductivité de l’eau du lac atteint une médiane entre 73 µS/cm et 93 µS/cm, ce qui indique 

que la pluviométrie élevée a contribué à réduire la conductivité du lac Saint-Charles pour 

l’année 2016. Les maximums atteints étaient de 109 µS/cm. Veuillez consulter APEL, 2012 et 

2015 pour de plus amples informations. 

 Le profil d’oxygène clinograde et le ratio du volume d’oxygène est caractéristique des eaux 

eutrophes. 
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2. L’état des bandes riveraines dans les secteurs habités s’est amélioré depuis 2012 grâce à la 

sensibilisation et aux efforts de reboisement réalisés dans le cadre du règlement municipal sur la 

restauration de la bande riveraine de la Ville de Québec et de la municipalité des Cantons-unis de 

Stoneham-et-Tewkesbury. 

Les principales recommandations issues de ces résultats sont les suivantes et concernent six enjeux :  

 Apports en eaux usées traitées 

o Raccorder les usines d’épuration des eaux usées de la Ville de Lac-Delage et de Stoneham-

et-Tewkesbury à un réseau d’égout de la Ville de Québec, avec rejet en aval de la prise 

d’eau. 

o Évaluer les priorités de raccordement et de mise à niveau des installations septiques 

autonomes dans le bassin versant du lac Saint-Charles. 

o Mettre en place un programme d’encouragement financier pour aider les propriétaires à 

changer les installations septiques ayant un potentiel de pollution et qui ne seront pas 

raccordées au réseau à court terme. 

o Assurer l’application des principes du règlement de contrôle intérimaire (RCI) 2016 : aucun 

développement dans le périmètre de protection de 500 mètres autour du lac et 

développement desservi par un égout sanitaire seulement ailleurs dans son bassin 

versant. 

 Surfaces imperméabilisées 

o Limiter le développement urbain. 

o Assurer une bonne gestion de l’érosion lors d’un développement urbain. 

o Poursuivre la mise en place des recommandations émises dans le rapport Soutien 

technique au processus décisionnel relatif à la transformation de fossés et concepts 

d’amélioration de la gestion des eaux pluviales dans le bassin versant de la prise d’eau de 

Château-d’Eau (APEL, 2011). 

 Entretien de la voirie 

o Réduire la quantité de sel et d’abat-poussière épandue dans l’ensemble du réseau routier. 

o Sensibiliser les usagers à réduire leur vitesse sur les routes et chemins non asphaltés. 

o Nettoyer les rues au printemps afin de récupérer les abrasifs avant la fonte. 

o Multiplier les écoroutes d’hiver. 

o Mettre en place un plan de communication suite à la réduction de l’application de sel et 

d’abat-poussière. 

 Conservation de milieux naturels 

o Mettre en place un fond pour l'acquisition de terrains ciblés. 

o Poursuivre l’acquisition, la conservation, la restauration et la mise en valeur des terrains. 

o Adopter un plan de conservation des milieux naturels guidant les stratégies de 

conservation et visant la protection de la quantité et qualité d’eau. 

o Mettre en réserve naturelle une grande quantité de terrains publics de grande valeur 

écologique. 
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o Réglementer la restauration des bandes riveraines. 

o Promouvoir le reboisement des terrains ouverts. 

o Poursuivre la sensibilisation pour la protection et la restauration des bandes riveraines. 

 Prolifération des cyanobactéries 

o Mettre en place une surveillance citoyenne des cyanobactéries par le biais d’une carte 

interactive en collaboration avec l’APEL. 

o Réduire les apports en éléments nutritifs.  

 Prolifération des plantes aquatiques 

o Sensibiliser la population aux espèces envahissantes pour éviter qu’elles soient 

transportées dans d’autres plans d’eau. 

o Réduire les apports en éléments nutritifs.  
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Introduction 

Dans le cadre du programme de suivi de la qualité de l’eau du haut-bassin versant de la rivière Saint-

Charles, l’Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais du 

Nord (APEL) réalise la diagnose de plusieurs lacs du territoire afin de suivre l’évolution de leur état 

trophique et de leur intégrité écologique. Les diagnoses sont habituellement effectuées tous les cinq ans 

pour un même lac, mais cette fréquence peut varier en fonction des ressources financières, temporelles 

et techniques disponibles. 

Dans le cas du lac Saint-Charles, plusieurs études ont été effectuées par le passé par Tremblay (1999), 

Tremblay et al. (2001) et l’APEL (APEL, 2009; 2014), pour en citer seulement une partie. De plus, le lac 

Saint-Charles fait l’objet d’un programme de suivi long terme proposé par Behmel (2010). Les résultats du 

suivi sont présentés dans les rapports de suivi de l’APEL (http://www.apel-

maraisdunord.org/apel/communications/rapports-et-etudes/ ). Ces études ont permis d’identifier 

différents enjeux relatifs au lac Saint-Charles : 

 Eutrophisation accélérée du lac (APEL, 2009, 2014a);  

 Éclosions de cyanobactéries (APEL, 2009, 2014a, 2016); 

 Relargage potentiel de phosphore et d’autres éléments, par exemple le manganèse, dans la zone 

anoxique de l’hypolimnion (zone profonde du lac Saint-Charles) (voir aussi les chapitres 4 et 6); 

 Problématique d’apports en éléments nutritifs et d’autres contaminants dans plusieurs 

tributaires du lac (APEL, 2009, 2014a et chapitre 2); 

 Envahissement par le myriophylle en épi et l’élodée du Canada (APEL, 2014a); 

 Prolifération importante de plantes aquatiques dans le lac Saint-Charles entre 2007 et 2012 

(APEL, 2009, 2014a); 

 Augmentation de la conductivité spécifique (APEL, 2016); 

 Bande riveraine inadéquate dans certains secteurs (APEL, 2009 et 2014a).  

La diagnose du lac Saint-Charles réalisée en 2016 en collaboration avec la Ville de Québec visait ainsi à 

faire un suivi des problématiques soulevées dans les études précédentes, mais également à actualiser le 

portrait du plan d’eau, à évaluer l’évolution de son état trophique et à caractériser la qualité de l’eau de 

ses tributaires (chapitre 2). De façon plus spécifique, les objectifs de ce chapitre étaient d’évaluer l’état 

trophique du lac, de faire le bilan des communautés de cyanobactéries pour le suivi de 2011 à 2016, de 

caractériser les herbiers aquatiques et les bandes riveraines, et d’évaluer son degré de contamination par 

les sels de voirie*. 

http://www.apel-maraisdunord.org/apel/communications/rapports-et-etudes/
http://www.apel-maraisdunord.org/apel/communications/rapports-et-etudes/
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Description du lac Saint-Charles 

La description du lac Saint-Charles et de son bassin versant peut être consultée aux chapitres 1 (description 

générale), 5 (géologie) et 6 (hydrologie et historique). Ici, c’est essentiellement un portrait de la 

bathymétrie et du temps de résidence de l’eau dans le lac Saint-Charles qui est présenté. 

  

Figure 1 : Bathymétrie du lac Saint-Charles et temps de résidence moyen. 
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Méthodologie 

La section portant sur la méthodologie se divise en trois parties : 

 échantillonnage de la qualité de l’eau; 

 inventaire des herbiers aquatiques;  

 caractérisation des bandes riveraines. 

Échantillonnage de la qualité de l’eau 

Afin de suivre l’état trophique et la communauté cyanobactérienne du lac Saint-Charles, une sortie de 

terrain était planifiée toutes les deux semaines à partir de la fonte des glaces jusqu’au mélange automnal. 

Lors de chacune des sorties, deux équipes parcouraient deux circuits de façon concomitante : 

 en voiture à huit (8) stations en rive (SC0 à SCG); 

 en canot à cinq (5) stations sur le lac Saint-Charles (C01, C03, C04, C05 et C08). 

La Figure 2 présente la localisation des stations, le Tableau 1 justifie le choix de chacune et le  
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Tableau 2 résume la méthodologie d’échantillonnage. 

Un suivi quotidien en semaine était également effectué à la station SCA dans le but de détecter rapidement 

d’éventuelles fleurs d’eau de cyanobactéries. En cas d’observation de fleurs d’eau, les autres stations en 

rive étaient également visitées. 
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Figure 2 : Stations d’échantillonnage au lac Saint-Charles (campagnes 2011 à 2016). 
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Tableau 1 : Stratégies locales derrière le choix d’emplacement des stations d’échantillonnage. 

Station 

d’échantillonnage 

Description Justification 

C03 Point le plus profond du 
bassin nord du lac Saint-
Charles 

- Point intégrateur; représentatif d’une bonne 
partie du volume du bassin nord du lac. 

C05 Point le plus profond du 
bassin sud du lac Saint-
Charles 

- Point intégrateur; représentatif d’une bonne 
partie du volume du bassin sud du lac. 

C08 Près de l’affluent principal 
(la rivière des Hurons) 

- Permet d’établir un bilan des flux entrants du 
lac. 

C01 Près de l’effluent principal 
(la rivière Saint-Charles) au 
barrage Cyrille-Delage 

- Permet d’établir un bilan des flux sortants du 
lac. 

C04 Baie de l’Écho - Point intégrateur d’une zone hétérogène du lac; 
représentatif du volume d’eau de la baie de 
l’Écho. 

SC0 Barrage Cyrille-Delage - Suivi des cyanobactéries (zone propice aux 
fleurs d’eau). 

- Permet d’établir un portrait spatio-temporel des 
paramètres physicochimiques du lac. 

- Permet d’établir un bilan des flux sortants du lac 
(cette station a été affectée par les travaux de 
reconstruction du barrage Cyrille-Delage en 
2012). 

SCA 2109, rue du Beau-Site 
(baie de l’Écho) 

- Suivi des cyanobactéries (zone propice aux 
fleurs d’eau). 

- Permet d’établir un portrait spatio-temporel des 
paramètres physicochimiques du lac. 

SCB 1, chemin des Grands-
Hérons 

- Influencée par les eaux de la rivière des Hurons. 

- Suivi des cyanobactéries. 

- Permet d’établir un portrait spatio-temporel des 
paramètres physicochimiques du lac. 

SCC 21, chemin des Grands-
Hérons 

- Influencée par les eaux de la rivière des Hurons. 

- Suivi des cyanobactéries. 

- Permet d’établir un portrait spatio-temporel des 
paramètres physicochimiques du lac. 
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Station 

d’échantillonnage 

Description Justification 

SCD 2188, rue des Aigles-
Pêcheurs 

- Représente la rive est du bassin nord. 

- Suivi des cyanobactéries. 

- Permet d’établir un portrait spatio-temporel des 
paramètres physicochimiques du lac. 

SCE 1527, chemin de la Grande-
Ligne 

- Représente la baie Beaulieu. 

- Suivi des cyanobactéries. 

- Permet d’établir un portrait spatio-temporel des 
paramètres physicochimiques du lac. 

SCF Au bout de la rue Monier - Représentatif du goulet du lac (secteur nord-
ouest du bassin sud). 

- Suivi des cyanobactéries. 

- Permet d’établir un portrait spatio-temporel des 
paramètres physicochimiques du lac. 

SCG Plage à l’extrémité sud du 
lac Saint-Charles 

- Suivi des cyanobactéries (zone propice aux 
fleurs d’eau). 

- Permet d’établir un portrait spatio-temporel des 
paramètres physicochimiques du lac. 

Note : le choix des stations en rive a aussi été influencé par leur accessibilité et par l’historique de 

signalements de fleurs d’eau. 
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Tableau 2 : Méthodes d’échantillonnage. 

 Suivi quotidien Suivi toutes les deux semaines 

(SC0 à SCG et C01, C03, C04, C05 et C08) 

Sondes utilisées YSI 556 YSI 6600 V2 pour les stations de la série C0X à 

tous les 0,50 m. 

YSI 556 pour les stations SC0 à SCG. 

Paramètres mesurés 

avec les sondes 

Oxygène dissous 

(mg/l); 

Température (°C); 

Conductivité spécifique 

(µS/cm); 

pH. 

YSI 6600 V2 et YSI 556 : 

 Oxygène dissous (mg/l); 
 Température (°C); 
 Conductivité spécifique (µS/cm); 
 pH. 

YSI 6600 V2 seulement : 

 Turbidité (NTU); 
 Phycocyanine (RFU); 
 Cellules de cyanobactéries (cell./ml); 
 Chlorophylle a (µg/l); 

Laboratoires utilisés* Ville de Québec Ville de Québec 

Paramètres dosés en 

laboratoire 

PT et NT lors de fleurs 

d’eau; 

PT, NT, nitrites/nitrates 

et azote ammoniacal à 

quatre reprises. 

PT, NT, nitrites/nitrates et azote ammoniacal à 

quatre reprises (Ville de Québec) à 1 m de la 

surface, dans l’hypolimnion et à 1 m du fond. 

Prélèvement 

d’échantillons 

Lors de fleurs d’eau. En surface à toutes les stations. 

Pour les stations sur le lac : 

 échantillonnage supplémentaire dans la 
colonne d’eau au pic de la phycocyanine 
donné par la sonde pour les 
cyanobactéries et dans le métalimnion 
pour les éléments nutritifs; 

 échantillonnage supplémentaire à 1 m du 
fond pour tous les paramètres. 

Appareils utilisés Échantillonneur 

intégral de surface lors 

de fleurs d’eau; 

Tasse à mesurer; 

Perche. 

Tasse à mesurer; 

Bouteille horizontale alpha; 

Disque de Secchi; 

Profondimètre. 
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Contextes de mesure 

L'analyse des données de la qualité de l'eau s'appuie sur le contexte environnemental au moment des 

mesures lors de la journée de l'échantillonnage et sur l’information supplémentaire obtenue des riverains 

sur les activités ayant lieu sur le territoire durant la saison d'échantillonnage. Les éléments consignés à 

chaque visite d’une station d’échantillonnage sont regroupés au Tableau 3Tableau 3. Par ailleurs, toute 

autre information qualitative pouvant être utile pour l’analyse des données a été notée : aspect de l’eau, 

présence d’algues, présence d’organismes morts, présence de constructions près des rives ou dans le 

bassin versant, difficultés techniques avec l’équipement, etc. 

Tableau 3 : Contextes de mesure. 

Contexte d'ordre général : 

Date, heure du début et de fin, appareils utilisés, personnel échantillonneur, température ambiante, 
précipitations et ensoleillement 

Contexte spécifique à l'échantillonnage des ruisseaux : 

Débit qualitatif et aspect de l'eau 

Contexte spécifique à l'échantillonnage du lac Saint-Charles : 

Vitesse et direction du vent, vagues, présence d'algues et présence de poissons morts 

Contexte d'événements particuliers : 

Constructions et/ou ouvrages dans le bassin versant et près des rives; difficultés techniques avec l'équipement; 
ensemencement de poissons, etc. 

Analyse des données de la qualité de l'eau du lac 

L’analyse des paramètres de qualité de l’eau du lac Saint-Charles a été effectuée sur la base des classes de 

niveaux trophiques des lacs tirées du MDDELCC (2017) et bonifiées par l’ajout de quelques critères tirés 

de la littérature scientifique (Tableau 4). De plus, nous avons effectué une analyse de l’évolution de la 

conductivité* spécifique du lac Saint-Charles depuis 2011. 

Données contextuelles 

relevées dans certains 

cas 

Vent (anémomètre 

Sims 95587 et 

anémomètre Kestrel); 

UV; 

Vagues. 

Transparence; 

Vent (anémomètre Sims 95587 et anémomètre 

Kestrel); 

UV; 

Vagues. 

Données contextuelles 

relevées 

systématiquement 

Date et heure; 

Température de l’eau et de l’air; 

Ensoleillement; 

Pression atmosphérique; 

Régime de précipitations dans les 0 à 48 heures précédant 

l’échantillonnage; 

Niveau du lac. 
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Tableau 4 : Classement des niveaux trophiques des lacs. 

 Classes trophiques 

Indicateur Classe principale 

  Oligotrophe  Mésotrophe  Eutrophe 
Hyper-

eutrophe 

 Classe secondaire (transition) 

 
Ultra-

oligotrophe 
 Oligo-

mésotrophe 
 Méso-

eutrophe 
  

Phosphore total (µg/l)  
< 4 

 
4 - 10 

10 
7 - 13 10 - 30 20 - 35 

30 - 100 
>30 

> 100 

Azote total (µg/l)  
 
 

< 350 
 
 

350 - 650 
 
 

651 - 1200 > 1200 

Chlorophylle α 
(µg/l)  

< 1 1 - 3 2,5 - 3,5 3 - 8 6,5 - 10 8 - 25 > 25 

Transparence (m) (disque de 
Secchi) 

> 12 12 - 5 6 - 4 5 - 2,5 3 - 2 2,5 - 1 < 1 

Ratio du volume de l'épi- et 
l'hypolimnion estival 

 < 1    > 1  

Profil de l'oxygène en été 
(voir figure 5) 

 Orthograde    Clinograde  

% de la consommation de 
l'oxygène dans l'hypolimnion 
estival 

 
< 50 % 
Faible 

utilisation 
   

> 50 % 
Forte 

utilisation 
(jusqu'à 

0 %) 

 

Peuplement 
par les 
macrophytes 
en fonction de 
la profondeur 

Profondeur 
moyenne 
(m) 

 > 9,0  > 3,6  > 0,6 0,0 

Profondeur 
maximale 
(m) 

 > 12,0  > 5,3  > 1,3 0,0 

Richesse spécifique  Très faible Faible  Moyenne  Riche Faible 

Densité des herbiers*  
C 

Faible 
 

B 
Intermédiaire 

 

A 
Très dense 

et très 
étendue 

 

Diversité des espèces  Moyenne  Élevée  Faible  

Adapté de : Lampert et Sommer (1999); MDDELCC (2017); Pott et Remy (2000); Schwoerbel et Brendelberger (2005). 

* Densité A : > 10 individus par m²; densité B : entre 1 et 10 individus par m²; densité C : < 1 individu par m². 

Caractérisation des herbiers aquatiques 

La caractérisation des communautés de plantes aquatiques1 vise à établir, dans un premier temps, l’état 

de référence quant à la distribution, à l’abondance et à la diversité des plantes aquatiques et la présence 

ou non de plantes potentiellement problématiques. Dans un deuxième temps, l’information recueillie 

permet de suivre l’évolution des communautés de plantes aquatiques, d’identifier les zones du lac qui sont 

particulièrement affectées par la croissance des plantes aquatiques et, s’il y a lieu, de suivre l'évolution 

des espèces envahissantes pour restreindre leur propagation.  

                                                           

1 Les plantes aquatiques observées sont aussi nommées macrophytes. Elles sont visibles à l’œil nu. 
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Recensement des herbiers aquatiques 

La caractérisation des herbiers aquatiques a été effectuée selon le protocole développé par le ministère 

du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs (MDDELCC, 2016) pour le Réseau de 

surveillance volontaire des lacs (RSVL). 

L’identification des herbiers a été réalisée sur l'ensemble de la bande littorale du lac, zone dans laquelle 

les espèces aquatiques sont susceptibles de croître. L'inventaire a été réalisé à partir d'un canot et à l'aide 

d'un aquascope2, selon un trajet aléatoire et jusqu'à une profondeur d'environ 3 m (Figure 3). 

 

Figure 3 :  Protocole d'observation des herbiers aquatiques. 

L'inventaire a été effectué au début septembre, période lors de laquelle les plantes aquatiques sont 

généralement bien développées; l’inventaire s’est déroulé lors de journées ensoleillées et peu venteuses. 

Ces conditions météorologiques assurent une meilleure visibilité pour l'identification des plantes 

aquatiques submergées. 

Afin de bien situer chaque nouvel herbier identifié, des zones d’observation ont été délimitées et dessinées 

directement sur des orthophotos et un repère visuel a été noté au début et à la fin de chacune des zones. 

De plus, une fiche de caractérisation a été complétée pour chaque herbier : espèces, diversité, densité, 

étendue, etc. (voir la fiche à l’annexe 1). D'autre part, dans le but d’atteindre une plus grande précision 

dans l'analyse, la limite des herbiers a été fixée à l’endroit où la végétation passe de la prédominance d’une 

espèce à celle d’une autre espèce. Finalement, l'état de la rive (zone habitée, végétation naturelle, substrat 

distinct, etc.) a été noté afin d'évaluer les liens possibles avec le développement des herbiers aquatiques. 

Ce protocole de caractérisation permet d'obtenir une bonne estimation de la densité des herbiers dans 

les endroits davantage colonisés par chaque espèce, ainsi que de la densité moyenne pour chaque zone 

d’observation et chaque catégorie de plantes (submergée, émergée et flottante). 

En outre, pour chaque zone délimitée, les herbiers aquatiques ont été classifiés en termes de densité et 

les macrophytes en termes de pourcentage de recouvrement (la somme des pourcentages de 

recouvrement de chacun des macrophytes étant égale à 100 % pour chaque herbier aquatique identifié). 

                                                           

2 L’aquascope est une lunette d’observation particulière faite à partir d’un cylindre et d’une vitre de plexiglas 
permettant de mieux observer, à partir d’une embarcation, le fond du plan d’eau. 
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Les zones homogènes sont distinctes les unes des autres lorsqu’un changement notable sans équivoque 

est observé dans la distribution, l’abondance ou la composition en macrophytes. L’objectif n’était pas 

d’identifier toutes les petites variations dans les communautés de plantes aquatiques, mais bien les grands 

ensembles. Certaines variations dans les communautés de plantes aquatiques ne sont donc pas 

cartographiées. 

Analyse des herbiers aquatiques 

Les herbiers aquatiques sont un bon bio-indicateur de l'état d'un lac. Afin de pouvoir interpréter les 

observations concernant les plantes recensées, une revue de la littérature a été réalisée pour chaque 

espèce observée dans le but de connaître ses exigences écologiques. En outre, les espèces végétales et 

leur pourcentage d’abondance respective, la richesse spécifique, la densité et la diversité spécifique, le 

pourcentage de recouvrement, les types de peuplement et le ratio entre la surface colonisable et la surface 

colonisée ont également été analysés afin de pouvoir utiliser ces observations dans le classement 

trophique du lac (Tableau 5 et Figure 4). 

La cartographie des herbiers aquatiques a été réalisée avec le logiciel ArcGIS et à l’aide 

d'orthophotographies et des données bathymétriques. Cette étape a permis d'évaluer approximativement 

l'étendue des herbiers aquatiques et la superficie approximative totale du littoral occupée par des plantes 

aquatiques. 

Tableau 5 : Type de peuplements de macroyphytes en fonction du niveau d’eutrophisation (Pourriot et 
Meybeck, 1995). 

OLIGOTROPHE MÉSOTROPHE EUTROPHE HYPER-EUTROPHE 

Peuplement clairsemé, 
touffes, bandes, 
bosquets, peuplement 
clairsemé à couverture 
flottante; peuplement 
libre subaquatique 
clairsemé. 

Touffes, bandes, 
bosquets, peuplement 
clairsemé à couverture 
flottante; prairie 
hétérogène. 

Prairies hétérogènes, 
peuplements à 
couverture flottante, 
champ de macrophytes 
submergés et champs de 
macrophytes émergents, 
peuplement à couverture 
flottante, peuplement 
bistratifié avec flottants 
et peuplement bistratifié 
avec émergents. 

Peuplement à couverture 
flottante, écheveau 
flottant; peuplement 
bistratifié avec flottants 
et peuplement bistratifié 
avec émergents. 
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Figure 4 : Types de peuplements de macrophytes (Pourriot et Meybeck, 1995). 

Caractérisation des rives 

La caractérisation des rives du lac Saint-Charles a été réalisée en suivant le Protocole de caractérisation de 

la bande riveraine établi par le MDDEP et le Conseil régional de l’environnement des Laurentides (CRÉ 

Laurentides) (MDDEP et CRÉ Laurentides, 2007). 

Le premier critère à relever est celui des zones homogènes. Celles-ci se distinguent les unes des autres par 

un changement notable sans équivoque, soit de l’utilisation du sol, soit du type d’aménagement de la 

bande riveraine et du rivage relativement à une catégorie d’utilisation du sol donnée. La distinction des 

zones homogènes de la bande riveraine est délimitée lors d’un changement de l’utilisation du sol et 

catégorisée en cinq classes :  

 Naturelle; 

 Agriculture; 

 Foresterie; 

 Infrastructures; 

 Habitée. 
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Dans les catégories d’utilisation du sol, à l’exception de celles dont l’occupation totale de la zone 

homogène est naturelle, quelques sous-catégories se distinguent : 

 La végétation naturelle; 

 La végétation ornementale, les cultures, les coupes forestières; 

 Les murets et les remblais; 

 Les sols dénudés et les foyers d’érosion; 

 Les matériaux inertes. 

Finalement, neuf composantes3 de la bande riveraine du lac Saint-Charles ont été évaluées et 

sont représentées en pourcentage de recouvrement (sur une largeur de 15 m) : 

 de la strate arborescente (forêt); 

 de la strate arbustive; 

 des herbacées; 

 des coupes forestières; 

 de la pelouse; 

 des cultures; 

 du sol nu; 

 du socle rocheux; 

 des infrastructures d’origine anthropique. 

La caractérisation de la bande riveraine est réalisée par deux personnes à partir d'une embarcation. Les 

observations ont été notées sur des fiches de terrain (voir annexe 2). Les problématiques spécifiques et 

ponctuelles ont également été relevées. 

Analyse des bandes riveraines 

L'analyse et la classification des bandes riveraines s'appuient sur l'indice de qualité des bandes riveraines 

(IQBR) qui indique la condition écologique d’un milieu riverain. Cet indice est basé sur la série de neuf 

composantes (présentées précédemment à la section 3.3) faisant intégralement partie des habitats 

riverains. Une cote est attribuée à chacune des composantes afin d’obtenir une valeur finale de l’IQBR. 

Cette cote évalue le potentiel de chacun des éléments à remplir les diverses fonctions écologiques des 

milieux naturels. Nous avons également recensé les points les plus critiques dans la bande riveraine, c’est-

à-dire les endroits où la dégradation est maximale. 

L’étape suivante consiste à déterminer l’importance relative des composantes dans chacune des parcelles. 

L’importance relative est représentée par un coefficient nommé « facteur de pondération Pi ». Ce facteur 

représente le quotient entre le potentiel réel et le potentiel maximum de chaque composante, le potentiel 

                                                           

3 Neuf composantes utilisées dans le calcul de l’indice de qualité des bandes riveraines (IQBP) du MDDEFP, (2002). 



Chapitre 3 : État du lac Saint-Charles 2016 

Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais du Nord 3–15 

maximum étant atteint par les forêts (fonctions écologiques maximales) (Tableau 6). Afin de faciliter 

l’interprétation du facteur de pondération, l’équation est ramenée sur une échelle variant entre 1,7 et 10. 

Plus le facteur de pondération est grand, plus l’indice de qualité de la bande riveraine sera élevé, donc plus 

la qualité de l’habitat sera bonne (MDDEFP, 2002). 

Pour chacun des secteurs préalablement déterminés, l’indice de qualité de la bande riveraine a été calculé 
selon la formule présentée au  

Tableau 7. 

 

Tableau 6 : Détermination du facteur de pondération de chaque composante des bandes riveraines pour chacune 
des fonctions écologiques étudiées (MDDEP et CRÉ Laurentides, 2007). 

 

 

Tableau 7 : Formule de calcul de l'IQBR (MDDEFP, 2002). 

IQBR = [∑(%i x Pi)]/10 
IQBR = ((% forêt * 10)  

+ (% arbustaie * 8,2)  
+ (% herbacée naturelle * 5,8)  
+ (% coupe forestière * 4,3)  
+ (% friche_fourrage_pâturage_pelouse * 3)  
+ (% culture * 1,9)  
+ (% sol nu * 1,7)  
+ (% socle rocheux * 3,8)  
+ (% infrastructure * 1,9))  
                 /10 

Avec : 
i = nième composante (ex : forêt, arbustaie, etc.); 
%i = pourcentage du secteur couvert par la nième 
composante; 
Pi = facteur de pondération de la nième composante. 
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Finalement, les résultats sont classés selon la capacité de la bande riveraine à remplir ses fonctions 

écologiques (Figure 5). 

 

Capacité de la bande riveraine à remplir ses fonctions 
écologiques 

IQBR 

Excellente 90-100 

Bonne 75-89 

Moyenne 60-74 
Faible 40-59 

Très faible 17-39 

Figure 5 : Classement des sections de la bande riveraine en fonction de leur capacité à remplir leurs fonctions 
écologiques (MDDEFP, 2002). 
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Résultats 

Conditions météorologiques 

Quelques statistiques météorologiques enregistrées par Environnement Canada à l’aéroport Jean-Lesage 

sont présentées aux figures 6 et 7 afin d’illustrer le portrait météorologique de l’année 2016 en 

comparaison avec les normales mensuelles enregistrées entre 1998 et 2015. La Figure 6 montre que les 

températures moyennes mensuelles de 2016 sont similaires à celles de 1998 à 2015, à l’exception du mois 

d’avril qui était plus froid et du mois de novembre qui était plus chaud que la moyenne des vingt dernières 

années. La Figure 7 montre que les précipitations moyennes mesurées en 2016 sont similaires aux 

moyennes observées entre 1998 et 2015, à l’exception des mois de février, mars et octobre.  

Figure 6 : Températures moyennes mensuelles (en °C) mesurées par Environnement Canada à l’aéroport Jean-

Lesage en 2016 en comparaison avec les normales mensuelles entre 1998 et 2015. 

 

Figure 7 : Précipitations totales mensuelles (en mm) mesurées par Environnement Canada à l’aéroport Jean-
Lesage en 2016 en comparaison avec les normales mensuelles entre 1998 et 2015. 
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Analyse des données de la qualité de l'eau du lac Saint-Charles 

Analyse des résultats physico-chimiques et biologiques 

Le profil vertical de la colonne d’eau du lac Saint-Charles a été établi à cinq endroits du lac Saint-Charles 

dix fois durant la période où il y a absence de glace, et ce, dès le mélange du printemps jusqu’au mélange 

d’automne. Les paramètres de température, d’oxygène dissous, de conductivité spécifique et ions 

chlorures, de transparence, de chlorophylle a, de cyanobactéries, et de phosphore et d’azote total sont 

présentés ci-dessous. 

Température 

Profil réalisé à partir des données de la sonde YSI 6600-v2; paramètre mesuré tous les 50 cm dans la colonne 

d’eau (# : numéro identifiant d’un contexte de mesure). 

La Figure 8 illustre la variation de la température* mesurée lors des 10 journées d’échantillonnage à la 

station C03 (bassin nord). Le mélange de la colonne d’eau était complet lors de la première et de la 

dernière sortie d’échantillonnage, soit le 10 mai et le 14 novembre. La stratification thermique* s’établit 

dès le 25 mai et commençait à s’estomper graduellement à la fin octobre.  

La  

Figure 9 illustre cette variation à la station C05 (bassin sud). Compte tenu de la faible profondeur, une 

stratification thermique ne s’établit que sporadiquement, soit le 25 mai (stratification la plus prononcée), 

le 5 et le 28 juillet. 
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Figure 8 : Profil de la température dans la colonne d’eau à la station C03 (bassin nord) en fonction de chacune 
des dates d’échantillonnage 

 

Figure 9 : Profil de la température dans la colonne d’eau à la station C05 (bassin sud) en fonction de chacune des 
dates d’échantillonnage 

Oxygène dissous 

Profil réalisé à partir des données de la sonde YSI 6600-v2; paramètre mesuré tous les 50 cm dans la colonne 

d’eau (#  numéro identifiant d’un contexte de mesure). 

La Figure 10 présente les résultats du profil de l’oxygène dissous à la station C03. Dès la fin mai, on observe 

une chute de la concentration en oxygène (%) montrant un profil clinograde caractéristique des eaux 

eutrophes, et ce, dès 3,5 m en pleine saison estivale (juillet et août). D’août à octobre, les eaux en 

profondeur présentent une carence en oxygène (moins de 20 % à partir de 8 à 10 m de profondeur), et 

moins de 5 % à partir de 11 mètres pour la fin septembre et octobre. En surface, les eaux sont sursaturées 

en oxygène (plus que 100 %) pendant la saison estivale. Il est à noter que le profil de l’oxygène montre un 

parfait mélange lors du mélange du printemps et du mélange automnal, tout comme le profil de la 

température. 

La Figure 11 présente les résultats du profil de l’oxygène dissous pour la station C05. Tout comme pour le 

profil de la température, une stratification n’est observée que sporadiquement. Généralement, les eaux 

du bassin sud sont oxygénées jusqu’en profondeur, excepté au mois de juillet (baisse drastique dans le 

dernier mètre). Une sursaturation en oxygène est observée lors de la sortie d’échantillonnage du 25 mai.   
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Figure 10 : Profil de la concentration en oxygène (%) dans la colonne d’eau à la station C03 (bassin nord) en 
fonction de chacune des dates d’échantillonnage 

 

Figure 11 : Profil de la concentration en oxygène (%) dans la colonne d’eau à la station C05 (bassin sud) en 
fonction de chacune des dates d’échantillonnage 
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Conductivité spécifique et ions chlorures 

Profil réalisé à partir des données de la sonde YSI 6600-v2; paramètre mesuré tous les 50 cm dans la colonne 

d’eau (# : numéro identifiant d’un contexte de mesure). Données d’ions chlorures prises à trois profondeurs 

(dans l’épilimnion (à 1 m), dans le métalimnion (profondeur variable) et dans l’hypolimnion (à 1 m du 

fond)). 

La Figure 12 illustre les profils de conductivité spécifique à la station C03. Les constats sur ces profils sont : 

(1) Des profils orthogrades sont observés aux dates de mélange seulement (10 mai et 14 novembre). 

Une différence marquée entre les valeurs observées le 10 mai (environ 61 μS/cm sur toute la 

colonne d’eau) et le 14 novembre (environ 75 μS/cm sur toute la colonne d’eau) est cependant 

constatée.  

(2) Les profils ne sont pas nettement orthogrades aux autres dates d’échantillonnage. En surface, les 

valeurs sont les plus élevées, avec une diminution dans le métalimnion et une partie de 

l’hypolimnion, et une augmentation près du fond.  

(3) Ces types de profils n’étaient pas observés auparavant (APEL, 2009, 2014a). 

(4) L’année relativement pluvieuse de 2016 a contribué à chasser (flush) les eaux du lac Saint-Charles, 

ce qui a réduit les valeurs de conductivité observées lors des années précédentes. Ce phénomène 

ne doit toutefois pas être utilisé comme un argument contre la réduction de l’épandage de sels de 

voirie qui doit être poursuivie (APEL, 2016). 

 

Figure 12 : Profil de la conductivité spécifique dans la colonne d’eau à la station C03 (bassin nord) en 
fonction de chacune des dates d’échantillonnage 
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À la station C05 (Figure 13), il est possible de constater, comme généralement pour les paramètres 

d’oxygène dissous et de température, que les profils de conductivité spécifique sont orthogrades. Or, les 

valeurs de la conductivité varient entre 59 μS/cm (25 mai) et 106 μS/cm (le 29 août). Les variations de la 

conductivité spécifique par station pour 2016 sont aussi représentées à la Figure 14.  

En ce qui concerne les concentrations en ions chlorures, elles semblent augmenter entre le bassin nord 

(C08 et C03) et le bassin sud (C05 et C01). À la station C04 (baie de l’Écho), les valeurs sont semblables à 

celles des stations C05 et C01 (Figure 15). Or, les médianes sont de respectivement 10 (C08), 9 (C03), 10 

(C04), 13 (C05) et 11 (C01). 

 

Figure 13 : Profil de la conductivité spécifique dans la colonne d’eau à la station C05 (bassin sud) en fonction de 
chacune des dates d’échantillonnage. 
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Figure 14 : Résumé en boîtes à moustache des données de la conductivité spécifique aux stations du lac Saint-
Charles en 2016, toutes profondeurs confondues.  

 

Figure 15 : Résumé en boîte à moustache des données relatives aux concentrations en ions chlorures (mg /l) aux 
stations du lac Saint-Charles en 2016, toutes profondeurs confondues. 
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Transparence 

La transparence* du lac a été mesurée à l’aide d’un disque de Secchi. Les résultats sont présentés à la 

Figure 16. La médiane se situe à 2,4 m sauf pour la station C03 (médiane 2,5 m). Il est à noter que la station 

C01 ne fait pas partie de ce graphique compte tenu de sa faible profondeur (environ 2 m). 

 

Figure 16 : Résumé en boîte à moustache des données relatives à la transparence (m) aux stations du lac Saint-
Charles en 2016. 

Chlorophylle a 

Profil réalisé à partir des données de la sonde YSI 6600-v2; paramètre mesuré tous les 50 cm dans la colonne 

d’eau (# : numéro identifiant d’un contexte de mesure). La chlorophylle a* a été dosée en laboratoire pour 

les stations C03 et C05. Les données ont été prises à deux profondeurs (dans l’épilimnion (à 1 m) et dans le 

métalimnion (au pic de la lecture de la chlorophylle a de la sonde YSI 6600 V2). 

La Figure 17 illustre les valeurs dosées en laboratoire prises à 1 mètre (cas 1), la Figure 18 illustre les valeurs 

dosées en laboratoire prises au pic de la chlorophylle a (cas 2) et la Figure 19 illustre toutes les données 

de laboratoire confondues (cas 3). 

Les médianes pour le cas 1 sont respectivement : 4,6 μg/l (C03) et 7,1 μg/l (C05). Pour le cas 2 : 6,3 μg/l 

(C03) et 6.6 μg/l (C05). Pour le cas 3 : 4,6 μg/l (C03) et 6,6 μg/l (C05). Ces résultats situent le lac Saint-

Charles dans un état méso-trophe à méso-eutrophe. 
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Figure 17 : Résultats du dosage de la chlorophylle a en laboratoire pour toutes les données prises à 1 mètre.  

 

Figure 18: Résultats du dosage de la chlorophylle a en laboratoire pour toutes les données prises au pic de la 
lecture de la sonde (normalement entre 2 et 3 mètres). 
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Figure 19: Résultats du dosage de la chlorophylle a en laboratoire pour toutes les profondeurs confondues (à 1 
mètre (figure 17) et au pic de la lecture de la sonde (figure 18).  

 

Cyanobactéries 

Un objectif pour le suivi des cyanobactéries était d’obtenir un portrait spatio-temporel de la communauté 

des cyanobactéries du lac Saint-Charles pour la période sans glace. L’année 2016 représente la fin du 

premier cycle du programme de suivi des cyanobactéries. Pour cette raison, nous présentons ici 

l’ensemble des données et les principaux constats sur la série de données de 2011 -2016, tel que publié 

dans Behmel et al. (2018) : 

- Les constats sont :  

o Il y a une structure constante de la répartition temporelle des 29 genres de cyanobactéries 

répertoriés au lac Saint-Charles au cours d’une saison d’échantillonnage et entre les 

années. 

o La distribution spatiale de la communauté est également constante. À titre d’exemple, 

Plankthotrix sp. préfère l’hypolimnion froid et profond des stations C08 et C03 du bassin 

nord. Des genres tels qu’Anabaena sp. (maintenant appelé Dolichospermum), Radiocystis, 

sp., Microcystis sp. et Aphanocapsa sp. préfèrent, de manière constante, l’épilimnion à 

toutes les stations, incluant les stations situées en rive. Planktolyngbya sp. occupe la zone 

de 4 m à la station C05 du bassin sud ainsi que l’hypolimnion à 12 m de la station C08 du 

bassin nord.  
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En ce qui concerne les fleurs d’eau des cyanobactéries, trois floraisons ont été observées en 2016, dont 

une pour laquelle le test ABRAXIS pour Microcystine a été positif. Les constats pour les floraisons de 2016 

sont les mêmes que pour celles des années précédentes :  

- L’étendue et la concentration d’une fleur d’eau dominée par Microcystis ne sont pas indicatrices 

d’une toxicité de la floraison. 

- L’association entre la présence de certains genres de cyanobactéries et certaines périodes de 

l’année (suivi spatio-temporel) n’indique pas leur présence potentielle lors d’une fleur d’eau. 

Note importante : L’APEL collabore, avec la Ville de Québec, au projet Atrapp de l’Université de Montréal. 

Ce projet vise à « permettre une meilleure compréhension des cyanobactéries, de leur identification et 

des modes de propagation » en utilisant, entre autres, la génomique et les indicateurs chimiques et 

biologiques afin d’améliorer les connaissances sur les éléments déclencheurs de production de toxines et 

de propagation. Les premiers résultats seront présentés en 2019. Pour plus d’informations : 

http://instituteddec.org/themes/eau/atrapp/. 

Phosphore total et azote total 

Les éléments nutritifs sont prélevés à trois profondeurs et à toutes les stations en lac : à 1 m, dans le 

métalimnion (profondeur variable), et à un mètre du fond. Ici sont présentés tous les résultats pour l’année 

2016, pour toutes les stations et profondeurs confondues. 

La Figure 20 présente les résultats du dosage de phosphore total. La médiane (près de 10 μg/l) situe le lac 

dans un état oligo-mésotrophe.  

La Figure 21 présente les résultats d’azote total. La médiane (près de 0,340 mg N/l) situe le lac dans un 

stade oligo-mésotrophe. 

http://instituteddec.org/themes/eau/atrapp/
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Figure 20 :   Résultats du dosage du phosphore total en laboratoire toutes les dates et profondeurs confondues. 

 

Figure 21 : Résultats du dosage de l’azote total en laboratoire, toutes les dates et profondeurs confondues. 
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Caractéristiques des herbiers aquatiques du lac Saint-Charles 

Dans le cadre d’une diagnose, l’étude des herbiers aquatiques est indispensable pour évaluer l’état 

trophique d’un lac et son potentiel de biodiversité, et donc, apprécier son intégrité écologique. 

L'abondance des macrophytes constitue un indicateur adapté aux besoins et aux objectifs d’une diagnose; 

elle est une conséquence de l'eutrophisation et se révèle être un signe supplémentaire du vieillissement 

d’un lac. C’est donc un indicateur très important pour le suivi de l’état trophique qui se mesure en parallèle 

des paramètres physico-chimiques et biologiques présentés dans les sections précédentes.   

L'inventaire des macrophytes du lac Saint-Charles permet d'évaluer son niveau trophique en utilisant 

comme paramètres la diversité végétale qu'on y trouve, les types de peuplement et la densité. L’inventaire 

de 2016 s’inscrit dans la suite du suivi des macrophytes réalisé en 2007 et 2012. La caractérisation de 2016 

permet de visualiser l'évolution de l’état trophique du lac dans le temps. (Note : généralement, l’inventaire 

est réalisé dans un intervalle de 4 à 5 ans, selon les ressources humaines et financières disponibles) 

Le Tableau 8 fournit quelques informations supplémentaires illustrant que la caractérisation des herbiers 

aquatiques démarre entre 124 et 127 jours après la fonte des glaces. 

Tableau 8 : Tableau de comparaison entre le début des études du lac Saint-Charles et la date de fonte du lac au 
printemps en 2007, 2012 et 2016 

Jour de fonte 
totale du lac 
Saint-Charles 

Mois Date de début et 
de fin de l’étude 

des herbiers 
aquatiques du lac 

Saint-Charles 

Nombre total 
de jours entre 

le jour de fonde 
de glace et le 

début de 
l’étude 

Nombre total 
de semaines 

entre le jour de 
fonte de glace 
et le début de 

l’étude 

A M J J A S 

1er mai 2007 0 31 30 31 31 4 4/09 - 12/09 127 18 

17 avril 2012 13 31 30 31 20 0 20/08 - 24/08 125 18 

5 mai 2016 0 26 30 31 31 6 6/09 - 16/09 124 18 

Recouvrement 

La Figure 22 illustre l’évolution du recouvrement du lac Saint-Charles depuis le premier inventaire en 2007.  

L’évolution fulgurante constatée entre 2007 et 2012 (APEL, 2014a) se confirme en 2016. L’année 2012 ne 

représentait donc pas une année exceptionnelle. De plus, les résultats de 2016 suggèrent que le 

recouvrement total a légèrement augmenté par rapport à 2012. 
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Figure 22 : Évolution du recouvrement en herbiers aquatiques du lac Saint-Charles  entre 2007, 2012 et 2016 

Le Tableau 9 résume les résultats généraux sur le recouvrement total en herbiers aquatiques du lac Saint-

Charles : (1) toutes espèces confondues, (2) pour Myriophyllum spicatum et (3) pour Elodea canadensis. 

Ces résultats sont discutés plus en détail dans les sections suivantes. 
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Tableau 9 : Données générales sur le recouvrement en herbiers aquatiques du lac Saint-Charles en 2016 

 
 Lac Saint-Charles Bassin sud Bassin nord 

Superficie inspectée m2 3 287 762 1 631 886 1 655 879 

Superficie colonisable (0 - 3,5m 

de profondeur) inspectée 

m2 1 982 280 1 217 008 765 517 

Recouvrement total des 

herbiers aquatiques 

% de la superficie 

colonisable 

65,7 % 65,9 % 65,3 % 

Recouvrement total de 

Myriophyllum spicatum 

% de la superficie 

colonisable 

49,6 % 53,6 % 43,2 % 

Recouvrement total d’Elodea 

canadensis 

% de la superficie 

colonisable 

23,8 % 14,8 % 38,2 % 

Diversité végétale 

Richesse spécifique 

Au total, 27 espèces de plantes aquatiques ont été relevées au lac Saint-Charles en 2016 (Figure 23), dont 

6 qui sont présentes dans plus de 25 % des herbiers aquatiques du lac :  

  Vallisneria americana (Vallisnérie 

d’Amérique) (31%) 

 Potamogeton robbinsii (Potamot de 

Robbins) (44%) 

 Utricularia vulgaris (Utriculaire 

vulgaire) (27%) 

 Myriophyllum spicatum (Myriophylle 

à épis) (46%) 

 Elodea canadensis (Élodée du 

Canada) (45%) 

 Brasenia schreberi (Brasénie de 

Schreber) (30 %) 

La Myriophyllum spicatum est l’espèce qui recouvre le plus le lac Saint-Charles avec plus de 500 000 m2, 

très loin devant Elodea canadensis et le Potamogeton robbinsii ayant tous deux environ 150 000 m2 de 

couverture.  

Le Tableau 10 compare les espèces observées en 2007, 2012 et 2016. À titre d’information, l’équipe 

d’observateurs de 2012 et 2016 était la même. En 2007, l’équipe d’observateurs était différente, mais a 

été consultée avant les activités de 2012. Donc, quelques différences peuvent être attribuables aux 

observateurs, d’autres à la possibilité que la densité des herbiers et la turbidité de l’eau n’aient pas permis 
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d’identifier certaines espèces. Or, malgré ces différences, il est possible de constater que des changements 

dans la communauté semblent s’opérer en termes d’espèce repérées et de pourcentages d’espèces par 

herbier aquatique (Figure 23).   
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Tableau 10 : Espèces de plantes aquatiques observées en 
2007, 2012 et 2016 

Figure 23 : Présence (en pourcentage) des espèces de plantes aquatiques dans les herbiers du lac Saint-
Charles en 2012 et en 2016 

2007 2012 2016

Andromeda glaucophylla* x

Alnus rugosa* x

Bidens beckii x

Brasenia schreberi x x

Carex sp. x

Chara sp. x x

Chara globularis x

Cornus stolonifera* x

Eleocharis palustris x x x

Elodea canadensis x x

Equisetum pratense x

Equisetum variegatum x x

Eriocaulon septangulare x x

Fontinalis antipyretica x

Glyceria melicaria x

Isoetes lacustris x x

Lobelia dortmanna x x x

Myriophyllum alterniflorum x x

Myriophyllum heterophyllum x

Myriophyllum tenellum x

Myriophyllum spicatum x x x

Myrica gale* x

Najas flexilis x x x

Nitella flexilis x

Nitella furcata x

Nuphar variegatum x x x

Pontederia cordata x x x

Potamogeton amplifolius x x x

Potamogeton epihydrus x x x

Potamogeton filiformis x x

Potamogeton foliosus x

Potamogeton pusillus x x

Potamogeton robbinsii x x x

Sparganium eurycarpum x x x

Sparganium angustifolium x

Sparganium fluctuans x x x

Sagittaria graminea x x

Sagittaria latifolia x x

Sagittaria rigida x x

Lythrum salicaria* x

Salix sp. * x

Typha angustifolia x

Typha sp. x x

Utricularia gibba x

Utricularia vulgaris x x x

Vallisneria americana x x x

Diatomées x

* : le protocole plus strict mis en place en 2012 et 2016 ne permet pas le relevé de ce 

genre d'espèces ; ce ne sont pas des macrophytes, ce sont des plantes de rives 

(végétation de berges)

25% 
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Dominance des espèces 

Parmi les espèces dominantes selon le critère de surface occupée, on trouve plus précisément 

Myriophyllum spicatum (41%), Potamogeton robbinssi et Elodea canadensis (11%), Brasenia schreberi 

(5%), Utricularia vulgaris (5%); ce qui reste cohérent avec ce qui a été trouvé en 2012 (les pourcentages 

correspondent à la surface couverte par espèce dominante sur la surface du lac couverte par des plantes 

aquatiques).  

 

Concernant la présence de Myriophyllum spicatum une forte évolution de l’envahissement de l’espèce est 

observée entre 2007 et 2012. Entre 2012 et 2016, quelques variations locales ont été observées. Une 

diminution du recouvrement dans la baie Charles-Talbot dans le bassin nord et près des Marais du Sud 

dans le bassin sud (cercles verts) ainsi qu’une apparition près du centre du bassin sud (cercle orange) ont 

été observés (Figure 24). 

 

 

Figure 24 : Évolution de la propagation du myriophylle en épi de 2007 à 2016 dans le lac Saint-Charles. 

Concernant la présence d’Elodea canadensis, une forte évolution de l’envahissement de l’espèce est 

également observée entre 2007 et 2012. Entre 2012 et 2016, seulement de légers changements localisés 

ont été observés (Figure 25; diminution : cercle vert; augmentation : cercle rouge). 
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Figure 25 : Évolution de la propagation d’Elodea canadensis de 2007 à 2016 dans le lac Saint-Charles. 

Types de peuplement 

Les types de peuplement (clairsemés, denses, etc.) permettent de classifier les lacs dans un état trophique 

spécifique (Figure 4 et Tableau 4). L’un des types d’herbiers, le n°14, caractérisé par une monospécificité 

de Myriophyllum spicatum et une densité C de 1% de recouvrement, est surreprésenté dans les herbiers; 

il représente 23 % des herbiers du lac et 37 % de ceux du bassin sud. Il a donc été décidé en toute 

transparence de considérer cet herbier avec précaution, notamment pour les analyses; les données 

obtenues semblent être trop influencées par cet herbier, ce qui entraîne une sous-estimation des données 

des autres herbiers. 

 

Deux calculs ont donc été réalisés (Tableau 11) :  

 en considérant tous les herbiers (cas 1); 

 en excluant les herbiers de type n°14 du bassin sud (cas 2). 

Dans le cas du premier calcul, les peuplements clairsemés ressortent majoritaires (45 %) suivis des champs 

de macrophytes submergés (28 %). Dans le cas du second calcul, les champs de macrophytes submergés 

restent importants (37 %), alors que les peuplements clairsemés représentent 30 % des herbiers. 

 

Tableau 11 : Surface et proportion du lac couvertes en fonction du type de peuplement dominant. 
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Type de peuplement Surface (en 
m2) 

% de la 
superficie 

colonisée par 
des herbiers 

Surface (en m²) 
Herbier n°14 

exclus du bassin 
sud 

% de la 
superficie 

colonisée par 
des herbiers 

          

Bosquets 756 0.1% 756 0.1% 

Bosquets / Gazon 138 0.01% 138 0.01% 

Champ de macrophytes émergents 55948 4% 55948 6% 

Champ de macrophytes émergents / 
Peuplement libre subaquatique 

clairsemé 

3048 0.2% 3048 0.3% 

Champ de macrophytes submergés 370079 28% 370079 36.8% 

Champ de macrophytes submergés / 
Peuplement à couverture flottante 

10831 1% 10831 1% 

Echeveau flottant subaquatique 4687 0.4% 4687 0.5% 

Gazon 41765 3% 41765 4% 

Gazon / Champ de macrophytes 
submergés 

23471 2% 23471 2% 

Peuplement à couverture flottante 53741 4% 53741 5% 

Peuplement à couverture flottante / 
Echeveau flottant subaquatique 

1095 0.1% 1095 0.1% 

Peuplement bistratifié avec 
flottants 

86531 7% 86531 9% 

Peuplement bistratifié avec 
émergents 

6506 0.5% 6506 0.6% 

Peuplement bistratifié avec 
flottants / Peuplement bistratifé 

avec émergents 

1443 0.1% 1443 0.1% 

Peuplement clairsemé 580780 45% 297966 29.7% 

Peuplement clairsemé / Écheveau 
flottant subaquatique 

188 0.01% 188 0.02% 

Peuplement clairsemé / Gazon 5146 0.4% 5146 0.5% 

Peuplement clairsemé / Touffes 150 0.01% 150 0.01% 

Prairies hétérogènes 8113 1% 8113 1% 

Touffes 42706 3% 42706 4% 

Touffes / Gazon 1323 0.1% 1323 0.1% 

Touffes / Prairies hétérogènes 4361 0.3% 4361 0.4% 

 

Densité 

D’un point de vue global, les herbiers à forte densité (type A) sont majoritaires (51 %), contre 33 % pour le 

type C et 16 % pour le type B (Tableau 12). Si les herbiers du type 14 sont mis de côté pour les mêmes 

raisons que précédemment (surreprésentation), l’écart se creuse : 61 % pour A, contre 21 % pour B et 14 % 

pour C. 

Tableau 12 : Surface et proportion des herbiers du lac Saint-Charles en fonction de leur densité.  
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Densité Surface (m²) et % du lac Surface (m²) et % du bassin sud Surface (m²) et % du 
bassin nord 

Avec herbier type 14 14 du bassin sud exclus Avec herbier type 14 14 du bassin sud exclus 

A    660,963     51%    660,963     66%    341,566     43%    341,566     68%       318,281     64% 

B    207,244     16%    207,244     21%    133,994     17%    133,994     27%         73,250     15% 

C    434,599     33%    136,632     14%    325,963     41%      27,997     6%       108,625     22% 

(Rappel : A = 10 individus et +, B = 1 < 10 individus, C = - de 1 individu) 

Puisque la densité est une donnée relativement qualitative, les pourcentages de recouvrement ont été 

relevés en complémentarité. Les résultats sont présentés dans le Tableau 13. 

 

Ainsi, il est possible de constater que globalement, les herbiers avec un recouvrement supérieur à 50 % 

sont majoritaires (55 %). Si on met de côté l’herbier du type 14 du bassin sud, les herbiers avec un 

recouvrement supérieur à 50 % sont majoritaires à 71 %. Toujours en mettant de côté l’herbier du type 

14, les surfaces dont le recouvrement est supérieur à 70 % atteignent 59 %. 

 

Que ce soit dans le bassin nord ou dans le bassin sud, les herbiers présentant un recouvrement de végétaux 

allant de 90 à 100 % sont majoritaires, avec respectivement des valeurs de 39 % et 41 %. 

 

Tableau 13 : Surface et proportion (%) en fonction des pourcentages de recouvrement des herbiers du lac Saint-
Charles. 

% 
recouvrement 

Surface (m²) et % du lac Surface (m²) et % du bassin sud Surface (m²) et % 
du bassin nord 

Avec herbier type 14 14 du BS exclus Avec herbier type 14 14 du BS exclus 

0-9      396,213     30%      98,247     10%     317,650     40%         19,683     4%      78,564     16% 

10-19        10,523     1%      10,523     1%          5,319     1%           5,319     1%         5,194     1% 

20-49      180,207     14%   180,207     18%     115,740     14%      115,740     23%      64,460     13% 

50-69      118,862     9%   118,862     12%        42,932     5%         42,932     9%      75,921     15% 

70-89      192,837     15%   192,837     19%     121,696     15%      121,696     24%      71,140     14% 

90-100      404,162     31%   404,162     40%     198,186     25%      198,186     39%    204,876     41% 

 

Bilan de l’état trophique du lac Saint-Charles à l’aide de l’étude des herbiers aquatiques 

La diversité végétale 

Pour les études de 2007, 2012 et 2016, 41 espèces de macrophytes au total ont été observées dans le lac 

Saint-Charles, la moyenne des 3 études étant de 26. 

Une variation de la richesse spécifique a été observée (Tableau 14). Cependant, cette variation, concernant 

notamment les espèces peu fréquentes, est liée aux limites intrinsèques de la méthode d’étude des 

herbiers aquatiques. 
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Tableau 14 : Évolution de la richesse spécifique du lac Saint-Charles entre 2007 et 2016. 

TOTAL  
(2007, 2012, 2016) 

2007 2012 2016 

47 espèces (espèces de berges 

comptabilisées) 

dont 41 espèces de macrophytes 

32 espèces au total (espèces de berges 

comptabilisées) 

dont 26 macrophytes 

27 

macrophytes 

27 

macrophytes 

En fonction des six espèces principales relevées dans le lac Saint-Charles et de la revue de littérature, on 

obtient le Tableau 15.  

Tableau 15 : Bilan des préférences écologiques des espèces inventoriées dans le lac Saint-Charles. 

  État trophique 

Espèces Oligotrophe Mésotrophe Eutrophe 

Brasenia schreberi   x x 

Chara globularis x x x 

Eleocharis palustris x x   

Elodea canadensis x x x 

Eriocaulon septangulare x x   

Fontinalis antipyretica x x   

Isoetes lacustris x     

Lobelia dortmanna x x   

Myriophyllum alterniflorum x x   

Myriophyllum heterophyllum   x x 

Myriophyllum spicatum   x x 

Najas flexilis   x   

Nitella flexilis x x x 

Nitella furcata x x x 

Nuphar variegatum x x x 

Pontederia cordata   x x 

Potamogeton amplifolius     x 

Potamogeton filiformis x     

Potamogeton pusillus x x x 

Potamogeton robbinsii x x   

Sparganium eurycarpum x x x 

Sparganium fluctuans   x x 

Utricularia gibba x x x 

Utricularis vulgaris x x x 

Vallisneria americana   x x 

Diatomées x x x 

        

x = préférence       

 Espèces les plus fréquentes       

 Secondes espèces les plus fréquentes       

Myriophyllum spicatum, l’espèce la plus présente dans le lac Saint-Charles (46 % de présence dans les 

herbiers et 41 % de la surface couverte par les herbiers aquatiques), est caractéristique des eaux eutrophes 

(préférence), et il en est de même pour Elodea canadensis, Utricularia vulgaris et Brasenia schreberi. 
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Vallisneria americana préfère quant à elle les eaux mésotrophes, mais est tolérante aux eaux eutrophes 

(état végétatif et non reproductif). 

Potamogeton robbinsii 4 est une plante qui semble tout à fait s’épanouir dans un milieu aux conditions 

d’eutrophisation avancées (haute température, turbidité*, concentrations en nutriments élevées). Or, 

c’est une plante qui ne semble pas permettre de classifier un lac dans un état trophique spécifique 

(Faubert, 2000). 

La densité des herbiers aquatiques 

Les critères établis servant à classifier la densité des herbiers aquatiques en fonction du niveau 

d’eutrophisation équivalent sont présentés au Tableau 16.  

Dans le lac Saint-Charles, les zones clairsemées, notamment l’herbier de type n⁰14 (densité C, 1% de 

recouvrement, monospécifique), correspondraient davantage à des herbiers de milieu hyper-eutrophe 

qu’à des herbiers de milieu oligotrophe. En effet, les « boues floconneuses » observées dans le lac Saint-

Charles ne peuvent pas être observées dans un plan d’eau de bonne qualité : l’aspect de l’eau est sale, la 

lumière atteint difficilement les plantes, etc. 

Tableau 16 : Critères établis servant à classifier la densité des herbiers aquatiques en fonction du niveau 
d'eutrophisation équivalent. 

Critère/Niveau OLIGOTROPHE MÉSOTROPHE EUTROPHE HYPER-EUTROPHE 

Densité (moyenne) 
des macrophytes/m² 

˂ 1 individu/m² [1-10] individu/m² ˃10 individus/m² ˂ 1 individu/m² ou ˃10 
individus/m² selon le 

cas 

Niveau de densité C 

Faible 

B 

Intermédiaire 

A 

Très dense & très 
étendue 

 

Faible 

 

Les types de peuplement 

Il était important de prendre du recul face aux données et de montrer que les « champs de macrophytes 

submergés » ont leur importance dans cette étude. Ce n’est donc pas pour corrompre les résultats que le 

choix de supprimer les herbiers du type 14 du bassin sud a été fait.  

La superficie, le pourcentage de recouvrement (1%) et la composition (Myriophyllum spicatum 

uniquement) de l’herbier de type 14 font en sorte qu’il se distingue nettement des autres herbiers 

                                                           

4 Il faut tenir compte des limites bibliographiques quant aux données obtenues, notamment pour Potamogeton robbinsii qui est rencontré en 

abondance dans le lac Saint-Charles alors que celui-ci est dans un état d’eutrophisation avancée (APEL, 2014a et 2016). 
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retrouvés au lac Saint-Charles. De plus, ce type d’herbier étant uniquement composé de myriophylle, il 

permet la délimitation de l’aire d’expansion de cette espèce préoccupante dans le lac. 

Toutefois, si la surreprésentation de l’herbier du type 14 est négligée et qu’elle est intégrée aux calculs, 

un résultat trompeur pourrait être obtenu, par exemple : les « peuplements clairsemés » sont dominants 

et comme ceux-ci sont caractéristiques des eaux oligotrophes (selon Pourriot et Meybeck, Tableau 5), la 

conclusion serait que les eaux du lac Saint-Charles ne sont, à première vue, pas forcément dans un état 

trophique avancé. 

Toutefois, si l’herbier de type 14 est mis de côté lors des calculs, le résultat est tout autre :  

Les champs de macrophytes submergés caractéristiques des eaux eutrophes sont dominants dans le lac 

Saint-Charles. 

L’interprétation des données sans l’herbier de type 14, à l’effet que ce « peuplement clairsemé » dans le 

bassin sud n’est pas le résultat d’une eau de stade oligotrophe, permet d’être appuyée par 4 affirmations :  

 cet herbier est monospécifique; 

 la densité est de moins de 1 individu par m2; 

 la transparence est mauvaise (maximum 3 m);  

 l’eau est d’aspect « sale » (dépôt sur les plantes de périphyton, non favorable à la croissance des 

plantes) (photos 1 à 4). 

Ce sont les grandes caractéristiques des eaux eutrophes, voire hyper-eutrophe. 

La section 5.1.4 montre donc que les valeurs obtenues pour déterminer l’état trophique d’un lac sont à 

prendre avec de grandes précautions et qu’il importe de tenir compte de la surreprésentation d’espèces 

qui pourraient venir fausser l’interprétation si elles seules étaient considérées. 
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Photos de la « boue floconneuse » recouvrant les macrophytes : 

  

Photo 1 : Potamogeton robbinsii recouvert par 
une « boue floconneuse » 

Photo 2 : Myriophyllum spicatum recouvert de 
« boue floconneuse » 

  

Photo 3 : Gazon recouvert de « boue 
floconneuse » (1) 

Photo 4 : Gazon recouvert de « boue 
floconneuse » (2) 

Évolution de la couverture végétale du lac Saint-Charles 

Le Tableau 17 dresse le bilan des surfaces couvertes par les herbiers aquatiques. Afin que les résultats 

soient probants et comparables d’une année à l’autre, seuls les herbiers (de 2007, 2012 et 2016) inclus 

dans le périmètre de la zone d’inspection de 2016 ont été conservés. 

De plus, contrairement aux données de 2012, les valeurs surfaciques des herbiers d’Elodea canadensis et 

de Myriophyllum spicatum comptabilisent tous les herbiers incluant ces espèces et pas seulement les 

herbiers dominés par ces deux espèces. Ainsi, quel que soit leur pourcentage d’abondance respectif, une 

importance est donnée à leur présence, donc à leur menace. 
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Tableau 17 : Bilan des surfaces couvertes par les herbiers aquatiques et pourcentages de couverture en 2007, 2012 et 2016. 

  2007 2012 2016 

  

Lac Saint-
Charles 

Bassin Sud 
Bassin 
Nord 

Lac Saint-
Charles 

Bassin Sud 
Bassin 
Nord 

Lac Saint-
Charles 

Bassin Sud 
Bassin 
Nord 

Superficie inspectée (m2) x x x      3 596 587          1 631 886          1 964 702          3 287 762          1 631 886          1 655 879     

Superficie colonisable (0-3,5 m de profondeur) du périmètre 
d'inspection de 2016 (m2) 

    1 982 280         1 217 008             765 517         1 982 280         1 217 008             765 517         1 982 280         1 217 008             765 517     

                    

Recouvrement total mesuré des herbiers aquatiques (m2)         228 874               94 721             133 145          1 649 777             903 343             699 214          1 302 727             802 573             500 154     

Inclus dans périmètre d'inspection de 2016        224 421               94 721             129 694         1 378 391            903 343             475 030         1 302 727            802 573             500 154     

% de la superficie inspectée en 2016 7% 6% 8% 42% 55% 29% 40% 49% 30% 

% des surfaces colonisable & inspectée en 2016 11% 8% 17% 70% 74% 62% 66% 66% 65% 

                    

Recouvrement total mesuré de Myriophyllum spicatum (m2)         126 322               79 741                46 581          1 309 555             782 582             513 161             983 244             651 884             330 801     

Inclus dans périmètre d'inspection de 2016        126 322               79 741               46 581         1 135 712            782 582             353 127            983 244            651 884             330 801     

% de la superficie inspectée en 2016 4% 5% 3% 35% 48% 21% 30% 40% 20% 

% des surfaces colonisable & inspectée en 2016 6% 7% 6% 57% 64% 46% 50% 54% 43% 

                    

Recouvrement total mesuré d'Elodea canadensis (m2)         228 874               95 296             133 578             798 100             198 193             585 671             472 117             179 556             292 561     

Inclus dans périmètre d'inspection de 2016        224 990               95 296             129 694            596 986            198 193             388 789            472 117            179 556             292 561     

% de la superficie inspectée en 2016 7% 6% 8% 18% 12% 23% 14% 11% 18% 

% des surfaces colonisable & inspectée en 2016 11% 8% 17% 30% 16% 51% 24% 15% 38% 
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En observant les données relatives au bassin sud, on remarque une diminution de la couverture 

végétale aquatique en 4 ans : 55 % en 2012 contre 49 % en 2016. Cela reflète une diminution de 2% sur 

l’ensemble du lac, passant de 42% à 40%.  

Si la surface couverte par l’élodée du Canada ne semble pas évoluer à première vue, une diminution de 

l’envahissement du myriophylle semble se dessiner dans le bassin sud, avec une proportion de 48 % en 

2012 contre 40 % en 2016 (5 % en 2007). 

Quant au bassin nord, on note une stagnation assez claire de la surface couverte par les herbiers 

aquatiques (29 % en 2012 et 30 % en 2016 – contre 8 % en 2007), notamment par Myriophyllum spicatum 

(21 % en 2012 et 20 % en 2016 – contre 3 % en 2007). C’est toutefois avec l’élodée qu’une évolution est 

observée : cette espèce a légèrement régressé en 4 ans, passant de 51 % en 2012 à 38 % en 2016 (contre 

17 % en 2007). 

Globalement, les constats sont les suivants :  

 Il y a une stagnation potentielle de la surface colonisée du lac Saint-Charles par les plantes aquatiques. 

Si l’augmentation était très importante entre 2007 et 2012, avec des valeurs respectives de 7 % à 

35 %, la différence de 2 % entre 2012 et 2016 (42 % pour 2012 et 40 % pour 2016) ne permet pas de 

conclure à une diminution si l’on tient compte des biais de l’étude (notes de terrain, report 

cartographique, limites d’observation [difficultés techniques], etc.).  

 En ajoutant une marge d’erreur de 5 %, il est possible d’affirmer qu’après un important 

envahissement du lac Saint-Charles entre 2007 et 2012 par Myriophyllum spicatum avec une 

couverture respective de 4 % et de 35 %, une légère régression de l’envahissement de cette espèce 

menaçante pour l’écosystème du lac est observée (30 % en 2016). 

 Elodea canadensis suit le même schéma : il y avait une forte augmentation entre 2007 et 2012 avec 

des valeurs de couverture du lac Saint-Charles de 7 % à 18 % respectivement. Si la valeur de 14 % 

obtenue en 2016 ne permet pas de conclure à une diminution significative ni à une véritable 

stagnation, il est quand même possible de conclure que, dans tous les cas, l’élodée ne semble pas 

envahir davantage le lac Saint-Charles. 

Si les conclusions sur l’évolution surfacique des herbiers du lac Saint-Charles peuvent sembler positives et 

optimistes (stagnation ou diminution), il est important de préciser que ces données sont à prendre avec 

précaution et doivent être recoupées avec tous les autres paramètres mesurables et mesurés ainsi que les 

observations diverses. 

En effet, cette potentielle « stagnation » de la couverture végétale totale du lac Saint-Charles entre 2012 

et 2016 ne doit pas être considérée aussi facilement. Il faut impérativement prendre en considération 

d’autres facteurs et d’autres observations et voir au-delà de simples chiffres. 

Pour établir un constat à savoir si une véritable tendance se dessine, il faudra attendre la prochaine 

diagnose. Autant les différences étaient significatives entre 2007 et 2012, autant celles observées entre 
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2012 et 2016 ne le sont pas et ne nous permettent pas d’établir une conclusion définitive sur l’évolution 

des herbiers du lac Saint-Charles. 

Notons toutefois que :  

o Myriophyllum spicatum se rencontrait jusqu’à 3 m, voire 3,5 m en 2012, alors que cette plante 

peine à pousser jusqu’à 2,7 m de profondeur en 2016. 

o La boue floconneuse évoquée précédemment (et photographiée) n’avait pas été relevée en 2012, 

ni l’aspect sale de l’eau. Si la transparence n’était déjà pas très bonne en 2012, le phénomène s’est 

amplifié en 4 ans, et les impacts sur la croissance des végétaux semblent se faire sentir aujourd’hui. 

o Chaque paramètre mesuré (richesse spécifique, type de peuplement, densité) montre 

indéniablement une eutrophisation de l’eau. Selon les résultats de cette étude, si conclure que le 

lac Saint-Charles est aujourd’hui au stade eutrophe reste précipité, il est possible d’affirmer que 

l’eau du lac tend plus à être eutrophe que mésotrophe. 

Espèce envahissante : Myriophyllum heterophyllum 

En plus de Myriophyllum spicatum, une autre espèce envahissante de myriophylle a été relevée dans le 

lac Saint-Charles : Myriophyllum heterophyllum (photo 5) sauf erreur d’observation, celle-ci ne semble pas 

avoir été observée ni en 2007 ni en 2012. 

Cette plante serait donc apparue durant les 4 dernières 

années et sa surveillance devra être mise en place. 

Originaire d’Amérique du Nord, Myriophyllum 

heterophyllum est une plante aquatique importée en 

Europe comme plante d’aquarium ou de bassin 

extérieur. 

Les trois sous-sections suivantes sont tirées du 

document « Note d’alerte initiale sur Myriophyllum 

heterophyllum » (ANSES, 2011). 

 

 

Principaux habitats 

« Les habitats préférentiels de Myriophyllum heterophyllum sont les eaux douces stagnantes ou à faibles 

courants : canaux, lacs, étangs, fossés, bras morts de rivières, bordures de rivières à faible débit, marais et 

marécages alimentés par des sources. Il peut se développer dans des eaux acides ou alcalines et supporte 

une large gamme de concentrations de calcium. Il pousse sur des sédiments de textures fines comme des 

 

Photo 5 : Herbier de Myriophyllum 
heterophyllum  

Source : www.eddmaps.org 
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limons, du sable ou des graviers et préfère des niveaux élevés d’azote. Myriophyllum heterophyllum est 

adapté au climat tempéré européen et est capable de passer l’hiver sous des plans d’eau gelés. » 

Biologie 

« Myriophyllum heterophyllum est une plante aquatique vivace, portant des feuilles immergées (divisées 

en segments filiformes) et des feuilles émergées (entières, lancéolées et dentées). Le cycle débute au 

printemps avec la production de nouvelles pousses suivi d’une floraison qui a lieu de juin à août. La plante 

se reproduit essentiellement par multiplication végétative (fragmentation, division du rhizome) et très 

rarement par voie sexuée via la production de graines. Aux États-Unis, des hybrides avec d’autres espèces 

ont été observés et seraient encore plus envahissants (Myriophyllum heterophyllum x Myriophyllum 

laxum). » 

Conséquences 

 « La croissance rapide de Myriophyllum heterophyllum lui permet souvent d’éliminer par compétition les 

plantes aquatiques indigènes. Par ailleurs, les populations denses de Myriophyllum heterophyllum 

entraînent une réduction de la lumière incidente et une baisse de la teneur en oxygène dissous dans l’eau. 

La dégradation de l’importante biomasse formée par la population libère des substances toxiques comme 

l’ammoniac, le sulfure d’hydrogène ou le méthane. Il en résulte un changement de qualité de l’eau 

(eutrophisation) et une modification de l’habitat néfaste à d’autres espèces. Un développement exubérant 

de la plante peut empêcher certaines activités de loisirs comme la pêche, le canotage, la nage, etc. ». 

Le comportement variable de la plante en Europe, très agressive aux Pays-Bas, mais sans impact en 

Allemagne, nécessite de préciser les conditions favorisant son expansion rapide et son caractère 

envahissant. Le risque est donc potentiellement élevé, mais associé à une incertitude moyenne. 

Limites de l’étude des herbiers aquatiques 

Quelques limites doivent être considérées pour bien aborder les résultats :  

 Les conditions météorologiques en 2016 n’étaient pas des plus propices à l’observation des herbiers 

aquatiques, les meilleures conditions étant un bon ensoleillement et l’absence de vagues (et donc, de 

vent). Si le soleil était au rendez-vous, le vent l’était tout autant, contraignant ainsi les conditions 

d’observation. 

 L’aspect « eau sale » provoqué par la « boue floconneuse » était une limite à l’observation en 

profondeur et à l’identification de certaines plantes. 

Contrairement au protocole prescrit et pour répondre à des contraintes de personnel, il y a eu deux paires 

d’observateurs. Toutefois, cette contrainte a été réfléchie pour que les impacts sur l’étude soient 

moindres. Les problématiques étant moindres dans la Baie Charles Talbot (recouvrement maximal et forte 

densité dus au phénomène courant des baies), il a été décidé que l’observateur principal pourrait 

exceptionnellement être remplacé pour ce secteur du lac en priorisant toutefois le même observateur 

pour tout le reste du lac. 
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Analyse de la bande riveraine 

En 2012, dans le cadre de la Diagnose du lac Saint-Charles (APEL, 2014a), l'APEL a réalisé une 

caractérisation des bandes riveraines du lac Saint-Charles. Comparativement à 2007, l’état des bandes 

riveraines dans les secteurs habités s’était amélioré en 2012 grâce à la sensibilisation et aux efforts de 

reboisement réalisés dans le cadre des règlements municipaux de la Ville de Québec et de la municipalité 

de Stoneham-et-Tewkesbury. Toutefois, 43 % des rives ne remplissaient toujours pas une fonction 

écologique adéquate pour la protection du lac, et la végétalisation des rives était encore insuffisante. 

Depuis 2013, des efforts supplémentaires ont été mis en place pour assurer une végétalisation des rives 

du lac Saint-Charles. C'est donc dans ce contexte que l'APEL a été mandatée par la Ville de Québec pour 

caractériser les rives du lac. L’objectif spécifique de cette étude est d’évaluer l'évolution de l'état de la 

bande riveraine depuis la dernière diagnose. 

Méthodologie 

Face aux limites techniques du terrain que demande la caractérisation des rives (personnel, météo, 

matériel), une analyse des photographies aériennes a été réalisée afin de répertorier les changements 

(améliorations vs dégradations) qui ont eu lieu depuis la dernière diagnose en 2012. Offrant une très 

bonne résolution, les photographies aériennes (carte interactive de la Ville de Québec) de 2013 (proche 

2012) ont été comparées à celles de 2015 (proche 2016). 

En 2012, la caractérisation des rives du lac Saint-Charles a été réalisée en suivant le Protocole de 

caractérisation de la bande riveraine préparé par le MDDEP et le Conseil régional de l’environnement des 

Laurentides (CRE Laurentides)  (MDDEP et CRE Laurentides, 2009). Cela a permis la réalisation d’une carte 

de l’indice de la qualité de la bande riveraine (IQBR) des différents secteurs de la rive du lac Saint-Charles. 

Les résultats obtenus sont repris ici et mis à jour en fonction des observations faites lors de l’analyse des 

photographies aériennes. Pour plus de détails concernant le protocole utilisé en 2012, voir la diagnose du 

lac Saint-Charles (APEL, 2014a). 

Analyse de la bande riveraine 

La Figure 26 et la Figure 27 présentent l’IQBR pour le bassin nord et sud du lac Saint-Charles lors de la 

diagnose de 2012.
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Figure 26 : IQBR du bassin nord du lac Saint-Charles en 2012. Figure 27 : IQBR du bassin sud du lac Saint-Charles en 2012. 

Le Tableau 18 présente un résumé des zones de la bande riveraine identifiées dans le bassin nord du lac Saint-Charles, les observations spécifiques 

relevées en 2012 ainsi qu’une comparaison avec 2015. 
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Tableau 18 : Description de la bande riveraine du bassin nord en fonction des secteurs. 

IQBR 
Numéro (s) du 

secteur 

Observations 

2012 2015 

Très 

faible 
J5 Ce secteur est caractérisé par un recouvrement composé à 98 % de matériaux 

inertes et la rive est composée à 100 % de murets et de remblais. 
Aucun changement. 

Faible 
A1; A3 à A6; A8 

K1; K5; K7 

Les bandes riveraines dans les secteurs A subissent une forte dégradation et la 
rive immédiate est souvent constituée de murets en pierre ou en béton. Pour ces 
secteurs, les efforts de reboisement entrepris par la municipalité de Stoneham-
et-Tewkesbury dans la cadre du règlement 08-578 (Renaturalisation des berges 
du lac Saint-Charles) restent, pour l'instant, insuffisants. 

Les bandes riveraines dans les secteurs K sont en train d'être reboisées et n'ont 
ni muret ni empierrement. 

Des améliorations ont été relevées dans le secteur A en 2015. Six (6) 
propriétaires ont mis en place une bande riveraine d’environ 10 m. Neuf (9) 
propriétaires ont amélioré leur bande riveraine et un (1) semble avoir 
arrêté la tonte jusqu’au bord de l’eau. Les bandes riveraines mises en place 
avant 2013 ont pris de l’ampleur. Les murets demeurent toutefois une 
problématique dans ce secteur du bassin nord et les efforts de 
renaturalisation sont à poursuivre. 

Pas de changement majeur pour le secteur K. La renaturalisation se 
poursuit. 

Moyen 
B4; I3; I1; J6; J3; K9; 

K3 

Ces secteurs sont caractérisés par la présence de nombreux bâtiments dans la 
bande riveraine. Les secteurs J6 et I1 sont composés (en majeure partie) d'une 
réserve naturelle appartenant à la Ville de Québec. 

Généralement, les efforts de conservation de la végétation et d'intégration des 
bâtiments sont appropriés. Or, de l'empiètement par des citoyens de certains 
secteurs des zones J6 et I1 a été observé. 

I3 : Mise à l'eau de la rue Monier (utilisée entre autres par les pompiers de la Ville 
de Québec). 

Pas de changement majeur dans ces secteurs. 

Dans le secteur B4, deux (2) propriétaires ont mis en place une bande 
riveraine de 10 m. 

L’empiètement par les résidents sur réserve forestière de la Ville de 
Québec est toujours présent (Figure 28) 

 

Bon B2; C2 
B2 : La végétation est adéquate. 

C2 : La végétation est parfois adéquate, on observe cependant une tonte 
récurrente du terrain jusqu'aux abords du lac. 

Aucun changement pour ces secteurs. 

Excellent 

L1; Marais du Nord; 

A2; A7; B1; B3; C1; I2; 

J4; J2; J1; K10; K8; K6; 

K4; K2 

Les zones L1 et Marais du Nord font partie d'une zone protégée. 

Les zones A, B, C, J et K sont des zones où l'occupation humaine est généralement 
exclue de la bande de 15 m. 

Aucune dégradation répertoriée dans ces secteurs. 
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Figure 28 : Empiètement des résidents sur la réserve forestière de la Ville de Québec dans le secteur I1 du bassin nord (source : carte interactive de la Ville 
de Québec, photographies aériennes de 2015).
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Le Tableau 19 présente un résumé des zones de la bande riveraine identifiées dans le bassin sud du lac Saint-Charles, les observations spécifiques 

relevées en 2012 ainsi qu’une comparaison avec 2015. 

Tableau 19 : Description de la bande riveraine du bassin sud en fonction des secteurs. 

IQBR 
Numéro (s) du 

secteur 

Observations 

2012 2015 

Très faible F3-Barrage Ce secteur représente le barrage Cyrille-Delage, l'exutoire du lac Saint-
Charles. 

Nouveau barrage en 2013. Aménagement paysager réalisé à l’été 
2016 avec des végétaux indigènes. 

Faible C3; E2 

Les bandes riveraines de ces secteurs se situent entièrement sur la rive 
est du bassin sud et sont caractérisées par des murets en pierre ou en 
béton ayant une végétation inadéquate. Les efforts de reboisement 
entrepris par la Ville de Québec dans le cadre du règlement R.A.V.Q. 301 
(Règlement de l'agglomération sur la renaturalisation des berges du lac 
Saint-Charles) ne contribuent pas encore à l'amélioration de la fonction 
écologique. 

Des améliorations ont pu être constatées dans ces secteurs en 2015. 
Six (6) propriétaires ont mis en place une bande riveraine dont la 
largeur varie entre 5 et 10 m et sept (7) ont amélioré la leur. Les 
plantations sont encore jeunes et ne peuvent pas encore pleinement 
remplir leurs fonctions écologiques. Les murets demeurent toutefois 
une problématique dans ces secteurs du bassin sud et les efforts de 
renaturalisation sont à poursuivre. 

Moyen F1; F5 

F1 correspond à une plage de sable. 

F5 correspond à une bande riveraine déboisée. Les efforts de 
reboisement entrepris par la Ville de Québec dans le cadre du règlement 
R.A.V.Q. 301 ne contribuent pas encore à l'amélioration de la fonction 
écologique de la bande riveraine. 

Aucun changement. 

Bon 
F4; F6; G1; H2; 

H3; H4 

Le secteur F4 comprend des propriétés privées et des terrains 
appartenant à la Ville de Québec. 

Les secteurs F6, G1, H2, H3 et H4 correspondent à une réserve forestière 
appartenant à la Ville de Québec. On constate cependant que des 
propriétaires voisins empiètent sur le territoire de la réserve. 

L’empiètement sur la réserve forestière de la Ville de Québec constaté 
en 2012 est toujours présent en 2015 (Figure 29) 

Excellent E3; F2; H1; H5 Ces secteurs correspondent à une réserve forestière appartenant à la 
Ville de Québec. 

Aucune dégradation répertoriée dans ces secteurs. 
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Figure 29 : Empiètement des résidents sur la réserve forestière de la Ville de Québec dans le bassin sud : (A) Secteur F6  (B) Secteur G1  (C) Secteur H2  (D) 
Secteur H4 (Source : carte interactive de la Ville de Québec, photographies aériennes de 2015)

1699 à 1707 avenue du Lac-Saint-Charles 1643 à 1659 avenue du Lac-Saint-Charles 

Rue des Milans Rue Beau-Site 

A B 

C D 
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Conclusions et recommandations 

Globalement, l’évaluation des bandes riveraines du lac Saint-Charles effectuée en 2016 a révélé que : 

 l'état de la bande riveraine dans les secteurs habités s'est amélioré depuis 2012 grâce à la 

sensibilisation, au travail des inspecteurs de la Ville de Québec et aux efforts de reboisement réalisés 

dans le cadre des règlements municipaux de la Ville de Québec et de la municipalité de Stoneham-

et-Tewkesbury; 

 par endroits, la végétalisation des rives demeure insuffisante (densité des plantations et manque 

de recouvrement des murets de pierre et de béton); 

 plusieurs résidents empiètent toujours sur les réserves boisées appartenant à la Ville de Québec. 

Le Tableau 20 résume les recommandations par secteur recensé. 

Tableau 20 : Recommandations par secteur pour les bandes riveraines 

Bassin nord (voir Figure 26) 

Indice 
Numéro (s) du 

secteur 
Recommandations 

Très faible J5 Il n'est pas possible de restaurer la rive à cet endroit. 

Faible 
A1, A3 à A6; A8  

K1; K5; K7 

Secteurs A (municipalité des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury) : faire 

appliquer le règlement 08-578 et vérifier si : 

 l'interdiction de tonte est respectée; 

 la revégétalisation est en cours; 

 le recouvrement des murets par de la végétation a été entrepris tel qu'inscrit 
au règlement, et ajouter des végétaux au besoin. 

Secteurs K (Ville de Québec): vérifier ponctuellement si le règlement continue à 

être respecté. 

Moyen 
B4; I3; I1; J6; J3; 

K9; K3; K2 

Secteurs J6 et I1 (Ville de Québec) : densifier la végétation et sensibiliser les 

citoyens au fait que la bande riveraine fait partie d'une réserve forestière. 

B4; K2; K3; K9 et J3 (Ville de Québec): s'assurer que le règlement R.A.V.Q. 301 est 

respecté en vérifiant si : 

 l'interdiction de tonte est respectée; 

 la revégétalisation est en cours; 

 le recouvrement des murets par de la végétation a été entrepris, et ajouter 
des végétaux au besoin. 

Bon B2; C2 C2 : s'assurer que le règlement R.A.V.Q. 301 est respecté. 

Excellent 

L1; Marais du 

Nord; A2; A7; 

B1; I2; B3; C1; 

I2; J4; J2; J1; 

K10; K8; K6; K4; 

K2 

Conserver ces secteurs dans leur état actuel. 
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Bassin sud (Ville de Québec) (voir Figure 27) 

Indice 
Numéro (s) du 

secteur 
Recommandations 

Très faible F3-Barrage Il n'est pas possible de restaurer la rive à cet endroit. 

Faible C3; E2 

S'assurer que le règlement R.A.V.Q. 301 est respecté et vérifier si : 

 l'interdiction de tonte est respectée; 

 la revégétalisation est en cours; 

 le recouvrement des murets par de la végétation a été entrepris, et ajouter 
des végétaux au besoin. 

Moyen F1; F5 

F1 : végétalisation de la plage; contrôler l'accès du public.  

F5 : s'assurer que le règlement R.A.V.Q. 301 est respecté en vérifiant, entre 

autres, si : 

 l'interdiction de tonte est respectée; 

 la revégétalisation a été réalisée; 

 le recouvrement des murets par de la végétation a été entrepris, et ajouter 
des végétaux au besoin. 

Bon 
F4; F6; G1; H2; 

H3; H4 

Densifier la végétation et sensibiliser les citoyens au fait que la bande riveraine se 

situe sur les terrains de la Ville de Québec.  

Excellent E3; F2; H1; H5 Conserver ces secteurs dans leur état actuel. 
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Conclusion et recommandations 

Conclusion 

L'APEL a procédé, en collaboration avec la Ville de Québec, à la réalisation de la diagnose du lac Saint-Charles 

qui incluait l'analyse physico-chimique de la colonne d'eau du lac et de ses affluents (chapitre 2). En outre, 

un suivi des cyanobactéries, un inventaire des herbiers aquatiques et une caractérisation de la bande 

riveraine ont également été réalisés.  

Les résultats de la campagne d’échantillonnage de 2016 ont permis à l’APEL de dresser un portrait de l’état 

du lac Saint-Charles et de faire un comparatif avec les études précédentes (APEL 2009, 2014a). 

L’ensemble des paramètres analysés permet de faire certains constats sur l’état du lac Saint-Charles : 

État trophique 

Le lac Saint-Charles se situe dans un état oligo-mésotrophe à mésotrophe selon les indicateurs tels que le 

phosphore total, l’azote total et la chlorophylle a. Selon l’indicateur de la transparence, le lac se situerait 

dans un état méso-eutrophe. Or, le lac Saint-Charles contient beaucoup de matières en suspension et est 

très coloré, ce qui explique en partie la faible transparence. Autrement dit, la transparence n’est pas 

seulement corrélée à la production biologique dans la colonne d’eau. Selon les indicateurs que nous 

fournissent les plantes aquatiques et les genres de cyanobactéries présents dans le lac, ce dernier se 

situerait plutôt dans état méso-eutrophe avec une forte tendance vers un état eutrophe (Figure 30). La 

diminution de la quantité d’oxygène dans l’hypolimnion est également un indicateur d’un état trophique 

avancé et peut avoir une incidence sur la mobilisation des éléments contenus dans le lac Saint-Charles 

(chapitre 4 et 6). Cette mobilisation pourrait avoir pour effet : (1) une auto-eutrophisation du lac Saint-

Charles (Schwoerbel & Brendelberger, 2005) et (2) une remise dans l’eau d’éléments non souhaitables pour 

la production d’eau potable (APEL, 2014b). 
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Figure 30 : Schéma bilan sur l’état trophique du lac Saint-Charles en 2016. 

 

Cyanobactéries 

Les genres de cyanobactéries présents dans le lac Saint-Charles sont constants en termes de distribution 

spatio-temporelle depuis le début du suivi en 2011. La plupart des genres observés sont indicateurs de 

milieux mésotrophes à eutrophes (Behmel et al. 2018). Trois floraisons ont été observées en 2016. 

Herbiers aquatiques 

L’évolution importante des herbiers aquatiques observée entre 2007 (APEL, 2009) et 2012 (APEL, 2014a) se 

confirme en 2016. Les herbiers se sont fortement densifiés depuis 2007 et sont dominants dans le lac Saint-
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Charles, ce qui est caractéristique d’eaux eutrophes. De plus, la majorité des espèces dominantes relevées 

sont caractéristiques des eaux eutrophes. 

En 2016, les herbiers aquatiques colonisaient 40% du lac, ce qui est semblable à 2012 (42%). En tenant 

compte des limites de l’étude, cette différence de 2% ne permet pas de conclure à une diminution de la 

superficie des herbiers entre 2012 et 2016. 

Même si la superficie des herbiers aquatiques semble stable depuis 2012, la forte abondance de 

Myriophyllum spicatum continue de menacer la flore aquatique du lac. Dans le cas d’une dégradation 

continue de la qualité de l’eau, certaines espèces vont disparaître, laissant la place à cette espèce exotique 

au risque d’atteindre un point de non-retour. Il en est de même pour Elodea canadensis (exception faite 

que c’est une espèce indigène). 

Myriophyllum heterophyllum, une autre espèce exotique envahissante, a fait son apparition durant les 

quatre dernières années. C’est une autre menace pour la flore locale ayant le potentiel de dégrader la 

qualité de l’eau (augmentation de la biomasse végétale engendrant une accélération de la dégradation de 

la qualité de l’eau). 

Bandes riveraines 

L’état des bandes riveraines dans les secteurs habités s’est amélioré depuis 2012 grâce à la sensibilisation 

et aux efforts de reboisement réalisés dans le cadre du règlement municipal sur la restauration de la bande 

riveraine de la Ville de Québec et des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury. 

Recommandations 

Les principales recommandations issues des résultats de cette diagnose du lac Saint-Charles sont les 

suivantes et concernent six enjeux :  

 Apports en eaux usées traitées 

o Raccorder les usines d’épuration des eaux usées de la Ville de Lac-Delage et de Stoneham-

et-Tewkesbury à un réseau d’égout de la Ville de Québec, avec rejet en aval de la prise 

d’eau. 

o Évaluer les priorités de raccordement et de mise à niveau des installations septiques 

autonomes dans le bassin versant du lac Saint-Charles. 

o Mettre en place un programme d’encouragement financier pour aider les propriétaires à 

changer les installations septiques ayant un potentiel de pollution et qui ne seront pas 

raccordées au réseau à court terme. 

o Assurer l’application des principes du règlement de contrôle intérimaire (RCI) 2016 : aucun 

développement dans le périmètre de protection de 500 mètres autour du lac et 

développement desservi par un égout sanitaire seulement ailleurs dans son bassin versant. 

 Surfaces imperméabilisées 

o Limiter le développement urbain. 
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o Assurer une bonne gestion de l’érosion lors d’un développement urbain. 

o Poursuivre la mise en place des recommandations émises dans le rapport Soutien 

technique au processus décisionnel relatif à la transformation de fossés et concepts 

d’amélioration de la gestion des eaux pluviales dans le bassin versant de la prise d’eau de 

Château-d’Eau (APEL, 2011). 

 Entretien de la voirie 

o Réduire la quantité de sel et d’abat-poussière épandue dans l’ensemble du réseau routier. 

o Sensibiliser les usagers à réduire leur vitesse sur les routes et chemins non asphaltés. 

o Nettoyer les rues au printemps afin de récupérer les abrasifs avant la fonte. 

o Multiplier les écoroutes d’hiver. 

o Mettre en place un plan de communication suite à la réduction de l’application de sel et 

d’abat-poussière. 

 Conservation de milieux naturels 

o Mettre en place un fond pour l'acquisition de terrains ciblés. 

o Poursuivre l’acquisition, la conservation, la restauration et la mise en valeur des terrains. 

o Adopter un plan de conservation des milieux naturels guidant les stratégies de conservation 

et visant la protection de la quantité et qualité d’eau. 

o Mettre en réserve naturelle une grande quantité de terrains publics de grande valeur 

écologique. 

o Réglementer la restauration des bandes riveraines. 

o Promouvoir le reboisement des terrains ouverts. 

o Poursuivre la sensibilisation pour la protection et la restauration des bandes riveraines. 

 Prolifération des cyanobactéries 

o Mettre en place une surveillance citoyenne des cyanobactéries par le biais d’une carte 

interactive en collaboration avec l’APEL. 

o Réduire les apports en éléments nutritifs.  

 Prolifération des plantes aquatiques 

o Sensibiliser la population aux espèces envahissantes pour éviter qu’elles soient 

transportées dans d’autres plans d’eau. 

o Réduire les apports en éléments nutritifs.  
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Glossaire 

Chlorophylle α 

Pigment principal des organismes photosynthétiques. La concentration de ce pigment dans l’eau est utilisée 

comme indicateur de la biomasse des microalgues.  

Conductivité 

Inverse de la résistance d'un liquide à un courant électrique exprimé en S/cm-1 (Ryding & Rast, 1994). La 

conductivité augmente avec la concentration ionique de l'eau. 

Oxygène 

Le profil d'oxygénation du plan d'eau permet, entre autres, de déterminer l'état trophique du lac. En été, 

une carence en profondeur est un indicateur important d'eutrophisation. Des valeurs d'oxygène dissous (0-

8 mg/l) indiquent une demande élevée en oxygène dans l'eau (respiration et décomposition). Des valeurs 

entre 0 et 5 mg/l peuvent entraîner une mortalité massive de poissons. Des niveaux élevés d'oxygène 

dissous (12 à 20 mg/l) peuvent être occasionnés par une croissance excessive d'algues et de macrophytes. 

Des niveaux moyens d'oxygène dissous (8 à 12 mg/l) dans toute la colonne d'eau dans les lacs dimictiques 

(lacs qui se mélangent deux fois par année) indiquent habituellement un système en santé.  

Rappelons qu'un manque d'oxygène en profondeur peut provoquer le relargage de phosphore contenu dans 

les sédiments vers le lac et créer une eutrophisation accélérée indépendante des apports externes de 

phosphore.  

Sels de voirie 

Au Canada, le sel de voirie le plus étendu sur les routes est le chlorure de sodium (NaCl) (Environnement 

Canada & Santé Canada, 2001). D’autres sels inorganiques sont utilisés, comme le chlorure de calcium 

(CaCl2), le chlorure de potassium (KCl) et le chlorure de magnésium (MgCl2) (Environnement Canada & Santé 

Canada, 2001). Tous ces sels se transforment en ions lors de leur contact avec l’eau. L’ion chlorure (Cl) est 

soluble, mobile et persistant dans les eaux de surface. Il ne se volatilise pas, ne se précipite pas facilement 

et il ne se fixe pas non plus à la surface des particules (Environnement Canada et Santé Canada, 2001). La 

présence de cet ion est donc indicatrice d'une contamination de l’eau par des sels de voirie, puisqu’il 

s’accumule dans les eaux de surface. Ces caractéristiques font en sorte que les chlorures s’infiltrent 

facilement dans le sol et s’accumulent aussi dans les nappes phréatiques. 

Stratification thermique 

Séparation de la colonne d’eau d’un lac en couches d’eau distinctes présentant des températures 

différentes. Généralement, l’eau froide présente une plus grande densité que l’eau chaude. Une masse 

d’eau froide aura tendance à couler sous une masse d’eau chaude. L’eau présente une densité maximale à 
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4°C. Plus le gradient (changement) de température est fort dans la colonne d’eau et plus le mélange des 

différentes couches sera difficile. 

Température 

La température ambiante influence celle de l’eau et a une incidence sur la solubilité de l’oxygène dans le 

plan d’eau. En effet, selon la loi de Henry, quand la température augmente, la solubilité de l’oxygène baisse 

dans l’eau, ce qui a un effet important sur la vie aquatique (d’où l’importance de garder un ombrage naturel 

sur les rives). En outre, la température ambiante influe aussi sur le bilan thermique d’un lac et augmente sa 

stratification. En fait, plus la température en surface augmente, plus la résistance au mélange s’accroît, ce 

qui favorise une stratification et une limitation de l’apport d’oxygène dans les couches plus profondes. À 

titre de rappel, la température de la colonne d’eau permet de distinguer ces couches (épilimnion, 

thermocline et hypolimnion). Par exemple, une température élevée et une stratification contrastée 

favorisent la floraison des cyanobactéries, puisque ces dernières peuvent migrer dans la colonne d’eau et 

chercher les éléments nutritifs « coincés » dans l’hypolimnion, contrairement à d’autres microorganismes 

aquatiques. 

Transparence 

La transparence d’un plan d’eau permet de déterminer la zone euphotique, c'est-à-dire la zone où a lieu la 

photosynthèse. Par une règle empirique, on calcule la zone euphotique en multipliant par trois la 

transparence obtenue à l'aide d'un disque Secchi. L'état trophique d'un lac peut parfois être déduit à l'aide 

de la transparence. Plus la biomasse des microalgues est élevée, plus la transparence est réduite. En outre, 

la transparence peut aussi être affectée par des sédiments suspendus dans la colonne d'eau, soit après de 

forts vents (resuspension et érosion éolienne) ou de fortes pluies (apports externes). La transparence peut 

être améliorée par la diminution de l'activité biologique. Or, la diminution de l'activité biologique peut être 

attribuable à une réduction d'éléments nutritifs et aussi à un environnement non propice à l'activité 

biologique (ex. : toxicité du milieu). 

Turbidité 

La turbidité (coloration/opacité d'un liquide) peut traduire une teneur importante (normale ou non) en 

matières fines ou colorées en suspension à la suite de l'érosion, du lessivage de sols fragiles ou dégradés, 

ou de vents forts, par exemple. 
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Résumé 

Les interactions entre les sédiments et la colonne d’eau sont nombreuses et complexes et peuvent 

grandement influencer l’état trophique d’un lac. En effet, selon les conditions physicochimiques du milieu 

(pH, potentiel redox, activité bactérienne, oxygène dissous, etc.), les nutriments, métaux, composés 

organiques et autres contaminants de l’eau peuvent être immobilisés ou libérés par les sédiments. Il existe 

donc une dynamique de relation entre la phase solide et la phase liquide à l’interface eau-sédiments* qui 

est susceptible d’affecter la qualité de l’eau. 

Selon les dernières études limnologiques, le lac Saint-Charles, source d’eau potable pour plus de 

300 000 résidents de la région de la Capitale-Nationale, est passé d’un état mésotrophe* à un état méso-

eutrophe*. Ce changement se traduit notamment par la prolifération de micro-organismes et de végétaux 

aquatiques indésirables comme les cyanobactéries et le myriophylle à épis. 

Le relargage de nutriments comme le phosphore* et l’azote* par les sédiments du lac Saint-Charles est 

suspecté de jouer un rôle dans l’eutrophisation du plan d’eau. Certains s’inquiètent aussi de la libération 

possible des polluants métalliques et organiques emmagasinés au fil des années dans les sédiments du lac 

Saint-Charles. 

La présente revue de littérature vise donc à rassembler des informations sur les processus impliqués dans 

le relargage sédimentaire de nutriments et de contaminants afin d’évaluer l’ampleur du phénomène au 

lac Saint-Charles. À la lumière des constats dressés par les récentes études limnologiques, il est à priori 

possible de souligner les éléments suivants : 

 Les deux bassins du lac sont très différents ; le bassin nord-est relativement creux et se stratifie 

pendant l’été et l’hiver, alors que le bassin sud-est peu profond et est mélangé à l’année. Pour 

cette raison, les mécanismes derrière le relargage des nutriments et contaminants pour chaque 

bassin sont différents. L’anoxie* de l’hypolimnion* dans le bassin nord pourrait notamment 

contribuer à la libération des nutriments emmagasinés dans les sédiments, alors que dans le bassin 

sud, ce sont les processus bactériens qui pourraient causer le relargage du phosphore et de l’azote. 

 Il y a pour le moment très peu d’information disponible sur les concentrations en éléments 

métalliques traces et en contaminants organiques comme les hydrocarbures aromatiques 

polycycliques, les pesticides organochlorés, les hydrocarbures, etc. Les résultats de Tremblay et 

al. (1999; 2001) suggèrent que les sédiments du lac Saint-Charles accumulent des métaux qui 

peuvent être nocifs pour la santé humaine tels que le manganèse, le cuivre et le plomb. Ces 

contaminants métalliques seraient à risque de se retrouver dans la colonne d’eau sous certaines 

conditions. La salinisation croissante des eaux du lac Saint-Charles pourrait notamment rendre ces 

éléments plus mobiles. 
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Mise en contexte 

Les sédiments lacustres sont formés par l’accumulation de particules provenant du bassin versant (par 

l’érosion*) ou produites dans la colonne d’eau (par les organismes vivants) qui décantent au fond d’un lac. 

Ainsi, au fil du temps, les cuvettes lacustres se comblent peu à peu de sédiments dont la composition est 

déterminée par les composantes naturelles et anthropiques du bassin versant. Dans un bassin versant plus 

anthropisé, par exemple, la charge sédimentaire est souvent contaminée par des éléments nutritifs* 

(azote et phosphore), des métaux traces et des substances chimiques toxiques. Bien qu’ils soient 

généralement séquestrés dans les sédiments de fonds de lac, ces éléments peuvent, dans certaines 

conditions physicochimiques à l’interface eau-sédiment, être relargués vers la colonne d’eau. Lorsqu’ils se 

retrouvent dans la colonne d’eau, les nutriments et polluants participent à la dégradation de la qualité de 

l’eau et au phénomène d’eutrophisation, qui se traduit entre autres par la prolifération des producteurs 

primaires (algues, plantes aquatiques), une diminution de l’oxygène dissous* dans l’eau et l’apparition de 

fleurs d’eau de cyanobactéries. 

L’étude des sédiments d’un lac peut donc fournir de précieux indices sur ses conditions écologiques 

antérieures et présentes, ainsi que sur l’influence de différents facteurs de perturbation (anthropiques et 

climatiques). La paléolimnologie est, en pratique, la science qui étudie l’histoire et l’évolution des plans 

d’eau à partir de l’analyse des sédiments lacustres. Comme l’étude du passé permet généralement 

d’appréhender les changements futurs, l’application de méthodes paléolimnologiques est une approche 

privilégiée pour mieux comprendre l’évolution de l’état trophique à travers le temps et prévoir la 

trajectoire environnementale d’un lac et de son bassin versant sur le long terme. Pour les gestionnaires de 

l’eau, l’approche paléolimnologique peut grandement faciliter les processus décisionnels et l’analyse de 

risques. 

Objectif et structure de la présente revue de littérature 

Considérant l’important rôle des processus sédimentaires dans la gestion de la qualité de l’eau, l’objectif 

principal de cette revue de la littérature est d’établir un cadre théorique permettant de déterminer quels 

contaminants sont plus susceptibles d’être relargués vers la colonne d’eau du lac Saint-Charles, et 

d’identifier les zones davantage à risque de les libérer. 

Le corps du présent document comporte quatre sections principales. La première propose notamment un 

portrait du phénomène de sédimentation* lacustre, une présentation sommaire des résultats d’études 

antérieures portant plus spécifiquement sur les sédiments du lac Saint-Charles, ainsi qu’un aperçu des 

seuils de contamination établis par Environnement Canada et par le ministère du Développement durable, 

de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC). La section suivante 

aborde la nature des contaminants considérés. Par la suite, le rapport présente les mécanismes et facteurs 

impliqués dans le processus de relargage, avant de se terminer par des conclusions et des 

recommandations applicables au cas du lac Saint-Charles. 
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Les concepts de base 

Les sédiments 

Les sédiments comprennent tous les matériaux qui se déposent au fond d’un lac. Ces matériaux peuvent 

être d’origine endogène (ou autochtone, c.-à-d. provenant du lac même) ou encore exogène (ou 

allochtone, c.-à-d. provenant de sources externes comme les affluents* et les eaux de ruissellement) 

(Guesdon et al., 2014). Cette accumulation, souvent de l’ordre de quelques milligrammes par mètre carré 

par jour, est influencée d’une part par les phénomènes occasionnant la remise en suspension des 

sédiments et d’autre part par le courant, les retournements saisonniers et la bioturbation* (Wetzel, 2001). 

Au fil du temps, la couche de sédiments s’épaissit, ce qui réduit la profondeur du lac. Une eutrophisation 

naturelle s’opère alors (Søndergaard, 2007). Les sédiments constituent également un habitat pour une 

faune et une flore diversifiées composées d’algues, de bactéries et d’organismes benthiques*. 

 

Figure 1 : Origine des sédiments dans l’environnement aquatique (Maes, 2006). 

La nature des matériaux sédimentaires est représentative des caractéristiques du bassin versant (Figure 1). 

Par exemple, la composition pétrographique* du territoire et le type de couvert végétal influencent 

grandement la production sédimentaire (Bonnet, 2000). Wetzel (2001) classe les composantes 

sédimentaires en trois catégories : (1) la matière organique* (qui peut être autochtone ou allochtone); 

(2) la matière minérale particulaire (comprenant les argiles*, les carbonates et les silices non argileuses); 

et (3) la matière inorganique* d’origine biologique (p. ex. des coquilles de diatomées) (Brin, 2007; 

Calmano et al., 1993; Wetzel, 2001). La composante organique inclut les acides humiques* et la matière 

en décomposition. La matière minérale, pour sa part, est constituée à 80 % d’éléments chimiques comme 

la silice, l’aluminium, le potassium, le sodium et le magnésium. Les 20 % restants comprennent les 
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carbonates (CaCO3, MgCO3), les nutriments (carbone organique, azote et phosphore) et les éléments dits 

mobiles (Fe, Mn, S) (Brin, 2007). Les composés métalliques sont aussi naturellement présents dans les 

sédiments, mais seulement à des pourcentages avoisinant les 0,1 % (Bonnet, 2000; Brin, 2007). Enfin, dans 

les bassins versants fortement anthropisés, il est possible d’observer une contamination des sédiments 

par différents polluants comme les hydrocarbures, les métaux lourds et les pesticides organochlorés. 

Tableau 1 : Principaux minéraux composant les sédiments (Bonnet, 2000; Golterman, 2004). 

Minéraux Dénomination Formule chimique Sources 

Silicates Quartz 
(=silice) 

SiO2 Désagrégation de divers minéraux de la roche-
mère par érosion physique et chimique plus 
hydratation/oxydation. 

Coquilles de diatomées. 
Mica K(Mg, Fe, 

Al)3AlSi3O10(OH)2 

Feldspath (Na, Ca, K)AlSi3O8 

Amphibole (Ca, Mg, Fe, 
Al)3Si4O11(OH) 

Pyroxène (Ca, Mg, Fe)2SiO6 

Argiles Illite KMgAl2Si3O10(OH)2 Désagrégation de divers minéraux de la roche-
mère par érosion physique et chimique plus 
hydratation/oxydation. 

Smectite XMgAlSiO10(OH)2 

Chlorite Mg5Al2Si3O10(OH)8 

Kaolinite Al3Si2O5(OH)4 

Carbonates Calcite CaCO3 Réaction entre le CO2 atmosphérique et le Ca2+ 
et le Mg2+. 

Diagenèse*. 
Dolomite CaMg(CO3)2 

Sidérite FeCO3 

(Hydr)oxydes 
de fer 

Goethite FeO(OH) Désagrégation de divers minéraux et oxydation 
des éléments minéraux ainsi formés. 

Magnétite Fe3O4 

Phosphates Apatite Ca5(PO4)3(OH, F) Diagenèse. 

Vivianite Fe3(PO4)2 8H2O 

Sulfures Pyrite FeS2 Diagenèse. 

Manganèse Pyrolusite 
(MnO2) 

Mn Diagenèse. 

On caractérise souvent les sédiments selon leur texture (granulométrie*). Les sédiments argileux sont 

constitués de particules minérales de moins de 2 μm, alors que les limons* incluent le matériel allant de 

2 à 50 μm. Les sables* complètent l’ensemble, avec une taille variant entre 50 μm et 2 mm (Bonnet, 2000). 
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Figure 2 : Diagramme triangulaire de classification des sédiments en fonction 
de leur texture (image de source inconnue). 

Outre la phase solide, les sédiments comportent aussi une phase aqueuse formée de l’eau contenue dans 

les pores situés entre les particules de sédiments. Le compartiment aqueux, ou eau interstitielle, peut 

constituer 20 % à 90 % du volume des sédiments (Bonnet, 2000). La texture* des sédiments influence 

l’abondance d’eau interstitielle que l’on retrouvera. Des sédiments fins contiendront plus d’eau que des 

sédiments sablonneux (Bonnet, 2000; Golterman, 2004). Ainsi, les petites particules comme les argiles 

sont reconnues pour avoir une capacité d’hydratation assez importante au niveau chimique (Golterman, 

2004). Dans la phase aqueuse, les nutriments et les contaminants se présenteront sous formes dissoutes 

ou complexées (Bonnet, 2000). Ils peuvent être transférés vers la phase solide par adsorption* sur les 

particules de sédiments ou en s’agrégeant ensemble. À l’inverse, les éléments de la phase solide peuvent 

migrer vers l’eau interstitielle par diffusion ou désorption (Bonnet, 2000). L’échange de nutriments et 

contaminants entre les sédiments et la colonne d’eau se fait souvent par le biais de la phase aqueuse. En 

effet, les éléments retrouvés dans l’eau interstitielle peuvent interagir directement avec la colonne d’eau 

(Goossens & Zwolsman, 1996). 

Plusieurs processus participent aux interactions entre les sédiments et la colonne d’eau. La floculation* 

désigne le mécanisme par lequel les particules en suspension s’agrègent ensemble pour former de plus 

gros composés (Socolofsky & Jirka, 2004). Les particules ayant une plus faible flottabilité finissent par 

couler vers le fond du lac : c’est ce qu’on appelle la sédimentation. Le taux de sédimentation dans un lac 

dépend de la charge de matière en suspension*, de la précipitation de composés (p. ex. les hydroxydes 

de fer et les oxydes de manganèse) et de la production primaire* (Hongve, 1997). Au fil du temps, les 

forces du courant et du vent érodent les sédiments, remettant en suspension les particules les plus fines. 

Finalement, l’adsorption est le processus chimique par lequel des matières comme les nutriments ou les 

éléments métalliques se lient aux particules contenues dans les phases aqueuse et solide des sédiments 

(Socolofsky & Jirka, 2004). 
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Ces mécanismes ne s’opèrent pas tous à la même vitesse et selon la même intensité dans l’ensemble du 

lac. Selon Rooney et collaborateurs (2003), les zones plus profondes caractérisées par de faibles pentes 

reçoivent une accumulation constante de particules organiques ou inorganiques de faible densité. On les 

appelle donc des zones d’accumulation des sédiments. Aux endroits où les sédiments sont fréquemment 

remis en suspension, on parle de zones d’accumulation discontinue de sédiment. Enfin, les zones érodées 

de façon courante, que l’on appelle zones d’érosion sédimentaire, sont situées dans les parties les moins 

profondes du lac et possèdent des sédiments denses et grossiers qui sont renouvelés très lentement 

(Rooney et al., 2003). 

Les échanges entre les sédiments et la colonne d’eau se déroulent à l’interface eau-sédiment (voir 

Figure 3). Les limites de cette interface sont plutôt difficiles à définir, mais la littérature s’accorde pour dire 

que c’est à cet endroit que les gradients des paramètres physiques, chimiques et biologiques du lac (p. ex. 

l’oxygène dissous, le pH, l’activité microbienne, etc.) sont les plus abrupts (Santschi et al., 1990). Dans la 

plupart des plans d’eau, l’interface eau-sédiment est une couche d’une dizaine de centimètres. Elle peut 

toutefois atteindre de 20 à 25 cm dans certains cas (Brin, 2007; Søndergaard et al., 2003). 

L’ensemble des réactions chimiques et biologiques qui se produisent à l’interface eau-sédiment constitue 

ce qu’on appelle la diagenèse. La diagenèse inclut des processus comme la complexation, l’adsorption, la 

précipitation, la diffusion, l’advection et la respiration microbienne (Couture, 2010). Cette couche est aussi 

peuplée par une foule de micro-organismes, hétérotrophes* pour la plupart, mais aussi autotrophes* 

quand la luminosité est suffisante. Cette flore, dite benthique, influence fortement le transport des 

nutriments et des contaminants. Elle est en effet à l’origine d’importants processus biologiques et 

chimiques comme la minéralisation de la matière organique, la méthanisation (méthanogénèse) ou la 

dénitrification. 
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Figure 3 : Schéma des processus qui s’opèrent à l’interface eau-sédiment, dans la colonne d’eau et dans les 
couches sédimentaires (Socolofsky & Jirka, 2004).1 

L’étude des sédiments 

Les sédiments, en plus d’être les témoins de la longue histoire des lacs, emmagasinent des composés qui 

peuvent perturber l’équilibre biogéochimique du plan d’eau s’ils sont relâchés, notamment les éléments 

nutritifs et les substances toxiques (Brin, 2007). Par exemple, la libération de nutriments comme le 

phosphore et l’azote peut accélérer le processus d’eutrophisation. L’eutrophisation réfère à ce que l’on 

peut appeler le vieillissement d’un lac. C’est un phénomène naturel qui peut cependant être accéléré par 

les activités humaines. Un enrichissement du lac par des nutriments comme le phosphore, l’azote et le 

carbone est souvent à l’origine d’une dégradation de l’état trophique (Smol, 2008). Dans un lac 

oligotrophe* ou mésotrophe* à l’équilibre, on retrouve souvent ces éléments à des concentrations qui 

limitent la croissance des producteurs primaires. Or, dans une situation de surfertilisation, comme c’est le 

cas dans un lac eutrophe*, le phytoplancton, les microalgues du périphyton* et les macrophytes* 

prolifèrent de façon intensive, ce qui affecte négativement l’état biogéochimique du lac (diminution de la 

concentration d’oxygène, accumulation de matières organiques en décomposition dans le fond, impacts 

sur le zooplancton et les poissons, etc.) (Smol, 2008). Dans certains cas, une eutrophisation précoce peut 

même mener à des problèmes récurrents de fleurs d’eau de cyanobactéries. 

Pour certains lacs, l’apport d’éléments nutritifs par les sédiments est supérieur à la charge externe* 

(Nürnberg, 2009). Ceci peut être problématique puisque les nutriments libérés par les sédiments sont 

                                                           
1 Csed(z) correspond au taux de sédimentation d’une substance selon la composante verticale z, alors que 
u(z) représente la vélocité des particules selon la même composante z. 
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souvent directement accessibles aux producteurs primaires, ce qui n’est pas toujours le cas pour les 

éléments nutritifs provenant de sources externes (Nürnberg, 2009). Or, il est difficile de discerner les effets 

de la charge interne* de ceux de la charge externe. Nürnberg (2009) souligne néanmoins que certains 

phénomènes peuvent laisser croire que l’apport des sédiments à la charge en nutriments est important 

(Tableau 2) : 

Tableau 2 : Indicateurs de charge interne dans les lacs profonds et peu profonds (adapté de Nürnberg, 2009). 

Lac profond et stratifié, mono ou dimictique* Lac peu profond et polymictique 

 Anoxie sévère de l’hypolimnion. 

 Le phosphore total* (PT) et le phosphore dissous 
réactif augmentent avec la profondeur. 

 Le PT et le phosphore dissous réactif augmentent 
pendant les périodes estivales. 

 Libération concomitante de fer, de manganèse ou 
de composés gazeux réduits. 

 Pendant l’automne, on observe une prolifération 
des producteurs primaires et une augmentation de 
la turbidité*. 

 Les apports de PT sont supérieurs aux exportations 
(bilan positif). 

 La rétention du PT par le lac est moins importante 
que celle prédite par les modèles. 

 Les concentrations de PT dans le lac sont plus 
importantes que celles prédites par les modèles. 

 Durant l’été, on observe des augmentations de PT 
et de phosphore dissous réactif, même dans 
l’épilimnion*. 

 Pendant l’été, on observe une prolifération des 
producteurs primaires et une augmentation de la 
turbidité. 

 Une fine couche oxique est retrouvée sur la surface 
des sédiments. On observe aussi une anoxie 
occasionnelle dans les tapis denses de végétaux et 
dans la colonne d’eau lors de périodes 
relativement calmes (p. ex. tôt le matin). 

 Libération concomitante de fer, de manganèse ou 
de composés gazeux réduits lors de périodes 
relativement calmes. 

 Les apports de PT sont inférieurs aux exportations 
(bilan négatif). 

 La rétention du PT par le lac est moins importante 
que celle prédite par les modèles. 

 Les concentrations de PT dans le lac sont plus 
importantes que celles prédites par les modèles. 

Plus inquiétant encore, les sédiments peuvent continuer à libérer des nutriments même si des mesures 

ont été prises pour diminuer la charge externe (Brin, 2007; Jeppesen et al., 1991). Parfois, cela peut décaler 

la réponse d’un lac à des efforts visant l’atténuation de la pollution de 10, voire même 20 ans (Jeppesen 

et al., 1991; Søndergaard et al., 2003). Par exemple, les efforts entrepris pour diminuer les apports 

externes de phosphore au lac Ringsjön, un lac peu profond de Suède, et au réservoir d’eau potable Lingese, 

situé sur la rivière Wupper en Irlande, n’ont pas apporté les résultats escomptés à cause d’une forte charge 

interne en nutriments (Granéli, 1999; Scharf, 1999). Des situations similaires ont été observées dans des 

plans d’eau de Finlande (lac Vesijarvi), des États-Unis (lac Shagawa) et d’Irlande (lac Sheelin) (Larsen et al., 

1981; Marsden, 1989). 

Puisque tous les lacs possèdent des caractéristiques physiques, biologiques et chimiques spécifiques, 

chaque nouvelle mesure de restauration reste une expérience scientifique unique en elle-même, avec des 

circonstances environnementales et des résultats qui leur sont propres (Scharf, 1999). Ainsi, il est 

important de considérer le fonctionnement particulier du lac à l’étude et de son substrat dans une analyse 

des sédiments. 
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De plus, les processus à la base de la libération de nutriments et de contaminants par les sédiments 

interagissent souvent entre eux (McMeekins, 2009), soit de façon synergique ou antagoniste. 

Par exemple, la présence d’un contaminant peut affecter la remobilisation d’un autre contaminant lorsque 

les deux composés entrent en compétition pour les sites d’adsorption chimique des particules 

sédimentaires : on appelle ce phénomène l’adsorption compétitive (Chen et al., 2000). Chen et 

collaborateurs (2000) ont ainsi constaté que la mobilisation des benzènes chlorés hors des sédiments 

augmentait en présence de naphtalène, puisque ce dernier composé s’adsorbait de façon prioritaire aux 

particules sédimentaires. 

Par ailleurs, la température influence la solubilisation de l’oxygène, ce qui fait varier le potentiel redox et 

donc la capacité des sédiments à retenir les contaminants. Pareillement, une intensification de l’activité 

bactérienne suite à un réchauffement de l’eau peut mener à une baisse du potentiel redox. 

La biodisponibilité des nutriments et contaminants 

La biodisponibilité* désigne la capacité d’une fraction d’une substance à être absorbée par un être vivant. 

On distingue généralement deux types de biodisponibilité : la biodisponibilité environnementale, qui 

correspond à la fraction disponible dans l’environnement qui peut être absorbée par des processus 

physiologiques, et la biodisponibilité toxicologique, qui réfère à la fraction assimilée par un organisme qui 

provoque une réponse biologique (Brin, 2007). La biodisponibilité environnementale peut être évaluée en 

calculant le ratio de l’assimilation d’un contaminant sur la fréquence d’exposition (Hamelink et al., 1994). 

Une approximation de la biodisponibilité d’un élément toxique peut être effectuée par l’étude de tissus 

d’organismes benthiques, notamment les bivalves, les hydres, les oligochètes, les amphipodes ou les 

chironomes (Babukutty & Chacko, 1995; Bonnet, 2000; Hansen et al., 1996; Swartz et al., 1990; Yuan, 

2000). 

Plusieurs facteurs influencent la biodisponibilité des nutriments et des contaminants (voir Figure 4). 

Plusieurs auteurs ont notamment montré que la biodisponibilité des métaux cationiques et des 

contaminants organiques non ionisés dépend de leur concentration dans la phase aqueuse (Bonnet, 2000; 

Di Toro et al., 1991; Hansen et al., 1996; Swartz et al., 1990). La spéciation chimique* du contaminant 

influence aussi la biodisponibilité et le mode d’action (Bonnet, 2000). Ainsi, le mode de dispersion d’un 

contaminant dissous diffèrera de celui d’un contaminant particulaire (c.-à-d. lié à une particule en 

suspension) (Goossens & Zwolsman, 1996). Des polluants dissous ou faiblement liés aux sédiments 

exercent aussi un impact plus notable sur les organismes qui les captent que les molécules plus complexes 

et stables (Calmano et al., 1993; Eggleton & Thomas, 2004). Le degré de réactivité de l’élément polluant 

lui-même est également important. Plus la capacité d’échange cationique et la surface spécifique d’un 

contaminant sont grandes, plus celui-ci sera réactif (Bonnet, 2000). Enfin, les polluants interagissent 

communément entre eux, ce qui affecte aussi leur toxicité et leur accessibilité (Eggleton & Thomas, 2004). 

Les caractéristiques biologiques d’un organisme qui entre en contact avec un contaminant, ainsi que la 

manière dont il interagit avec ce dernier, influencent aussi la biodisponibilité. En effet, le stade de 

développement, le comportement et la condition physique sont tous des facteurs qui peuvent affecter la 

vulnérabilité aux polluants (Babukutty & Chacko, 1995; Bonnet, 2000; Zarull et al., 1999). De plus, le degré 

d’absorption dépend de la voie d’exposition. Par exemple, un organisme aquatique peut absorber un 
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élément toxique particulaire par ingestion et un élément toxique dissous par transport membranaire ou 

par simple diffusion. Chacun de ces modes d’absorption sera associé à un niveau de toxicité distinct 

(Bonnet, 2000; Eggleton & Thomas, 2004). De plus, chaque espèce métabolise ces composés de façon 

différente. Par exemple, certains invertébrés sont capables de dégrader les hydrocarbures aromatiques 

polycycliques* (HAP), ce qui est impossible ou difficile pour d’autres organismes (Eggleton & Thomas, 

2004). 

 

Figure 4 : Représentation du concept de biodisponibilité (Hamelink et al., 1994). 

Critères de qualité pour la prévention de la contamination de l’eau 

Au Québec, plusieurs critères et seuils de contamination ont été définis pour encadrer l’abondance de 

nutriments et d’autres contaminants dans les plans et cours d’eau (Tableau 19 de l’annexe 2, p. 89). Pour 

le phosphore, le MDDELCC a établi une concentration maximale de 30 μg/l (incluant toutes les formes de 

phosphore) comme critère pour la prévention de l’eutrophisation en rivières (Gangbazo & Le Page, 2005a). 

Même si aucun critère n’a été fixé pour l’azote présent sous toutes ses formes (azote total*) dans l’eau 

de surface naturelle, Gangbazo et al. (2005) proposent un seuil repère de 1 mg/l. On considère ainsi qu’une 

rivière présentant des teneurs en azote situées au-delà de cette valeur est fortement affectée par les 

activités anthropiques qui émettent du N (Gangbazo & Le Page, 2005a). De plus, des critères s’appliquent 

individuellement aux différents composés azotés. Par exemple, l’eau brute destinée à la consommation 

humaine doit contenir au maximum 0,5 mg d’azote ammoniacal par litre, selon le MDDELCC (Gangbazo & 

Le Page, 2005a). Pour la vie aquatique, le seuil de toxicité chronique de l’azote ammoniacal est de 

1,22 mg/l. Quant aux nitrates, ce seuil est de 10 mg N/l. 
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Au Québec, il n’existe pas de concentrations seuils pour le phosphore et l’azote dans les sédiments. Il est 

cependant possible de se baser sur les directives émises par le gouvernement ontarien pour définir 

certaines valeurs seuils : (1) le seuil sans effet (SSE); (2) le seuil d’effets mineurs (SEM; concentration d’un 

contaminant tolérée par 85 % des espèces benthiques); et (3) le seuil d’effets néfastes (SEN; concentration 

tolérée par 10 % des espèces benthiques). Le ministère de l’Environnement de l’Ontario a déterminé que 

le SEM pour le phosphore dans les sédiments se chiffrait à 600 μg/g, alors que le SEN s’élève à 2000 μg/g 

(Ministère de l’Environnement de l’Ontario, 2008). Les seuils pour l’azote total Kjeldahl* (NTK), pour leurs 

parts, sont respectivement de 550 μg/g (effets mineurs) et de 4800 μg/g (effets sévères). 

Les gouvernements du Québec et du Canada ont aussi convenu de critères de qualité pour les polluants 

comme les métaux lourds et les contaminants organiques, et ce, tant pour les plans d’eau que les 

sédiments. En 1992, le Centre Saint-Laurent (1992) a élaboré des directives s’appliquant aux 

concentrations de métaux dans les sédiments dragués en milieu estuarien. Les trois critères qui ont été 

adoptés sont (voir Tableau 20 de l’annexe 2, p. 90) : 

(1) le SSE, qui correspond à la concentration en contaminants en deçà de laquelle on ne détecte 

aucun effet sur les organismes benthiques, la qualité de l’eau et ses usages; 

(2) le SEM, qui correspond à la concentration en contaminants provoquant des effets minimaux sur 

les organismes benthiques; 

(3) le SEN, au-delà duquel la majorité des organismes benthiques sont affectés. 

Ces critères sont aujourd’hui considérés comme désuets et plusieurs appliquent donc maintenant les 

recommandations établies par le Conseil canadien des ministres de l’environnement (voir Tableau 3). Deux 

catégories de concentrations seuils de contaminants métalliques dans les sédiments ont été proposées 

(voir Tableau 3, p. 11, ainsi que les Tableau 21 et Tableau 22 de l’annexe 2, pp. 91-92) : les concentrations 

seuils produisant un effet (CSE), aussi appelées recommandations provisoires pour la qualité des 

sédiments d’eau douce, et les concentrations produisant un effet probable (CEP) (Conseil canadien des 

ministres de l’environnement, 2001). En 2007, le ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et des Parcs du Québec et Environnement Canada ont collaboré pour ajouter trois autres 

critères : (1) la concentration d’effets rares* (CER), (2) la concentration d’effets occasionnels* (CEO) et 

(3) la concentration d’effets fréquents* (CEF) (Environnement Canada & Ministère du Développement 

durable de l’Environnement et des Parcs, 2007). 
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Tableau 3 : Description des cinq critères établis par le CCME, le MDDEP et Environnement Canada (Environnement 
Canada & Ministère du Développement durable de l’Environnement et des Parcs, 2007). 

Critères Définition (Conseil canadien des ministres de l’environnement, 2001; 

Environnement Canada & Ministère du Développement durable de 
l’Environnement et des Parcs, 2007) 

Concentration d’effets 
rares (CER) 

En deçà de cette concentration, aucun effet n’est appréhendé. 

Concentration seuil 
produisant un effet (CSE) 

Au-delà de cette concentration, des effets biologiques néfastes sont 
rarement observés. 

Concentration d’effets 
occasionnels (CEO) 

Au-delà de cette concentration, des effets néfastes sont appréhendés 
pour plusieurs espèces benthiques 

Concentration 
produisant un effet 
probable (CEP) 

Au-delà de cette concentration, des effets biologiques néfastes sont 
fréquemment observés. 

Concentration d’effets 
fréquents (CEF) 

Au-delà de cette concentration, des effets néfastes sont appréhendés 
pour la majorité des espèces benthiques. Tout rejet de sédiments en eau 
libre est proscrit sans besoin d’analyse supplémentaire. 

Le Regroupement des associations pour la protection de l’environnement des lacs et des cours d’eau de 

l’Estrie et du haut bassin de la rivière Saint-François (RAPPEL) a proposé sa propre gamme de 

concentrations seuils pour le phosphore total dans les sédiments, inspirée de celle du ministère de 

l’Environnement de l’Ontario (voir Tableau 4) (RAPPEL, 2009, 2003). 

Tableau 4 : Classes de résultats attribuées aux concentrations de phosphore 
total dans les sédiments de lacs et seuils d’effets (RAPPEL, 2009). 

Classes de résultats Concentration en phosphore total (mg/kg) 

Faible <400 

Moyenne 400-550 

Élevée 550-700 

Très élevée >700 

Dans une étude des sédiments, il est utile de comparer les résultats obtenus avec ce qu’on appelle les 

teneurs dites « naturelle » et « ambiante » (voir Tableaux 23, 24 et 25 de l’annexe 2, pp. 93-95). La 

première désigne les concentrations que l’on retrouverait dans le milieu à l’étude s’il n’avait pas subi de 

pressions au niveau anthropique, alors qu’on évalue la deuxième grâce aux mesures de concentrations 

moyennes d’un composé dans les premières couches de sédiments à une échelle régionale 

(Environnement Canada & Ministère du Développement durable de l’Environnement et des Parcs, 2007). 
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Résultats des précédentes analyses des sédiments du lac Saint-Charles 

Un lac peut être caractérisé par la géologie de son bassin versant, sa morphométrie (profondeur, position 

des affluents, forme du bassin, etc.), sa structure physique (distribution de lumière, température, vagues, 

courants, etc.) ou ses paramètres chimiques (oxygène dissous, sels minéraux, teneur en métaux, etc.) 

(Horne & Goldman, 1994). Généralement, la communauté scientifique et les gestionnaires de plans d’eau 

emploient le stade trophique d’un lac (oligotrophe, mésotrophe ou eutrophe) pour évaluer son état. En 

effet, selon les critères établis par l’Organisation de coopération et de développement économiques 

(OCDE) dans les années 1980 et adaptés par le MDDELCC pour les lacs québécois, un plan d’eau eutrophe 

est reconnaissable par l’ampleur de sa biomasse végétale (causée par une surfertilisation), ses faibles 

teneurs en oxygène, sa forte turbidité et une sédimentation accrue de la matière organique (MDDELCC, 

2015). Une telle dégradation d’un plan d’eau entraîne de nombreux problèmes pour l’ensemble de ses 

usagers (à cause, p. ex., de la prolifération des producteurs primaires, l’augmentation de la turbidité, la 

floraison de cyanobactéries, etc.), surtout s’il est utilisé à des fins de consommation humaine, comme dans 

le cas du lac Saint-Charles. 

Le lac Saint-Charles couvre une superficie de 3,6 km2 et possède un volume de 14 967 000 m3 (Tremblay, 

1999). Le lac est constitué de deux bassins alimentés par deux principaux affluents, la rivière des Hurons 

et l’effluent du lac Delage. Le bassin nord comporte 69,6 % du volume total du lac et 51,4 % de sa 

superficie. Il est de taille conique, avec des profondeurs moyenne et maximale respectives de 5,6 et 

16,5 m. C’est un bassin dimictique, donc pour lequel les brassages se déroulent au printemps et à 

l’automne, les eaux se stratifiant en hiver et en été. Pour sa part, le bassin sud (48,6 % superficie, mais 

30,4 % du volume), possède une profondeur maximale de 4,5 m, une profondeur moyenne de 2 m et une 

superficie couvrant 1,74 km2. Contrairement au bassin nord, ses eaux sont mélangées à l’année. 

Le temps de résidence de l’eau du lac Saint-Charles, c’est-à-dire le temps qu’il faut à l’ensemble de l’eau à 

l’intérieur du plan d’eau pour se renouveler, dépend nécessairement de la géométrie des bassins, mais 

également de la demande en eau potable dans la ville de Québec, des variations saisonnières du bilan 

hydrique et des conditions climatiques. Les variations interannuelles et saisonnières du temps de 

résidence peuvent donc être importantes. Par exemple, les eaux des fontes printanières accélèrent le 

renouvellement, alors que les étiages* d’été et d’hiver le ralentissent (Légaré, 1998b). Le bassin sud prend 

aussi moins de temps à se renouveler en comparaison du bassin nord. Globalement, le lac Saint-Charles 

prend habituellement 25 jours à régénérer son volume total, ce qui lui donne un taux de renouvellement 

hydraulique annuel plutôt rapide de 14,6 (Légaré, 1998b). Or, le bassin nord a pris moins de temps à se 

renouveler en 2011 (35,88 jours) qu’en 2012 (47,65 jours) et en 2013 (49,74 jours; voir Tableau 5). 

Tableau 5 : Temps de résidence (en jours) annuels et saisonniers moyens en 2011, 2012 et 2013 (APEL, 2015). 

 2011 2012 2013 

 
Bassin 
nord 

Bassin 
sud 

Bassin 
nord 

Bassin 
sud 

Bassin 
nord 

Bassin 
sud 

Moyenne annuelle 35,88 15,28 47,65 20,20 49,74 21,01 

Moyenne saisonnière 
(15 avril au 15 novembre) 

25,65 11,19 45,35 19,11 43,19 18,32 
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Le lac Saint-Charles est le fruit d’une longue histoire géologique. Situé dans une ancienne vallée glaciaire 

de la province géologique de Grenville, son bassin versant repose ainsi sur un assemblage de gneiss* 

(roches métamorphiques d’origine sédimentaire ou magmatique), d’intrusions non différenciées et de 

dépôts morainiques* (graviers et poches de till*) laissés par une langue glaciaire (Tremblay et al., 2014; 

Tremblay, 1999). Il y a 12 400 à 11 300 ans, la mer de Champlain a envahi le territoire où se trouve 

actuellement le lac (Tremblay, 1999). Une couche de sédiments fluvioglaciaires* constituée de limon et 

de sable a donc été déposée au fond de la vallée lorsque la mer s’est retirée, quelques milliers d’années 

plus tard (Bourget, 2011; Gerardin & Lachance, 1997). 

Parce que le débit de son exutoire principal, la rivière Saint-Charles, est contrôlé par un barrage, le lac 

Saint-Charles est particulièrement sensible aux apports externes de nutriments et de contaminants. Les 

fluctuations du niveau de l’eau engendrées par le barrage peuvent accroître l’érosion des berges, 

apportant ainsi une source non négligeable de matières en suspension. De plus, le marnage* qui s’opère 

au printemps voit ses effets accentués par les activités du barrage. En fait, la construction du premier 

barrage en 1934 a provoqué le rehaussement permanent du niveau du lac de 1,5 à 2 m (APEL, 2009), 

causant alors une inondation des berges, un accroissement des zones marécageuses, une hausse du taux 

d’érosion et une stabilisation du niveau d’eau (Tremblay, 1999). 

La présence humaine dans le bassin versant du lac Saint-Charles a augmenté pendant le 20e siècle. Sur le 

territoire du quartier de Lac-Saint-Charles, par exemple, la population est passée de 525 habitants en 1905 

à 79 950 en 2011 (Société d’histoire de La Haute-Saint-Charles; Ville de Québec). Dans les années 1980, le 

taux d’occupation des berges du lac atteignait 47 % (Alain, 1981). À partir de cette période, certaines 

problématiques commencent à apparaître dans l’ensemble du bassin, comme la contamination de l’eau 

de surface par des installations septiques ou la dégradation de l’état de la rivière des Hurons (Hébert, 

1995; Lac-Saint-Charles, 1992; Légaré, 1998b). On constate aussi une diminution des concentrations en 

oxygène dissous dans l’hypolimnion du bassin nord du lac, surtout vers la fin de l’été et au début de 

l’automne (Alain, 1981; Belzile, 1987; Légaré, 1998a). Des efforts sont alors entrepris pour préserver le lac 

Saint-Charles, menant à la création de l’Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-

Charles (APEL) en 1980 et à la mise en place d’un plan de conservation et de mise en valeur du milieu. 

En 2006, l’apparition de fleurs d’eau de cyanobactérie confirme la tendance à la dégradation du lac et 

d’autres mesures sont mises de l’avant pour empêcher une détérioration trop rapide, notamment de 

nouveaux règlements sur l’aménagement des rives. Malgré tout, le lac Saint-Charles est passé d’un stade 

mésotrophe en 2008 à un stade méso-eutrophe en 2012 (APEL, 2014). 

Les études limnologiques effectuées pendant les dernières années démontrent que les caractéristiques 

biologies, chimiques et physiques (charge en nutriments, stratification, fluctuations hydrologiques, etc.) 

du lac Saint-Charles varient beaucoup d’une année à l’autre (Rolland, 2011). Cette variation interannuelle 

pourrait en partie être expliquée par le temps de résidence hydraulique très court du lac Saint-Charles. Au 

surplus, les deux bassins du lac Saint-Charles sont très différents l’un de l’autre, car ils possèdent des 

profondeurs très distinctes (voir Figure 5 pour le profil bathymétrique du lac). Le bassin nord se stratifie 

pendant l’été, alors que les eaux du bassin sud sont perpétuellement mélangées, ce qui empêche l’anoxie 

des sédiments et de l’hypolimnion, mais facilite le transport des nutriments jusqu’aux producteurs 
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primaires. Ainsi, il est fort probable que la charge interne en contaminants et en nutriments diffère d’un 

bassin à l’autre. 

 

Figure 5 : Profil bathymétrique et morphologique du lac Saint-Charles (APEL, 2015). 

Une étude paléolimnologique des sédiments du lac Saint-Charles publiée en 1999 (Tremblay, 1999) 

indique que la portion la plus récente des sédiments (le premier centimètre environ) est constituée d’une 

boue orangée et floculante, sous laquelle se retrouve une couche de gyttja* très homogène de couleur 

olive. Pour leurs parts, Lavoie et Auclair (2012) dénotent qu’il y a peu de sulfures, de méthane et de fer 

réactif au ferrozine à l’interface eau-sédiment dans les trois stations échantillonnées lors de leurs travaux 

(situées dans la portion centrale du lac, dans la baie de l’Écho [voir Figure 24, p. 96] et dans le bassin sud). 

Cette même étude relève que les sédiments de la zone centrale du lac sont typiques de ceux d’un lac du 

Bouclier canadien, étant formés de silt organique fin, alors que ceux retrouvés dans la baie de l’Écho sont 

argileux, avec un peu de sable et de débris ligneux (Auclair & Lavoie, 2012). Dans le bassin sud, Lavoie et 

Auclair (2012) ont prélevé des sédiments constitués d’un mélange de sable et de silt. Rolland (2013) 

abonde dans le même sens et souligne que l’argile ne semble représenter en fait que 2 % du total des 

sédiments du lac Saint-Charles. Une analyse de l’eau interstitielle dans cinq sites littoraux démontre qu’il 

y a peu de phosphore réactif soluble dans les échantillons prélevés, sauf dans la baie des Aigles-Pêcheurs, 

dans la partie supérieure du bassin nord (Rolland, 2013). 
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Les résultats de Tremblay et al. (1999; 2001) illustrent l’évolution des concentrations de phosphore total 

(PT), d’azote (N) et de carbone (C) dans le lac Saint-Charles au cours des deux siècles précédant leur étude. 

Tremblay et al. (1999; 2001) notent ainsi une augmentation graduelle de l’abondance de matière 

organique, de N et de C dans la couche de sédiments se situant entre 11 et 28 cm de profondeur (voir 

Figure 6). En contraste, dans les premiers 10 cm (correspondant à la période 1980-1999), l’abondance de 

matière organique, de N et de C est stable. 

 

Figure 6 : Profils du PT, N, C et de la matière dans les sédiments du lac Saint-
Charles (Tremblay et al., 2001). 

On remarque que l’abondance du phosphore (P) dans les sédiments diminue sensiblement avec le temps 

entre le milieu des années 1800 et 1997. Les couches de sédiments datant des années 1990 contiennent 

effectivement moins de P que les couches plus anciennes (Tremblay, 1999). Les résultats de Tremblay et 

al. (1999; 2001) semblent indiquer que les concentrations de P dans la colonne d’eau sont restées 

relativement faibles avant 1997, ce qui a permis au lac de maintenir un état mésotrophe. 

Toutefois, les faibles concentrations de P dans les couches de sédiments les plus récentes pourraient en 

fait résulter des phénomènes de relargage ou de diagenèse. Une modélisation des coefficients 

d’exportation du phosphore dans le lac Saint-Charles réalisée par Bourget (2011) a permis de mettre en 

évidence des hausses de PT dans l’hypolimnion du bassin nord qui étaient difficilement explicables. 

L’étude a également montré que de faibles quantités de phosphore réactif soluble, forme de phosphore 

libérée par les sédiments et prisée par les producteurs primaires, étaient présentes pendant ces épisodes 

de hausses en 2007 et 2008 (Bourget, 2011). Légaré (1998a) estime pour sa part que le faible volume de 

l’hypolimnion du bassin nord limite le relargage du phosphore par les sédiments. Voir chapitre 6 pour les 

résultats récents. 
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Le phosphore peut néanmoins s’échapper de l’hypolimnion sous l’action de différents processus, dont la 

précipitation avec des composés inorganiques (comme le Ca2+ ou la calcite), l’incorporation dans la matière 

organique ou la sédimentation (Nowlin et al., 2005; Nürnberg, 2009). Les recherches de Levine et Schindler 

(1980) sur les lacs expérimentaux à l’ouest de l’Ontario ont notamment démontré que la flore bactérienne 

est capable de rapidement transformer le phosphore inorganique (constituant principal du phosphore 

réactif soluble) retrouvé dans l’hypolimnion en phosphore particulaire ou colloïdal. Cet élément 

d’information pourrait expliquer la faiblesse des concentrations en P inorganique soluble mesurées par 

Légaré et Bourget malgré les conditions d’anoxie. De même, plus la limite supérieure de l’hypolimnion se 

rapproche de la surface, plus les éléments nutritifs peuvent facilement s’échapper vers l’épilimnion 

(Marsden, 1989). Dans le cas du lac Saint-Charles, le renouvellement hydraulique relativement rapide peut 

favoriser une dilution des éléments nutritifs (Jeppesen et al., 1991). 

Dans une étude portant sur le rôle de la matière organique et des oxyhydroxydes métalliques dans la 

rétention du phosphore par les sédiments du lac Saint-Charles, Auclair et Lavoie (2012) ont montré qu’un 

appauvrissement en carbone organique et en oxyhydroxydes métalliques provoquait la libération et le 

recyclage de phosphore réactif soluble (PRS) à l’interface eau-sédiment en raison d’une inhibition de 

l’activité microbienne. Dans ces conditions, la flore microbienne aurait plus de difficulté à incorporer le 

phosphore dans la matière organique sédimentaire, spécialement dans les zones littorales (baie de l’Écho, 

p. ex.). En contraste, la zone hypolimnique du centre du bassin nord serait celle où l’on retrouverait le plus 

d’oxyhydroxydes métalliques, bien que ces derniers soient susceptibles de se présenter sous forme réduite 

plutôt qu’oxydée (Auclair & Lavoie, 2012). Finalement, l’étude suggère qu’il existe une forte corrélation 

entre la teneur en carbone organique et la concentration de phosphore dans les sédiments, et ce, pour les 

trois sites étudiés (Auclair & Lavoie, 2012). En effet, comme pour plusieurs autres lacs du Bouclier 

canadien, le P est préférentiellement incorporé à la matière organique plutôt qu’adsorbé à des composés 

métalliques (Auclair & Lavoie, 2012; Levine & Schindler, 1980; Schindler et al., 1987). 

En outre, les travaux de Tremblay (1999) se sont penchés sur la reconstitution paléolimnologique de la 

charge de nutriments sédimentaires du lac Saint-Charles. Dans l’ensemble, l’étude révèle une hausse des 

concentrations en azote total, en carbone et en matière organique depuis les années 1930, qui pourrait 

contribuer de manière importante à l’eutrophisation du lac constatée aujourd’hui (Tremblay, 1999). En 

2008, une autre étude paléolimnologique (APEL, 2009) a montré que le taux de sédimentation des 

matières organiques s’était accru dans les dernières deux décennies, appuyant ainsi les résultats obtenus 

précédemment. 

L’analyse des sédiments réalisée par Tremblay (1999) a aussi permis de constater un accroissement des 

concentrations sédimentaires de fer, de manganèse, de cuivre, de plomb et de soufre à partir du début du 

20e siècle. Même si le cuivre, le plomb et le zinc sont normalement retrouvés en faible quantité dans les 

sédiments d’un lac, Tremblay conclut que l’avènement de l’ère industriel a contribué à la contamination 

du lac Saint-Charles par les métaux lourds, notamment le plomb. Les teneurs en aluminium, calcium et 

magnésium, pour leurs parts, ont néanmoins décliné de façon graduelle à travers le temps, bien qu’elles 

aient enregistré une toute petite hausse dans les années précédant 1997. Une diminution de ces éléments 

dans les sédiments pourrait s’expliquer en contrepartie par leur accroissement sous forme dissoute dans 

la colonne d’eau. À cet égard, des valeurs d’alcalinité et de salinité* plus hautes ont récemment été 

mesurées dans le lac Saint-Charles (APEL, 2014a; Tremblay et al., 2014). 
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Figure 7 : Profils verticaux de la concentration en certains métaux au lac Saint-Charles (Tremblay, 1999). 

Les nutriments et contaminants relâchés par les sédiments 

La nature des nutriments et contaminants considérés 

Pour rappel, les sédiments peuvent séquestrer des nutriments (phosphore, azote, carbone, etc.), ainsi que 

des contaminants, entre autres les éléments trace métalliques* (ETM) et les polluants de nature 

organique (HAP, pesticides chlorés, etc.). La mobilité de chacun de ces composés (p. ex. capacité 

d’adsorption, de diffusion, etc.) varie avec la forme chimique, ou spéciation, qu’ils empruntent dans les 

sédiments. Les contaminants et nutriments peuvent se retrouver à même les sédiments, mais ils sont aussi 

présents dans l’eau interstitielle. Souvent, la toxicité* d’un contaminant dépend principalement de sa 

concentration dans la phase aqueuse des sédiments (Eggleton & Thomas, 2004). Le partitionnement des 

nutriments et contaminants entre les compartiments solide et aqueux est contrôlé par des processus 

biogéochimiques, par l’hydrodynamique du cours d’eau et par des variables environnementales comme 

le pH, la salinité, le potentiel redox et la température (Eggleton & Thomas, 2004). 

Le phosphore 

On distingue deux formes de phosphore dans les sédiments : le phosphore dissous (PD) ou soluble (PS) et 

le phosphore particulaire (PP) (McMeekins, 2009). Le premier désigne toute forme de phosphore 

organique ou inorganique dissous dans l’eau. Le phosphore inorganique dissous est surtout constitué 

d’orthophosphate (PO43-), d’hydrogénophosphate (HPO43-) ou de dihydrogénophosphate (H2PO43-) 

(Constantin, 2013). Puisque ces derniers composés sont les plus facilement assimilables pour les 

organismes photosynthétiques, on les regroupe sous l’appellation phosphore réactif soluble (PRS) ou 

phosphore réactif dissous (PRD) (Constantin, 2013; McMeekins, 2009). Le PP tend à s’enfoncer dans les 

sédiments, mais le PD diffuse naturellement vers la colonne d’eau, passant de la couche anoxique à la 
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couche oxique. Le PRS est ainsi plutôt labile, ce qui fait qu’on le retrouve en général très peu dans les 

sédiments (Labrecque, 2013). Le PD retrouvé dans la phase aqueuse ne représente en fait que 1 % de tout 

le phosphore contenu dans les fonds lacustres (Guesdon et al., 2014; Søndergaard et al., 2003). 

Par conséquent, dans les sédiments, le phosphore se décline en majeure partie sous sa forme particulaire. 

Plus particulièrement, les espèces particulaires du phosphore contenues dans les sédiments sont : (1) la 

forme organique issue de détritus animal et végétal, ainsi que du matériel vivant; (2) la forme adsorbée, 

qui est faiblement liée aux particules des sédiments par des forces comme celles de Van der Waals; et 

(3) la forme minéralogique. Cette dernière s’inscrit parmi les constituants mêmes des sédiments et on la 

retrouve en tant que composante de particules de minéraux phosphatés (hydroxyapatite* [Ca], vivianite 

[Fe] ou variscite [AI]), de précipités de surface ou de formes occluses incorporées directement dans les 

carbonates et oxydes de fer et d’aluminium (Brin, 2007; Constantin, 2013; Søndergaard et al., 2003).  

Les formes de phosphore qui sont disponibles pour la croissance des organismes photosynthétiques sont 

les formes ioniques (p. ex. les orthophosphates H2PO4
-, HPO4

2- ou PO4
3-) et les formes particulaires pouvant 

être altérées par la désorption ou par d’autres réactions chimiques ou biologiques (Loh et al., 2013; 

Nürnberg, 2009). Les ions de phosphore soluble minéral comme les orthophosphates sont principalement 

retrouvés dans l’eau interstitielle et leur concentration varie en fonction de facteurs comme le pH, 

l’activité microbienne et la libération des ions par l’entremise de la phase solide des sédiments (Brin, 

2007). Néanmoins, ce ne sont pas seulement les formes dissoutes du P qui sont prisées par les organismes 

photosynthétiques, puisque Wang et al. (2009) ont observé que certaines algues sont capables de 

métaboliser le phosphore de type organique lorsqu’il y a peu de phosphore dissous dans la colonne d’eau. 

La majeure partie du P qui atteint les sédiments est sous forme organique, car les organismes vivant dans 

la colonne d’eau captent une forte proportion du P inorganique présent (Golterman, 2004). Le P qui 

parvient aux sédiments tend généralement à s’adsorber sur les oxydes de fer, d’aluminium ou de 

manganèse, à se lier à la matière organique ou à s’associer à des carbonates de calcium pour créer des 

phosphates de calcium (Nowlin et al., 2005). La liaison des composés de P avec les particules sédimentaires 

est régie par de nombreux processus, dont (Søndergaard, 2007) : (1) le transport du phosphate dissous 

entre les composantes particulaires des sédiments; (2) les mécanismes entourant l’adsorption et la 

désorption des composés de phosphore; (3) les liaisons chimiques; et finalement (4) l’utilisation par les 

organismes. Les processus d’adsorption et de liaisons chimiques sont eux-mêmes gouvernés par la 

présence d’éléments comme le fer, le calcium, l’aluminium, le manganèse, l’argile et la matière organique 

(Søndergaard, 2007). De façon générale, un équilibre finit par s’établir entre les processus de rétention et 

de libération du phosphore. La proportion nette de phosphore qui se retrouve emprisonnée dans les 

sédiments se retrouve alors égale à la quantité qui en est relâchée (Hupfer & Lewandowski, 2008). 

Néanmoins, dans les lacs eutrophes enrichis en P par une forte charge externe, cet équilibre peut être 

brisé. Dans ces cas, il s’avère complexe de discerner les apports respectifs des charges internes et externes 

dans la dégradation du plan d’eau (Nürnberg, 2009). Les sédiments contribuent à la charge interne de 

phosphore d’un plan d’eau de trois façons : (1) par la décomposition de la matière organique; (2) par le 

cycle adsorption/désorption du P sur les particules sédimentaires qui se trouvent dans la phase aqueuse; 

et (3) par la diffusion à partir de l’eau interstitielle (Khalil & Rifaat, 2013). Il est difficile de chiffrer le taux 

de relargage du phosphore par les sédiments, car il est rapidement capté par les organismes 
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photosynthétiques après avoir été relâché dans la colonne d’eau. En général, le taux de relargage peut se 

situer entre des valeurs de -10 à 50 mg/m2 par jour pour des sédiments oxiques et des valeurs de 0 à 

150 mg/m2 par jour pour des sédiments anoxiques (Golterman, 2004). 

Le phosphore accessible aux organismes photosynthétiques, pour sa part, peut être libéré des sédiments 

par l’entremise de plusieurs réactions chimiques, physiques ou biologiques. De façon générale, le 

phosphore entre dans la colonne d’eau selon un processus de diffusion dont le gradient et la vitesse varient 

en fonction de la concentration des diverses espèces de P que l’on retrouve dans les sédiments (Bai et al., 

2009; Li et al., 2009; Murphy et al., 2001; Qunhe et al., 2008). De même, la mobilité du P réactif dépend 

de son taux d’adsorption aux particules des sédiments et de son utilisation par les organismes benthiques. 

Les phospholipides, pyrophosphates et polyphosphates, par exemple, sont souvent faiblement liés aux 

sédiments, ce qui les rend vulnérables à être mobilisés par des réactions chimiques ou biologiques (Bai et 

al., 2009; Hupfer et al., 1993; Sundareshwar et al., 2001). Le phosphore adsorbé à des composés de fer, 

d’aluminium ou de calcium, pour sa part, est relâché lorsque s’opèrent des modifications au niveau de 

leurs liens d’adsorption (Brin, 2007; Fytianos & Kotzakioti, 2005). Effectivement, lorsqu’il y a une 

dissolution de ces molécules en milieu anoxique et réducteur, le P est séparé des composés métalliques 

selon les modèles classiques de Mortimer (1941) et d’Einsele (1936) (Hupfer et al., 2007; Nürnberg, 2009). 

Enfin, la fraction organique du phosphore retrouvé dans les sédiments peut être reminéralisée, entre 

autres par la décomposition de la matière organique effectuée par la flore microbienne, ce qui la rend 

biodisponible (Bai et al., 2009; Hupfer & Lewandowski, 2008). 

Dans les sédiments, le P peut emprunter les trajectoires suivantes : (1) rester sous forme 

d’orthophosphate et donc faire partie du PRS; (2) se retrouver en milieu oxique et se lier avec des 

particules d’hydroxydes métalliques (dans de tels cas, il n’est pas considéré comme un constituant du PRS); 

(3) s’accrocher à des acides organiques fulviques et humiques (il s’intègre alors au PRS); ou enfin 

(4) s’incorporer dans la biomasse algale (Nürnberg, 2009). La Figure 8 présente une synthèse des réactions 

chimiques et biologiques gouvernant l’abondance des différentes formes de phosphore dans les 

sédiments. 

 

Figure 8 : Mécanismes de libération du phosphore par les sédiments (Constantin, 2013). 
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Le cas du lac Saint-Charles 

Selon D’Arcy & Carignan (1997), les lacs du Bouclier canadien présentent normalement des 
concentrations moyennes de phosphore qui avoisinent 8,7 μg/l. Les teneurs en phosphore retrouvées 
dans la colonne d’eau du lac Saint-Charles (voir Tableau 6 et Tableau 7) sont donc plus élevées que celles 
de la plupart des autres lacs des Laurentides. 

Malgré cela, les ratios N/P mesurés au lac Saint-Charles ces dernières années (131 en 2011, 204 en 2012 
et 13 en 2013) suggèrent que l’élément qui limite normalement la prolifération des producteurs 
primaires est le P et non le N (sauf en 2013, où de fortes concentrations de PT ont été enregistrées par 
rapport au NT) (APEL, 2014a; Légaré, 1998a; Rolland, 2013). 

Les concentrations de PT mesurées dans la colonne d’eau dans les dernières années (voir Tableau 6 et 
Tableau 7) sont en augmentation et témoignent d’un état mésotrophe selon la classification du 
MDDELCC. On note aussi que les concentrations de PT tendent à s’accroître lors d’épisodes de fortes 
pluies (APEL, 2015). Les valeurs saisonnières de PT dépendent donc particulièrement du climat et des 
apports externes au lac. 

Tableau 6 : Moyennes du PT, toutes profondeurs confondues, pour quatre années de suivi (APEL, 2015, 2014a). 

 2011 2012 2013 2014 

Moyenne (μg/l) 12,08 9,44 14,6 10,4 

Écart-type (μg/l) 6,65 8,75 4,9 1,3 

Tableau 7 : Moyennes saisonnières de PT (μg/l), toutes stations et profondeurs confondues (n=22 par date), 
pour trois années de suivi (APEL, 2015). 

Année Printemps Été (1) Été (2) Automne 

2011 13,0 (19 mai) 23,6 (28 juin) 7,9 (9 août) 9,9 (31 octobre) 

2012 23,0 (26 avril) 2,7 (5 juillet) 2,9 (8 août) 9,8 (25 octobre) 

2013 10,5 (1er mai) 16,5 (3 juillet) 10,8 (27 août) 21,2 (4 novembre 

Dans le bassin nord, lors des périodes de stratification, on peut observer des écarts dans les 
concentrations de phosphore des différentes couches thermiques. En juin 1997, Légaré (1998b) a 
notamment relevé que le PT de l’hypolimnion du bassin nord était presque 30 % plus élevé que la teneur 
de phosphore totale dans l’épilimnion. À l’automne, cet écart atteignait 68 % (Légaré, 1998b). Légaré 
note que la proportion de phosphore total dissous (PTD), forme de phosphore la plus facilement 
assimilable par les producteurs primaires, diminuait pendant la période estivale puis augmentait 
légèrement en septembre et en octobre. 

Le bassin sud, pour sa part, présentait en général un ratio PTD/PT plus bas que le bassin nord (Légaré, 
1998b). Rolland (2013) souligne que pendant cinq étés consécutifs (2007-2011), les concentrations de 
PRS sont restées très faibles dans l’hypolimnion du bassin nord. Le rapport limnologique de l’APEL publié 
en 2014 (APEL, 2015) démontre cependant qu’il n’y a pas de différences significatives dans les 
concentrations moyennes de PT mesurées dans chacune des couches thermiques durant les trois 
années de suivi (2011, 2012 et 2013). Ici, c’est sur une échelle de temps que les écarts de PT se sont 
plutôt dessinés, chaque année de suivi présentant des distributions saisonnières de PT différentes (voir 
Tableau 7). 
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L’étude limnologique de Légaré (1998b) chiffre à 9,9 kg la charge interne de phosphore relâché lors des 
périodes estivales de 1996 et 1997. Cette valeur peut être expliquée par la petite superficie des 
sédiments en contact avec l’hypolimnion dans le bassin nord en raison de sa forme conique. Légaré 
(1998b) rajoute que cette mesure pourrait être trop conservatrice par rapport à la véritable charge 
interne de PT puisque la portion de phosphore dissous qui parvient à atteindre le métalimnion* et 
l’épilimnion est fort probablement immédiatement captée par les producteurs primaires. 

L’azote 

Les échanges entre les différentes formes d’azote dans un milieu lacustre sont fonction du cycle 

biogéochimique de cet élément (voir Figure 9). Dans les sédiments, l’azote est principalement soumis aux 

processus d’ammonification (minéralisation de la matière organique), de nitrification et de dénitrification 

(Golterman, 2004). Ces réactions mènent à la formation de trois principaux types d’azote : (1) l’azote 

inorganique dissous, c’est-à-dire l’azote ammoniacal (NH3, NH4), les nitrates (NO3) et nitrites (NO2), ainsi 

que le diazote gazeux (N2); (2) l’azote organique soluble contenu dans les acides aminés, les protéines, 

l’urée et les acides humiques; et (3) l’azote particulaire compris dans les plantes, animaux et autres 

matériaux organiques en décomposition (Dodds & Whiles, 2010; Gangbazo & Le Page, 2005a; McMeekins, 

2009). 

Seulement quelques formes d’azote sont assimilables par les organismes vivants. L’azote disponible (dit 

réactif) inclut, en ordre de capacité d’assimilation par les producteurs primaires : l’ammonium*, 

l’ammoniac*, les oxydes nitriques (NO) et nitreux (N2O), les nitrites et les nitrates* (Golterman, 2004). 

L’azote non réactif, pour sa part, désigne l’azote gazeux, molécule retrouvée dans l’atmosphère dans une 

proportion de 78 %. La triple liaison qui unit les deux atomes de N formant le diazote en fait un composé 

très stable et donc peu attrayant pour les organismes photosynthétiques (Dodds & Whiles, 2010). Les 

producteurs primaires tirent donc la majeure partie leur azote des ions nitrates et ammonium, bien que 

certaines espèces de cyanobactéries soient capables de fixer le diazote atmosphérique directement 

(Vitousek & Aber, 1997). 

L’impact des composés azotés sur un lac dépend des formes de N que l’on y retrouve. Les nitrates sont 

toxiques pour la vie animale à de petites doses, alors que l’ammoniac peut mener à la formation de 

chloramines. Ces composés atténuent l’effet désinfectant du chlore qui est introduit dans l’eau destinée 

à la consommation humaine (Gangbazo & Le Page, 2005a). Dans les plans d’eau du Québec, on retrouve 

l’azote surtout sous sa forme la plus oxydée, le nitrate, dans des proportions de 70 % dans les milieux 

agricoles et de 50 % en milieu forestier (Gangbazo & Le Page, 2005a; Levine & Schindler, 1992; McMeekins, 

2009). Les nitrates sont généralement associés aux eaux bien oxygénées de l’épilimnion, alors que 

l’ammonium est la forme la plus importante du N dans l’hypolimnion lorsque celui-ci est en anoxie (Dodds 

& Whiles, 2010). L’ammonium tend aussi à se convertir sous forme gazeuse en milieu basique, devenant 

ainsi de l’ammoniac (Dodds & Whiles, 2010). 

Selon les conditions, les sédiments peuvent constituer soit des puits ou des sources d’azote (Golterman, 

2004). En effet, les réactions de nitrification réalisées par les bactéries vivant dans la zone benthique 

transforment la fraction réactive de l’azote (p. ex. l’ammonium et l’ammoniac) en nitrites puis en nitrates. 

Ce nitrate est ensuite réduit de nouveau par un processus de dénitrification, ce qui crée du diazote gazeux, 

forme qui se volatilise finalement dans l’atmosphère sans être disponible pour la plupart des organismes 
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photosynthétiques (Brin, 2007; Kowarzyk Moreno, 2009; Levine & Schindler, 1992). De façon naturelle, la 

majeure partie des nitrates contenus dans les sédiments finit par être dénitrifiée, ce qui fait qu’une grande 

portion de l’azote devient inaccessible aux producteurs primaires (Wetzel, 2001). L’importante fraction 

d’ammonium relâchée par les sédiments peut aussi être assimilée par la végétation, transférée vers l’eau 

interstitielle, adsorbée aux particules des sédiments ou bien diffusée vers la colonne d’eau (Golterman, 

2004). 

 

Figure 9 : Transformations de l’azote près de l’interface eau-sédiment; PON est la fraction organique 
particulaire du N, alors que DON est la fraction organique dissoute du N (Santschi et al., 1990). 

Le temps de rétention de l’azote dans les sédiments est fortement influencé par la vitesse à laquelle l’eau 

se renouvelle dans le lac (Søndergaard, 2007). De plus, en contraste avec le phosphore, l’azote se lie 

principalement à des composés organiques. Les sédiments retiennent donc mieux l’azote lorsqu’il y a une 

forte sédimentation de la matière en décomposition (Søndergaard, 2007). La proportion d’azote 

inorganique, quant à elle, est principalement liée au potentiel redox des sédiments et à l’activité 

microbienne (Hou et al., 2013). 

Un lien étroit existe entre les cycles biogéochimiques de l’azote et ceux du phosphore, du soufre et du 

carbone. Une concentration importante de nitrate induit par exemple la minéralisation des particules de 

matière organique, ce qui cause une libération de phosphore dans la colonne d’eau (Søndergaard, 2007). 

Les concentrations de NO3 sont aussi influencées par la présence de soufre, surtout en milieux anoxiques 

(Tremblay et al., 2014). Dans les systèmes d’eau douce, l’azote joue aussi un rôle clé dans le cycle du 

carbone, influençant notamment la fixation et l’exportation du C (Kowarzyk Moreno, 2009). Enfin, 

l’analyse de Tremblay et Pienitz (2014) suggère que l’alcalinité et les concentrations d’ions Ca2+ d’un lac 

sont positivement corrélées à une teneur plus élevée d’azote inorganique total dans l’eau. 
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Le cas du lac Saint-Charles 

On peut estimer la concentration de l’azote dans l’eau grâce à la mesure des concentrations de NTK, 
d’azote ammoniacal et de nitrites et nitrates. En additionnant les mesures de NTK à celles des nitrites-
nitrates, on peut estimer l’azote total (NT) d’un plan d’eau. Ainsi, l’APEL a pu déterminer qu’entre 2011 
et 2014 (Tableau 8), les concentrations moyennes de NT dans la colonne d’eau se situaient entre 0,34 
et 1,6 mg N/l (APEL, 2015) 

Tableau 8 : Moyennes du NTK, de l’azote ammoniacal et des nitrites-nitrates, toutes profondeurs confondues, 
pour quatre années de suivi (APEL, 2015, 2014a). 

  2011 2012 2013 2014 

Azote Kjeldahl 
Moyenne (mg N/l)  1,40 0,80 0,50 - 

Écart-type (mg N/l)  0,30 0,40 0,15 - 

Azote ammoniacal 
Moyenne (mg N/l)  0,10 0,15 0,09 0,045 

Écart-type (mg N/l)  0,07 0,07 0,06 0,04 

Nitrites et nitrates 
Moyenne (mg N/l)  0,20 0,22 0,21 0,21 

Écart-type (mg N/l)  0,06 0,10 0,15 0,04 

Azote total Moyenne (mg N/l)  1,60 1,02 0,71 0,34 

D’Arcy & Carignan (1997) ont déterminé que les concentrations moyennes de nitrates pour 30 lacs des 
Laurentides avoisinaient 0,211 mg/l, alors que les teneurs en ammonium oscillaient autour de 
0,092 mg/l. Les concentrations de nitrates et d’ammonium du lac Saint-Charles sont comparables à 
celles mesurées par D’Arcy & Carignan (1997). Toutefois, en 2011 et en 2012, les concentrations de NT 
retrouvées au lac Saint-Charles ont dépassé le seuil de 1 mg/l établi par le MDDELCC. De plus, en 2011 
et 2013, des hausses ponctuelles dans les concentrations de NH4

+ ont été enregistrées dans 
l’hypolimnion du bassin nord. Une augmentation de l’ammonium peut suggérer que les réactions 
microbiennes anaérobiques sont favorisées à l’interface eau-sédiment, ce qui sous-entend qu’il y a eu 
une raréfaction de l’oxygène au fond du bassin nord. De même, un enrichissement des sédiments en 
azote tend à renforcer leur anoxie, ce qui peut mener à une moins bonne rétention des nutriments. 

Les éléments traces métalliques (ETM) 

On retrouve naturellement de petites concentrations d’éléments métalliques dans les sédiments, surtout 

lorsque ceux-ci sont de nature argileuse (Brin, 2007). Ces composés sont issus de l’action de facteurs 

abiotiques (vent, eau, etc.) sur les sols et la roche-mère. Toutefois, la majeure partie des composés 

métalliques qui se retrouvent dans les sédiments sont d’origine anthropique et proviennent de l’utilisation 

des énergies fossiles ou des sources de pollution ponctuelles comme les mines ou les eaux usées (Komárek 

& Zeman, 2004). 

Ces éléments métalliques se retrouvent sous forme dissoute ou particulaire. La première catégorie inclut 

les ions hydratés, les complexes organiques et inorganiques et les composés organométalliques, alors que 

la forme particulaire comporte les éléments associés chimiquement aux sédiments, notamment par 

adsorption ou par liaison à la matière organique sédimentaire (Yuan, 2000). Normalement, les métaux 

retrouvés sous forme dissoute (métaux libres ou ioniques) dépassent rarement une taille de 0,45 μm. On 
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considère ces formes de métaux comme les plus nocives, puisqu’elles ciblent les récepteurs membranaires 

lorsqu’elles s’infiltrent dans un organisme (Bonnet, 2000; Brin, 2007). 

Tout comme les nutriments, ces éléments métalliques peuvent être relâchés dans la colonne d’eau et 

entraîner des risques pour les organismes qui y vivent. Par exemple, le méthylmercure (MeHg), composé 

produit dans les sédiments après la méthylation du mercure en milieu réducteur, cible les protéines et 

cause des dommages au système nerveux (Bouffard, 2008). C’est d’ailleurs sous cette forme que le 

mercure s’accumule le plus dans les tissus vivants (Feyte, 2010). Une abondance de certains autres 

composés métalliques peut aussi occasionner un changement dans le stade trophique du lac. Tremblay et 

Pienitz (2014) ont révélé grâce à leur analyse de corrélations qu’une augmentation des concentrations 

d’aluminium dissous dans l’eau était ainsi souvent accompagnée d’une hausse dans la production 

primaire. 

Tableau 9 : Quelques formes possibles d’éléments traces métalliques dans l’eau (Yuan, 2000). 

Phase Forme chimique Exemples Diamètre 
approximatif (nm) 

Masse 
moléculaire 

Dissoute 

Espèces ioniques simples Zn(H20)6Cl2+ 0,8 0-150 

Complexes inorganiques 
ou organiques simples 

Zn(H20)5Cl 
Cu-glycinate 

1-12 0-150 

Complexes faibles ou 
complexes liposolubles 

Cu – acides fulviques 
CH3HgCl 

2-4 0-150 

Adsorbés sur des 
colloïdes* inorganiques 
ou organiques 

Cu-Fe(OH)3 - acides 
humiques 
Pb2+ - acides humiques 

10-500 150-107 

Particulaire 
Métaux adsorbés sur des 
particules d’argiles et/ou 
de matières organiques 

Éléments pouvant être 
retenus par un filtre de 
0,45 μm de porosité 

> 450 > 107 

Selon Serpaud et al. (1994), les composés métalliques se lient au matériel sédimentaire au moyen de deux 

mécanismes : (1) des interactions de type ioniques (adsorption non spécifique); ou (2) une complexation 

du composé métallique par liaisons covalentes entre le métal et les composantes sédimentaires 

(adsorption spécifique). Calmano et al. (1993) décrivent ces interactions comme étant : (1) la sorption et 

désorption avec les particules de sédiments; (2) la formation et dissolution des composés carbonates-

métaux; (3) la formation et la dégradation des complexes solubles et insolubles métalliques; (4) la 

formation et la dissolution des hydroxydes et oxyhydrates; (5) la sorption et la coprécipitation des métaux 

par les oxydes de fer ou de manganèse; et (6) la précipitation des sulfures de métaux en milieu réducteur 

et leur dissolution en tant que sulfates en milieu oxique. 

On retrouve des ETM dans la phase aqueuse des sédiments, souvent à de plus fortes concentrations que 

dans la colonne d’eau (Babukutty & Chacko, 1995; Eggleton & Thomas, 2004; Goossens & Zwolsman, 

1996). Les contaminants métalliques contenus dans l’eau interstitielle sont principalement retrouvés sous 

forme ionique libre ou complexés avec la matière organique et, de ce fait, sont plutôt mobiles (Chapman 
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et al., 1998; Komárek & Zeman, 2004). Sous forme dissoute, ils cherchent à s’adsorber à d’autres 

particules. Effectivement, l’ion métallique, de charge positive, tend habituellement à s’accrocher à la 

surface des particules sédimentaires, qui sont pour la plupart négatives (Goossens & Zwolsman, 1996). 

Ainsi, seulement une faible proportion des ETM contenus dans les sédiments reste dissoute dans l’eau 

interstitielle, ces derniers préférant se lier directement à la phase solide (Goossens & Zwolsman, 1996). En 

fait, dans un plan d’eau, une forte proportion (jusqu’à 90 %) des métaux lourds sont soit adsorbés à des 

particules en suspension, soit à des sédiments (Calmano et al., 1993; Yuan, 2000). C’est aussi pourquoi des 

variations de pH ou de potentiel redox modulent la mobilisation des métaux hors les sédiments de façon 

si importante; de telles fluctuations peuvent effectivement briser les liens d’adsorption qui relient 

l’élément métallique aux particules sédimentaires. 

Les contaminants métalliques se lient tout particulièrement à des matériaux sédimentaires comme les 

argiles, les oxydes de fer ou de manganèse, ainsi que les carbonates et les silicates (sous forme de cations 

tels que Ca2+ ou Fe2+) (Chapman et al., 1998; Eggleton & Thomas, 2004). On les retrouve aussi adsorbés à 

la fraction organique du carbone particulaire et à des matériaux organiques comme les acides humiques, 

les algues, les bactéries, etc. (Chapman et al., 1998; Eggleton & Thomas, 2004; Komárek & Zeman, 2004) 

De façon similaire, les ions métalliques cherchent à s’associer aux sulfures volatils en milieux acides* 

(SVMA), surtout en milieu anoxique ou lorsque la fraction organique dans les sédiments est faible 

(Atkinson et al., 2007; Chapman et al., 1998). Le groupe des SVMA inclut des composés comme les variétés 

amorphes de FeS (mackinawite, greigite, pyrrhotite ou troilite), de MnS, de bisulfure de fer (pyrite) ou de 

sulfures organiques (Chapman et al., 1998). 

Feyte (2010) mentionne que les éléments traces anioniques comme l’arsenic, le molybdène et l’antimoine, 

ainsi que le plomb (élément métallique cationique) cherchent à s’associer aux oxyhydroxydes de fer, alors 

que les autres cations métalliques (Ca2+, Cd2+, Cu2+, Hg2+, MeHg, Mg2+, In3+, Zn2+, etc.) préfèrent se lier à la 

matière organique. Le mercure, pour sa part, est plus souvent retrouvé dans la phase solide que dans l’eau 

interstitielle, adsorbé à des composés sulfuriques (p. ex. sulfure d’hydrogène [H2S]), à la matière organique 

et à des particules inorganiques (Bouffard, 2008). Serpaud et al. (1994) suggèrent que l’ordre de potentiel 

d’adsorption pour différents métaux retrouvés dans les sédiments est le suivant : Pb > Zn > Cd > Cu. 

Eggleton & Thomas (2004) avancent aussi une liste de sites de liaison privilégiés par différents éléments 

métalliques (Tableau 10). 

Tableau 10 : Sites de liaison importants pour les éléments métalliques dans les sédiments (Eggleton et Thomas, 
2004). 

Contaminant Sites de liaison privilégiés 

Cu2+ Sulfure, matière organique, fraction résiduelle 

Pb2+ Oxyde de manganèse 

Cd2+ Oxyde de fer ou de manganèse, carbonates et autres cations 

Zn2+ Sulfure 

Cr2+ Oxyde de fer ou de manganèse 

Méthyles de mercure Carbone organique dissous (COD) 
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La libération des contaminants métalliques par les sédiments est principalement régie par la composition 

de ceux-ci et par la force des liens qui unissent les métaux à leur substrat. Komárek & Zeman (2004) notent 

que les mécanismes de sorption aux particules de sédiments ne sont pas les seules réactions chimiques à 

l’œuvre ici; des études ont démontré que la précipitation dans la colonne d’eau de composés minéraux 

comme le brochantite, la ténorite (Cu2+), l’hydrozincite (Zn2+), et l’otavite (Cd2+) jouait aussi un rôle dans la 

rétention des métaux dans les sédiments. En fait, de façon générale, les ETM sont libérés des sédiments 

par le biais d’une complexation avec un ligand organique ou non organique, par exemple OH-, F-, Cl-, HCO3
-

, SO4
2-, CO3

2- ou HPO4
2- (Chapman et al., 1998). L’ion métallique et son ligand précipitent alors dans la 

colonne d’eau avant de se solubiliser. Néanmoins, tant qu’il est complexé avec son ligand, l’élément 

métallique est moins biodisponible (Chapman et al., 1998). 

La biodisponibilité d’un élément métallique varie selon sa spéciation (son état d’oxydation, p. ex.), mais 

d’autres facteurs sont aussi à considérer lorsqu’on étudie sa toxicité, notamment la sensibilité et le mode 

d’absorption chez les organismes à risque, ainsi que les conditions environnementales (pH, potentiel 

redox, etc.) (Brin, 2007; Komárek & Zeman, 2004). La toxicité des ETM dépend aussi fortement de leur 

partitionnement entre la colonne d’eau et la phase aqueuse des sédiments. Ainsi, ils sont plus accessibles 

aux organismes benthiques et aux producteurs primaires sous forme dissoute dans l’eau interstitielle que 

sous forme particulaire (Atkinson et al., 2007; Calmano et al., 1993; Chapman et al., 1998). 

Tableau 11 : Classification de quelques métaux (en gras) et métalloïdes (non gras) selon leur toxicité et leur 
solubilité (Bonnet, 2000). 

Peu dangereux Toxiques, mais rares ou 
insolubles 

Très toxiques et relativement 
solubles 

Li, Na, Mg, Al, Si, P, S, K, P, 
Ca, Mn, Fe, Rb, Sr 

Ti, Ga, Zr, Ru, Rh, Ba, La, Hf, Ta, 
W, Re, Os, Ir 

Be, Cr, Co, Ni, Cu, Zn, As, Se, Pd, Ag, 
Cd, Sn, Sb, Te, Pt, Au, Hg, Tl, Pb, Bi 

 

Le cas du lac Saint-Charles 

Les travaux de Tremblay et al. (1999; 2001) révèlent que le développement des activités industrielles 
au cours du 20e siècle a mené à une augmentation des ETM (Al, Mg, Fe, Mn, Cu, Pb et Zn) dans le lac 
Saint-Charles (voir Figure 7, p. 17). Toutefois, la carotte de sédiments prélevée provenait du bassin nord. 
Ainsi, les teneurs en métaux dans les sédiments du bassin sud ne sont donc pas encore documentées. 
Puisqu’il est possible que la composition des sédiments varie d’un bassin à l’autre, il serait pertinent 
d’évaluer les teneurs en métaux à plusieurs sites d’échantillonnage, non seulement dans le bassin nord, 
mais aussi dans le bassin sud. 

Les contaminants organiques 

Certaines activités humaines comme la fertilisation des sols ont contribué au développement d’un autre 

type de polluant : les contaminants dits organiques. Ce type de polluant inclut notamment les 

hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), les pesticides organochlorés, les hydrocarbures, etc. (voir 

Tableau 12) Plusieurs de ces composés sont fortement toxiques pour la vie aquatique, notamment les HAP 

qui sont reconnus comme cancérigènes, ou certains herbicides qui sont des inhibiteurs de croissance 
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(Bonnet, 2000; Brin, 2007). Ces polluants persistent pendant plusieurs années dans les couches anoxiques 

des sédiments, ce qui rend difficile leur élimination (Goossens & Zwolsman, 1996). 

Tableau 12 : Principaux composés organiques présentés d’après leur structure et leur présence dans les 
sédiments (Bonnet, 2000). 

Composés organiques Description 

Hydrocarbures aliphatiques Molécules linéaires ou ramifiées en longues chaînes, assez volatiles et 
peu présentes dans les sédiments (niveaux non détectables ou 
mineurs). 

Hydrocarbures aromatiques 
monocycliques 

Comprennent notamment le benzène, le toluène et leurs dérivés. Les 
hydrocarbures aromatiques monocycliques sont modérément volatils 
et solubles dans l’eau, donc peu présents à fortes doses dans les 
sédiments. Près de certaines industries, des substituts chlorés ou 
azotés (dichlorobenzène, hexachlorobenzène, dinitrotoluène, etc.) 
peuvent être présents à de fortes concentrations dans les sédiments. 

Hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP) 

Groupe d’hydrocarbures possédant un certain nombre de cycles 
benzéniques (naphtalène, coronène, etc.). Près des zones 
industrielles et des plateformes pétrolières, des composés 
aromatiques non substitués comme le benzo[a]pyrène, le 
fluoranthène et l’anthracène peuvent être présents à de fortes 
concentrations dans les sédiments. 

Pesticides organochlorés et 
polychlorobiphényles (PCB) 

Composés de synthèse obtenus par chloration de divers 
hydrocarbures insaturés (cyclopentadiènes chlorés, dichloraninline, 
lindane, dichlorodiphényltrichloroéthane [DDT], PCB, etc.). La demi-
vie de ces agents est très longue (excède souvent 10 ans) et leur 
biodégradabilité est quasi nulle (sauf le lindane). Les PCB ont 
largement été utilisés par les industries plasturgiques et électriques. 
Exemples : dieldrine, chlordane, aldrine, heptachlor, endosulfan, etc. 

Pesticides organochlorés Substances organiques de synthèse aux propriétés neurotoxiques et 
anticholinestérasiques, généralement dérivées de l’acide 
orthophosphorique (parathion, malathion, etc.). 

Carbamates Insecticides dérivés de l’acide carbamique (HO-CO-NH2) aux 
propriétés neurotoxiques, anticholinestérasiques (carbaryl, aldicarbe, 
etc.) et fongicides (manèbe, zinèbe, ferbane, etc.). 

Pyréthroïdes Insecticides de synthèse dont la molécule renferme un noyau 
cyclopropane stabilisé par l’addition de radicaux halogénés, chlorés, 
bromés (deltaméthrine) ou fluorés (cyperméthrine, cyfluthrine). Les 
pyréthroïdes sont très toxiques pour les poissons et autres vertébrés 
à sang froid. 

Phénols Composés hydroxylés aromatiques dérivés du benzène et de ses 
homologues supérieurs comme le naphtalène (dinitro-ortho-crésol 
[DNOC], dinosèbe [DNBP], etc.) Exemples présents dans les 
sédiments : penta-, tétra- et trichlorophénol. 
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Dibenzo-p-dioxines 
polychlorés 
(polychlorodibenzo-p-
dioxines [PCDD], 
polychlorodibenzo-furanes 
[PCDF], etc.) 

Composés organiques produits lors de la combustion incomplète de 
substances organiques de synthèse. Incinération des aromatiques 
chlorés est une source de dioxine et de dibenzofurane qui s’accumule 
dans les sédiments. 

On retrouve les contaminants organiques sous trois formes : (1) la forme libre; (2) la forme complexée 

(associée à la matière organique dissoute); et (3) la forme adsorbée (Goossens & Zwolsman, 1996). Les 

contaminants organiques, dont les HAP, sont généralement peu solubles. On les retrouve donc plus 

souvent sous forme solide (Brin, 2007; Corbeil et al., 2002). Quelques matériaux sédimentaires connus 

pour se lier aux contaminants organiques sont présentés au Tableau 13. 

Tableau 13 : Sites de liaison importants pour certains contaminants organiques dans les sédiments (Eggleton & 
Thomas, 2004). 

Contaminant Sites de liaison privilégiés 

PCB Minéraux solides, matières organiques 

HAP Carbone organique 

Organotines Matières organiques, particules de peinture 

La spéciation et le partitionnement des HAP comme le fluoranthène dépendent en majeure partie de 

l’importance de la fraction organique dans les sédiments (Swartz et al., 1990). Le niveau d’adhérence aux 

sédiments d’un contaminant organique est aussi influencé par la composition de ses groupes fonctionnels, 

par sa taille, par sa forme et par sa charge (Bonnet, 2000). Ainsi, la nature même des contaminants joue 

un rôle dans le processus de relargage. Par exemple, des composés comme les biphényles polychlorés 

(BPC) ont tendance à se désorber plutôt lentement (Eggleton & Thomas, 2004). Ces contaminants chlorés 

se dégradent seulement dans des conditions anoxiques à la suite d’un long processus de déchlorination 

réductrice. 

Les formes non ionisées des contaminants organiques sont souvent les plus dangereuses, car elles 

s’infiltrent facilement à travers les membranes cellulaires (Bonnet, 2000). Les polluants hydrophobes, pour 

leurs parts, se retrouvent au sein des organismes benthiques par ingestion ou par diffusion (Lamoureux & 

Brownawell, 1999). 

Les mécanismes et facteurs impliqués dans le processus de relargage 

Parmi les premières études décrivant les échanges de nutriments entre les sédiments et l’eau, on retrouve 

celles d’Einsele (1936) et Mortimer (1941; 1942). Les travaux d’Einsele et Mortimer ont montré que la 

capacité de rétention de nutriments par les sédiments est gouvernée principalement par la température, 

le pH, le potentiel oxydoréducteur et l’action des composés métalliques (Hupfer & Lewandowski, 2008). 

Depuis, on sait que d’autres facteurs interviennent dans ce processus, notamment la nature même des 

sédiments (la proportion d’argiles, p. ex.), l’abondance de matière organique, les caractéristiques du lac, 
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l’activité microbienne et benthique, la présence de sulfures, etc. (Katsev et al., 2006b; Søndergaard et al., 

2003). La Figure 10 résume ces paramètres et leurs interactions avec les sédiments, la colonne d’eau et 

les organismes vivants. 

 

Figure 10 : Principaux processus contrôlant le cycle des 
contaminants dans le milieu aquatique (Bonnet, 2000). 

Les caractéristiques lacustres 

Puisque chaque lac possède des caractéristiques morphométriques et limnologiques distinctes, la 

dynamique des échanges à l’interface eau-sédiment est très variable d’un plan d’eau à l’autre. Les lacs peu 

profonds sont notamment connus pour être plus productifs et légèrement plus alcalins que les lacs creux 

(Dodds & Whiles, 2010; Tremblay et al., 2014; Wetzel, 2001). Ce type de lac contient parfois des 

concentrations de fer, de carbone organique dissous et de manganèse plus importantes que les lacs 

profonds (Tremblay et al., 2014). Ils ont aussi habituellement un volume mieux mélangé et donc bien 

oxygéné. 

Néanmoins, une stratification thermique* faible ou absente facilite les échanges de nutriments et de 

contaminants entre les sédiments et la colonne d’eau. Dans les lacs de faible profondeur, la matière 

organique tend aussi à atteindre les sédiments sans être complètement minéralisée. La flore bactérienne 

benthique profite donc pleinement de ce substrat, ce qui accroit sa productivité (De Vicente et al., 2006). 

De même, la lumière atteint une plus grande surface de sédiments dans les lacs moins profonds, ce qui 

permet souvent l’établissement de producteurs primaires dans les zones benthiques (Wetzel, 2001). Un 

lac peu profond possède aussi un grand ratio surface eau-sédiment, ce qui amplifie l’activité de la couche 

active et donc la libération des contaminants et nutriments (Søndergaard et al., 2003). Au final, les actions 
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combinées de ces facteurs font qu’une charge interne trop forte peut perturber l’équilibre des lacs peu 

profonds, contrairement aux lacs plus creux et plus fortement stratifiés, qui supportent mieux ce type de 

stress (Jensen & Andersen, 1992; Lee et al., 1977; Nürnberg, 2009; Søndergaard et al., 2003). On note 

également que le relargage du P dans les lacs peu profonds et non stratifiés s’opère généralement dans 

les portions oxiques des sédiments. À l’opposé, ce sont les sédiments anoxiques ou hypoxiques des zones 

les plus profondes qui libèrent le plus d’éléments nutritifs dans les lacs stratifiés (Marsden, 1989). De la 

même façon, un temps de résidence plus court peut accentuer les effets de la charge interne sur un plan 

d’eau, bien que ce phénomène ait aussi été observé dans des lacs ayant un taux de réapprovisionnement 

plus lent (Duras & Hejzlar, 2001; Nürnberg, 1994; Søndergaard, 2007). 

La morphologie du lac intervient également dans le processus de relargage des nutriments et des 

contaminants, puisqu’elle affecte la profondeur maximale à laquelle un composé enfoui peut encore 

interagir avec le reste du lac, en plus de moduler la réponse des sédiments aux épisodes de remise en 

suspension occasionnés par le climat et le régime hydrologique (De Vicente et al., 2006; Søndergaard et 

al., 2003). On peut même considérer que la géologie du bassin versant affecte indirectement la capacité 

des sédiments à retenir les nutriments et contaminants. Par exemple, l’étude de Tremblay et Pienitz (2014) 

a démontré que ce facteur influence l’alcalinité des sédiments et donc l’intensité de la production 

primaire. Tremblay et Pienitz (2014) révèlent effectivement que les lacs alcalins (riches en CaCO3 et donc 

capables de tamponner les fluctuations du pH) sont souvent plus productifs en termes de biomasse 

végétale, ce qui finit par affecter indirectement la mobilisation des nutriments (Tremblay et al., 2014). 

Les paramètres chimiques et biologiques du plan d’eau peuvent aussi affecter la capacité de rétention des 

sédiments. Certains chercheurs ont montré que plus la concentration en PT est élevée dans l’ensemble 

d’un lac, plus le relargage par les sédiments sera important (Carter & Dzialowski, 2012; Hupfer & 

Lewandowski, 2008). En fait, les sédiments des lacs hypereutrophes semblent retenir moins bien les 

nutriments que ceux de lacs mésotrophes ou eutrophes (Carter & Dzialowski, 2012). Le partitionnement 

du phosphore dans les sédiments est aussi influencé par l’état trophique; on retrouve notamment plus 

d’orthophosphates inorganiques dans les sédiments lorsque le lac est hypereutrophe plutôt qu’eutrophe 

ou mésotrophe (Zhang et al., 2000). La turbidité et la quantité de matières en suspension dans l’eau 

affectent également le taux de relargage des contaminants et nutriments. Entre autres, une eau claire et 

limpide serait associée à une rétention plus importante du phosphore par le fond du lac (Jones et al., 2008; 

Søndergaard et al., 2003). 

Plusieurs études se sont penchées sur le lien qui existe entre le relargage des contaminants et les activités 

humaines dans un bassin versant. Hupfer & Lewandowski (2008) ont mis en évidence une corrélation 

positive entre les usages anthropiques autour d’un lac et la capacité des sédiments à retenir le P. D’autres 

chercheurs ont établi qu’un bassin versant possédant un plus grand pourcentage de terres agricoles est 

associé à apports internes en phosphore plus grands (Carter & Dzialowski, 2012; Jones et al., 2008). 
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Le cas du lac Saint-Charles 

Le lac est divisé en deux bassins aux caractéristiques morphométriques et biogéochimiques distinctes : 

 Le bassin sud : Le bassin sud-est peu profond et mélangé à l’année. Il n’est donc pas sujet à des 
périodes d’anoxie pendant l’été (aucune donnée n’est toutefois disponible pour la période 
hivernale). Ces caractéristiques le rendent plus vulnérable que le bassin nord aux effets d’une 
charge interne trop importante ou de périodes de remise en suspension des sédiments due à 
l’action du climat. De même, les éléments nutritifs et contaminants qui sont possiblement 
relâchés par les sédiments peuvent plus facilement atteindre la surface, puisque le bassin sud 
n’est presque jamais stratifié. 

 Le bassin nord : La morphométrie du bassin nord (forme conique, profondeur maximale de 
16,5 m à la fosse) le prédispose à des périodes d’anoxie lorsqu’il se stratifie en été et en hiver. 
Néanmoins, Légaré (1998b) avance que la forme conique du bassin diminue la surface des 
sédiments qui sont en contact avec les zones anoxiques pendant l’été et l’hiver. La stratification 
thermique qui s’opère pendant plusieurs mois ralentit aussi les transferts de nutriments et de 
contaminants du fond du lac jusqu’à la surface. 

Le territoire du bassin versant du lac Saint-Charles est majoritairement forestier, bien que les usages 
anthropiques soient en croissance depuis les dernières années. Entre 2008 et 2013, la proportion de 
milieux déboisés ou habités est passée de 12,3 % à 16,38 % (APEL, 2014a; Bourget, 2011). Le 
déboisement du territoire peut mener à l’aggravation de problématiques comme l’érosion et le 
ruissellement, ce qui peut contribuer à augmenter la charge sédimentaire dans le lac. 

Tableau 14 : Caractéristiques physiques du bassin versant du Lac Saint-Charles (APEL, 2016). 

Caractéristiques du bassin versant Valeur 

Superficie 170,08 km2 

Nombre de bâtiments (résidentiels, commerciaux ou industriels)  4759 

Occupation du territoire 

 Milieux forestiers 

 Milieux déboisés ou habités 

 Milieux humides 

 Lacs et rivières 

 Réseau routier 

 

73,32 % 

16,38 % 

3,24 % 

3,94 % 

3,12 % 
 

Les caractéristiques des sédiments 

Les caractéristiques des sédiments eux-mêmes ont un impact marqué sur leur capacité de rétention. La 

texture des sédiments influence par exemple leur potentiel de remise en suspension. Une équipe 

espagnole a notamment souligné que les sédiments plus fins étaient plus facilement remis en suspension 

qu’un substrat grossier suite à l’action du vent (De Vicente et al., 2006). L’origine et la texture des 

sédiments affectent aussi leur aptitude à emprisonner des nutriments et des contaminants. Un sédiment 

d’origine glaciaire épais et riche en fer retient fortement le phosphore, par exemple, alors que des 

sédiments d’origine fluviatiles ou fluvioglaciaires à la texture sablonneuse sont moins efficaces pour 

empêcher le relargage des nutriments (Behrendt & Boekhold, 1993; Bourget, 2011; Carroll et al., 2006). 

La texture des sédiments dicte aussi quels sont les composés auxquels les contaminants et nutriments 
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s’associeront. Ainsi, on retrouve plus souvent du phosphore avec du fer qu’avec du calcium dans les 

sédiments composés d’argile et de silt (Huang et al., 2005). 

Des chercheurs ont noté que les argiles sont particulièrement réactives et qu’elles se lient facilement avec 

des contaminants organiques comme les polychlorobiphényles PCB et des éléments métalliques comme 

le nickel, le zinc ou le cadmium (Bonnet, 2000). Les argiles ont aussi une charge résiduelle négative, ce qui 

fait qu’elles attirent plus fortement les cations (Golterman, 2004). L’analyse de corrélations effectuée par 

Tremblay et al. (2014) souligne que des sédiments à forte proportion argileuse sont souvent associés à de 

hautes concentrations de COD, de PT et d’ions K+ et Ca2+ dans la colonne d’eau. Les sédiments à 

granulométrie plus grossière, pour leurs parts, tendent à s’associer moins efficacement avec des polluants 

comme le mercure (Bouffard, 2008). D’un autre côté, la plupart des réactions biologiques et chimiques 

liées au relargage des contaminants ont lieu dans l’eau interstitielle. La pénétration des polluants et 

nutriments dans la phase aqueuse des sédiments dépend néanmoins de la texture de ceux-ci. Des 

sédiments sablonneux peu riches en matière organique possèdent notamment un volume d’eau 

interstitielle plus élevé qui est facilement accessible pour les contaminants (Kowarzyk Moreno, 2009). 

La quantité de matière organique qui sédimente vers les fonds lacustres dépend des apports d’origine 

autochtone et allochtone, du flux hydrique dans le bassin, ainsi que des concentrations en nutriments des 

affluents (APEL, 2009). On sait que les sédiments riches en matière organique favorisent l’activité 

bactérienne et donc le relâchement du P (Wang et al., 2009). Toutefois, une étude menée sur deux lacs du 

Bouclier canadien a démontré que des sédiments contenant une forte proportion de matière organique 

adsorbaient plus facilement le mercure (Bouffard, 2008; Feyte, 2010). Calmano et al. (1994) indiquent que 

près de 80 % du cuivre est lié à la matière organique par le biais de la fraction aqueuse des sédiments. Une 

perte de C organique par les sédiments semble aussi se traduire par une réduction des oxyhydroxydes de 

fer et donc une libération d’arsenic (Couture, 2010). Le plomb, le cadmium et le zinc se fixent aussi 

facilement à la matière organique, contrairement à l’aluminium, le chrome, le cobalt, le fer et le 

manganèse (Guesdon et al., 2014). Pour ce type de contaminants, les sédiments riches en matière 

organique constituent donc un puits majeur. Les contaminants métalliques relâchés lors d’une remise en 

suspension des sédiments peuvent aussi être recaptés par la fraction solide organique si cette dernière est 

suffisamment abondante (Calmano et al., 1994). La fraction inorganique des sédiments, quant à elle, joue 

un rôle majeur dans la répartition des contaminants seulement si la proportion de matière organique est 

très faible (Bonnet, 2000). 
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Le cas du lac Saint-Charles 

Le lac Saint-Charles se situe dans le Bouclier canadien sur un socle de gneiss et de till recouvert de 
sédiments fluvioglaciaires de texture limoneuse et sablonneuse. Ce type de sédiments est 
habituellement moins apte à retenir le phosphore ou les éléments métalliques qu’un sédiment argileux 
plus riche en fer. Une bonne fraction de la matière organique peut néanmoins aider à capter les 
contaminants métalliques, bien qu’elle puisse également mener au relargage du P par l’entremise des 
réactions bactériennes. 

La dernière analyse des sédiments du lac Saint-Charles, effectuée en 2008, démontre effectivement 
qu’il y a eu une augmentation de la sédimentation de la matière organique (MO) dans les derniers vingt 
ans. La Figure 11 qui suit présente le pourcentage de matière organique retrouvé dans une carotte de 
sédiment prélevée lors de cette étude. Il apparaît que le pourcentage de matière organique a grimpé 
au cours de la dernière décennie. 

 

Figure 11 : Variations temporelles du pourcentage de matière organique entre 1680 et 
2008 (APEL, 2009). 

La prolifération du phytoplancton et des macrophytes lors des plus récents étés laisse présager le 
maintien de cette augmentation dans l’avenir. Or, une quantité plus importante de matière organique 
se traduit souvent par une activité bactérienne accrue, ce qui mener à un relargage de phosphore par 
le biais des mécanismes décrits dans les précédentes sections (diminution de l’OD, réduction du Fe3+ en 
Fe2+, désorption des phosphates des composés métalliques, etc.). De plus, la faible épaisseur de 
l’hypolimnion dans le bassin nord fait que cette décomposition se déroulera surtout à la surface des 
sédiments et non dans la colonne d’eau comme pour des lacs plus profonds (Légaré, 1998a). Toutefois, 
il semblerait que le volume d’hypolimnion en hypoxie* ou en anoxie soit en augmentation depuis les 
dernières années. 
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Bassin nord : L’étude d’Auclair & Lavoie (2012) démontre que la baie de l’Écho, située à l’extrémité sud 
du bassin nord (voir Figure 24, p. 96), possède des sédiments plus argileux que le reste du lac. Dans le 
reste du bassin nord, les sédiments présentent une texture de silt. On retrouve à la fosse les plus grandes 
concentrations d’oxydes métalliques. Auclair & Lavoie (2012) concluent que la faible proportion de 
matière organique retrouvée dans les zones littorales, notamment dans la baie de l’Écho, rendrait ces 
sites particulièrement sujets au relargage du phosphore sous sa forme réactive et soluble. 

Bassin sud : Selon Auclair & Lavoie (2012), les sédiments du bassin sud sont principalement constitués 
de sable et de silt. Ce type de substrat retient moins bien les nutriments, surtout si c’est la fraction 
organique plutôt que les oxyhydroxydes métalliques des sédiments du lac Saint-Charles qui empêche la 
remobilisation des éléments nutritifs, comme l’ont montré Auclair & Lavoie (2012). 

La température 

De façon générale, le taux de relargage des nutriments est corrélé positivement avec les augmentations 

de la température de l’eau (Carter & Dzialowski, 2012). Selon les modèles traditionnels d’Einsele et 

Mortimer, la température joue un rôle clé dans les interactions du phosphore et des ions fer dans les 

sédiments. Une expérience en laboratoire de Hupfer & Lewandowski (2008) démontre qu’à 15 °C, le 

phosphore lié aux composés de Fe3+ restait emprisonné dans les sédiments. En contraste, ils ont observé 

qu’à des températures de 20 °C, un relargage de P commençait à s’opérer (Hupfer & Lewandowski, 2008). 

Hou et al. (2013) ont démontré qu’à des températures de 20 °C, de 30 °C, et de 40 °C, le relargage maximal 

de P par les sédiments en incubation dans des béchers était respectivement de 4,34 mg/kg, 7,39 mg/kg, 

et 10,11 mg/kg. De même, dans une étude portant sur des lacs eutrophes et peu profonds, Jensen & 

Andersen (1992) ont conclu que la température de l’eau pouvait expliquer 70 % de toutes les fluctuations 

saisonnières dans le relargage de P. 

De façon générale, les concentrations de PT dans l’ensemble d’un lac sont fortement influencées par la 

température. Par exemple, dans les lacs eutrophes, les concentrations de P peuvent être 2 à 3 fois plus 

élevées en été qu’en hiver (Søndergaard, 2007). Il est également connu que la solubilité de l’oxygène dans 

l’eau diminue avec une hausse de la température, ce qui peut mener plus facilement à la création de zones 

hypoxiques ou anoxiques (Hou et al., 2013; Søndergaard, 2007; Wetzel, 2001). Cependant, dans les lacs 

plus profonds, une hausse de la température signifie souvent la mise en place d’une stratification 

thermique. Les nutriments relâchés dans l’hypolimnion en anoxie sont ainsi souvent incapables d’atteindre 

l’épilimnion (Soranno et al., 1997). 

Une température plus élevée favorise plusieurs réactions physiques, chimiques et biologiques, 

notamment la diffusion de certains composés dans la colonne d’eau et la minéralisation de la matière 

organique tombée au fond du lac. La respiration bactérienne dans les sédiments est ainsi positivement 

influencée par une hausse de la température (Marsden, 1989; Wetzel, 2001). Cependant, certains 

processus bactériens comme la dénitrification (transformation des nitrates en diazote gazeux) sont 

nettement ralentis lorsque l’eau devient plus chaude (Hupfer & Lewandowski, 2008; Søndergaard, 2007). 

De fait, le cycle de l’azote est étroitement lié à la température de l’eau. Par exemple, la quantité 

d’ammonium (NH4
+) relâchée par les sédiments augmente lorsque l’eau se réchauffe (Carter & Dzialowski, 

2012). 
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Les saisons les plus chaudes sont aussi celles où la biomasse algale est la plus abondante. Cette hausse de 

production photosynthétique induit une sédimentation plus importante de la matière organique 

(Søndergaard et al., 2003). Ainsi, le réchauffement estival de l’hypolimnion favorise une activité accrue de 

la flore microbienne et de la faune benthique, ce qui se traduit souvent par une éventuelle libération de P 

par les sédiments (Cymbola et al., 2008; Gächter et al., 1988; Jensen & Andersen, 1992; Steinman et al., 

2009). De même, puisque les invertébrés benthiques sont plus actifs, leurs mouvements induisent plus 

fréquemment une remise en suspension des sédiments (Hou et al., 2013). 
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Le cas du lac Saint-Charles 

Bassin sud : Le bassin sud ne se stratifie pas durant l’été. Ainsi, la température de l’eau à la l’interface 
eau-sédiment peut augmenter sensiblement pendant les mois estivaux. Des profils de température 
(Figure 13) établis en 2013 démontrent effectivement que les températures de l’eau au fond du bassin 
sud peuvent atteindre les 20 °C, 21 °C ou même 22 °C (APEL, 2015). Ainsi, dépendamment des 
conditions (pH, potentiel redox, etc.), une mobilisation des contaminants peut s’opérer. 

Bassin nord : Dans le bassin nord, une stratification thermique se met en place pendant les mois 
estivaux. L’évolution temporelle de la température des couches thermiques durant les campagnes 
d’échantillonnage de 2011 à 2014 est représentée à la Figure 12. 

 

Figure 12 : Évolution de la température au cours de la saison d’échantillonnage pour chaque zone de 
profondeur dans le bassin nord, de 2011 à 2014 (APEL, 2016). 

Ainsi, on voit que les températures du fond et de l’hypolimnion varient entre 5 °C et 10 °C. Selon la 
littérature scientifique, de telles températures ne sont normalement pas associées à une libération des 
nutriments par les sédiments. 
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Figure 13 : Profils de température au lac Saint-Charles en 2013 (APEL, 2015). 
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L’oxygène 

Les recherches d’Einsele et Mortimer traitent beaucoup des interactions entre l’oxygène et les composés 

contenus dans les sédiments. En fait, la concentration d’oxygène dissous (OD) dans l’eau exerce des 

impacts directs et indirects sur le taux de libération des contaminants et nutriments. L’oxygène agit comme 

principal capteur d’électrons lorsqu’il est en forte abondance dans les sédiments. Or, la concentration en 

OD diminue avec la profondeur dans la plupart des plans d’eau. Dans les lacs eutrophes, pendant les 

périodes de stratification thermique, les concentrations d’OD deviennent notamment très faibles dans 

l’hypolimnion (Prepas & Burke, 1997). 

De fortes concentrations d’OD stimulent l’activité bactérienne et provoquent une hausse du potentiel 

redox (Eggleton & Thomas, 2004; Marsden, 1989), faisant ainsi décroître le pH. Des conditions d’hypoxie, 

au contraire, ralentissent la dégradation de la matière organique (Prepas & Burke, 1997). En fait, les 

réactions bactériennes comme la minéralisation font rapidement diminuer les concentrations d’OD au fur 

et à mesure que l’on s’enfonce dans les sédiments. Ainsi, dans plusieurs lacs, ce ne sont que les premiers 

10 mm des sédiments qui sont bien oxygénés. Li et al. (2009) affirment que ce sont la concentration en OD 

dans l’hypolimnion et la quantité de matières organiques dans les sédiments qui déterminent la 

pénétration maximale de l’oxygène dans les sédiments (Katsev et al., 2006b; Li et al., 2009). 

En conditions oxiques, le phosphore se lie avec des ions métalliques oxydés tels le Fe3+ pour former des 

composés comme Fe2(PO4)3 (Hou et al., 2013; Katsev et al., 2006b). Par contre, lorsque l’hypolimnion 

devient anoxique, les oxydes de Fe3+ remplacent l’oxygène comme accepteur d’électrons et se retrouvent 

ainsi réduits en Fe2+; le phosphore est alors relâché sous forme de PRS (Carter & Dzialowski, 2012; 

Golterman, 2004; Katsev et al., 2006b). La concentration d’OD dans la colonne d’eau influence donc la 

rétention et le relâchement du PRS (Li et al., 2009). 

La spéciation du N (et donc les concentrations respectives de NH4
+, NO3

-, et NO2) varie aussi en fonction 

de l’abondance de l’OD. Lorsque les concentrations d’OD sont élevées, la flore bactérienne peut 

transformer de grandes quantités de NH4
+ en NO3

- par nitrification. L’inverse est aussi vrai, car les plus 

grands taux de libération de NH4 par les sédiments se déroulent en conditions anoxiques, où le processus 

anaérobique de dénitrification est nettement favorisé. Les nitrates et nitrites sont alors fortement 

consommés par les bactéries dénitrifiantes (Golterman, 2004; Hou et al., 2013; Prepas & Burke, 1997; 

Qunhe et al., 2008). Dans une expérience de Prepas & Burke (1997) où l’hypolimnion a été artificiellement 

oxygéné, on a noté que les concentrations d’ammonium et de chlorophylle a ont effectivement diminué 

de plus de la moitié. Dans les sédiments les plus profonds, on peut donc affirmer que des concentrations 

plus faibles en oxygène (qui situent sous 0,2 mg O2/l, p. ex.) se traduisent par une intensification des 

processus anaérobiques de dénitrification et d’ammonification et par un ralentissement des réactions de 

nitrification (Kowarzyk Moreno, 2009; Qunhe et al., 2008). 

Lorsque les sédiments entrent en suspension dans une eau bien oxygénée, les ETM adsorbés à des 

composés comme le sulfure de fer (FeS) et le sulfure de manganèse (MnS) sont facilement oxydés à cause 

de leur importante solubilité en conditions oxiques (Allen et al., 1993; Eggleton & Thomas, 2004; Simpson 

et al., 1998). Ainsi, lorsque les contaminants métalliques sont libérés dans de telles conditions, ils sont 

facilement recaptés par des oxydes, ce qui les fait précipiter à nouveau vers le fond (Atkinson et al., 2007). 

Une forte concentration d’OD consolide les liens entre les métaux et les oxydes métalliques des sédiments. 
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La position de l’interface oxique dans les sédiments affecte aussi le cycle d’oxydoréduction de plusieurs 

contaminants métalliques, notamment le fer et le mercure, modulant ainsi leur mobilité (Bouffard, 2008). 

Le cas du lac Saint-Charles 

La répartition de l’OD dans un lac est modifiée lorsque ce dernier se stratifie pendant le printemps. Alors 
que les eaux de surface en contact avec l’air ambiant bénéficient d’une bonne oxygénation, les couches 
plus profondes subissent une hypoxie ou même une anoxie pendant les mois de stratification, car 
l’oxygène peine à pénétrer en profondeur. Des périodes d’hypoxie ou d’anoxie pendant les mois d’été 
sont donc plus ou moins courantes dans les plans d’eau qui se stratifient. D’Arcy & Carignan (1997) ont 
répertorié de tels cas dans 7 des 32 lacs du Bouclier canadien qu’ils ont étudiés. Le bassin nord du lac 
Saint-Charles en fait partie. 

Bassin nord : La stratification thermique du bassin nord du lac Saint-Charles se traduit habituellement 
par la formation de zones hypoxiques et anoxiques pendant l’été. Selon Légaré (1998a), des facteurs 
comme l’abondance de macrophytes et la trajectoire de l’affluent principal rendent le lac Saint-Charles 
particulièrement sujet à des périodes d’anoxie. L’hypolimnion s’y retrouve effectivement séparé du 
reste des masses d’eau pour un total de 36 semaines par année, selon Légaré (1998a). En 2013, pendant 
le mois d’août, la limite supérieure de l’hypolimnion dans le bassin nord n’était seulement qu’à 5,5 m 
de la surface (APEL, 2015). Les volumes d’eau en hypoxie avoisinaient alors 39 % pour le bassin nord et 
27 % pour l’ensemble du lac. Pour les zones où l’eau était en anoxie, les volumes moyens étaient de 
16 % (pour le bassin nord) et de 11 % (pour le lac en entier). Cette raréfaction de l’oxygène dans 
l’hypolimnion peut favoriser un relargage de phosphore par les sédiments pendant l’été. 

 

Figure 14 : Évolution de la saturation en OD au lac Saint-Charles au cours de la saison sans 
glace 2013 (APEL, 2015). 

Bassin sud : Le bassin sud-est peu profond et mélangé à l’année. Il n’y a donc pas de formation de zones 
hypoxiques ou anoxiques pendant l’été. 
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Figure 15 : Pourcentage du volume total du lac Saint-Charles en hypoxie, c.-à-d. présentant une concentration 
d’oxygène inférieure à 4 mg/l en 2013 (APEL, 2015). 
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Le potentiel redox 

Le troisième facteur le plus important dans les modèles d’Einsele et Mortimer est le potentiel redox (ou 

d’oxydoréduction) des sédiments (Li et al., 2009). Le potentiel redox est défini comme la capacité 

d’oxydation ou de réduction d’un milieu ou, en d’autres mots, la tendance de celui-ci à recevoir ou donner 

des électrons. Ce paramètre est lui-même influencé par des facteurs comme la température et la 

concentration en OD (Bonnet, 2000; Schlesinger, 1997). Par exemple, une abondance d’OD se traduit par 

une hausse du potentiel redox, car il y a présence de plusieurs accepteurs d’électron. 

Tableau 15 : Potentiel redox apparent et concentrations en OD associés à différentes réactions de réductions 
(Golterman, 2004). 

Réactions de réduction Potentiel redox apparent (mV) Concentration d’O2 dans l’eau (mg/l) 

NO3
-  NO2

- 450-400 4 

NO2
-  NH3 400-350 0,4 

Fe3+  Fe2+ 300-200 0,1 

SO4
2-  S2- 100-60 0,0 

La température et la concentration d’OD ne sont cependant pas les seuls paramètres qui déterminent le 

potentiel d’oxydoréduction* des sédiments. Une présence accrue de nitrates peut faire grimper le 

potentiel redox à des valeurs assez hautes pour que le fer garde sa forme oxydée (Duras et al., 2001; Jensen 

et al., 1992; Nowlin et al., 2005; Søndergaard et al., 2003). Effectivement, dans des conditions anoxiques, 

les nitrates peuvent servir de principaux donneurs d’électrons, empêchant ainsi la réduction des oxydes 

métalliques et donc le relargage du P (Dodds & Whiles, 2010). L’accumulation de matière organique 

semble aussi avoir une influence sur la position de la limite redox dans les sédiments, surtout dans les 

fonds marins ou lacustres déjà pauvres en matière organique (Katsev et al., 2006). Similairement, des 

consommateurs d’oxygène comme le Fe2+, le Mn2+ et les sulfures font migrer la limite redox plus 

profondément dans les sédiments (Katsev et al., 2006a).  

La capacité d’adsorption des oxydes de fer, d’aluminium ou de manganèse varie selon le potentiel 

d’oxydoréduction. Dans les sédiments, l’ion réduit du fer (Fe2+) est moins apte à retenir le phosphore que 

son équivalent oxydé Fe3+ (Li et al., 2009; Søndergaard, 2007). Le potentiel redox d’un lac bien mélangé et 

bien oxygéné avoisine les 400 à 600 mV, alors que le fer est normalement réduit à des potentiels redox de 

200-300 mV dans des conditions (pH, oxygénation, etc.) similaires (Søndergaard, 2007). Les sédiments 

tendent aussi à relâcher l’azote sous sa forme ammoniacale (NH4
+) en conditions réductrices (Hickey & 

Gibbs, 2009). 

Calmano W. et al. (1993) ont soulevé l’hypothèse que certains métaux sont plus facilement mobilisés en 

conditions oxydées qu’en conditions réduites. Komárek & Zeman (2004) soulignent entre autres que des 

composés métalliques nocifs comme le mercure sont relâchés en conditions fortement oxydantes et 

acides. Le cadmium, le zinc et le cuivre, au contraire, se retrouvent plus faiblement liés aux sédiments en 

conditions acides et réductrices. De même, une hausse du potentiel redox favorise souvent l’oxydation de 

composés comme le MnS et d’autres formes de sulfures, ce qui facilite la mobilisation des métaux 

normalement associés à ces molécules (Chapman et al., 1998). 
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Figure 16 : Hypothèse simplifiée des principaux cycles biogéochimiques dans les 
systèmes sédimentaires d’eau douce (Bonnet, 2000).2 

Le cas du lac Saint-Charles 

Le potentiel redox à l’interface eau-sédiment est modulé par la concentration d’OD dans l’eau. 
L’hypolimnion du bassin nord-est sujet à l’hypoxie pendant les mois estivaux. Or, une étude 
limnologique effectuée par l’APEL (2014a) démontre qu’une bonne portion du bassin nord peut 
présenter des teneurs d’OD se situant sous les 1,0 mg/L. Les réactions de réduction du NO2

- en NH3 et 
du Fe3+ en Fe2+ se déroulent respectivement à des concentrations d’OD de 0,4 mg/l et de 0,1 mg/l. Le 
potentiel redox de l’interface eau-sédiment dans le bassin nord pourrait donc atteindre des valeurs 
suffisamment basses pour que les nitrites soient réduits en ammoniac et les ions Fe3+ en Fe2+, menant 
éventuellement à un relargage du P. 

Dans le bassin sud, les concentrations d’OD diminuent rarement sous les 1 mg/l. Dépendamment des 
teneurs en nitrates et en matières organiques, le potentiel redox est en mesure de se maintenir à des 
valeurs assez élevées pour empêcher la réduction des oxydes de fer. 

                                                           
2 Légende : Eh : potentiel redox en millivolts; Me : ions métalliques; PO4 : phosphate; FeOOH : oxydes de 
fer; MnO2 : oxydes de manganèse; réaction 1 : photosynthèse; réaction 2 : métabolisme oxydatif; 
réaction 3 : dénitrification; réaction 4 : réduction du manganèse; réaction 5 : réduction du fer; réaction 6 : 
réduction des sulfates; réaction 7 : méthanisation. 
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Le pH 

Dans un plan d’eau, des phénomènes comme la respiration (production de CO2) et la dénitrification 

(réduction des nitrates [NO3] en azote [N2]) causent une acidification de l’eau alors que la photosynthèse 

(consommation de CO2) et la réduction des sulfates (SO4
2-) en ions sulfures (S2-) créent des conditions 

basiques (Bonnet, 2000; Labrecque, 2013). Le pH dans un plan d’eau est aussi déterminé par la capacité 

tampon du système (équilibre CO3
2-/HCO3

-, p. ex.) (Bonnet, 2000). Or, plusieurs caractéristiques physiques 

et chimiques des plans d’eau et de leurs sédiments sont affectées par des fluctuations dans le pH de l’eau 

(Hou et al., 2013). Par exemple, le potentiel redox des sédiments est relié de façon intrinsèque à l’activité 

des ions hydroxydes (HO–). Effectivement, un milieu plus acide aura habituellement un potentiel redox 

plus élevé (Schlesinger, 1997). Le pH gouverne aussi une partie des mécanismes du cycle du soufre, ainsi 

que la décomposition de la matière organique (Serpaud et al., 1994). Ainsi, le pH finit par jouer un rôle 

particulièrement crucial dans la capacité de rétention des sédiments. Si la colonne d’eau a un pH plus élevé 

que l’eau interstitielle (pH>9, p. ex.), la capacité des sédiments à emprisonner les contaminants et 

nutriments peut diminuer (Duras & Hejzlar, 2001). 

Les hydroxydes de fer capable de capter le P inorganique sont plus solubles sous un pH de 5 (Golterman, 

2004). De même, le pH régit la spéciation du phosphore et son affinité pour des ions métalliques (Fe, Al, 

Ca) (Hou et al., 2013). Par exemple, la sorption du PO4
3- aux oxydes de Fe3+ est défavorisée à des pH plus 

grands que 6,5 (Roden & Edmonds, 1997). Ainsi, lorsque le pH s’accroît, la capacité du fer et de l’aluminium 

à se lier avec le phosphore diminue. Effectivement, plutôt que le phosphore, ce sont alors des ions 

hydroxydes qui cherchent à s’attacher aux oxydes métalliques (Perkins & Underwood, 2001; Søndergaard, 

2007). Un pH élevé dans la colonne d’eau est donc souvent associé au relargage du phosphore par les 

sédiments (Duras & Hejzlar, 2001; Hou et al., 2013). 

La capacité du calcium à se lier au phosphore augmente cependant en conditions basiques (Constantin, 

2013). Ainsi, lorsque la fraction de P adsorbé aux carbonates de calcium est plus petite que celle liée au 

fer (ratio Fe-P/Ca-P élevé), les sédiments libèrent plus de P en conditions basiques. En contraste, lorsque 

le ratio Fe-P/Ca-P dans les sédiments se situe sous 0,5, ces derniers relâchent plus de P en conditions 

acides (Huang et al., 2005). Un pH élevé amène aussi la précipitation de la calcite (ou carbonate de calcium) 

et donc l’adsorption du P à ce composé, comme illustré à la Figure 17 (Hupfer & Lewandowski, 2008). 
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Figure 17 : Dynamique des différentes formes de phosphore selon le pH 
(Golterman, 2004).3 

Pour ce qui est de l’azote, Hou et al. (2013) ont démontré qu’un pH élevé (8,2<pH<8,9) encourage une 

volatilisation de l’ammoniac et de l’ammonium dans les sites anoxiques. La libération de NH4
+ finit par 

diminuer lorsque le pH devient trop élevé. Néanmoins, lorsque le lac peut tamponner cette hausse de pH, 

la production de NH4
+ continue à grimper si les conditions restent basiques. Un environnement capable de 

neutraliser des variations trop soudaines de pH est donc plus favorable à la libération du NH4
+ par les 

sédiments (Hou et al., 2013). 

Le pH influence la spéciation des éléments métalliques traces et leur biodisponibilité. Atkinson et al. (2007) 

ont notamment conclu que les fluctuations de pH (ainsi que la bioturbation) influencent plus fortement le 

relargage des métaux dans les sédiments marins que les changements au niveau des concentrations d’OD 

et de la salinité. La précipitation oxydative du fer et du manganèse, ainsi que la liaison des métaux à des 

complexes organiques sont favorisées à des pH plus basiques (Atkinson et al., 2007). La formation de 

composés capables de retenir les métaux lourds, comme les complexes d’oxyhydroxydes de manganèse, 

est aussi moins efficace à des pH plus acides (5,6, p. ex.) (Feyte, 2010). D’autres études ont relevé que des 

sédiments incapables de neutraliser une baisse soudaine de pH libèrent plusieurs métaux lourds, 

notamment le cadmium et le zinc (Calmano et al., 1993). À pH acide, les ETM restent cependant 

                                                           
3 « o-P » : phosphore inorganique dissous; « o-Pw » : phosphore inorganique dissous; « Fe(OOH)~P » : 
oxydes de fer liés au P; « CaCO3~P » : calcites liées au P. 
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emprisonnés dans la phase solide si les sédiments contiennent une forte proportion de matière organique 

(Bonnet, 2000; Serpaud et al., 1994). 

Un milieu basique permet donc l’intégration des composés métalliques dans les oxydes, les hydroxydes, 

les sulfures, les carbonates et les chlorures, car il facilite la précipitation des ETM et favorise l’échange des 

cations des métaux avec les ions hydrogènes sur les sites d’adsorption (Atkinson et al., 2007; Serpaud et 

al., 1994). Le cuivre, le cadmium et le zinc tendent particulièrement à se réadsorber lorsque le pH monte, 

bien que le plomb précipite dans ces conditions (Serpaud et al., 1994). Les précipités formés se déposent 

ensuite au fond du lac par sédimentation (Brin, 2007). Un pH basique bonifie aussi la présence de la calcite 

dans les sédiments, ce qui aurait pour effet d’augmenter la capacité de ceux-ci à retenir le mercure, le zinc 

et le cuivre par un effet de tamponnement du pH (Komárek & Zeman, 2004). Finalement, des conditions 

acides amplifient souvent la toxicité de certains contaminants, car ils deviennent ainsi plus solubles 

(Guesdon et al., 2014; Yuan, 2000). À des pH très bas, l’arsenic, le mercure, le cadmium, le chrome, le 

plomb et le zinc deviennent plus mobiles et nocifs (Brin, 2007; Environnement Canada & Ministère du 

Développement durable de l’Environnement et des Parcs, 2007). 

Au niveau des contaminants organiques, des études ont démontré que le pH, agissant de concert avec le 

potentiel redox, régule les processus de désorption, de partitionnement, de dégradation bactérienne et 

d’oxydation de certains de ces composés (Eggleton & Thomas, 2004). À pH élevé, notamment, les 

organophosphates sont dégradés en produits moins toxiques, alors que les nitrophénols s’ionisent, 

devenant ainsi plus toxiques (Bonnet, 2000). 
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Le cas du lac Saint-Charles 

Le lac Saint-Charles, comme plusieurs lacs du Bouclier canadien, a un pH légèrement acide (Gerardin & 
Lachance, 1997). On retrouve aussi peu de CaCO3 dissous dans les lacs de cette région géologique, ce 
qui diminue leur capacité à tamponner les pluies acides (Hade, 2002). 

Bassin nord : Dans les portions stratifiées du lac, l’eau est plus basique en surface et plus acide près de 
sédiments, où la dégradation de la matière organique par la flore microbienne contribue à faire baisser 
le pH. Au cours de la saison de croissance, le pH tend cependant à augmenter dans l’hypolimnion, 
pouvant passer de 5,5-6 en mai à 7-7,5 en novembre (APEL, 2015). 

Tableau 16 : Moyennes du pH mesuré à cinq stations du lac Saint-Charles, toutes profondeurs confondues, pour 
quatre années de suivi (APEL, 2015, 2014a). 

 2011 2012 2013 2014 

Moyenne 6,57 6,87 6,67 6,39 

Écart-type 0,44 0,59 0,74 0,54 

 

Figure 18 : Profils de pH mesurés à la station la plus profonde du lac lors de la saison 
d’échantillonnage 2013 (APEL, 2015). 

Un pH trop bas dans l’hypolimnion est associé à une meilleure rétention du P par les oxydes métalliques. 
Néanmoins, selon les valeurs obtenues par Tremblay et al. (1999; 2001), le ratio Fe-P/Ca-P dans les 
sédiments du bassin nord du lac Saint-Charles serait approximativement de 0,13 (voir Figure 6 et 
Figure 7). En s’appuyant sur l’hypothèse de Huang et al. (2005), les sédiments du lac Saint-Charles 
relargueraient donc le phosphore en conditions acides (puisque le ratio Fe-P/Ca-P se situe sous 0,5) 
plutôt que basiques. À titre de rappel, la mobilisation des contaminants métalliques est facilitée à des 
pH plus acides. 
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D’un autre côté, une hausse de pH est généralement enregistrée au courant de la saison estivale dans 
l’hypolimnion du bassin nord. La fraction du P liée aux oxydes métalliques peut alors être mobilisée hors 
des sédiments, bien que celle associée aux carbonates a tendance à rester dans les sédiments. 

Les valeurs de pH mesurées ces dernières années ne permettent pas de conclure à une volatilisation 
importante de l’ammoniac contenu dans les sédiments. Effectivement, un tel phénomène est 
habituellement associé à des pH très élevés (8, p. ex.). 

Bassin sud : Les mesures du pH à la station d’échantillonnage C05, située au milieu du bassin sud, font 
état d’une moyenne de 6,97 pendant l’été 2014, toutes profondeurs confondues (APEL, 2016). Un pH 
neutre est habituellement associé à une bonne rétention des nutriments et des contaminants quand les 
autres conditions le permettent. 

La salinité et la dureté de l’eau 

Les impacts de la salinité sur le relargage des contaminants et des nutriments ont surtout été étudiés dans 

les zones marines et estuariennes. On a notamment observé qu’en milieu marin, le P s’associe moins 

fortement aux sédiments qu’en milieu d’eau douce (Blomqvist et al., 2004; Zhang & Huang, 2011). Ainsi, 

une augmentation de la salinité de l’eau en milieu marin est souvent positivement associée à une 

diminution de la capacité de rétention du P par les sédiments (van Diggelen et al., 2014).  

Il semble effectivement que des intrusions d’eau salée dans un plan d’eau douce aient pour conséquence 

de modifier la nature des interactions à l’interface eau-sédiment (voir Figure 19). La salinisation d’un plan 

d’eau douce mène souvent à une augmentation des ions Ca2+ dissous dans la colonne d’eau, ce qui aboutit 

fréquemment à la création de complexes Ca-P qui peuvent alors s’immobiliser dans les sédiments (van 

Diggelen et al., 2014). 

Toutefois, les intrusions salines peuvent aussi avoir l’effet inverse. Dans un milieu d’eau douce anoxique, 

le processus microbien le plus important est la méthanisation, suivi de la réduction des sulfures, de la 

dénitrification et de la réduction du fer (Weston et al., 2006). Lorsqu’il y a intrusion d’eau salée, la 

réduction des sulfures tend à s’intensifier en raison de l’abondance de SO4
2- (van Diggelen et al., 2014). 

Dans ce cas, la réduction des sulfures devient plus importante que la méthanisation en termes de 

minéralisation de la matière organique. L’ensemble de ces processus peut mener à une hausse de la 

libération de nutriments comme le silicate ou le phosphate (Weston et al., 2006). De façon similaire, une 

étude de Laverman et al. (2007) a démontré qu’une augmentation de salinité dans les parties les plus 

profondes d’un estuaire provoquait une libération de NH4
+, qui pouvait cependant être temporaire. 

Conséquemment, il semble que les réactions de dénitrification et de réduction du NO3 soient défavorisées 

en eau salée. 
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Figure 19 : Production totale de C par la minéralisation de la matière 
organique dans le temps (Weston et al., 2006).4 

Les sels de chlorure utilisés pour le déglaçage des routes en hiver et comme abat-poussières en été sont 

très solubles. Dans les sédiments, ils tendent donc à s’accumuler dans la phase aqueuse plutôt que dans 

la phase solide. Or, à fortes concentrations, les sels de chlorure dissous dans l’eau interstitielle peuvent 

provoquer un stress osmotique chez les organismes du benthos, en plus de faciliter la solubilisation des 

métaux lourds (le cadmium, p. ex.) par complexation (Environnement Canada, 2001). Les ions chlorures 

cherchent aussi à s’associer avec les carbonates contenus dans les sédiments, ce qui libère les métaux (le 

cadmium, le cuivre ou le zinc, p. ex.) occupant les sites de liaison. Une revue de littérature portant sur 

l’impact des sels de déglaçage sur les eaux de surface canadiennes a montré que de fortes concentrations 

de sels dans l’eau interstitielle sont associées à une hausse des teneurs en métaux dissous et à une 

augmentation de leur toxicité (Mayer et al., 1999). 

Une augmentation de la salinité dans un plan d’eau a aussi des impacts abiotiques. La teneur en sels 

modifie la densité de l’eau, ce qui affecte la capacité de mélange et la durée de la période de stratification 

d’un lac. La salinisation d’un lac dimictique se traduit ainsi souvent par une diminution de l’efficacité du 

mélange verticale au printemps et à l’automne (Environnement Canada, 2001). Une telle situation 

aggraverait les épisodes d’anoxie dans l’hypolimnion pendant les mois estivaux, bien que cela puisse aussi 

empêcher un transfert trop important des éléments nutritifs retrouvés dans les eaux du fond vers les eaux 

de surface. Des petits lacs eutrophes et dimictiques sont ainsi devenus oligotrophes et méromictiques (c.-

à-d. qui se mélange une fois par année) après une salinisation accrue (Environnement Canada, 2001). 

Une eau dure, ou minéralisée, facilite généralement la solubilisation des phosphates adsorbés aux 

carbonates de calcium (Huang et al., 2005). La minéralisation de l’eau affecterait notamment la 

biodisponibilité des contaminants, car ils pourraient entrer en compétition avec les ions Ca2+ et Mg2+ pour 

les sites récepteurs des organismes aquatiques (Bonnet, 2000). À pH constant, une hausse dans la dureté 

de l’eau peut ainsi diminuer la toxicité d’ions métalliques comme le Cu2+, le Pb2+, le Ni2+ et le Zn2+ (Yuan, 

2000). 

                                                           
4 Légende : FeR : Réduction du fer; SR : réduction des sulfures; MG : méthanisation; DNF : dénitrification. 
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Le cas du lac Saint-Charles 

La conductivité, c’est-à-dire la mesure de la capacité de l’eau à conduire un courant électrique, est 
souvent utilisée pour estimer le teneur en ions d’un plan d’eau et donc sa salinité. Dans le lac Saint-
Charles, les mesures de conductivité affichent habituellement un profil clinograde positif dans le bassin 
nord au printemps (c.-à-d. que la conductivité dans l’épilimnion est plus haute que celle dans 
l’hypolimnion). Au fur et à mesure que la saison avance, un profil orthograde (peu ou pas de variation 
entre les couches thermiques) finit par apparaître (APEL, 2015). 

En trois ans (2011, 2012 et 2013), la conductivité moyenne du lac Saint-Charles a bondi de 30 % 
(Tableau 17). En ajoutant les données de 2014, la hausse atteint 75 %, avec des valeurs qui sont passées 
de 72,9 ± 12,4 µS/cm en 2011 à 127,78 ± 21,47 µS/cm en 2014 (APEL, 2016). Cette augmentation est 
aussi observable dans le bassin de la rivière des Hurons, le principal affluent du lac Saint-Charles, ainsi 
que dans son effluent, la rivière Saint-Charles, en aval du barrage. 

Il faut savoir qu’un nouveau tronçon de la route 175 situé dans le bassin versant du lac Saint-Charles a 
été mis en service en 2012. Les fondants et sels de déglaçage utilisés pour l’entretien de cette nouvelle 
voie sont soupçonnés d’avoir contribué à l’augmentation de la conductivité observée ces dernières 
années (APEL, 2015). 

Or, l’analyse des sédiments effectuée en 2008 démontre que le phénomène s’observait même avant la 
fin des travaux de construction du nouveau tronçon de la route 175. En effet, on a observé dans la 
carotte de sédiments l’apparition récente de Cyclotella meneghinia, une espèce de diatomée 
planctonique et euryhaline (c.-à-d. qui supporte un large éventail de salinité) (APEL, 2009). Cette espèce 
tolère des conditions considérées comme stressantes par plusieurs autres diatomées, étant apte à 
coloniser tant les milieux d’eau douce que les environnements saumâtres. Or, les lacs de la portion 
québécoise du Bouclier canadien qui reposent sur un socle de roches métamorphiques (gneiss) 
présentent généralement une alcalinité et conductivité faible (Tremblay et al., 2014). À la lumière de 
cette information, la haute conductivité du lac Saint-Charles peut donc paraître inquiétante. 

Tableau 17 : Moyennes de la conductivité spécifique, toutes profondeurs confondues, pour trois années de suivi 
(APEL, 2015, 2014a). 

 2011 2012 2013 2014 

Moyenne (μS/cm) 72,87 81,43 96,43 127,78 

Écart-type (μS/cm) 12,42 16,28 15,30 21,47 

La mesure de la salinité, c’est-à-dire des teneurs en ions chlorures (Cl-), est aussi un bon indicatif de la 
teneur en sels dans l’eau. Pour le lac Saint-Charles, il ne semble cependant pas y avoir d’augmentations 
particulières au niveau des concentrations de Cl- dans la colonne d’eau au cours des dernières années. 
À l’été 2013, la moyenne maximale de concentration d’ions chlorures atteignait 16,2 mg/l, contre 
14,5 mg/l l’année précédente (APEL, 2015). Dans le bassin nord, ces valeurs étaient respectivement de 
21 mg/l en 2013 et 11 mg/l en 2012. Toutefois, selon les données du CCME, les teneurs naturelles de 
chlorure retrouvées dans les plans d’eau des parties ontariennes et québécoises du Bouclier canadien 
sont faibles et dépassent rarement les 1 à 7 mg/l (Conseil canadien des ministres de l’environnement, 
2011). Pour leurs parts, Tremblay et al. (2014) ont mesuré une concentration moyenne de Cl- de 
6,15 mg/l pour les 35 lacs dimictiques des régions des Appalaches, du Bouclier canadien et des Basses-
Terres du Saint-Laurent qui ont été évalués dans leur étude. Les teneurs en ions chlorures retrouvées 
dans la colonne d’eau du lac Saint-Charles semblent donc particulièrement élevées lorsqu’on les 
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compare à ces deux valeurs de référence. La construction du nouveau tronçon de la route 175 et 
l’utilisation de sels de voirie pourraient expliquer ces fortes concentrations. 

L’étude de Tremblay et al. (2014) soulève l’enjeu de l’alcalinisation du lac Saint-Charles (c.-à-d. qu’on 
retrouve de plus en plus d’ions Ca2+ dans la colonne d’eau) dans les dernières années. Il est possible que 
ces ions carbonates cherchent à se lier aux phosphates et aux contaminants métalliques en suspension 
dans le futur, ce qui diminuerait leur disponibilité. 

Les composés métalliques 

Dans les sédiments, ce sont souvent les hydroxydes de fer, d’aluminium et de manganèse qui piègent les 

nutriments (Bonnet, 2000). Ainsi, les mécanismes d’adsorption qui associent le phosphore aux sédiments 

dépendent grandement de la concentration de ces éléments dans les fonds lacustres (Loh et al., 2013; 

McMeekins, 2009; Søndergaard et al., 2003). Pour plusieurs lacs, il existe une corrélation positive entre le 

ratio Fe/P dans les sédiments et leur capacité à retenir ce nutriment (De Vicente et al., 2006). Dans les 

sédiments d’un lac eutrophe ou mésotrophe, ce ratio avoisine normalement 2-5, alors qu’il s’élève au-

dessus de 10 dans un lac oligotrophe (Blomqvist et al., 2004). Dans une étude portant sur 15 lacs danois, 

la plupart polymictiques, Jensen et al. (1992) ont conclu que la rétention du phosphore dans les sédiments 

en conditions oxiques est élevée lorsque le ratio massique de Fe/P excède 15. De la même façon, si le ratio 

Fe/(HPO4
2-+H2PO4

-) se situe sous une valeur de 2, les ions orthophosphates tendent à entrer en solution 

dans l’eau interstitielle plutôt que de rester dans la phase solide (Gächter & Müller, 2003). 

Ainsi, il semble que l’abondance de PT retenu dans les sédiments dépende directement de la concentration 

en fer (Fytianos & Kotzakioti, 2005). Plus on retrouve d’oxydes et d’hydroxydes ferreux dans les sédiments, 

plus les liens d’adsorption entre ceux-ci et le phosphore sont facilités (Søndergaard, 2007). Le taux de 

relargage de PRS par les sédiments apparaît aussi négativement corrélé au ratio Fe/P à l’interface eau-

sédiment (Jensen et al., 1992). Le phénomène est encore plus marqué dans les sédiments contenant peu 

ou pas de carbonates de calcium (CaCO3), car les CaCO3 peuvent aussi retenir le P inorganique (Golterman, 

2004). Ainsi, une hausse de la charge externe en fer peut favoriser la formation d’hydroxydes de fer et 

donc une adsorption accrue du phosphore inorganique aux particules des sédiments (Hongve, 1997; 

Prepas & Burke, 1997). 

Certains composés métalliques des sédiments, dont les oxydes d’aluminium et les minéraux de Fe3+ non 

réductibles, restent liés au phosphore particulaire même en conditions anoxiques et réductrices (Hupfer 

& Lewandowski, 2008). Certaines méthodes de restauration des lacs eutrophes reposent d’ailleurs sur 

cette tendance du P de se lier aux éléments métalliques. Par exemple, certaines recherches ont noté que 

des sédiments enrichis d’aluminium sous forme d’alun retenaient bien le phosphore en conditions 

anoxiques, surtout dans les lacs profonds et fortement stratifiés (Hupfer & Lewandowski, 2008). 

Comme le phosphore, les éléments métaux traces (arsenic, chrome, plomb et zinc, p. ex.) présents dans 

les sédiments cherchent à se lier à des oxydes de fer et de manganèse (Environnement Canada & Ministère 

du Développement durable de l’Environnement et des Parcs, 2007). Les concentrations de ces composés 

influencent donc la capacité des sédiments à retenir les contaminants métalliques. Également, les 

hydroxydes de fer et de manganèse jouent un rôle dans la spéciation et la précipitation de composés 

comme le mercure, ce qui affecte leur biodisponibilité (Bouffard, 2008). Toutefois, à trop fortes 
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concentrations, les ETM peuvent aussi entrer en compétition les uns avec les autres pour accéder aux sites 

d’adsorption des oxydes, ce qui réduit la capacité de ces derniers à retenir ces polluants (Brin, 2007). 

Le cas du lac Saint-Charles 

L’étude de Tremblay et al. (2014) soutient que le lac Saint-Charles présente une teneur assez élevée de 
fer dissous. En fait, les lacs ayant un taux de renouvellement plutôt rapide et un ratio « aire du bassin 
versant/aire du lac » important renferment souvent de bonnes concentrations de fer solubilisé dans la 
colonne d’eau. Une forte teneur en fer dissous est aussi souvent associée à de grandes concentrations 
de carbone organique dissous, de phosphore total, de manganèse et d’aluminium (Tremblay et al., 
2014). Tous ces facteurs peuvent découler de l’action de l’érosion sur les sols et des sédiments. Il faut 
cependant rappeler que le fer issu de sources externes arrive habituellement dans le bassin sous forme 
particulaire. Une abondance de fer dissous dans l’eau suggère donc qu’il provient d’une autre source 
que les affluents du lac (Tremblay et al., 2014). 

Selon les résultats fournis par Tremblay et al. (1999; 2001), le ratio Fe/P dans les sédiments du bassin 
nord se chiffrerait approximativement à 28 (voir Figure 6 et Figure 7). En conditions oxiques, un tel ratio 
est normalement associé à une bonne rétention du P par les oxydes de fer. 

L’étude d’Auclair & Lavoie (2012) révèle néanmoins que le phosphore s’associe plus couramment aux 
composés organiques qu’aux oxydes métalliques dans les sédiments du lac Saint-Charles, surtout dans 
les zones littorales. La proportion d’oxydes de fer, de manganèse ou d’aluminium jouera alors un rôle 
moins important que la quantité de matières organiques dans la rétention des nutriments. 

Les composés du soufre 

Tout comme pour les éléments métalliques, les concentrations de sulfates (SO4
2-) et d’ions sulfures (S2-) 

influencent la rétention des nutriments et contaminants par les sédiments. Ces composés sont nécessaires 

à la vie aquatique, mais contrairement au phosphore et à l’azote, ils sont rarement limitants (Dodds & 

Whiles, 2010). L’abondance et le degré d’oxydation des sulfures dans les sédiments ont notamment un 

impact sur la valeur du pH dans un milieu (Eggleton & Thomas, 2004). Dans la plupart des plans d’eau 

douce, les sulfates ne parviennent à pénétrer que les premiers 10 cm des sédiments. Ainsi, on ne retrouve 

dans les fonds lacustres qu’une petite fraction (fréquemment moins de 10 %) de tous les ions sulfures 

réduits d’un lac (Holmer & Storkholm, 2001). Les lacs du Bouclier canadien sont généralement pauvres en 

sulfates (Feyte, 2010). Une partie des ions sulfates (SO4
2-) présents en milieux lacustres pourrait ainsi venir 

de l’apport des pluies acides qui ont sévi au Québec pendant plusieurs décennies. En contraste, dans les 

estuaires, milieux riches en sulfates, une compétition entre les sulfates et les ions phosphates (PO4
3-) pour 

les sites d’adsorption des anions peut résulter en une charge interne de P plus importante que dans les 

environnements lacustres (Roden & Edmonds, 1997). 

Une abondance de sulfures accentuerait aussi les impacts des conditions anoxiques sur la charge interne 

en phosphore, en plus de favoriser la décomposition de la matière organique (Perkins & Underwood, 2001; 

Roden & Edmonds, 1997). Dans les sédiments, lorsque la concentration en sulfates est élevée et que celle 

de nitrates est basse, le cycle du soufre (plus précisément la désulfuration) devient un élément important 

des processus de relargage et de rétention des contaminants par les sédiments (Holmer & Storkholm, 

2001; Søndergaard et al., 2003). La réduction des sulfates résulte en la création de sulfures d’hydrogène 
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(H2S). Ces derniers tentent notamment de remplacer le phosphore aux sites d’adsorption des ions fer, ce 

qui empêche la liaison du P au Fe3+ et permet une libération de ce nutriment dans la colonne d’eau (Katsev 

et al., 2006b; Perkins & Underwood, 2001; Roden & Edmonds, 1997; van Diggelen et al., 2014). Ces effets 

sont plus marqués dans les lacs aux sédiments riches en fer et seraient plus prononcés à long terme qu’à 

court terme (Katsev et al., 2006b). 

Il a été proposé que le relargage du P issu de la réaction entre des sulfures avec des ions métalliques 

expliquerait pourquoi le phosphore n’agit généralement pas comme élément limitant dans les estuaires 

riches en sulfates (Blomqvist et al., 2004; Hupfer & Lewandowski, 2008). Un tel phénomène serait moins 

marqué dans un lac oligotrophe, où la minéralisation du carbone est gouvernée par la décomposition 

aérobique et non par la réduction des sulfures (Holmer & Storkholm, 2001). En contraste, une abondance 

de matière organique et des concentrations élevées de sulfates dans les lacs eutrophes permettent la 

réduction de ces composés dans les sédiments (Holmer & Storkholm, 2001). Une schématisation des 

mécanismes régulant le cycle du soufre et son influence sur le relargage du P est présentée à la Figure 20. 

 

Figure 20 : Vue d’ensemble schématisée des mécanismes impliqués dans le relargage du P dans les premiers 
millimètres de sédiments (van Diggelen et al., 2014).5 

D’un autre côté, des ETM comme le manganèse, le fer et le zinc peuvent se lier à des composés du soufre 

contenus dans les sédiments (Brin, 2007). Des sédiments riches en sulfures emprisonnent effectivement 

mieux des métaux comme le cadmium, l’argent, le nickel et le zinc et les rendent moins toxiques (Dodds 

& Whiles, 2010). Pareillement, les ions mercure ont une forte affinité pour les sulfures et forment souvent 

des complexes mercure-soufre comme le cinabre (HgS2), un composé peu accessible aux organismes 

benthiques (Bouffard, 2008). Le SO4
2- intervient dans la rétention de l’arsenic (parfois jusqu’à 10 % de 

                                                           
5 Une salinisation apporte un influx plus important de SO4

2-, ce qui affecte la diffusion de Fe à la surface 
des sédiments, ce qui se traduit par une mobilisation accrue du P à long terme 
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l’arsenic total qui se dépose à l’interface eau-sédiment) puisqu’il permet la formation des sulfures de fer, 

composés capables d’adsorber l’arsenic (Couture, 2010). Dans les environnements marins et les milieux 

anoxiques, les concentrations de sulfures et de sulfates régissent aussi l’abondance des éléments 

métalliques dans l’eau interstitielle (Allen et al., 1993; Hupfer et al., 2007; Simpson et al., 1998). 

Le cycle du soufre affecte la disponibilité des SVMA (FeS et MnS, p. ex.) à travers le temps, ainsi que leur 

position dans les différentes couches des sédiments (Hansen et al., 1996). La présence de SVMA réduit 

parfois la nocivité de certains éléments métalliques (cadmium, cuivre, mercure et zinc, p. ex.) et des 

métaux divalents libérés par les sédiments. En effet, les ETM cherchent fréquemment à s’associer à ces 

composés, ce qui réduit leur biodisponibilité (Environnement Canada & Ministère du Développement 

durable de l’Environnement et des Parcs, 2007). Des sédiments contaminés par des métaux lourds 

présentent souvent peu d’effet pour la vie benthique lorsque leurs concentrations molaires de SVMA 

dépassent celles des métaux simultanément extractibles* (MSE); le ratio MSE/AVS doit alors se situer 

sous 1,0 (Chapman et al., 1998; Di Toro et al., 1991; Hansen et al., 1996). 

Le cas du lac Saint-Charles 

Le lac Saint-Charles, étant un milieu d’eau douce, contient peu de sulfates et d’ions sulfures. Les 
résultats de Tremblay et al. (1999; 2001) indiquent qu’il y aurait effectivement 20 μg de soufre par 
gramme de sédiments dans le bassin nord (contre 70 000 μg pour le fer et 9000 μg pour le calcium). Il 
est donc peu probablement que les teneurs en composés du soufre jouent un rôle important dans le 
processus de libération des nutriments et polluants par les sédiments du lac Saint-Charles. 

La remise en suspension des sédiments 

Les nutriments et contaminants peuvent se remobiliser dans la colonne d’eau lorsqu’un évènement de 

remise en suspension se produit. Certaines conditions climatiques (vent, pluie, etc.), le mouvement des 

vagues et des marées, ainsi que des activités humaines comme le dragage* ou la pêche peuvent 

occasionner un tel phénomène (Eggleton & Thomas, 2004). De façon similaire, le marnage (fluctuation du 

niveau de l’eau) peut causer la remise en suspension d’une partie des sédiments. Au printemps, la baisse 

du niveau de l’eau fait adhérer des portions de glace sur le fond du lac. Lorsque la glace remonte, elle 

entraîne avec elle une partie des sédiments, ce qui les relâche dans la colonne d’eau. 

Sur des lacs habités, les mouvements générés par les bateaux de plaisance peuvent aussi remobiliser les 

sédiments. Anthony & Downing (2003) ont démontré dans leurs travaux que les vagues engendrées par le 

trafic des bateaux exercent sur les sédiments ce qu’on appelle une force de cisaillement, ce qui diminue 

leur consolidation. Une revue de littérature effectuée par la Ville de Québec pour le cas du lac Saint-

Augustin révèle que le passage d’une embarcation peut avoir un impact marqué sur les sédiments 

(augmentation de la turbidité, libération du phosphore et des orthophosphates, etc.) dès que la 

profondeur est inférieure à 2,2 m (lorsque les particules sédimentaires sont de l’ordre de 0,3 mm) ou à 

3,5 m (pour les particules d’environ 50 μm) (Gélinas, 2005). L’auteur de cette étude conclut qu’une 

profondeur minimale de 3,5 m devrait être respectée. Une stratification thermique robuste peut 

néanmoins diminuer l’effet perturbateur des vagues. Les courants de turbulence causés par le passage des 
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bateaux font aussi grimper les gradients de concentration de nutriments à l’interface eau-sédiment, ce qui 

facilite le relargage des éléments nutritifs vers la colonne d’eau (Marsden, 1989). 

Pour ce qui est du vent, Gélinas (2005) observe qu’il y a une certaine mobilisation à l’interface eau-

sédiment lorsque la profondeur est équivalente à la moitié de la longueur d’onde des vagues engendrées 

par l’action du vent (λ/2). La vitesse du vent peut ainsi jouer un rôle dans le relargage des sédiments. Dans 

un lac américain d’une profondeur moyenne de 2,9 m, des vents d’une vitesse de 36 km/h ont ainsi causé 

la libération de près de 46 % de la couche supérieure des sédiments, alors que des vents de 70 km/h ont 

remis en suspension près de 98 % de la surface benthique (Anthony & Downing, 2003). Hou et al. (2013) 

ont également noté que l’intensité de la perturbation était souvent positivement corrélée avec un 

relargage de phosphore dans la colonne d’eau. Des nutriments peuvent aussi se retrouver dans 

l’épilimnion et donc à portée des producteurs primaires lorsque s’opère une baisse de la thermocline* 

suite à un évènement climatique extrême (Lee et al., 1977; Soranno et al., 1997). 

L’abondance de phosphore total dissous, de phosphore soluble réactif et de phosphore organique dissous 

dans la colonne d’eau peut donc grimper drastiquement selon l’intensité de la remobilisation, atteignant 

parfois des concentrations 20 à 30 fois plus importantes qu’en conditions non perturbées (Khalil & Rifaat, 

2013; Wang et al., 2009). Un évènement ponctuel de remise en suspension peut accroître le taux de 

relargage du phosphate réactif jusqu’à des valeurs se situant entre 20-60 μg/l, ou même jusqu’à 

150 mg/m2 (Golterman, 2004). De même, l’augmentation de la turbidité et de la concentration en matières 

en suspension s’accompagne souvent d’une diminution de l’OD dans la colonne d’eau et donc 

possiblement d’une formation de zones anoxiques dans l’hypolimnion (Bonnet, 2000). 

Lors des périodes de remise en suspension des sédiments, il s’opère de nombreuses réactions chimiques, 

physiques et biologiques. On note entre autres la désorption et le partitionnement des nutriments, la 

dégradation bactérienne et l’oxydation des contaminants organiques (Eggleton & Thomas, 2004). Bonnet 

(2000), s’inspirant des travaux de Calmano et al. (1994), décrit le processus de remise en suspension en 

quatre étapes (Figure 21) : (1) un relargage des sédiments; (2) une période de transition; (3) un piégeage 

graduel des sédiments et des composés en suspension dans l’eau; et (4) un retour à l’équilibre. 
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Figure 21 : Principales réactions chimiques et biochimiques intervenant dans la 
libération et le piégeage des métaux lors du processus de remise en suspension et 

d’oxydation des sédiments (Bonnet (2000), d’après Calmano et al. (1994)).6 

L’ampleur des effets de la remise en suspension sur le relargage des nutriments et contaminants dépend 

des caractéristiques du lac et de ses sédiments. Par exemple, la remise en suspension des sédiments a un 

impact particulièrement prononcé dans les lacs petits, turbides et assez exposés au vent (Hickey & Gibbs, 

2009; Søndergaard, 2007). Un fetch* élevé, une faible profondeur et la récurrence de périodes de forts 

vents favorisent aussi la remise en suspension des sédiments (Dieter, 1990). Dans les lacs petits et peu 

profonds, la remise en suspension fréquente des sédiments résulte souvent en une réduction de 

l’accumulation de la matière organique dans le fond, ce qui affecte la productivité bactérienne 

(Søndergaard, 2007). L’abondance d’eau interstitielle* et la texture des sédiments modulent aussi leur 

réponse face à un épisode de remise en suspension (Wetzel, 2001). Par exemple, les contaminants 

organiques se détachent plus difficilement des sédiments si ceux-ci possèdent une texture fine et 

comportent beaucoup de matière organique (Bonnet, 2000). 

Les caractéristiques chimiques et biologiques de la colonne d’eau contrôlent également l’abondance de 

contaminants ou de nutriments qui s’échappent des sédiments remis en suspension. Des paramètres 

comme le pH, la concentration d’OD, ainsi que la capacité de la biomasse algale à consommer le P qui 

devient alors disponible dans la colonne d’eau déterminent si le phosphore particulaire peut se libérer des 

oxydes métalliques auxquels il est attaché (Søndergaard, 2007). Le mélange des sédiments anoxiques avec 

des composantes biologiquement actives peut aussi causer la libération de contaminants comme le 

méthyle de mercure (Eggleton & Thomas, 2004). Néanmoins, la réoxygénation des sédiments qui 

                                                           
6 (I) Relargage; (II) Transition entre relargage et piégeage; (III) Piégeage; (IV) Équilibre. 
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s’effectue lors de la remise en suspension entraîne fréquemment une diminution du pH en fonction de 

leur pouvoir tampon (Calmano et al., 1994). En suspension dans une eau saturée en OD, des sédiments 

riches en fer, mais pauvres en oxygène peuvent ainsi voir grimper leur capacité à retenir les nutriments et 

contaminants lorsqu’ils entrent en suspension (Søndergaard, 2007). Une remise en suspension des 

sédiments ne mène donc pas nécessairement à un relargage des contaminants (Søndergaard et al., 2003). 

Par ailleurs, la perturbation des sédiments par des animaux benthiques comme les oligochètes, les 

polychètes, les chironomides, les crustacées, les mollusques et la faune ichthyenne influence aussi la 

capacité des fonds lacustres à retenir les contaminants et nutriments (Santschi et al., 1990). Ce 

phénomène, appelé la bioturbation, permet par exemple le transfert de l’oxygène jusqu’aux sédiments les 

plus profonds, ce qui modifie leur potentiel redox (Eggleton & Thomas, 2004; Simpson et al., 1998). Des 

chercheurs ont noté que certains poissons vivant dans la zone benthique (les espèces de la famille des 

cyprinidés, p. ex.) sont à l’origine de fréquents épisodes de remise en suspension des sédiments 

(Søndergaard et al., 2003). Les poissons se nourrissant au fond comme la carpe commune (Cyprinus carpio) 

ingèrent des particules de sédiments qu’ils filtrent ensuite à travers leurs branchies, ce qui les libère dans 

la colonne d’eau (Scheffer et al., 2003). Ces poissons déplacent donc une grande quantité de sédiments 

chaque jour. Plusieurs études ont relevé qu’un contrôle des populations de poissons benthiques mène à 

une diminution de la turbidité et de la remise en suspension des sédiments (Dieter, 1990). Dans d’autres 

cas, ce sont des organismes fouisseurs comme les polychètes et chironomides qui déclenchent la 

remobilisation des sédiments (Søndergaard, 2007). Effectivement, les trous et tunnels que ces vers et 

insectes creusent dans les fonds lacustres diminuent la consolidation des sédiments, ce qui les rend plus 

vulnérables à l’érosion par le courant, le vent ou d’autres facteurs abiotiques (McMeekins, 2009). Les 

mouvements de ces organismes permettent aussi l’enfouissement ou le déplacement vers la surface de 

composés comme les oxydes de fer ou de manganèse (Thomsen et al., 2004). Atkinson et al. (2007) 

soulignent aussi qu’un lien fort semble exister entre le relargage des métaux comme le fer et le manganèse 

et la bioturbation des sédiments par des organismes benthiques comme les bivalves, bien que la 

perturbation physique des sédiments (par le vent, p. ex.) cause au final une libération plus importante de 

ces contaminants. 
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Le cas du lac Saint-Charles 

Le bassin sud-est peu profond, ce qui le rend sujet à des épisodes de remise en suspension causés par 
le climat ou les forces du courant. Dans le bassin nord, la baie de l’Écho, par son positionnement, est 
particulièrement vulnérable à de forts vents.  

L’interdiction des bateaux à moteur à essence sur l’ensemble du lac minimise néanmoins la remise en 
suspension des sédiments et l’érosion des berges causées par le trafic d’embarcations de plaisance. 
Toutefois, le trafic de bateaux à moteur électrique pourrait aussi avoir une incidence sur les épisodes 
de remise en suspension des sédiments. 

Enfin, il est présentement impossible d’évaluer l’impact des poissons et des organismes benthiques 
dans la remise en suspension des sédiments au lac Saint-Charles. 

L’activité bactérienne 

La matière organique qui sédimente vers le fond d’un lac ou d’un réservoir finit par être dégradée par la 

flore bactérienne qui y habite. L’abondance de bactéries vivant dans la zone benthique varie selon la 

texture et la localisation des sédiments dans le lac. Les sédiments littoraux, souvent constitués de sable 

pauvre en carbone organique, abritent par exemple moins de micro-organismes que les sédiments des 

zones plus profondes (Wetzel, 2001). La plupart des réactions bactériennes impliquent des accepteurs 

d’électrons comme l’oxygène, ou encore les nitrates, le fer, le manganèse ou les sulfures lorsque les 

teneurs d’OD sont insuffisantes (Søndergaard, 2007; Thomsen et al., 2004). La respiration cellulaire 

aérobie* se produit donc seulement en présence d’OD, étant remplacée par la dénitrification, la réduction 

des sulfures, la méthanisation ou la fermentation en conditions hypoxiques ou anoxiques (Golterman, 

2004; Schlesinger, 1997). Par ailleurs, l’activité bactérienne est aussi régulée par des paramètres comme 

le pH et le potentiel redox (Qunhe et al., 2008). 

Des analyses indiquent que les premiers 10 à 25 cm des sédiments présentent une abondance bactérienne 

maximale, qui diminue ensuite au fur et à mesure que l’on s’enfonce dans les sédiments. Malgré cela, la 

fraction viable de la population bactérienne demeure sensiblement la même (Haglund et al., 2003; Qunhe 

et al., 2008). Ainsi, la flore bactérienne se concentre près de l’interface eau-sédiment, maximisant ainsi 

son accès à la matière organique. Les couches les plus profondes sont anoxiques et les bactéries qui y 

vivent transforment les complexes oxydes en carbonates et en sulfures, ce qui réduit le potentiel redox à 

cet endroit (Calmano et al., 1993). 

Les bactéries transfèrent le P inorganique vers sa fraction organique par la biosynthèse et transforment le 

P organique en composés solubles par la minéralisation* (Constantin, 2013; Hupfer et al., 2007). Ce 

dernier processus serait l’un des mécanismes les plus importants à l’origine du relargage du phosphore en 

milieux oxiques et même anoxiques (Duras & Hejzlar, 2001; Huang et al., 2005; Hupfer & Lewandowski, 

2008; Lee et al., 1977; Thomsen et al., 2004). En fait, on a noté qu’une inactivation de l’activité bactérienne 

des sédiments se traduisait souvent par une diminution du relargage du P par les sédiments (De Vicente 

et al., 2006). L’intensité des processus bactériens liés à ce relargage est principalement influencée par 

l’accessibilité à la matière organique et à des accepteurs d’électron comme l’oxygène, les nitrates, les 

sulfates, le fer et le manganèse (Søndergaard, 2007; Thomsen et al., 2004). De plus, lors de périodes plus 

chaudes, l’activité bactérienne est accentuée. Ainsi, au printemps et en été, la consommation massive 
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d’oxygène et de nitrates par les bactéries vivant dans les sédiments minimise la zone oxydée au fond du 

plan d’eau, causant ainsi souvent une baisse abrupte du potentiel redox et donc le relargage du phosphore 

(Jensen & Andersen, 1992; Søndergaard, 2007). Cependant, une forte abondance de nitrates et de 

bactéries dénitrifiantes, ainsi qu’une consommation importante de matière organique par les micro-

organismes réducteurs de sulfures peuvent diminuer la portée de ces phénomènes (Hupfer et al., 2007). 

On note aussi que dans certains cas, la présence de bactéries immobilise plutôt le phosphore dans les 

sédiments (Clavero et al., 1999; De Vicente et al., 2006). De Vicente et al. (2006) avancent que le statut 

d’élément limitant du phosphore pourrait expliquer ces observations contradictoires. Ainsi, à faibles 

concentrations de P, les bactéries transforment le phosphore réactif en phosphore non réactif lorsqu’elles 

minéralisent la matière organique. En contraste, elles le relâchent lorsque les teneurs ambiantes de 

phosphore augmentent assez pour qu’il ne limite plus leur croissance (De Vicente et al., 2006). 

Plusieurs micro-organismes, tant hétérotrophes qu’autotrophes, assimilent aussi une large quantité de 

phosphore sous forme de polyphosphates (Poly-P), agissant ainsi non seulement comme une source, mais 

aussi comme un puits de PO4
3- (Fytianos & Kotzakioti, 2005; Gächter & Müller, 2003). Ainsi, on a observé 

pour certains sédiments que le Poly-P constituait presque 10 % du PT, valeur qui équivaut à la fraction 

habituelle de P adsorbée au fer (Hupfer et al., 2004). En conditions de stress anoxique, la flore bactérienne 

située à l’interface eau-sédiment tend à relâcher ce P (Hupfer et al., 2007; Hupfer & Lewandowski, 2008; 

Prepas & Burke, 1997). Par l’entremise des réactions de diagenèse, ce Poly-P peut alors être transformé 

en orthophosphate (Hupfer et al., 2004). Le phosphore emmagasiné dans la biomasse des micro-

organismes peut aussi être remis en circulation par le biais de la chaîne trophique. Par conséquent, la 

littérature souligne de plus en plus l’importance de la fixation et la libération du phosphore réactif par des 

réactions bactériennes dans l’équation de la charge interne d’un lac (Fytianos & Kotzakioti, 2005). Ce 

phénomène est possiblement passé inaperçu pendant plusieurs années, car ces réactions se déroulent à 

des potentiels redox similaires à ceux qui déclenchent la réduction des oxydes métalliques (Fytianos & 

Kotzakioti, 2005). 

La diffusion des ETM hors des sédiments est aussi affectée par les réactions bactériennes. Par exemple, la 

remobilisation de l’arsenic peut notamment être causée par l’oxydation bactérienne de la matière 

organique (Couture, 2010). De même, des bactéries aérobies* ou anaérobies* possédant un système 

enzymatique particulier peuvent déméthyler le méthylmercure en conditions réductrices. Cette réaction 

produit de l’Hg(O), un composé très volatil dans la colonne d’eau, alors qu’en conditions oxydatives, elle 

engendre plutôt de l’Hg2+, du CO2 et du CH4 (Feyte, 2010).  
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Le cas du lac Saint-Charles 

Les analyses limnologiques des dernières années suggèrent qu’il y a eu une augmentation de la 
sédimentation de la matière organique pendant les deux dernières décennies. Or, plus il y a de matériel 
en décomposition, plus l’activité bactérienne est importante (APEL, 2009). 

Les eaux du fond du bassin sud atteignent des températures allant jusqu’à 20 °C lors des mois estivaux. 
Une eau si chaude peut favoriser les réactions bactériennes. Il serait donc pertinent de savoir si une 
activité bactérienne accrue dans le bassin sud pourrait se traduire par un relargage du phosphore et des 
contaminants métalliques. De même, si le phosphore tend à se lier à la matière organique plutôt qu’aux 
oxydes métalliques, comme Auclair & Lavoie (2012) l’affirment, alors il se peut que la dégradation du 
matériel en décomposition par les bactéries mène à une libération de ce P. 

L’hypolimnion entre en anoxie dans le bassin nord pendant l’été. De telles conditions favorisent la 
production d’ammoniac par les réactions bactériennes se déroulant à l’interface eau-sédiment. Des 
chutes d’OD trop importantes peuvent aussi provoquer la libération du Poly-P par les bactéries de la 
zone benthique.  

L’influence des producteurs primaires 

Les plantes aquatiques influencent les processus de relargage des nutriments et contaminants de 

nombreuses façons (Rooney et al., 2003; Søndergaard, 2007). Elles remplissent à la fois les fonctions de 

source et de puits pour les contaminants et nutriments, tout dépendamment de leur biomasse, de la 

période de l’année et de leur stade de développement (Bai et al., 2012; Rooney et al., 2003). Certaines 

algues comme les charophytes (Chara spp.) peuvent emmagasiner une bonne quantité de nutriments, et 

ce, possiblement sur de longues périodes de temps puisque plusieurs espèces survivent à l’hiver (Kufel & 

Kufel, 2002). D’un autre côté, des études ont démontré qu’il existe aussi une relation positive entre la 

densité de végétation submergée d’un milieu et son taux de sédimentation (Rooney et al., 2003). Plus 

précisément, les plantes aquatiques semblent favoriser l’accumulation de particules fines plus favorables 

à la sorption des nutriments et de la matière organique (Carignan, 1985). 

La présence de plantes aquatiques induit une oxygénation des sédiments qui augmente l’activité 

microbienne et donc la minéralisation de la matière organique, ce qui peut faciliter la libération de 

phosphore par les bactéries (Bai et al., 2012; Jaynes & Carpenter, 1986). La réoxygénation des sédiments 

par les plantes entraîne néanmoins une augmentation du potentiel redox, ce qui renforce l’affinité du 

phosphore pour les sédiments. Cela peut donc réduire l’intensité du processus mentionné plus haut 

(Aldridge & Ganf, 2003). En fait, plusieurs chercheurs semblent conclure que les macrophytes bonifient au 

final la capacité de rétention des sédiments (Aldridge & Ganf, 2003; Jaynes & Carpenter, 1986; Sorrell & 

Boon, 1992). Dans les milieux colonisés par la littorale à une fleur (Littorella uniflora), on a remarqué que 

la rétention du P, du Fe et du Mn est 2 à 5 fois plus élevée que dans des zones sans végétation (Rooney et 

al., 2003). 

Aldridge & Ganf (2003) ajoutent que les mécanismes liés au transport de l’oxygène dans la plante elle-

même influencent grandement le processus d’oxygénation des sédiments. Leur recherche démontre que 

les plantes qui transportent leur oxygène grâce à un flux à convection (« convective flow ») ont une 

meilleure capacité à oxyder les sédiments que celles où l’oxygène diffuse seulement (Aldridge & Ganf, 
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2003). Une étude de Jaynes & Carpenter (1986) démontre que le potentiel d’oxydoréduction est plus élevé 

et le pH plus bas dans les sites recouverts de plantes vasculaires que dans les milieux dominés par des 

mousses ou sans végétation. Les plantes émergentes, pour leur part, transportent plus facilement 

l’oxygène de la surface jusqu’aux sédiments en comparaison avec les plantes submergées et les plantes 

flottantes (Jaynes & Carpenter, 1986). Les macrophytes qui sont enracinés dans les sédiments, pour leur 

part, retiennent et consolident ceux-ci, ce qui les rend moins susceptibles à la remise en suspension par le 

courant et le vent, surtout en lacs peu profonds (De Vicente et al., 2006; Dieter, 1990; Kufel & Kufel, 2002; 

Wetzel, 2001). Un système racinaire complexe facilite aussi le transport de l’oxygène jusqu’aux sédiments 

les plus profonds (Dieter, 1990; Hamilton & Mitchell, 1997; Søndergaard, 2007). Par contre, le dépôt d’une 

trop grosse quantité de matière organique en décomposition sur la couche active des sédiments diminue 

ces effets (Aldridge & Ganf, 2003).  

Les macrophytes, à l’instar de tous les organismes photosynthétiques, consomment des éléments nutritifs 

comme le phosphore et l’azote pour stimuler leur croissance. Les plantes aquatiques contribuent donc à 

diminuer les concentrations de phosphore et d’azote dans les sédiments, notamment dans l’eau 

interstitielle (Bai et al., 2012; Carignan, 1985; Jaynes & Carpenter, 1986). Par exemple, l’absorption des 

nitrates par les macrophytes réduirait la remobilisation de ce dernier (Hou et al., 2013). Une étude de Bai 

et al. (2012) a d’ailleurs démontré que la présence de macrophytes émergents, notamment l’espèce de 

quenouille Typha latifolia, faisait diminuer les concentrations de N et de NH4
+ de façon significative en 

soutenant le processus de minéralisation du N organique. Carignan (1985) abonde dans le même sens et 

avance que le système racinaire du myriophylle à épis (Myriophyllum spicatum) ferait diminuer la teneur 

en nutriments dans l’eau interstitielle dans les premiers centimètres des sédiments de façon importante 

pendant la période estivale. 

Cependant, il demeure difficile de déterminer si les plantes aquatiques tirent leurs nutriments 

principalement des sédiments ou bien de la colonne d’eau (Kufel & Kufel, 2002). Selon la littérature, il 

apparaît que c’est la proportion d’éléments nutritifs dans chaque compartiment qui dicte où le 

macrophyte va aller chercher les nutriments dont il a besoin. Par exemple, le modèle de Carignan (1982) 

avance que 50 % du P qui serait capté par les macrophytes proviendrait des sédiments lorsque le ratio de 

la concentration de PRS retrouvé dans l’eau interstitielle sur celle du PRS dans la colonne d’eau excède 4 

(Carignan, 1982). On a aussi observé que des espèces ayant un système racinaire assez rudimentaire 

(Egeria densa, Hydrilla verticillata et Myriophyllum spicatum, p. ex.) sont quand même capables de 

subvenir à leurs besoins en nutriments exclusivement à partir des sédiments (Barko & Smart, 1980). De 

même, puisque les concentrations d’azote sous forme d’ammonium sont souvent moins élevées dans la 

colonne d’eau que dans les sédiments, les macrophytes tirent donc principalement leurs besoins en NH4
+ 

de ceux-ci (Barko et al., 1991). Pour ce qui est des micronutriments et des composés métalliques comme 

le fer ou le manganèse, il apparaît que ce sont également les sédiments qui fournissent la majeure partie 

de ces éléments aux végétaux (Barko et al., 1991). 

Une trop forte abondance de macrophytes cause cependant un déclin drastique de la concentration d’OD, 

ce qui pourrait amener des conditions propices aux relargages des nutriments. De plus, les macrophytes 

relâchent du gaz carbonique pendant la respiration, ce qui fait augmenter le pH (Søndergaard et al., 2003). 

Après la période de croissance, le dépôt de la matière végétale morte favorise aussi l’activité bactérienne 



Chapitre 4 : Sédimentation et relargage des contaminants et nutriments – Revue de la littérature 

Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais du Nord 4-61 

et donc une augmentation possible des teneurs en nutriments dans les sédiments (Carignan, 1985). Plus 

particulièrement, les détritus provenant du phytoplancton fournissent un substrat apprécié par la flore 

bactérienne, en comparaison avec les débris de macrophytes, qui sont plus difficiles à décomposer (De 

Vicente et al., 2006). Une trop forte prolifération du phytoplancton facilite donc l’activité bactérienne et 

la minéralisation de la matière organique dans les sédiments. 

En fait, la décomposition de la matière végétale semble être l’un des aspects principaux de la libération 

des nutriments par les plantes aquatiques (Barko & Smart, 1980). Le processus enclenché par une 

prolifération trop importante de producteurs primaires peut être décrit comme une boucle qui s’amplifie 

avec le temps : la production photosynthétique mène à une hausse du pH, qui favorise le transfert du P 

vers sa fraction biodisponible ainsi que son relargage hors des sédiments, ce qui au final provoque une 

production photosynthétique encore plus importante, etc. (Søndergaard, 2007) Néanmoins, en inactivant 

certaines enzymes chez les organismes qui décomposent la matière organique (la phosphatase alcaline, 

p. ex.), les macrophytes pourraient être en mesure d’exercer un certain contrôle sur la libération de 

phosphore par les bactéries (Hou et al., 2013). 
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Le cas du lac Saint-Charles 

Entre 2007 et 2012, la superficie du lac Saint-Charles recouverte par les herbiers* est passée de 5 % à 
44,6 %. La caractérisation des herbiers du lac Saint-Charles effectuée en 2012 démontre qu’il y a 
dominance de deux hydrophytes* : l’élodée du Canada (Elodea canadensis) (19,6 % des herbiers du 
bassin nord) et le myriophylle à épis (Myriophyllum spicatum) (37,4 % des herbiers du bassin sud) (APEL, 
2014). Ces deux espèces de plantes submergées forment des colonies très denses qui peuvent faire 
diminuer le pH et augmenter le potentiel d’oxydoréduction à l’interface eau-sédiment. Une réduction 
des teneurs en phosphore et en azote pourrait aussi être observable aux endroits colonisés par ces 
espèces, compte tenu de la consommation accrue de ces nutriments par M. spicatum et E. canadensis. 
Néanmoins, on craint que la décomposition de cette abondante matière végétale pendant l’automne 
et l’hiver cause en fait une désoxygénation des sédiments et une hausse du relargage des nutriments. 
Certaines zones sont particulièrement à risque d’eutrophisation, notamment les baies Charles-Talbot et 
Beaulieu. 

 

Figure 22 : Développement des herbiers aquatiques entre 2007 et 2012 (APEL, 2014).7 

Conclusion et recommandations 

Les interactions entre l’eau d’un lac et ses sédiments sont nombreuses et complexes. Pour cette raison, il 

est difficile d’évaluer la propension au relargage des éléments nutritifs et polluants emmagasinés dans les 

sédiments au fil du temps. 

                                                           
7 En 2007, l’inventaire a été réalisé entre le 4 et le 12 septembre avec une fonte des glaces le 1er mai. En 
2012, l’inventaire a été réalisé entre le 20 et le 24 août avec une fonte des glaces le 17 avril. 
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En général, la charge interne en nutriments bouleverse de façon plus importante un lac peu profond et de 

faible superficie qu’un grand lac profond. En effet, les phénomènes de remise en suspension des sédiments 

occasionnés par le vent ou le courant sont plus importants dans les lacs peu profonds. Plusieurs études 

ont montré qu’un grand nombre de contaminants et de nutriments peuvent s’échapper des sédiments 

remis en suspension dans l’eau. Des chercheurs ont également établi une corrélation positive entre le taux 

de relargage des nutriments par les sédiments et le degré d’eutrophisation d’un lac. Par conséquent, les 

sédiments des lacs aux bassins versants fortement anthropisés semblent moins bien retenir les éléments 

nutritifs que ceux des plans d’eau moins touchés par les activités humaines. 

Le phosphore est un élément nutritif normalement retrouvé en faibles quantités dans un lac oligotrophe 

ou mésotrophe. Or, dans certaines conditions, les sédiments peuvent libérer le phosphore qu’ils 

contiennent vers la colonne d’eau sous sa forme la plus accessible aux producteurs primaires, ce qui peut 

contribuer à la dégradation de l’état d’un lac. La littérature démontre notamment qu’un hypolimnion bien 

oxygéné, plus froid et légèrement acide empêche généralement la mobilisation du phosphore hors des 

sédiments. Toutefois, le degré d’activité bactérienne et la composition des sédiments modulent l’influence 

qu’ont ces paramètres sur le taux de relargage du phosphore. Des sédiments riches en matières 

organiques et pauvres en composés capables de se lier à la fraction réactive du phosphore (hydroxydes de 

métaux, carbonates, sulfates, etc.) tendent à moins bien retenir le phosphore. La présence de macrophytes 

peut influencer positivement ou négativement ce processus. Ainsi, un bon tapis de végétation consolide 

les sédiments, mais trop de matières végétales en décomposition accentuent les processus microbiens, ce 

qui mène souvent à une augmentation du taux de relargage du phosphore. 

La libération de l’azote par les sédiments est principalement le fruit de réactions bactériennes qui se 

produisent dans la zone benthique. Pour cette raison, une hausse de la température de l’hypolimnion se 

traduit très souvent par une mobilisation plus importante de l’azote hors de sédiments, puisque la flore 

microbienne est généralement plus productive en eau chaude. En conditions anoxiques et réductrices, les 

processus bactériens les plus favorisés sont la nitrification et l’ammonification. La première provoque un 

déclin des concentrations de nitrates et nitrites dans les sédiments, puisque ces derniers composés sont 

transformés en azote atmosphérique par les bactéries dénitrifiantes. Le second procédé aboutit 

cependant à une production accrue d’ammonium par la minéralisation de la matière organique. Or, 

l’ammonium est particulièrement prisé par des producteurs primaires. Une trop forte accumulation de 

matières en décomposition accentue donc la mobilisation de l’azote sous sa forme la plus accessible hors 

des sédiments. 

D’un autre côté, les ETM sont plus facilement retenus par des sédiments argileux riches en matières 

organiques, surtout en conditions oxiques. Les variations de pH régulent de manière importante la 

tendance des sédiments à libérer ces contaminants. De façon générale, il semble qu’un milieu trop acide 

défavorise la complexation des éléments métalliques avec les composés comme les hydroxydes, les 

sulfures, les carbonates et les chlorures. Les ETM se retrouvent alors à précipiter dans la colonne d’eau 

sous forme libre et soluble. Plusieurs polluants métalliques, notamment l’arsenic, le mercure, le cadmium, 

le chrome, le plomb et le zinc, sont aussi plus toxiques à pH très bas. La présence de sels (CI- et SO4
2-) 

exerce aussi un impact sur la mobilisation des ETM hors des sédiments. Ceux-ci remplacent notamment 

les éléments métalliques aux sites de liaison des carbonates contenus dans les sédiments. Les ETM ainsi 

libérés sont particulièrement nocifs pour la faune aquatique. 
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Conclusions pour le lac Saint-Charles 

Le lac Saint-Charles est divisé en deux bassins aux caractéristiques morphométriques et biogéochimiques 

distinctes. Le bassin sud-est peu profond et mélangé à l’année, alors que le bassin nord se stratifie pendant 

l’été et l’hiver. Ainsi, les conditions qui peuvent provoquer une libération de contaminants ou de 

nutriments sont différentes dans les deux bassins.  

Le bassin nord possède un hypolimnion anoxique dont la température descend rarement sous les 10 °C 

lors des mois estivaux. Le volume en anoxie lors des périodes les plus chaudes est cependant non 

négligeable. Le bassin nord possède aussi une importante biomasse végétale qui peut alimenter la 

croissance bactérienne lorsqu’elle sédimente sous forme de matières en décomposition. À la fin de la 

période estivale, un relargage de nutriments à la surface des sédiments reste toujours possible. Puisque la 

limite supérieure de l’hypolimnion est alors si élevée, il se peut que les nutriments libérés parviennent à 

atteindre l’épilimnion. Le pH tend aussi à augmenter dans l’hypolimnion en automne, alors que la saison 

de croissance se termine. Ainsi, si un relargage de phosphore s’effectue dans le bassin nord, c’est à la fin 

de l’été et au début de l’automne qu’il risque d’être le plus important. Les zones tendant vers 

l’eutrophisation, comme les baies Charles-Talbot, de l’Écho et Beaulieu, pourraient être les plus sujettes à 

ce phénomène. Les hausses observées dans les concentrations d’ammonium dans l’hypolimnion du bassin 

nord, quant à elles, pourraient découler de la sédimentation accrue de la biomasse végétale en 

décomposition. 

Le bassin sud, en contraste, est bien oxygéné, bien que la température à l’interface eau-sédiment peut 

grimper jusqu’à des valeurs de 20 °C en juillet et en août. Une grande partie de sa superficie est recouverte 

de macrophytes, notamment le myriophylle à épis (Myriophyllum spicatum). Lorsque cette matière 

végétale meurt et sédimente, elle fournit un substrat idéal pour la flore bactérienne. Le bassin sud pourrait 

donc être sujet au relargage des nutriments par des processus microbiens. 

Les travaux de Tremblay et al. (1999; 2001) soulignent la présence de métaux (Fe, Mn, Cu et Pb) dans les 

sédiments du lac Saint-Charles, dans la partie la plus profonde du bassin nord. Comme le lac est la 

principale source d’eau potable de la Ville de Québec, il est essentiel de savoir si ces polluants peuvent 

être libérés dans la colonne d’eau. L’importante accumulation de matière organique des dernières années 

pourrait néanmoins contribuer à améliorer la capacité de rétention des sédiments. Toutefois, l’étude de 

Tremblay et Pienitz (2014) démontre que des teneurs en fer dissous assez importantes sont présentes 

dans la colonne d’eau au lac Saint-Charles. Puisque le fer provenant de sources externes (de l’érosion, 

p. ex.) au lac se présente habituellement sous forme particulaire, il se peut que la présence de fer sous 

forme soluble témoigne d’une libération de cet élément métallique par les sédiments. 

Recommandations pour le lac Saint-Charles 

À la lumière de ces connaissances, une éventuelle caractérisation des sédiments du lac Saint-Charles 

pourrait se concentrer sur ces quatre grands objectifs : 

 Effectuer une évaluation de la texture et de la composition des sédiments du lac Saint-Charles 

dans différentes stations d’échantillonnage. 
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 Déterminer les concentrations en nutriments et contaminants de toute sorte dans les sédiments 

des deux bassins. Une attention particulière devra être portée sur les polluants de nature 

organiques (HAP, pesticides, phénols, etc.) puisqu’il n’existe actuellement aucune donnée sur 

leurs teneurs dans les sédiments (ou même dans la colonne d’eau) du lac Saint-Charles. 

 Identifier les principaux processus qui régissent le relargage du phosphore dans chacun des deux 

bassins, afin de pouvoir répondre à ces interrogations : est-ce que le phosphore se remobilise à la 

suite des réactions bactériennes ou lors de la réduction des oxydes métalliques? Est-il 

principalement adsorbé à la matière organique, aux carbonates ou aux ions Fe3+? 

 Évaluer les procédés qui régulent la libération des éléments traces métalliques contenus dans les 

sédiments du lac Saint-Charles. Effectivement, la présence de métaux lourds dans les sédiments 

de la prise d’eau potable de la Ville de Québec est préoccupante. Il importe de savoir si ces 

polluants sont enclins à se mobiliser vers la colonne d’eau. 

Une étude sur les sédiments offrirait aux gestionnaires et usagers du lac un outil supplémentaire pour 

traiter du problème grandissant de l’eutrophisation. Une connaissance approfondie du substrat du lac 

Saint-Charles et des contaminants qu’il contient apparaît donc nécessaire pour assurer une gestion saine 

et efficace de ce plan d’eau. 
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Tableau 18 : Description des effets appréhendés des caractéristiques du lac Saint-Charles sur la capacité de rétention de ses sédiments (APEL, 2014a; APEL, 
2014b). 

Caractéristiques 
du lac 

Description Observations Recommandations 

Taille et volume 
(lac entier) 

Superficie totale de 3,6 km2. 

Volume de 14 967 000 m3. 

Temps de renouvellement hydraulique 
moyen de 14,6. 

À cause des activités du barrage, le lac est déjà 
sensible aux fluctuations de la charge externe. 

Son temps de renouvellement rapide pourrait le 
rendre aussi vulnérable à une hausse dans la 
charge interne. 

 

Taille et volume 
(bassin nord) 

Superficie de 1,85 km2 (51,4 % de la 
superficie totale). 

Volume de 10 417 032 m3 (69,6 % du 
volume total). 

  

Taille et volume 
(bassin sud) 

Superficie de 1,75 km2 (48,6 % superficie 
totale). 

Volume de 4 549 968 m3 (30,4 % du 
volume total). 

Le volume du bassin sud-est moins important 
que celui du bassin nord. Les impacts de la 
charge interne pourraient donc y être plus 
importants. 

La taille et le volume du bassin sud 
pourraient le rendre sujet à des 
évènements de remise en suspension 
des sédiments. Il serait utile de savoir 
si les conditions biochimiques de l’eau 
peuvent engendrer une mobilisation 
des contaminants pendant ces 
épisodes. 

Profondeur 
(bassin nord) 

Profondeur moyenne de 5,6 m et maximale 
de 17,5 m. 

La profondeur du bassin nord permet la 
stratification thermique en été et donc la 
formation de zones hypoxiques ou anoxiques 
favorables à la libération des contaminants. 

Par contre, il y a moins de remises en 
suspension des sédiments par l’activité du vent 
en lacs plus profonds. 

Néanmoins, la baie de l’Écho (voir Figure 24, 
p. 96), site souvent envahi par les 
cyanobactéries, est particulièrement vulnérable 
à des épisodes de forts vents. 

Évaluer si les sédiments du bassin 
nord sont sujets à libérer des 
nutriments puisque l’hypolimnion 
présente souvent des zones d’anoxie 
à cause de la profondeur du bassin. 
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Profondeur 
(bassin sud) 

Profondeur maximale de 4,5 m. La faible profondeur du bassin sud empêche sa 
stratification. On sait néanmoins que les lacs de 
faible profondeur sont plus vulnérables aux 
effets d’une forte charge interne. Il existe entre 
autres une plus grande surface d’échanges 
entre les sédiments et la colonne d’eau dans les 
lacs peu profonds. De même, les lacs moins 
profonds tendent à s’eutrophier plus 
rapidement et plus facilement. 

Diminuer toute activité qui favorise la 
remise en suspension des sédiments 
dans le bassin sud et les baies comme 
la baie de l’Écho. Évaluer si les 
mécanismes impliqués dans le 
relargage des nutriments en milieux 
oxiques sont en cause ici. 

Sédiments Selon Tremblay (1999), il y a présence de 
métaux lourds dans les sédiments du lac 
Saint-Charles. Des hausses des 
concentrations de Fe, Mn, Cu, Pb et Zn ont 
effectivement été observées à partir du 
début de l’ère industrielle (Tremblay, 
1999). 

Il y a augmentation de la concentration de 
matière organique dans les sédiments dans 
les dernières décennies. L’étude de Lavoie 
et Auclair (2012) souligne que le phosphore 
tend à s’adsorber prioritairement à la 
matière organique dans les sédiments. 

La mobilisation des métaux lourds est favorisée 
en conditions anoxiques. Il serait pertinent 
d’évaluer la capacité de rétention dans 
l’hypolimnion du bassin nord pendant la 
période estivale. 

La présence accrue de macrophytes pourrait 
augmenter la proportion de matière organique 
dans les sédiments par la décomposition de la 
matière végétale morte. Des sédiments riches 
en matière organique retiennent généralement 
mieux les contaminants métalliques, bien qu’ils 
puissent favoriser la consommation de 
l’oxygène par la flore microbienne et donc le 
relargage du P (et la diminution du pH et du 
potentiel redox). 

Effectuer une caractérisation des 
sédiments pour connaître leur 
composition, leur granulométrie et 
leur potentiel de rétention de 
polluants comme les métaux lourds et 
les contaminants de nature 
organique. 

Température de 
l’eau (lac entier) 

En 2011, la température moyenne de l’eau 
du lac était de 12 ± 5,1 °C. 

En 2012, la température moyenne de l’eau 
du lac était de 12,9 ± 5,9 °C. 

En 2013, la température moyenne de l’eau 
du lac était de 11,7 ± 5,8 °C. 

Les températures moyennes du lac, ainsi que 
celles retrouvées dans l’hypolimnion pendant 
l’été 2013, ne seraient pas assez élevées pour 
faciliter une libération massive de contaminants 
et de nutriments. Des températures dépassant 
les 20 °C seraient plus favorables à la 
mobilisation du P des sédiments jusqu’à la 
colonne d’eau. 

Si on se concentre sur le bassin sud, toutefois, 
on remarque que la hausse de température 
pourrait effectivement favoriser un relargage 
des contaminants dépendamment des 

 

Température de 
l’eau (bassin 
nord) 

En 2013, la température moyenne de la 
colonne d’eau était de 10,88 °C (± 5,40). 

En 2013, dans l’hypolimnion la 
température n’a pas atteint les 10 °C 
pendant la période estivale. 
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Température de 
l’eau (bassin sud) 

En 2013, la température moyenne de la 
colonne d’eau était de 16,16 °C (± 5,95 °C). 

Pendant les mois de juillet et août, la 
température de l’eau au fond du bassin a 
dépassé 21 °C. 

conditions biologiques et chimiques des 
sédiments. 

Évaluer la possibilité que les 
sédiments du bassin sud rejettent des 
contaminants pendant les périodes les 
plus chaudes, surtout si la flore 
bactérienne se retrouve alimentée par 
une sédimentation accrue de la 
matière organique. 

Oxygène dissous 
(lac entier) 

Pendant l’été 2013, 27 % des eaux du lac 
étaient hypoxiques et 11 % étaient 
anoxiques. 

La moyenne d’oxygène dissous de 4,34 mg/l 
mesurée en 2013 dans le fond du lac se situe 
au-dessus de la limite d’hypoxie. Néanmoins, 
une proportion plutôt importante de zones 
hypoxiques et anoxiques se sont formées 
pendant l’été, surtout dans le bassin nord. Ces 
zones seraient plus à risque pour relâcher des 
contaminants.  

Cibler les zones hypoxiques et 
anoxiques comme étant les plus à 
risque. 

Oxygène dissous 
(bassin nord) 

Pendant l’été 2013, 39 % des eaux du 
bassin nord étaient hypoxiques 
(l’équivalent de 27 % du volume total du 
lac) et 16 % étaient anoxiques. 

La limite supérieure de la zone d’hypoxie a 
atteint une profondeur de 5,5 m (à partir 
de la surface, sur 17,5 m de profondeur 
totale). 

Dépendamment des conditions 
environnementales (température, durée du 
couvert de glace, etc.), une partie croissante de 
l’hypolimnion dans le bassin nord pourrait se 
retrouver en hypoxie ou en anoxie dans les 
années futures. La remontée de la limite 
supérieure de l’hypolimnion pourrait avoir ainsi 
un impact sur les concentrations d’oxygène 
dissous, le potentiel redox et le pH. 

Évaluer la possibilité que les 
sédiments du bassin nord rejettent 
des contaminants pendant la période 
de stratification. 

Oxygène dissous 
(bassin sud) 

Le bassin sud-est mélangé à l’année et ne 
se stratifie pas. Il ne présente donc pas de 
zones d’hypoxie ou d’anoxie. 

  

pH Le lac Saint-Charles est naturellement 
acide, du fait qu’il se situe sur le Bouclier 
canadien (Gérardin, 1997). 

En 2011, la moyenne globale est de 6,6. 

En 2012, la moyenne globale est de 6,9. 

En 2013, la moyenne globale est de 6,7. 

Le pH semble se tenir à des valeurs avoisinant 7 
(neutralité) ou légèrement acides. Les pH 
mesurés en 2011, 2012 et 2013 témoignent 
d’une qualité de l’eau allant de satisfaisante à 
bonne. Le pH est plus bas dans l’hypolimnion, 
ce qui pourrait faciliter la rétention des 
nutriments et favoriser la libération des 

Déterminer si les bas pH enregistrés 
dans l’hypolimnion du bassin nord 
pourraient favoriser le relargage des 
contaminants métalliques 
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éléments métalliques, mais il tend cependant à 
augmenter pendant l’été et l’automne. 

Salinité et 
conductivité 

Depuis 2011, le lac subit une hausse de sa 
conductivité. 

En 2013, pendant le mélange printanier au 
mois de mai, on observe une conductivité 
pouvant aller jusqu’à 140 μS/cm dans 
l’hypolimnion. 

Les concentrations d’ions chlorure ont peu 
augmenté entre 2012 et 2013. 

Les sédiments des milieux salés (p. ex. les 
estuaires) sont en général moins aptes à retenir 
les nutriments. Néanmoins, la salinité actuelle 
du lac Saint-Charles ne s’approche pas des 
teneurs en sels retrouvées dans les estuaires, ce 
qui rend douteuse une comparaison avec ces 
milieux.  

Mettre en œuvre des mesures 
préventives afin d’éviter de nouvelles 
hausses dans ces deux paramètres. 

Évaluer le rôle que les sels de 
déglaçage pourraient jouer dans la 
remobilisation des nutriments et des 
contaminants. Étudier aussi les 
impacts d’une plus forte salinisation 
sur la limnologie du lac. 

Phosphore total En 2011, la moyenne de PT est de 
12,08 μg/l. 

En 2012, la moyenne de PT est de 
9,44 μg/l. 

En 2013, la moyenne de PT est de 
14,6 μg/l. 

L’étude de Bourget (2011) fait état de 
petites augmentations dans le PT de 
l’hypolimnion du bassin nord. 

De la même façon, des recherches de 
Rolland (2013) et Légaré (1998a; 1998 b) 
démontrent que des diminutions subites 
dans le phosphore réactif soluble ont déjà 
été observées dans l’hypolimnion pendant 
la période estivale. 

Les valeurs de PT dans l’eau suggèrent un état 
mésotrophe selon les critères du MDDELCC 
(intervalle entre 10 et 30 μg/l). 

Les diminutions du phosphore réactif soluble 
enregistrées dans l’hypolimnion peuvent 
signifier que les sédiments libèrent très peu de 
phosphore ou que ce phosphore réactif soluble 
provient en fait de l’hypolimnion (en allant vers 
l’épilimnion, en sédimentant de nouveau, en 
s’intégrant à la matière organique, etc.). 

Déterminer si les apports de 
phosphore proviennent 
principalement de la charge interne 
ou de la charge externe du lac. 

Si possible, étudier les mouvements 
du phosphore réactif soluble après sa 
libération des sédiments, pour ainsi 
déterminer s’il contribue à une 
augmentation de la production 
primaire. 

Composés azotés Les moyennes annuelles de NT obtenues 
entre 2011 et 2013 varient entre 0,65 à 
1,20 mg N/l), ce qui signifie que le lac Saint-
Charles se situerait à un stade eutrophe 
selon les critères du MDDELCC. 

Dans l’hypolimnion, des pics dans les 
concentrations d’ammonium ont déjà été 
observés en automne. Il est possible que 
ces hausses soient causées par une 

Les valeurs de NT dans l’eau suggèrent un état 
eutrophe, ce qui est préoccupant. Une 
augmentation de l’activité de bactéries 
dénitrifiantes et une diminution de l’activité des 
bactéries nitrifiantes pourraient être 
envisageables. Possiblement, moins d’azote 
serait ainsi converti en N2, une forme moins 
attrayante pour les producteurs primaires. 

Déterminer si les apports d’azote 
proviennent de la charge interne du 
lac ou de sa charge externe 
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augmentation de la décomposition de la 
matière organique et/ou une 
remobilisation de l’azote. Ces hausses sont 
aussi associées à une diminution des 
teneurs en oxygène dans l’hypolimnion. 

Production 
primaire 

Selon les critères du MDDELCC, les 
concentrations moyennes de 
chlorophylle a mesurées dans l’épilimnion 
en 2011, 2012 et 2013 témoignent d’une 
eau de bonne qualité. 

Les eaux plus profondes, pour leur part, 
affichent une concentration moyenne de 
chlorophylle a qui se situent entre 3 à 
8 μg/l, ce qui indique plutôt un état 
mésotrophe. 

Une production primaire trop forte peut causer 
une réoxygénation du milieu environnement, 
mais une sédimentation accrue de la matière 
organique en décomposition. Ici, il semble que 
l’épilimnion soit moins productif que les eaux 
plus en profondeur. 

Maintenir les mesures visant à 
restreindre la production primaire. 

Macrophytes (lac 
entier) 

En 2012, 44,6 % de la superficie totale du 
lac Saint-Charles est occupée par des 
herbiers aquatiques. 

Les macrophytes dominants sont des plantes 
vasculaires avec un système racinaire. Une 
meilleure oxygénation des sédiments, une 
acidification de l’eau et une augmentation du 
potentiel redox pourraient donc être observées. 
Elodea canadensis et Myriophyllum spicatum 
sont entre autres reconnues pour faire 
diminuer le pH et le taux de lumière pénétrant 
dans le lac. Un autre effet probable de la 
prolifération des macrophytes eat une 
consommation accrue des nutriments contenus 
dans les sédiments. 

Néanmoins, une trop forte abondance de 
macrophytes tend à causer une accumulation 
plus importante de la matière organique au 
fond du lac à la fin de la période de croissance, 

Maintenir les mesures visant à 
restreindre la prolifération des 
végétaux (surtout des hydrophytes et 
des végétaux non vasculaires) et la 
production primaire pour éviter de 
nouvelles augmentations dans le taux 
de sédimentation de matière 
organique en décomposition. 

Si possible, évaluer le rôle que jouent 
les macrophytes dans la consolidation 
des sédiments. Déterminer aussi s’ils 
participent à la rétention de ceux-ci. 

Macrophytes 
(bassin nord) 

En 2012, les herbiers aquatiques occupent 
55 % de la superficie du bassin nord 
(29,1 % de cette superficie par des plantes 
submergées). L’hydrophyte Elodea 
canadensis est dominante (19,6 % de la 
superficie). 
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Macrophytes 
(bassin sud) 

En 2012, les herbiers aquatiques occupent 
35,8 % de la superficie du bassin sud (50 % 
de cette superficie par des plantes 
submergées). L’hydrophyte Myriophyllum 
spicatum est dominante (37,4 % des 
herbiers). 

ce qui se traduit par une augmentation de 
l’activité bactérienne. Une intensification des 
processus microbiens pourrait faire diminuer la 
concentration d’oxygène dissous et augmenter 
les proportions de nutriments dans les 
sédiments. Les hydrophytes comme 
E. canadensis et M. spicatum sont aussi moins 
efficaces pour transporter l’oxygène jusqu’aux 
sédiments que des plantes émergentes. 

Matière 
organique et taux 
de sédimentation 

Une augmentation des teneurs en matière 
organique dans les sédiments a été 
mesurée dans les dernières années. 

L’étude de Lavoie et Auclair (2012) suggère que 
c’est la fraction organique des sédiments qui a 
le plus d’impacts sur la capacité de rétention 
des sédiments du lac Saint-Charles. 

Les zones ayant les teneurs les plus faibles en 
matière organique, comme la baie de l’Écho et 
le centre du bassin sud, pourraient donc 
relâcher des éléments nutritifs. La prolifération 
des macrophytes dans les dernières années 
pourrait accentuer ou atténuer ces effets selon 
la localisation des herbiers et le taux de 
sédimentation. 

Estimer si les sédiments de la baie de 
l’Écho et du centre du bassin sud 
libèrent en effet des nutriments dans 
la colonne d’eau et évaluer pourquoi 
si c’est le cas. 

Fer et autres 
métaux 

Les recherches de Tremblay et 
Pienitz (2014) démontrent qu’il y a de 
façon naturelle une certaine quantité de 
fer dissous dans l’eau du lac Saint-Charles. 

L’étude limnologique de Tremblay (1999; 
2001) démontre qu’il y a certainement des 
métaux lourds (Fe, Mn, Cu, Pb) dans les 
sédiments du lac Saint-Charles. 

Dans les zones oxiques, la présence d’oxydes de 
fer pourrait améliorer la capacité de rétention 
des sédiments. Néanmoins, dans les zones plus 
profondes et moins riches en oxygène, le fer se 
présente probablement sous sa forme réduite, 
ce qui le rendrait moins apte à retenir le 
phosphore. 

À pH bas, les métaux lourds pourraient se 
désorber des sédiments. L’hypolimnion du 
bassin nord pourrait possiblement être le plus 
vulnérable à ce phénomène. 

Évaluer les concentrations de fer dans 
les sédiments du lac et déterminer si 
elles sont assez élevées pour pouvoir 
retenir les contaminants et les 
nutriments. 

Estimer les concentrations de métaux 
lourds dans les sédiments du lac Saint-
Charles. 

Évaluer si les sédiments tendent à 
libérer ces contaminants et, le cas 
échéant, identifier les mécanismes 
associés à cette remobilisation des 
éléments métalliques. 
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Glossaire 

Acides humiques et fulviques : Substances issues de la décomposition de la matière ligneuse, qui 
provoquent une coloration couleur « thé » de l’eau. 

Adsorption : Processus physique ou chimique par lequel des matières comme les nutriments ou les 
éléments métalliques se lient aux particules en suspension dans l’eau interstitielle et à la phase solide des 
sédiments (Socolofsky et Jirka, 2005). 

Aérobie : Se dit d’un micro-organisme ou d’une réaction biologique qui nécessite l’oxygène comme 
composante majeure. 

Affluent : Cours d’eau qui se jette dans un autre (RAPPEL, 2004). 

Ammoniac (NH3). : Composé azoté non ionisé, toxique en fortes concentrations dans l’eau, dont la 
proportion augmente avec le pH et la température de l’eau. En eau douce, l’ammoniac est le produit de la 
décomposition de la matière organique par la flore microbienne et la fixation de l’azote par les bactéries 
fixatrices. 

Ammonium (NH4
+) : Forme ionisée (non toxique) de l’ammoniac (NH3). Plus souvent présent dans les 

milieux naturels que l’ammoniac. Comme le NH3, l’ammonium est le produit de la fixation de l’azote 
atmosphérique et de la décomposition bactérienne. 

Anaérobie : Se dit d’un micro-organisme ou d’une réaction biologique qui ne nécessite pas de l’oxygène 
comme composante majeure. Par exemple : la respiration bactérienne employant des nitrates ou des 
sulfates. 

Anoxie : Situation marquée par l’absence d’oxygène et la présence de condition réductrice (Brin, 2007). 
On considère qu’elle correspond à une OD de 0 mg/L. 

Apatite : Phosphate de calcium en cristaux ou agrégats, à inclusions fréquentes de chlore (chloropatite), 
de fluor, de silicium et de terres rares (Bonnet, 2000). 

Argile : Formation sédimentaire d’une taille de moins de 2 μm. Souvent constitué de silicates (SiO8), de 
complexes d’aluminium et de divers métaux alcalins et alcalino-terreux. 

Autotrophe : Se dit d’un organisme capable de synthétiser les composés carboniques qu’il nécessite à 
partir du CO2 contenu dans son milieu. 

Azote (N) : Nutriment important à la production primaire et très peu disponible naturellement. 

Azote total (NT) : Quantité totale de l’azote dans un plan d’eau. Comprend l’ensemble de ses différents 
états d’oxydation et de ses formes organiques et inorganiques. 

Azote total Kjeldahl (NTK) : Somme de l’azote organique et de l’azote ammoniacal (APEL, 2014). 

Benthique (milieu) : Se dit d’un écosystème aquatique qui est constitué par la couche d’eau au-dessus du 
sédiment, la surface de ce dernier et le sédiment lui-même. 

Bioaccumulation : Processus d’accumulation d’une substance dans un organisme ou un organe en 
particulier. La bioaccumulation a lieu lorsque l’assimilation d’un composé excède son excrétion par 
l’organisme. 

Biodisponibilité environnementale (ou biodisponibilité massique) : Fraction de la concentration totale 
d’un contaminant qui est disponible pour absorption par les organismes. Réfère à la mobilité et à la 
persistance biologique des contaminants (Brin, 2007). 
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Biodisponibilité toxicologique (ou biodisponibilité bioréactive) : Fraction de la concentration totale d’un 
contaminant qui atteint un site récepteur et entraîne une réponse de l’organisme. (Brin, 2007). 

Biodisponibilité : Possibilité qu’à un contaminant d’être toxique pour un organisme ou l’une de ses parties. 

Bioturbation : Perturbation d’un sédiment par l’action d’organismes se déplaçant ou creusant des cavités 
dans celui-ci. 

Concentration d’effets fréquents (CEF) : Au-delà de cette concentration, des effets néfastes sont 
appréhendés pour la majorité des espèces benthiques. Tout rejet de sédiments en eau libre est proscrit 
sans besoin d’analyse supplémentaire. 

Concentration d’effets occasionnels (CEO) : Au-delà de cette concentration, des effets néfastes sont 
appréhendés pour plusieurs espèces benthiques. 

Concentration produisant un effet probable (CEP) : Au-delà de cette concentration, des effets biologiques 
néfastes sont fréquemment observés. 

Concentration d’effets rares (CER) : Au-delà de cette concentration, aucun effet n’est appréhendé. 

Charge externe : Quantité de matériels provenant de sources externes au lac (dites « allochtones ») 
naturelles ou anthropiques, notamment le ruissellement, les affluents, les précipitations, etc., par unité 
de temps et de surface. 

Charge interne : Quantité de matériels provenant de sources internes au lac (dites « autochtones »), entre 
autres par la remobilisation des contaminants opérés par les sédiments sous certaines conditions, par 
unité de temps et de surface. 

Colloïde : Suspension d’un composé dans une autre substance, ce qui forme un système à deux phases. 
Une particule dite colloïdale ne se solubilisera pas et ne se sédimentera pas. 

Concentration seuil produisant un effet (CSE) : Au-delà de cette concentration, des effets biologiques 
néfastes sont rarement observés. 

Dépôt morainique : Matériel rocheux transporté par un glacier et déposé dans une formation de moraine. 

Diagenèse : Ensemble des réactions chimiques et biologiques se déroulant à l’interface eau-sédiment. La 
diagenèse inclut des processus comme la complexation, l’adsorption, la précipitation, la diffusion, 
l’advection, la respiration microbienne, etc. (Couture, 2010) 

Dimictique : Se dit d’un lac qui se mélange deux fois par année, souvent au printemps et à l’automne. 

Dragage : Prélèvement de matériaux ou d’objets au moyen d’une drague reliée à un navire. 

Eau interstitielle : Eau contenue dans les pores que l’on retrouve entre les particules des sédiments. 

Élément trace métallique (ETM) : Tout élément métallique retrouvé naturellement en petites quantités 
dans un milieu et qui peut être néfaste à la vie aquatique et terrestre à fortes concentrations. Par exemple : 
Cd, Cr, Cu, Fe, Mg, Mn, Ni, Pb et Zn. 

Éléments nutritifs, nutriments ou substances nutritives : Substance simple ou composée nécessaire au 
cycle vital des plantes et des animaux. 

Épilimnion : Couche d’eau superficielle où la lumière peut pénétrer, ce qui permet la croissance des 
producteurs primaires. 

Érosion : Phénomène résultant de l’action de l’eau ou des vents qui provoque l’enlèvement des couches 
supérieures des sols (RAPPEL, 2004). 
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Étiage : Niveau de débit le plus faible atteint par un cours d’eau au cours du cycle annuel (RAPPEL, 2004). 

Eutrophe : Milieu aquatique dans lequel il y a une surfertilisation par les éléments minéraux nutritifs, ce 
qui entraîne une hausse de la production primaire par une prolifération d’algues et de macrophytes. 

Fetch : La distance la plus longue que le vent peut parcourir sur un lac sans être interrompu (Dodds & 
Whiles, 2010). 

Floculation : Mécanisme par lequel les particules en suspension s’agrègent ensemble pour former de plus 
gros composés (Socolofsky et Jirka, 2005). 

Gneiss : Roche métamorphique cristalline riche en minéraux ferromagnésiens (micas, amphiboles, etc.), 
en quartz et en feldspaths. 

Granulométrie : Proportion relative de sable, limon et argile présente dans un sédiment ou un sol. Aussi 
appelée texture. 

Gyttja : Sédiment boueux contenant les détritus de la matière organique particulaire (p. ex. fragments de 
plante, algues en décomposition, restes d’animaux benthiques ou de zooplancton, etc.). Sa teneur en 
carbone organique ne dépasse cependant pas les 50 % (Wetzel, 2001). 

Herbier : Banc de plantes aquatiques dans un cours d’eau, un lac (RAPPEL, 2004). 

Hétérotrophe : Se dit d’un organisme incapable de synthétiser les composés carboniques qu’il nécessite à 
partir du CO2 contenu dans son milieu. 

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) : Molécules constituées d’atomes de carbone et 
d’hydrogène dont la structure comprend au moins deux cycles aromatiques condensés. Les HAP sont 
notamment issus de la combustion incomplète de matières organiques diverses. Dans l’environnement, 
ils sont des contaminants toxiques persistants qui peuvent migrer par l’air, le sol et l’eau. Les HAP 
présentent des risques pour la santé des organismes vivants. 

Hydrophyte : Plante aquatique submergée. 

Hypolimnion : Couche inférieure de l’eau d’un lac, plus froide et moins oxygénée que les couches 
supérieures. La lumière n’y pénètre que très peu. 

Hypoxie : Zone faiblement oxygénée dont la valeur d’OD se situe sous 4 mg/L. 

Interface eau-sédiment : Site où se déroulent les échanges entre les sédiments et la colonne d’eau. 

Limon : Formation sédimentaire incluant le matériel allant de 2 μm à 50 μm. Surtout constitué de quartz 
et de feldspaths. 

Macrophyte : Plante aquatique vasculaire qui possède un système racinaire. 

Marnage : Fluctuation des niveaux d’eau dans un lac ou une rivière. 

Matière en suspension (MES) : Particules en suspension dans la colonne d’eau qui proviennent 
généralement des effets de l’érosion naturelle des sols, de particules d’origine végétales et du plancton 
(RAPPEL, 2004). 

Matière inorganique : Désigne les matériaux non issus de la croissance ou la décomposition d’un 
organisme vivant, par exemple les minéraux. 

Matière organique (MO) : Matières d’origine organique, c’est-à-dire provenant de la décomposition, de 
débris ou de rejets d’organismes vivants. Ces produits peuvent être dégradés par des micro-organismes 
(RAPPEL, 2004). 
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Mésotrophe : Stade trophique se situant entre l’oligotrophie et l’eutrophie en termes de production 
primaire et de concentrations de nutriments. 

Métal : Corps simple, doué d’un éclat particulier, bon conducteur de chaleur et d’électricité et formant, 
par combinaison avec l’oxygène, des oxydes basiques (Bonnet, 2000). 

Métalimnion : Couche intermédiaire d’un lac, se situant entre l’épilimnion et l’hypolimnion en termes de 
profondeurs et de caractéristiques chimiques et biologiques (pH, OD, température, etc.). 

Métalloïde : Corps simple, généralement dépourvu d’éclat, mauvais conducteur de chaleur et d’électricité 
et qui forme avec l’oxygène des composés acides ou neutres (Bonnet, 2000). 

Métaux simultanément extractibles (MSE) : Représentent la portion des métaux totaux libérés pendant 
la dissolution des sulfures volatils en milieu acide. Le ratio métaux simultanément extractible/sulfures 
volatils en milieu acide (MSE/SVMA) est parfois utilisé pour caractériser la disponibilité des métaux dans 
des sédiments contaminés. Lorsque la fraction de MSE dépasse la fraction de SVMA (c.-à-d. lorsque le ratio 
est supérieur à 1), les métaux libres peuvent être présents dans l’eau interstitielle à des niveaux suffisants 
pour causer une toxicité aiguë. 

Minéralisation : Processus bactérien par lequel la matière organique est dégradée puis transformée en 
matière inorganique particulaire et minérale. 

Nitrites/nitrates : Forme de l’azote qui est toxique pour la vie aquatique à trop fortes concentrations. Le 
nitrate (NO3) est la forme la plus abondante en milieux lacustres. Produits de la nitrification. 

Oligotrophe : Stade trophique caractérisé par de faibles concentrations de nutriments et une production 
primaire moins importante. 

Oxygène dissous (OD) : Concentration d’oxygène dissous dans l’eau, mesuré en mg/l ou en 
pourcentage (%). 

Périphyton : Portion des organiques planctoniques qui s’accrochent à des substrats comme des roches, 
des débris ou des macrophytes. 

Pétrographique : Relatif à la structure et à la composition des roches (Bonnet, 2000). 

Phosphore (P) : Élément nutritif qui limite la croissance et la production des végétaux. En conditions 
naturelles, l’abondance de ce composé est relativement faible. 

Phosphore total (PT) : Estimation de la concentration de toutes les formes de phosphore organique et 
inorganique présentes dans un plan d’eau. 

Potentiel d’oxydoréduction ou potentiel redox (pE) : Capacité d’oxydation ou de réduction d’un milieu. 
Mesuré en volt (V) ou millivolt (mV). 

Production primaire : Quantité de végétation produite par la photosynthèse et conversion en matières 
biologiques. 

Sable : Formation sédimentaire incluant le matériel allant entre 50 μm et 2 mm. 

Salinité : Teneur en sel (p. ex. NaCl) dans un plan d’eau. 

Sédiment fluvioglaciaire : Matériel déposé par les eaux de fonte d’un glacier. 

Sédimentation : Processus au cours duquel les particules ayant peu de flottabilité finissent par couler au 
fond du lac (Socolofsky et Jirka, 2005). 
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Seuil d’effets mineurs (SEM) : Correspond à la teneur où l’on observe des effets mineurs sur les 
organismes benthiques. 

Seuil d’effets néfastes (SEN) : Correspond à la teneur critique au-dessus de laquelle les dommages causés 
aux organismes sont majeurs. 

Seuil sans effet (SSE) : Correspond à une teneur ayant peu ou pas d’effets sur les organismes benthiques, 
la qualité de l’eau et ses usages. 

Spéciation (chimique) : Désigne la forme chimique et structurale sous laquelle se trouve un élément 
(Bonnet, 2000). 

Stratification thermique : Répartition verticale dans l’eau de plusieurs couches thermiques (épilimnion, 
métalimnion, hypolimnion) dont les masses volumiques diffèrent selon leur température. 

Sulfures volatils en milieux acides (SVMA) : Aussi appelés « soufre inorganique réduit » ou « S volatilisable 
par acidification des échantillons », les SVMA sont des composés sulfuriques présents en milieu réducteur 
et susceptibles de se lier aux métaux et de diminuer leur biodisponibilité. 

Texture : Proportion relative de sable, limon et argile présente dans un sédiment ou un sol. Aussi appelé 
granulométrie. 

Thermocline : Couche d’eau où il y a une chute importante de température (RAPPEL, 2004). 

Till : Amas de débris rocheux non différenciés transportés par un glacier. 

Toxicité : Réfère à la capacité d’un contaminant à provoquer des effets néfastes dans un organisme à la 
suite de son ingestion ou de sa bioaccumulation* dans les tissus. 

Turbidité : Teneur en matières en suspension (MES) dans l’eau (mg/l) (Bonnet, 2000). État d’un liquide 
trouble. Réduction de la transparence de l’eau due à la présence de particules finement dispersées en 
suspension (RAPPEL, 2004).
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Annexes 

Annexe 1 : Tableau périodique des éléments 

 

Figure 23 : Tableau périodique des éléments.
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Annexe 2 : Tableaux des critères de qualité et de concentrations ambiantes et naturelles 

Tableau 19 : Critères de qualité de l’eau de surface pour l’azote et le phosphore (Gangbazo & Le Page, 2005b). 

Paramètre de la 
qualité de l’eau 

Usages et critères Commentaires 

Azote 
ammoniacal 

Prévention de la contamination de l’eau et des organismes aquatiques : 

0,5 mg N/l† Des difficultés à traiter l’eau potable sont 
observables au-delà de ce seuil. 

Nitrates Prévention de la contamination de l’eau et des organismes aquatiques : 

10 mg N/l Concentration maximale acceptée pour l’eau 
destinée à la consommation humaine. 

Phosphore total Protection de la vie aquatique (effet chronique) : 

30 μg P/l Seuil qui vise à limiter la croissance algale et la 
production primaire. 

20 μg P/l Critère visant à limiter la croissance algale et la 
production primaire dans les plans d’eau dont 
l’état n’est pas problématique. 

Protection des activités récréatives et des aspects esthétiques : 

30 μg P/l Seuil qui vise à limiter la croissance algale et la 
production primaire. 

20 μg P/l Critère visant à limiter la croissance algale et la 
production primaire dans les plans d’eau dont 
l’état n’est pas problématique. 

Source : http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/criteres_eau/index.htm  

† Il s’agit du critère le plus sévère. Selon les règles d’utilisation des critères de qualité de l’eau, ce critère 

n’est appliqué qu’aux rivières servant de source d’eau potable. Sinon, c’est le critère de vie aquatique qui 

est utilisé (voir lien ci-dessus). 
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Tableau 20 : Critères intérimaires du Centre Saint-Laurent pour les métaux lourds et métalloïdes (Centre Saint-
Laurent, 1992; Corbeil et al., 2002). 

Contaminant Critères du Centre Saint-Laurent (mg/kg) 

 Niveau 1 (SSE) Niveau 2 (SEM) Niveau 3 (SEN) 

Cadmium 0,2 0,9 3,0 

Chrome 55 55 100 

Cuivre 28 28 86 

Nickel 35 35 51 

Plomb 23 42 170 

Zinc 100 150 540 

Arsenic 3 7 17 

Mercure 0,05 0,2 1,0 
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Tableau 21 : Critères du CCME pour les métaux lourds, métalloïdes et contaminants organiques dans les sédiments 
d’eau douce (Conseil canadien des ministres de l’environnement, 2001; Environnement Canada & Ministère du 
Développement durable de l’Environnement et des Parcs, 2007; Laliberté & Tremblay, 2002). 

Métaux CER CSE CEO CEP CEF 

Aluminium Ø Ø Ø Ø Ø 

Arsenic 4,1 mg/kg 5,9 mg/kg 7,6 mg/kg 17,0 mg/kg 23 mg/kg 

Cadmium 0,33 mg/kg 0,6 mg/kg 1,7 mg/kg 3,5 mg/kg 12 mg/kg 

Chrome 25 mg/kg 37,3 mg/kg 57 mg/kg 90 mg/kg 120 mg/kg 

Cuivre 22 mg/kg 35,7 mg/kg 63 mg/kg 197 mg/kg 700 mg/kg 

Fer Ø Ø Ø Ø Ø 

Mercure 0,094 mg/kg 0,17 mg/kg 0,25 mg/kg 0,49 mg/kg 0,87 mg/kg 

Nickel Ø 35 mg/kg 47 mg/kg 61 mg/kg Ø 

Plomb 25 mg/kg 35 mg/kg 52 mg/kg 91 mg/kg 150 mg/kg 

Sélénium Ø Ø Ø Ø Ø 

Zinc 80 mg/kg 123 mg/kg 170 mg/kg 315 mg/kg 770 mg/kg 

Contaminants organiques 

BPC 25 μg/kg 34,1 μg/kg 79 μg/kg 277 μg/kg 780 μg/kg 

Chlordane 1,5 μg/kg 4,50 μg/kg 6,7 μg/kg 8,87 μg/kg 15 μg/kg 

Dichlorodiphényltrichloroéthane (DDT) 

Dichlorodiphényldichloroéthylène (DDE) 

Dichlorodiphényldichloroéthane (DDD) 

0,33 μg/kg 
0,25 μg/kg 
0,35 μg/kg 

1,19 μg/kg 
1,42 μg/kg 
3,54 μg/kg 

3,8 μg/kg 
2,6 μg/kg 
8,5 μg/kg 

4,77 μg/kg 
6,75 μg/kg 
8,51 μg/kg 

10 μg/kg 
19 μg/kg 
15 μg/kg 

Dieldrine 0, 44 μg/kg 2,85 μg/kg 3,9 μg/kg 6,67 μg/kg 17 μg/kg 

Dioxines et furannes polychlorés Ø 0,85 ng/kg Ø 21,5 ng/kg Ø 

Endrine 0,63 μg/kg 2,67 μg/kg 36 μg/kg 62,4 μg/kg 330 μg/kg 

Époxyheptachlore 0,26 μg/kg 0,60 μg/kg 2,7 μg/kg 2,74 μg/kg 4 μg/kg 

Lindane 0,22 μg/kg 0,94 μg/kg 1,4 μg/kg 1,4 μg/kg 11,1 μg/kg 

Nonylphénol et dérivés éthoxylés Ø Ø Ø 1,4 mg/kg Ø 

Toxaphène Ø Ø Ø 0,1 mg/kg Ø 
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Tableau 22 : Critères du CCME pour les HAP (Conseil canadien des ministres de l’environnement, 2001; 
Environnement Canada & Ministère du Développement durable de l’Environnement et des Parcs, 2007). 

Type d’HAP CER CSE 
(μg/kg) 

CEO CEP 
(μg/kg) 

CEF 

HAP-BPM 

Naphtalène 17 34,6 120 391 1200 

2-Méthylnaphtalène 16 20,2 63 201 380 

Acénaphtylène 3,3 5,87 30 128 340 

Fluorène 10 21,2 61 144 1200 

Phénanthrène 25 41,9 130 515 1100 

Anthracène 16 46,9 110 245 1100 

HAP-HPM 

Fluoranthène 47 111 450 2355 4900 

Pyrène 29 53,0 230 875 1500 

Benzo(a)anthracène 11 31,7 120 385 760 

Chrysène 26 57,1 240 862 1600 

Benzo(a)pyrène 11 31,9 150 782 3200 

Dibenzo(a,h)anthracène 3,3 6,22 43 135 200 
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Tableau 23 : Teneurs naturelles dans les sédiments du tronçon fluvial et de l’estuaire fluvial du Saint-Laurent 
(Environnement Canada & Ministère du Développement durable de l’Environnement et des Parcs, 2007). 

Substances Concentrations (mg/kg) 

 Sédiments préindustriels Argiles postglaciaires 

Arsenic 6,6 8,0 

Cadmium 0,20 0,20 

Calcium 15 000 29 000 

Chrome 60 150 

Cuivre 19 54 

Fer 30 000 56 000 

Magnésium 10 000 25 000 

Manganèse 550 1100 

Mercure 0,083 0,021 

Nickel 29 75 

Phosphore 960 1100 

Plomb 13 16 

Sodium 850 2200 

Zinc 86 150 
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Tableau 24 : Teneurs ambiantes dans les sédiments des lacs fluviaux du Saint-Laurent (Environnement Canada & 
Ministère du Développement durable de l’Environnement et des Parcs, 2007). 

Substances Concentrations (mg/kg) 

 Lac Saint-François Lac Saint-Louis Lac Saint-Pierre 

Arsenic 5 7 2 

Cadmium 0,80 1 0,40 

Calcium 52 000 37 000 24 000 

Chrome 66 93 66 

Cuivre 27 41 24 

Fer 26 000 47 000 34 000 

Magnésium 15 000 17 000 12 000 

Manganèse 560 1100 720 

Mercure 0,15 0,19 0,044 

Nickel 28 20 26 

Phosphore 1 100 1 300 1 000 

Plomb 25 38 19 

Sodium 18 000 17 000 24 000 

Zinc 120 220 100 
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Tableau 25 : Teneurs de fond pour les métaux et métalloïdes dans les sols et eaux souterraines dans la province 
géologique de Grenville (Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Changements 
climatiques, n.d.). 

Métaux et métalloïdes* Teneurs de fond (mg/kg ou ppm) 

Argent 2 

Arsenic 10 

Baryum 200 

Cadmium 0,9 

Cobalt 15 

Chrome total 45 

Cuivre 50 

Étain 5 

Manganèse 1000 

Mercure 0,4 

Molybdène 6 

Nickel 30 

Plomb 50 

Sélénium 3 

Zinc 100 
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Annexe 3 : Carte du lac Saint-Charles 

 

Figure 24 : Carte du lac Saint-Charles et de ses principales régions. 
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Résumé 

Des sondages réalisés sur le lac Saint-Charles à l’aide de sonars ont permis de cartographier avec un grand 

détail la morphologie du bassin nord du lac et d’identifier les strates de sédiments au fond du lac. Ces 

nouvelles données permettent d’identifier trois unités de sédiments, dont l’épaisseur totale atteint plus 

de 10 mètres dans certains secteurs du lac. Ces sédiments sont constitués de Till*, de dépôts glaciomarins* 

et de dépôts postglaciaires*. Cette séquence de superposition de strates de sédiments est typique des lacs 

du sud du Québec ayant été envahis par les eaux de la mer de Champlain lors de la déglaciation puis soumis 

à l’émersion graduelle des terres*. Cette émersion des terres a été induite par le relèvement de la croûte 

terrestre* associé à la disparition de la charge du glacier. 

Les données bathymétriques détaillées acquises dans le secteur nord du lac Saint-Charles révèlent un fond 

régulier et peu accidenté, indiquant que les courants gravitaires* et les autres processus sédimentaires y 

sont très peu actifs. Ces profils permettent aussi d’identifier la présence de gaz dans les sédiments. Des 

« cheminées » de gaz observées dans la colonne d’eau à l’aide du sonar indiquent que ces processus 

d’échappement sont aujourd’hui actifs dans le lac. L’observation de gaz dans les sédiments lacustres est 

relativement rare dans les lacs du sud du Québec, ce qui mériterait donc d’être étudié plus en profondeur. 

De plus, la nature, l’origine et l’âge de ces gaz restent inconnus : ils pourraient provenir soit de la 

décomposition de la matière organique contenue dans les sédiments, soit d’hydrocarbures dans des 

roches sédimentaires présentes sous les sédiments du lac. 

Par ailleurs, contrairement à d’autres lacs de la région, aucun dépôt ou forme de glissement de terrain n’a 

été observé sur le fond du lac. Cette absence de formes associées à des glissements subaquatiques* est 

probablement explicable par les pentes faibles du lac. Elles n’ont en effet pas favorisé un contexte de 

mouvements gravitaires*, même lors des forts séismes qui se sont produits dans la région depuis la 

déglaciation, tels que le puissant séisme historique de l’année 1663 rapporté par les Jésuites. 

Les sondages au sonar ont aussi permis d’identifier certaines strates de sédiments partiellement érodées, 

particulièrement dans les eaux peu profondes du sud du lac, suggérant que ce dernier a été soumis à des 

phases d’érosion associées à de bas niveaux d’eau. Ces niveaux auraient pu atteindre dans le passé 3 à 4 

mètres sous le niveau actuel. 

Les profils acoustiques à travers les strates de sédiments, fournis par un sonar à basse fréquence, ont 

permis de mieux cibler les opérations de carottages sédimentaires à des fins paléo-limnologiques* (voir 

chapitre 6). Les sédiments du lac Saint-Charles peuvent fournir un enregistrement paléo-

environnemental* à long terme et continu, car ils n’ont pas été érodés par des glissements de terrain 

subaquatiques ou d’autres processus physiques. Cette situation constitue une opportunité unique pour 

reconstituer l’histoire géologique récente et humaine du bassin versant du lac Saint-Charles de la 

déglaciation à nos jours par la collecte et l’analyse détaillée d’une carotte sédimentaire de plus de 10 m 

de longueur. 
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Introduction 

Les sédiments présents dans le fond des lacs peuvent constituer d’importantes archives continues et à 

haute résolution permettant de dresser un portrait des changements environnementaux et climatiques, 

des catastrophes naturelles (séismes, crues de cours d’eau, etc.) et des activités humaines, et ce, de la 

déglaciation à nos jours, soit depuis environ 12 000 ans dans le sud du Québec (Occhietti et al., 2011). Des 

enregistrements des processus sédimentaires des paléo-environnements* et de la paléo-géographie* du 

Quaternaire*sont souvent présents dans le fond des lacs pour deux raisons :  

1. ils ne sont pas soumis à des processus d’érosion terrestre et 

2. ils sont le résultat d’un apport par les cours d’eau de détritus lithiques* et organiques provenant du 

bassin versant. 

Les sédiments lacustres sont donc utilisés pour reconstituer l’histoire de la dernière glaciation et de la 

déglaciation (Dubois et al., 2003), mais aussi des anciens niveaux de la mer (Nutz et al., 2014), des 

fluctuations du niveau d’eau des lacs (Anselmetti et al., 2006), des anciens tremblements de terre (Ouellet, 

1997), des événements environnementaux extrêmes (Chassiot et al., 2016), des crues exceptionnelles des 

cours d’eau (Schillereff et al., 2014), de l’occupation du territoire (Anselmetti et al., 2007) et des conditions 

trophiques récentes (Tremblay et al., 2001). 

La stratigraphie acoustique* consiste à acquérir et analyser des profils de données sur la colonne 

sédimentaire présente au fond des lacs à l’aide de sonars de basses fréquences. Ces données 

stratigraphiques permettent de visualiser la superposition des strates de sédiments recouvrant le fond des 

milieux subaquatiques. Cette approche est essentielle et efficace pour interpréter la répartition, la 

géométrie, la morphologie et le contexte de mise en place des différentes unités de sédiments lacustres 

dans une perspective de reconstitution paléo-environnementale (Gilbert, 2003). De plus, la combinaison 

de ces données stratigraphiques et de données bathymétriques à haute résolution provenant de levés 

multifaisceaux peut fournir des informations uniques sur la géomorphologie et les processus de 

sédimentation sur le fond des lacs, tels que les structures produites par des courants de fond (Cukur et al., 

2015) et des glissements de terrain (Gardner, Mayer and Hughs Clarke, 2000). 

Cette approche combinant la stratigraphie* et la bathymétrie* à haute résolution réalisée à l’aide de 

sonars a été appliquée par le Laboratoire de géosciences marines de l’Université Laval dans plusieurs lacs 

du Québec, de la France et de l’Arctique canadien afin de mieux comprendre leur évolution et leurs 

enregistrements sédimentaires depuis la déglaciation. Ainsi ont pu être étudiés les enregistrements de la 

déglaciation, des anciens séismes, de l’émersion des terres causée par le rebond glacio-isostatique*, des 

processus associés à des crues importantes des cours d’eau, etc. (Ledoux et al., 2010; Philibert, 2012; 

Normandeau, Lajeunesse and Philibert, 2013; A. Normandeau et al., 2016; Alexandre Normandeau et al., 

2016; Chapron et al., 2016; Gagnon-poiré, 2016; Locat et al., 2016; Lajeunesse et al., 2017; Normandeau 

et al., 2017). Dans la région de Québec, les travaux de Normandeau et al. (2013) au lac Saint-Joseph ont 

ainsi permis de retracer les changements majeurs dans le régime sédimentaire associés à : 
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 la mer de Champlain, qui inondait la région jusqu’à près de 210 m d’altitude lors de la déglaciation; 

 l’isolation du lac à cause de l’émersion postglaciaire*  

 des secousses sismiques ayant eu lieu depuis la déglaciation. 

Le lac Saint-Charles (Figure 1), situé dans le même contexte géologique, topographique et 

paléogéographique que le lac Saint-Joseph, a donc aussi le potentiel de fournir de l’information sur les 

changements environnementaux et les événements catastrophiques qui sont survenus dans son bassin 

versant depuis la déglaciation.  

 

Figure 1. Carte de localisation du lac Saint-Charles et de la Zone sismique de Charlevoix-Kamouraska (ZSCK), de la 
Zone sismique du Bas St-Laurent (ZSBSL) et de la Zone sismique du Nord des Appalaches (ZSNA). Cette figure est 
tirée et modifiée de Normandeau et al., 2013. 
Les séismes ont affecté les sédiments de plusieurs lacs du sud-est du Québec. Cependant, aucun glissement de terrain 
n’a été observé dans le lac Saint-Charles. 

Les objectifs de ce projet de recherche, basé sur l’analyse et l’interprétation de la bathymétrie et des 

sédiments du lac Saint-Charles, sont donc de : 

 caractériser la géomorphologie du lac; 

 identifier et caractériser les unités stratigraphiques quaternaires du lac. 
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Approche méthodologique 

Bathymétrie 

Les données bathymétriques à haute résolution (1 mètre) ont été acquises à l’automne 2016 lors de levés 

effectués à l’aide d’un échosondeur multifaisceaux*1 déployé à partir du navire de recherche Louis-

Edmond-Hamelin (Figure 2).  

 

Figure 2. Navire de recherche Louis-Edmond-Hamelin. 
Ce navire a été utilisé pour les levés bathymétriques à l’échosondeur multifaisceaux sur le lac Saint-Charles. 
Exceptionnellement, une embarcation à moteur à essence a pu être utilisée dans le cadre de ce projet de recherche 
avec l’APEL et la Ville de Québec. 

L’acquisition des données s’est effectuée à l’aide d’un récepteur de données de navigation par satellite2 

et d’une plate-forme de navigation inertielle*3. Les données acquises ont une précision de ±60 cm en 

latitude et en longitude. Ces levés ont été réalisés seulement dans le bassin nord du lac, où les profondeurs 

plus importantes permettaient une couverture cartographique plus large de l’échosondeur multifaisceaux, 

soit de quelques dizaines de mètres; les eaux du bassin sud sont en effet trop peu profondes (3 mètres en 

moyenne) pour permettre un recouvrement relativement rapide et efficace du fond. Les données 

multifaisceaux ont été traitées au Laboratoire de géosciences marines de l’Université Laval à l’aide d’un 

logiciel spécialisé4. Les données bathymétriques traitées ont été importées dans un système d’information 

géographique (ArcGIS 10.3) pour produire les cartes. Les données bathymétriques à haute résolution 

générées par ces levés ont ainsi été combinées aux données bathymétriques obtenues à l’aide d’un 

échosondeur mono-faisceau (à moins grande résolution) produites antérieurement par une autre équipe 

et fournies par l’APEL, et ce, afin de produire une carte complète du lac comprenant un secteur détaillé au 

nord et un secteur moins détaillé au sud. Cette cartographie bathymétrique a été réalisée strictement 

                                                           

1 Kongsberg EM-2040C (200-400 kHz). 
2 GNSS CNAV 3050. 
3 Kongsberg Seapath 330+. 
4 Caris Hips & Sips 10.3 
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pour mieux définir la géomorphologie du lac. Son application devrait être ainsi restreinte à cet usage et 

non pour l’aide à la navigation ou tout autre objectif relié à la gestion des eaux du lac. 

Stratigraphie 

Les profils acoustiques de sous-surface ont été acquis durant l’été 2016 dans les bassins sud et nord du lac 

à l’aide d’un échosondeur5 de basses fréquences (12 kHz) (Figure 3) en utilisant un GPS de poche Garmin 

72H. Ce système a été déployé à partir d’un ponton à moteur électrique. Dans des conditions optimales et 

dans des sédiments fins, ce système permet une pénétration du signal acoustique sur plus de 30 mètres 

dans la colonne sédimentaire, c’est-à-dire sous le fond du lac. Des profils des strates sédimentaires situées 

sous le fond du lac sont fournis par les séries de réflexions produites par le signal acoustique à mesure 

qu’il rencontre des changements dans la résistance au passage de l’onde dans les sédiments (c’est-à-dire 

d’impédance acoustique). Les profils de sous-surface ont été visualisés et analysés à l’aide du logiciel 

SegyJp2 produit par Ressources naturelles Canada. Les profils présentés dans ce rapport ont été produits 

à l’aide de ce logiciel. 

 

Figure 3. Localisation des profils de sous-surfaces acquis à l’aide d’un échosondeur de 12 kHz sur le lac Saint-
Charles. Les profils des figures 5, 6, 8 et 9 sont localisés sur cette carte.  

                                                           

5 Échosondeur Knudsen 3212 opéré à une fréquence de 12 kHz. 
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Résultats et discussion 

Morphologie du bassin nord du lac 

Les données bathymétriques à haute résolution (Figure 4a,b,c) montrent que le fond du secteur nord du 

lac Saint-Charles est constitué d’un bassin en forme de cuvette avec des pentes douces et régulières 

atteignant une profondeur maximale de 16,1 m, en référence au niveau d’eau du 19 octobre 2016. Ce 

secteur du lac est cependant bordé par une pente relativement abrupte formant une dénivellation de plus 

de 5 m de hauteur. Les données détaillées de la morphologie du lac ne montrent pas de formes associées 

à des courants de fond ni de structures de glissements de terrain semblables à celles observées dans 

d’autres lacs du sud du Québec avec le même type d’instrumentation (Normandeau, Lajeunesse and 

Philibert, 2013; A. Normandeau et al., 2016; Alexandre Normandeau et al., 2016; Normandeau et al., 

2017). Le front du delta* atteint des pentes de 40 à 50 degrés, formant une rupture abrupte clairement 

définie sur les images bathymétriques (Figure 4c). 

Aucune forme produite par des processus géomorphologiques ou sédimentologiques subaquatiques n’est 

présente dans ce secteur. Seulement des chenaux de quelques dizaines de mètres de longueur sont 

observés sur les pentes du delta (Figure 4c). Cette absence de formes ou de dépôts associés à des courants 

gravitaires suggère que la sédimentation dans le lac est dominée par la décantation lente et graduelle de 

particules organiques et minérales fines dans la colonne d’eau arrivant sous la forme de charge 

sédimentaire en suspension en provenance de la rivière des Hurons. Les dépôts de glissements de terrain 

sont communs dans les lacs de la région à cause du grand nombre de tremblements de terre de fortes 

intensités survenus dans le passé dans la Zone sismique de Charlevoix–Kamouraska (Tuttle and Atkinson, 

2010) (Figure 1), située à proximité. Or, l’absence de formes et de dépôts de glissements de terrain au lac 

Saint-Charles est attribuable aux pentes faibles du lac, peu propices aux mouvements gravitaires. Certaines 

formes observables sur la carte (Figure 4c) ne correspondent pas à une véritable morphologie, mais plutôt 

à des erreurs du signal acoustique (artéfacts).  
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Figure 4a. Carte bathymétrique complète du lac Saint-Charles (voir légende à la page suivante). 

A 
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Figure 4b - Carte bathymétrique du lac Saint-Charles. Grossissement sur le secteur nord intégrant les données à 
basse résolution déjà existantes et les données à haute résolution nouvellement acquises pendant ce projet et 
limitées au secteur nord du lac (zone délimitée en noir). 

 

B 
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Figure 4c. Géomorphologie du secteur nord du lac Saint-Charles montrant les pentes relativement fortes du delta 
de la rivière des Hurons. Des chenaux sont légèrement incisés sur le front du delta. Aucune forme particulière n’est 
observée sur le fond peu accidenté du lac. Des artéfacts (données erronées) produits par des anomalies dans le 
signal acoustique et non par la morphologie du fond du lac sont indiqués sur la carte. 

 

Stratigraphie et remplissage sédimentaire 

L’analyse des profils acoustiques de sous-surface6 a permis l’identification de trois unités stratigraphiques 

(unités acoustiques) (Figure 5a,b) distinctes, ou strates de sédiments, sur le fond du lac Saint-Charles, 

formant un remplissage sédimentaire atteignant au moins 10 m. Elles sont énoncées et décrites ci-après 

en suivant la séquence de leur mise en place, soit du bas vers le haut. 

                                                           

6 Les profils acoustiques de sous-surface sont en fait les résultats de la lecture que l’échosondeur de basses 
fréquences a fait du fond du lac. 
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Unité 1 : Till et roc 

Unité acoustique* basale, l’unité 1 (U1) a une morphologie irrégulière. Cette unité est caractérisée par le 

manque de pénétration du signal acoustique (Figure 5a,b), ce qui indique une nature grossière ou rocheuse 

du substrat. Dans plusieurs cas, le sommet de cette unité correspond à la ligne plus foncée et discontinue 

observée à la base des profils (soit le Till ou le Roc). Cette unité est sous-jacente à toute la séquence 

sédimentaire du lac. Elle est interprétée comme étant soit le roc, soit du Till, soit du Till mince reposant 

directement sur le roc.  

 

 
 
Figure 5 a et b. Profils de sous-surface du secteur nord du lac Saint-Charles montrant les trois unités acoustiques 
présentes dans le lac.  
U1 : Till et roc 
U2 : sédiments glaciomarins 
U3 : sédiments postglaciaires 
Des zones de masquage du signal acoustique par du gaz sont aussi indiquées.  
Ces profils sont localisés sur la Figure 3. 

U3 U1 U2 Gaz 
Gaz 

Roc 

200 mètres 
5 mètres 

U2 
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Unité 2 : sédiments glaciomarins 

Une deuxième unité acoustique (U2) montre des réflexions internes parallèles de fortes amplitudes 

contenant des couches transparentes; elles sont illustrées par des alternances de tons foncés et pâles. 

Cette unité recouvre de façon conforme et drapante l’unité 1 (Figure 5Figure 6a et b) et atteint une 

épaisseur de 8 mètres. Sur les profils de sous-surface, cette unité n’apparait pas partout sur le fond du lac; 

elle est plutôt observée sur le pourtour du bassin central et près de la rive est du secteur nord du lac, près 

de la rupture de pente. Elle est également observée dans le secteur sud du lac. Dans le secteur nord du 

lac, les propriétés acoustiques de l’unité 2 n’apparaissent pas sur les profils de sous-surface, probablement 

à cause d’un masquage du signal acoustique par du gaz (Figure 6a, b et c). Ce masquage produit dans 

certains cas une discontinuité sur les profils; des réflexions de l’unité 2 disparaissent par endroit, là où il y 

a ces possibles remontées de gaz (Figure 5a et b; Figure 6a, b et c). Il est par ailleurs caractérisé par des 

réflexions diffuses (c’est-à-dire sans structures apparentes) de forte amplitude (c’est-à-dire foncées) dans 

sa portion supérieure, avec une absence de signal (transparence) dans sa partie inférieure. 

L’unité 2 montre toutes les caractéristiques des sédiments glaciomarins. De tels sédiments ont été 

observés sur des profils de sous-surface et ont été échantillonnés par carottage dans l’estuaire du Saint-

Laurent (St-Onge et al., 2008) et dans des lacs du sud du Québec, anciennement submergés par la mer de 

Champlain (Normandeau, Lajeunesse and Philibert, 2013; Normandeau et al., 2017). Une fois dans la mer, 

ces sédiments en suspension ont floculé* et ont décanté dans la colonne d’eau, formant des dépôts allant 

de massifs à laminés (Normandeau, Lajeunesse and Philibert, 2013; Normandeau et al., 2017). L’âge de 

ces sédiments correspond à la période durant laquelle le front du glacier était en contact avec les eaux de 

la mer de Champlain et lorsqu’il s’est progressivement retiré vers le nord, soit entre environ 11 100 et 

10 000 ans avant aujourd’hui (Occhietti et al., 2011; Normandeau et al., 2017) (Figure 7). 
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Figure 6 a, b et c. Profils de sous-surface du secteur nord du lac montrant le masquage par du gaz des réflexions 
acoustiques de l’unité 2 (U2 : glaciomarin) et de l’unité 3 (U3 : postglaciaire) quasi-transparente. Ces profils 
montrent aussi la plus faible épaisseur de l’unité 3 dans le centre du lac. Ces profils sont localisés sur la figure 3.  
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Figure 7. Modèle conceptuel de l’évolution de la paléogéographie au nord de Québec. Le glacier qui recouvrait la région, l’Inlandsis laurentidien, s’est retiré 
progressivement vers le nord (A-B). Dans ce secteur, le niveau de la mer de Champlain (niveau indiqué entre parenthèses), qui occupait les terres enfoncées 
par le poids du glacier, a diminué graduellement pour atteindre son niveau actuel (B, C, D, E). La localisation du lac Saint-Charles est encerclée en blanc. 
Figure tirée et modifiée de Normandeau et al. (2013). 
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L’unité 2 affleure dans le secteur peu profond du sud du lac (Figure 8a et b). Dans le secteur sud du lac, les 

réflexions parallèles internes (alternances de tons foncés et pâles) de l’unité 2 sont par endroits tronquées, 

soit érodées partiellement à leur surface (Figure 8a et b).  

 

 
 
Figure 8 a et b. Profils de sous-surface montrant des surfaces d’érosion dans les sédiments de l’unité 2 (U2 : 
sédiments glaciomarins). Cette érosion s’est probablement produite lors de phases de bas niveau d’eau du lac, qui 
ont altéré par des vagues les réflexions acoustiques parallèles de fortes amplitudes de cette unité. Ces profils sont 
localisés sur la Figure 3. 
 

Cette érosion partielle est attribuée aux processus suivants : 

a) par la rivière qui s’écoulait dans la plaine présente avant la hausse du niveau de l’eau lors de la 

construction du barrage; 

b) par des processus littoraux (vagues) lors d’anciens bas niveaux du lac qui ont pu éroder les 

sédiments sous-jacents, ou du moins empêcher leur mise en place. De tels bas niveaux ont pu se 

produire à n’importe quelle époque depuis la déglaciation, lors de périodes de faibles 

précipitations. 
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Il n’est pas exclu que cette surface d’érosion ait pu être produite par des vagues lors de la période pré-

barrage, soit avant 1934, lors de laquelle le niveau du lac était d’au moins 1,5 mètres plus bas 

qu’aujourd’hui. 

Les profils de sous-surface ne montrent aucun glissement subaquatique à l’intérieur de l’unité 2, ce qui 

diffère des profils collectés dans les autres lacs du Québec (Shilts, Rappol and Blais, 1992; Lajeunesse et 

al., 2017) situés près de zones sismiques actives (Figure 1). En effet, les sédiments glaciomarins (ou 

glaciolacustres*) contiennent, dans plusieurs cas, des traces de mouvements gravitaires subaquatiques, 

principalement à cause des forts taux de sédimentation qui prévalaient lors de la déglaciation et de 

l’importante vitesse de remontée de la croûte terrestre immédiatement après le retrait du glacier. Ce 

contexte a favorisé la déstabilisation des sédiments déposés sur le fond des lacs en produisant des 

glissements. L’absence de tels formes et dépôts dans le lac Saint-Charles peut être expliquée par : 

1. les pentes faibles du lac, qui ne constituaient pas un contexte susceptible de déclencher des 

mouvements de masse,  

2. la faible épaisseur des sédiments sur les pentes, ou 

3. par la combinaison de ces deux facteurs. 

 

Unité 3 : sédiments postglaciaires 

Une troisième unité acoustique (U3) recouvre de façon conforme les sédiments glaciomarins de l’unité 2 

(Figure 5a,b). Cette unité est acoustiquement transparente, avec quelques alternances de tons pâles et 

foncés dans les réflexions acoustiques. Cette transparence la rend même parfois difficile à distinguer sur 

certains profils (Figure 6a,b,c). Cette unité semble généralement plus épaisse près des rives et moins 

épaisse dans les zones plus profondes du lac; son épaisseur observée varie entre ˂1 m et 2,5 m. Sa plus 

faible épaisseur dans les zones plus profondes pourrait être causée par le masquage des sédiments de 

cette unité par le gaz, lequel remonterait davantage vers la surface dans le centre du lac. 

Les propriétés acoustiques de cette unité sont typiques des sédiments lacustres postglaciaires 

échantillonnés dans d’autres lacs du sud du Québec (Doig, 1990; Normandeau, Lajeunesse and Philibert, 

2013). Ces sédiments ont été déposés par l’apport de matériel lithique* et organique des cours d’eau et 

du vent depuis la déglaciation. Les carottes de sédiments dans cette unité montrent qu’elle est constituée 

de gyttja* (Tremblay et al., 2001). Les taux de sédimentation associés à l’unité 3 postglaciaire sont très 

faibles pour la période antérieure au XXe siècle : inférieurs à 0,1 cm par an dans le bassin, alors qu’ils ont 

augmenté au cours du dernier siècle, atteignant quelques mm par an dans le bassin nord (Tremblay, 2009). 

Cette unité est absente ou très mince sur certains profils acoustiques de sous-surface du secteur sud du 

lac, soit parce que des courants présents dans l’eau peu profonde ont pu empêcher la sédimentation des 

particules fines, soit parce que ces sédiments ont été érodés lors de phases de bas niveaux du lac qui ont 

pu se produire dans le passé. Ces faibles taux de sédimentation sont aussi confirmés par la faible épaisseur 

de l’unité 3 dans le lac, laquelle ne dépasse pas les 3 mètres sur les profils de sous-surface (Figure 5a,b; 

Figure 6a,b,c), et ce, après environ 10 000 ans de sédimentation depuis la déglaciation. Ces faibles taux 

récents de sédimentation dans le lac pourraient aussi être causés par le très court temps de résidence des 

eaux dans le lac, qui est d’environ 20 jours (Légaré, 1998). Les mouvements de masse, souvent présents 
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dans l’unité postglaciaire d’autres lacs du sud du Québec (Locat et al., 2016; Lajeunesse et al., 2017) et 

déclenchés principalement par des séismes survenus depuis la déglaciation (Tuttle and Atkinson, 2010), 

ne sont pas observés sur les profils de sous-surface du lac Saint-Charles. 

Présence de gaz dans les sédiments 

Une portion de l’unité 3 est par endroit masquée par du gaz, dans certains cas jusqu’à la fin de l’unité, 

c’est à dire à la surface du fond du lac (Figure 9).  

 
Figure 9. Profil de sous-surface du secteur nord du lac montrant du gaz masquant l’unité 3 (sédiments 
postglaciaires) jusqu’à sa surface. Ce profil est localisé sur la figure 3. 
 

À certains endroits, ce gaz semble s’échapper des sédiments et remonter vers la surface du lac : il forme 

en effet des embranchements visibles sur les données de l’échosondeur multifaisceaux enregistrées dans 

la colonne d’eau (Figure 10). De telles structures dans la colonne d’eau sont typiques des réflexions du 

signal acoustique causées par le gaz, généralement du méthane, s’échappant des sédiments et remontant 

vers la surface (Schneider von Deimling, Brockhoff and Greinert, 2007). Dans le cas du lac Saint-Charles, ce 

gaz pourrait provenir : 1) d’une origine biogénique*, c’est-à-dire de la décomposition de la matière 

organique contenue dans les sédiments glaciomarins (U2) et/ou postglaciaires (U3) ; ou 2) d’une origine 

thermogénique, c’est-à-dire de l’échappement de gaz provenant de roches sédimentaires possiblement 

présentes sous les sédiments du lac (c.-à-d, provenant d’une source d’hydrocarbures). Il est possible que 

de telles roches, dans ce cas des roches sédimentaires ordoviciennes de la Plate-forme du Saint-Laurent, 

soient présentes dans le secteur puisqu’elles affleurent à quelques kilomètres au sud (Thériault and 

Beauséjour, 2012). 
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Figure 10. Structures de remontée de gaz atteignant près de 3 m de hauteur observées dans la colonne d’eau sur 
les données de l’échosondeur multifaisceaux. Ces structures sont observées dans le secteur nord du lac. 

Sommaire, conclusions et recommandations 

Les résultats des travaux de recherche réalisés au lac Saint-Charles en utilisant pour la première fois une 

approche combinant la bathymétrie multifaisceaux à haute résolution et la stratigraphie acoustique ont 

permis de fournir les informations suivantes sur la géomorphologie et les sédiments du lac : 

 Le remplissage sédimentaire du lac Saint-Charles est constitué de trois unités stratigraphiques 

représentant un enregistrement en continu de la sédimentation depuis la déglaciation : 

o 1. Le Till reposant sur le roc, déposé lors du passage du glacier dans la région il y a plus de 

12 000 ans; 

o 2. Des sédiments marins, plus précisément glaciomarins, déposés par la mer de Champlain 

lorsqu’elle inondait la région lors de la déglaciation. Elle formait alors une baie dans le secteur 

où se trouve le lac aujourd’hui; 

o 3. Les sédiments postglaciaires, déposés après le retrait du glacier de la région et s’accumulant 

jusqu’à aujourd’hui à des taux relativement faibles.  

Cette séquence de superposition de sédiments est typique de plusieurs lacs du sud du Québec ayant été 

envahis par les eaux de la mer de Champlain lors de la déglaciation et ensuite soumis à un rebond glacio-

isostatique qui a mené à l’émersion graduelle des terres. Les profils acoustiques de sous-surface acquis 

pendant ces travaux de recherche permettront de mieux cibler les opérations de carottages sédimentaires 

à des fins paléo-limnologiques (chapitre 6). 

 La sédimentation dans le lac Saint-Charles s’est effectuée de façon drapante et conforme, soit en 

recouvrant uniformément, comme le fait une couverture, la morphologie sous-jacente. Un tel type de 

Fond du 
lac 

Gaz 
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géométrie des corps sédimentaires indique que les sédiments sont déposés principalement par la 

décantation dans la colonne d’eau plutôt que par des courants de fonds. D’ailleurs, aucune forme 

associée à de tels courants n’a été observée sur le front du delta de la rivière des Hurons, malgré le 

grand détail des données acquises. Ceci suggère que les sédiments apportés par les fortes crues de la 

rivière sont distribués en amont dans sa partie alluviale*, soit dans le marais, plutôt que sur le front 

du delta. 

 Le masquage du signal acoustique dans quelques profils de sous-surface signale la présence de gaz 

dans les sédiments. Des émanations de gaz sont aussi observées dans la colonne d’eau, indiquant que 

ce processus est actif aujourd’hui dans le lac. L’observation de gaz dans les sédiments lacustres est 

relativement rare dans les lacs du sud du Québec, ce qui mériterait d’être étudié plus en profondeur. 

De plus, l’origine et l’âge de ces gaz restent inconnus : dérivent-ils de la décomposition de la matière 

organique contenue dans les sédiments ou plutôt la présence d’hydrocarbures dans des roches 

sédimentaires sous les sédiments du lac? 

 Contrairement à d’autres lacs de la région, aucun dépôt ou forme de glissement de terrain n’a été 

observé sur le fond du lac. Cette absence de mouvements de masse est probablement explicable par 

les pentes faibles du lac qui n’ont pas favorisé un contexte de mouvements gravitaires, et ce, même 

lors des forts séismes s’étant produits dans la région depuis la déglaciation, comme celui de 1663 

documenté par les archives des Jésuites.  

 Des unités sédimentaires partiellement érodées dans leur partie supérieure observées sur plusieurs 

profils acoustiques de sous-surface indiquent que le lac a été soumis à des phases d’érosion associées 

à des bas niveaux d’eau, lesquels ont pu atteindre 3 à 4 mètres sous le niveau actuel. Est-ce que ces 

bas niveaux correspondent à des bas niveaux régionaux des lacs? À quelles périodes correspondent 

ces bas niveaux d’eau? Sont-ils associés à des périodes de faibles précipitations? 

 Les sédiments du lac Saint-Charles peuvent fournir un enregistrement paléo-environnemental à long 

terme et en continu, car ils n’ont pas été érodés par des glissements de terrain ou d’autres processus 

géomorphologiques. Cette situation constitue une opportunité unique pour reconstituer l’histoire 

physique et humaine du bassin versant, de la déglaciation à nos jours, et ce, par la collecte et l’analyse 

détaillée d’une longue carotte sédimentaire, sur plus de 10 m de longueur, par exemple. 

 Les données bathymétriques et stratigraphiques acquises dans le cadre de ce projet permettent de 

mieux cibler les sites potentiels d’échantillonnage par carotte sédimentaire qui viseraient à déterminer 

l’évolution récente des conditions limnologiques du bassin de lac Saint-Charles. 

Recommandations 

Considérant ces conclusions, nous recommandons que des travaux soient réalisés sur le lac Saint-Charles 

afin de 1) mieux comprendre l’évolution à long terme du lac, soit depuis 12 000 ans, par la collecte et 

l’analyse d’une longue carotte de sédiments ; et 2) déterminer l’origine du gaz contenu dans les sédiments 

du lac.   
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Glossaire 

Note : les termes définis dans le glossaire sont identifiés dans le texte en caractère gras et avec un 

astérisque lors de leur première apparition. 

Alluviale (plaine) : Territoire plat (plaine) formé par les dépôts d’un cours d’eau (alluvions) s’étant 

accumulés au fil des ans. Ici, le secteur des marais entourant l’embouchure de la rivière des Hurons, au 

nord du lac Saint-Charles. 

Bathymétrie : Étude de la mesure de la profondeur et du relief d’un plan d’eau. Un échosondeur permet 

de mesurer la hauteur de la colonne d’eau. 

Biogénique : Relatif à la biogénie, c’est-à-dire l’évolution des organismes vivants. 

Courant gravitaire : Courant résultant de la gravité se produisant sur les fonds marins ou lacustres. 

Delta : Dépôt de sédiments laissés par une rivière (ou un fleuve) lorsqu’elle se jette dans un lac, une mer 

ou un océan. Dans ce cas-ci, le delta est constitué des sédiments laissés par la rivière des Hurons à son 

arrivée dans le lac Saint-Charles. 

Dépôts ou sédiments glaciomarins : Sédiments fins (argiles et limons) déposés par les eaux de fonte du 

glacier chargées en « farine de roche ». Lors de la déglaciation, il y a plus de 12 000 ans, ces eaux arrivaient 

dans la mer de Champlain alors qu’elle inondait le secteur du lac Saint-Charles. 

Dépôts ou sédiments glaciolacustres : Ils sont l’équivalent des dépôts ou sédiments glaciomarins, mais ils 

ont été déposés dans les lacs situés à proximité des anciens glaciers. 

Dépôts postglaciaires : Matériel lithique* fin provenant de débris de roches (sable, limon et argile) et 

débris organiques déposés depuis la déglaciation par les cours d’eau et le vent. 

Détritus ou matériel lithiques : Dépôts postglaciaires* constitués de sables, de limons et d’argiles mis en 

place dans les lacs et dans la mer après la fonte complète des glaciers du continent. 

Échosondeur multifaisceaux : Sonar utilisant une série de faisceaux disposés en éventail permettant de 

cartographier les profondeurs des deux côtés du navire, assurant ainsi une couverture plus dense de points 

de données sur le fond de la mer et d’un lac. 

Émersion postglaciaire / Émersion des terres : Processus en lien étroit avec le rebond glacio-isostatique* 

où les terres remontent par rapport au niveau de la mer. 

Floculé (floculer/floculation) : La floculation est le processus par lequel les particules fines en suspension, 

généralement des argiles, s’agglomèrent les unes aux autres pour constituer des particules plus grosses, 

lesquelles se sédimenteront donc plus rapidement sur le fond du lac.  

Gyttja : Matériel boueux riche en matière organique, composé surtout de débris de plancton (organismes 

vivants en suspension dans l’eau) et de plantes ainsi que de sédiments fins (argiles et silts). 
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Mouvements gravitaires : Mouvements résultant de la gravité, comme ceux provoqués par la pente du 

terrain. 

Navigation inertielle : Technique utilisée pour corriger en temps réel les mouvements de l’embarcation 

(tangage, roulis, lacet, pilonnement, cavalement et embardée) ainsi que l’azimut. Les mouvements de 

l’embarcation sont définis et illustrés ci-dessous : 

Tangage : Mouvement d'oscillation 

d’une embarcation dans le sens de 

sa longueur (de l’avant vers l’arrière) 

Roulis : balancement soudain d’une 

embarcation dans le sens de sa 

largeur (action de rouler sur lui-

même de bâbord à tribord) 

Lacet : mouvement de rotation 

d’une embarcation sur elle-même, à 

l’image d’une toupie. 

Pilonnement : mouvement de haut 

en bas d’une embarcation. 

Cavalement : mouvement d’une embarcation la faisant avancer et reculer en alternance. 

Embardée : mouvement d’une embarcation faisant en sorte qu’elle se déplace alternativement sur bâbord et 

sur tribord. 

Paléo- : Préfixe faisant référence à ce qui est ancien (du passé, vieux, disparu). 

Paléo-environnemental, paléo-environnement : Environnement ancien pouvant dater de milliers 

d’années, composé d’un milieu et d’êtres vivants qui y évoluent. 

Paléo-géographie : Discipline alliant la géographie, la géologie et la paléontologie dont l’objet d’étude est 

la reconstruction théorique de la géographie passée d’un territoire donné. 

Paléo-limnologie, paléo-limnologique : Discipline s’intéressant à l’histoire des lacs par l’étude de leurs 

sédiments 

Quaternaire : Période géologique couvrant les derniers 2,58 millions d’années. Elle est principalement 

caractérisée en Amérique du Nord par de grandes glaciations. 

Rebond glacio-isostatique/relèvement de la croûte terrestre : Relèvement de la croûte terrestre causée 

par le retrait des glaciers. Lorsque le glacier était en place, la croûte terrestre était littéralement écrasée. 

À son retrait, le glacier a libéré la croûte de ce poids, ce qui lui a permis de remonter lentement. Aussi 

appelé relèvement glacio-isostatique. 
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Stratigraphie : Étude de la succession des différentes couches ou strates de terrain constituant l’écorce 

terrestre afin d’en reconstituer l’histoire. La stratigraphie peut, par exemple, inclure l’étude des strates 

rocheuses ou de différents types de dépôts argileux ou sableux. 

Stratigraphie acoustique : Méthode qui consiste à acquérir et analyser des profils de la colonne 

sédimentaire du fond des lacs à l’aide de sonars de basses fréquences. Ces profils permettent de visualiser 

la superposition des strates de sédiments recouvrant le fond des milieux subaquatiques*, c'est-à-dire les 

sédiments sous le lac. 

Subaquatique : Ce qui est sous la mer, sous l’eau. 

Till : Mélange de matériaux non triés de tailles variables composé d’argiles, sables, graviers et blocs 

rocheux déposés par le glacier sur le substrat rocheux. 

Tronqué(e), tronquer : Partie(s) d’une extrémité ayant été retranchée(s), coupée(s). 

Unité acoustique : Une unité acoustique est une strate de sédiments homogènes identifiée à l’aide des 

données d’un profileur acoustique de sous-surface utilisé à partir d’un navire de recherche. Cette strate 

de sédiments constitue donc une unité stratigraphique. 
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Résumé 

Le Laboratoire d’analyse de bioindicateurs aquatiques de Québec (LABIAQ inc) a été mandaté par 

l’Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais du Nord (APEL) pour 

réaliser une étude scientifique portant sur les sédiments du lac Saint-Charles. Financée par la Ville de 

Québec et le programme MITACS, cette étude doit répondre aux questions suivantes :  

 Est-ce que la quantité et la qualité des sédiments ont changé au cours du temps? 

 Quels sont les changements enregistrés? 

 Est-ce que l’urbanisation explique ces changements? 

 Est-il trop tard pour agir sur le bassin versant afin d’améliorer son état de santé et préserver une 

bonne intégrité écologique? 

De nombreux événements, persistants ou ponctuels dans le temps, ont eu lieu dans le bassin versant du 

lac Saint-Charles; ils peuvent avoir influencé les caractéristiques sédimentaires du lac Saint-Charles ainsi 

que leur qualité. 

Quinze séquences sédimentaires ont donc été prélevées en septembre 2016 afin d’étudier l’impact de ces 

événements sur le lac Saint-Charles. Deux de ces séquences sédimentaires, soit la séquence 4N prélevée 

dans le bassin nord et la séquence 14S prélevée dans le bassin sud, ont fait l’objet d’une étude 

sédimentaire exhaustive à l’aide de plusieurs indicateurs géochimiques et biologiques : plomb 210, analyse 

par micro-fluorescence X (ITRAX), matière organique (MO) et son contenu (C, N, 13C et 15N), métaux 

traces, phosphore total et diatomées fossiles accumulées dans les sédiments.  

L’activité du plomb 210 a permis d’estimer la résolution temporelle des séquences sédimentaires qui a été 

subdivisée en quatre phases, formant ainsi les périodes historiques suivantes : 

(1) la phase forestière et agricole (fin du XVIIIe siècle-1934); 

(2) la phase de création du réservoir (1934-1960); 

(3) la phase d’urbanisation intensive (1960-1990); 

(4) la phase d’amélioration des infrastructures municipales et de poursuite du développement 

urbain (1990-2016). 

Première phase de la période historique étudiée : activités forestières et agricoles (fin du XVIIIe 
siècle -1934) 

À cette époque, le taux d’accumulation de sédiments est faible (< 0,4 mm/an). La présence de vestiges de 

bois dans les sédiments confirme les activités forestières et le flottage du bois. Entre le début de cette 

phase jusqu’à la création du réservoir, les diatomées indiquent une décroissance en nutriment (phosphore) 

au sein des habitats littoraux et de la colonne d’eau. La concentration de phosphore total dans la colonne 

d’eau est passée de 11 µg/L à 8 µg/L. Les concentrations de phosphore total visées pour éviter 

l’enrichissement du lac devraient se maintenir sous une valeur de 6 mg/L (Berryman, 2006). Selon la 

signature isotopique du carbone et de l’azote, constituant la matière organique, la source de nourriture de 

la biomasse provient encore essentiellement de leur recyclage dans la colonne d’eau. Enfin, la 

concentration des métaux traces dans les sédiments est sous le seuil de toxicité d’effets rares, soit la 
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concentration en deçà de laquelle aucun effet n’est appréhendé pour les organismes aquatiques 

benthiques, sauf pour le cadmium et le zinc. 

Deuxième phase : création du réservoir actuel avec rehaussement du niveau du lac et début de 

l’occupation (1934 à 1960) 

Dès la première hausse du niveau de l’eau du lac en 1934 (~ 1,5 m), le taux d’accumulation des sédiments 

s’accroit de 0,4 à 0,6 mm/an entre 1934 et 1960. La composition des sédiments est principalement 

constituée de grains fins, suggérant peu d’érosion sur le bassin versant. Le pourcentage de matière 

organique dans les sédiments s’élève avec le temps, passant de 7 % en 1934 à 10 % en 1960. Les 

diatomées indiquent des fluctuations du phosphore dans la colonne d’eau du lac pendant cette phase. Lors 

de la création du réservoir, la concentration enregistrée par les diatomées était de 11 µg/L, mais vers 1950, 

elle était descendue à 8 µg/L. Vers 1970, la concentration était remontée à 10 µg/L. La concentration de 

tous les métaux traces dans les couches sédimentaires a augmenté au cours de cette phase, mais ce n’est 

que l’arsenic, le cadmium et le zinc qui surpassaient alors le seuil de toxicité produisant un effet néfaste 

sur les organismes aquatiques benthiques. 

Troisième phase : urbanisation intensive du territoire (1960 – 1990) 

Une importante augmentation du taux d’accumulation des sédiments apparaît au cours de cette phase. Le 

pic observé est relié à la période d’urbanisation intensive impliquant des travaux routiers et l’ouverture de 

nouveaux développements résidentiels. Les couches sédimentaires sont composées de grains fins et 

grossiers en proportions variables liées à l’intensité de l’érosion sur le territoire. La fin de cette phase est 

marquée par la plus haute teneur en phosphore dans la colonne d’eau enregistrée par les diatomées de la 

séquence sédimentaire (~ 15 mg/L). De plus, selon la signature isotopique du carbone et de l’azote dans 

la matière organique, les sols et les eaux usées étaient une source de plus en plus importante de carbone 

et d’azote pour la croissance de la biomasse. Enfin, la concentration de cadmium et de zinc surpasse le 

seuil de toxicité produisant un effet néfaste sur les organismes aquatiques benthiques. 

Quatrième phase : amélioration des infrastructures municipales et poursuite du développement 

urbain (1990 - 2016) 

Le début de cette phase est marqué par la mise en service des deux stations d’épuration dans le bassin 

versant (1991). Dans un premier temps, une baisse du phosphore dans la colonne d’eau a été enregistrée 

par les diatomées fossiles étudiées, mais depuis quelques décennies, le phosphore dans la colonne d’eau 

est de nouveau en progression. Cette augmentation est associée à la poursuite du développement urbain 

et à la croissance démographique dans le bassin versant. Le taux d’accumulation des sédiments est 

également en accroissement, suggérant que l’érosion du bassin versant et que l’enrichissement du lac se 

poursuivent. Deux pics d’accumulation de sédiments sont observés et associés à des périodes d’érosion 

importantes, soit pendant des travaux routiers majeurs. Par ailleurs, la signature isotopique du carbone et 

de l’azote dans la matière organique tend à indiquer que les sols et les eaux usées sont des sources de 

plus en plus importantes de carbone et d’azote dans la biomasse. Enfin, la concentration de cadmium et 

de zinc surpasse le seuil de toxicité d’effet probable sur les organismes aquatiques benthiques, et la 

concentration de phosphore total dans les sédiments atteint un seuil d’effets néfastes pour ces organismes. 

Conclusion 
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La période historique étudiée permet de constater que le temps de séjour très court de l’eau dans le lac 

Saint-Charles entraîne une amélioration ou une détérioration rapide de la qualité de l’eau du lac en réponse 

aux différents événements ou modes d’occupation du territoire se déroulant dans le bassin versant. En 

effet, les diatomées fossiles ont permis de documenter plusieurs cycles successifs de détérioration / 

récupération de la qualité de l’eau au cours du temps, et ce, à l’égard de la concentration en phosphore.  

Cependant, les différents composés entraînés dans les sédiments au cours du temps influencent aussi la 

qualité de l’eau du lac ainsi que l’intégrité écologique de tout cet écosystème aquatique. Contrairement à 

l’eau qui circule rapidement et qui chemine de l’amont vers l’aval du lac, les sédiments chargés de matière 

organique et de contaminants s’accumulent en trop grande quantité dans le lac Saint-Charles depuis 

maintenant plusieurs décennies.  

Par conséquent, le développement urbain dans le bassin versant ainsi que les activités qui s’y déroulent 

doivent être contrôlés et gérés de manière à ne pas accroître davantage l’accumulation de sédiments, de 

matière organique et de contaminants dans le lac Saint-Charles, puisque la qualité de l’eau et l’intégrité du 

lac en dépendent.  

 

 

 

Recommandations 

Des recommandations ont été formulées selon 3 volets et à l’égard de deux enjeux majeurs, soit pour 

réduire les charges de nutriments en fonction des sources ou pour diminuer les apports de sédiments et 

de métaux transportés vers le lac par l’érosion. 

 

 

 

L’étude des sédiments prélevés au fond du lac Saint-Charles permet d’émettre le constat 

suivant : 

La signature des différents éléments étudiés dans les sédiments du lac Saint-Charles 

démontre que le lac réagit rapidement aux activités humaines dans son bassin versant. 

L’implantation de mesures majeures de réduction des apports en éléments 

nutritifs et des métaux auront probablement un effet positif assez rapide sur 

les eaux et les sédiments du lac Saint-Charles. 

À condition de ne pas permettre des activités qui pourront contrebalancer ces efforts ! 
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Volet acquisition de connaissances 

Les résultats portant sur les sources de carbone et d’azote pour la biomasse du lac Saint-Charles ainsi 

que les teneurs en métaux traces et en phosphore dans les sédiments de surface sont préoccupants; 

par conséquent, des travaux de terrain devraient être effectués pour confirmer les hypothèses avancées 

dans la présente étude de manière à : 

 Valider les teneurs en Cd, Zn et P à la grandeur du lac, effectuer une caractérisation des sédiments de surface 

avec un nombre suffisant d’échantillons et une répartition spatiale représentative de l’ensemble du lac afin de 

vérifier que les teneurs ne sont pas néfastes pour la survie des organismes benthiques (un maillon essentiel 

dans la chaîne trophique pour assurer l’intégrité écologique de l’écosystème aquatique);  

 Estimer l’influence des nutriments provenant des sols et des ISA sur l’enrichissement du lac, effectuer une 

caractérisation des eaux interstitielles du sol en regard du phosphore, de l’azote et du carbone afin de 

déterminer la concentration naturelle (témoins) et les concentrations en amont et aval hydraulique des ISA, 

ainsi qu’au pourtour du lac. 

 Estimer la charge de phosphore provenant des sédiments du bassin versant et effectuer le bilan de phosphore 

in situ (dans le lac) (Labrecque et al. 2012). 

 Valider l’hypothèse qui veut que l’implantation des stations d’épuration ait pu entraîner l’impact positif sur la 

qualité de l’eau. Il serait par ailleurs intéressant de documenter la position des bâtiments qui ont été raccordés 

et les conditions de conformités de leur ISA, et ce, afin d’estimer l’influence de cette action sur la qualité de 

l’eau du lac. 

Volet intervention 

Malgré le taux de renouvellement de l’eau qui est rapide dans le lac Saint-Charles, le bassin sud 

accumule de manière croissante les métaux traces. De manière à réduire les sources de métaux et de 

matières en suspension (MES), nous recommandons : 

 d’effectuer l’installation de capteurs de matière en suspension et de métaux dans le réseau des eaux 

pluviales, au besoin, afin de réduire les apports de contaminants dans le bassin sud; 

 d’accroître les infrastructures favorisant l’infiltration afin de réduire le ruissellement. 

Volet surveillance 

 Les diatomées sont sensibles aux apports de nutriments. Bien que l’influence de la salinité n’ait pas 

été étudiée dans le cadre de la présente étude, mentionnons que les diatomées sont aussi sensibles 

aux variations de salinité. Nous recommandons fortement d’intégrer l’utilisation des diatomées dans 

le suivi exhaustif de l’APEL.  

 



Chapitre 6 : Étude sédimentaire du lac Saint-Charles 

Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais du Nord        6–v 
 

Table des matières 

Équipe de réalisation ................................................................................................................................ iv 

Résumé .......................................................................................................................................................... i 

Table des matières ........................................................................................................................................ v 

Liste des cartes ............................................................................................................................................ vii 

Liste des figures .......................................................................................................................................... vii 

Liste des tableaux ......................................................................................................................................... ix 

Liste des annexes .......................................................................................................................................... x 

Introduction .................................................................................................................................................. 1 

Contexte géologique ..................................................................................................................................... 5 

Historique du bassin versant ........................................................................................................................ 8 

Méthodologie.............................................................................................................................................. 13 

Échantillonnage des sédiments ............................................................................................................... 13 

Méthodes de traitements ....................................................................................................................... 16 
Activité du plomb 210 .......................................................................................................................... 16 
ITRAX .................................................................................................................................................... 16 
Matière organique, carbone, azote et leurs isotopes stables ............................................................. 19 
Diatomées ............................................................................................................................................ 20 
Métaux traces totaux et phosphore total ........................................................................................... 22 

Résultats et discussion ................................................................................................................................ 23 

Âge des sédiments et taux d’accumulation ............................................................................................ 23 
Bassin nord / Séquence sédimentaire 4N ............................................................................................ 26 
Bassin sud / Séquence sédimentaire 14S ............................................................................................ 28 
Profils ITRAX ......................................................................................................................................... 29 

Images radiographiques et à haute résolution des 15 séquences sédimentaires .................................. 30 
Stratigraphie de la séquence sédimentaire 4N ................................................................................... 33 
Stratigraphie de la séquence sédimentaire 14S .................................................................................. 37 

Évolution de l’enrichissement des sédiments en matière organique ..................................................... 39 

Évolution des sources d’azote et de carbone de la matière organique .................................................. 41 
Ratio carbone – azote .......................................................................................................................... 41 
Isotopes de carbone et d’azote ........................................................................................................... 46 



Chapitre 6 : Étude sédimentaire du lac Saint-Charles 

Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais du Nord        6–vi 
 

Évolution trophique du lac Saint-Charles (diatomées) ........................................................................... 55 
Zones pélagiques des bassins nord et sud ........................................................................................... 55 
Zones littorales des bassins nord et sud .............................................................................................. 59 
Évolution de l’état trophique du lac Saint-Charles .............................................................................. 61 

Qualité des sédiments ............................................................................................................................. 65 

Conclusion ................................................................................................................................................... 72 

Recommandations ...................................................................................................................................... 74 

Références .................................................................................................................................................. 75 



Chapitre 6 : Étude sédimentaire du lac Saint-Charles 

Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais du Nord        6–vii 
 

Liste des cartes 

Carte 1 : Localisation des stations de carottage et variations historiques du niveau du lac après la 
construction du premier barrage en 1934 et après les travaux de son remplacement 
débutant en 1950 .............................................................................................................. 14 

Carte 2 : Localisation des stations de carottage et des sous-bassins délimités par l’APEL (2009) ............. 58 

Liste des figures 

Figure 1 : Dépôts de surface du bassin versant de la rivière Saint-Charles (carte tirée et modifiée de 
Gérardin et Lachance (1997)) .............................................................................................. 6 

Figure 2 : Évolution de la population de trois localités du haut-bassin de la rivière Saint-Charles (tirée de 
APEL, 2009; mise à jour 2016 [Statistique Canada]) ......................................................... 12 

Figure 3 : Chronologie (A) et taux d’accumulation des sédiments (B) de la séquence sédimentaire 4N selon 
l’activité du 210Pb mesurée. Les barres d’erreur représentent l’écart-type. ..................... 27 

Figure 4 : Chronologie (A) et taux d’accumulation des sédiments (B) de la séquence sédimentaire 14S selon 
l’activité de 210Pb mesurée. Les barres d’erreur représentent l’écart-type. ..................... 29 

Figure 5 : Images radiographiques et optiques à haute résolution des séquences sédimentaires 1N à 8N et 
description stratigraphique. Les sédiments sont composés de gyttja, dont certaines 
couches présentent davantage de sable. De plus, des bulles de gaz sont parfois présentes.
 31 

Figure 6 : Images radiographiques et optiques à haute résolution des séquences sédimentaires 9N, 10S à 
15S et description stratigraphique. Les sédiments sont composés de gyttja (postglaciaire), 
dont certaines couches présentent davantage de sable. De plus, des bulles de gaz sont 
parfois présentes. Certaines séquences sédimentaires contiennent aussi un horizon de 
sédiments avec argile glaciomarine en profondeur (9N, 10S, 12S et 15S). ...................... 32 

Figure 7 : Images radiographique et haute résolution de la séquence sédimentaire 4N2016, accompagnées 
du profil des valeurs de strontium (Sr) COT (inc/coh) et ratios Si/Ti, Fe/Mn, Fe/Ti mesurés 
par ITRAX. Le rectangle rouge représente une anomalie. Les zones inscrites en chiffre 
romain (I à VII) représentent les changements de densité et de granulométrie. ............. 34 

Figure 8 : Moyenne annuelle des précipitations entre 1870 et 2005 ......................................................... 36 

Figure 9 : Images radiographique et optique haute résolution de la séquence sédimentaire 14S2016, 
accompagnées du profil des valeurs de strontium (Sr), COT (inc/coh) et ratios Si/Ti, Fe/Ti 
mesurés par ITRAX. Les zones inscrites en chiffres romains (I à VII) représentent les 
changements de densité et de granulométrie. ................................................................. 38 

Figure 10: Profil du % de MO et profil de MO par g.cm-2.an-1 de sédiments secs en fonction de la profondeur 
des sédiments de la séquence sédimentaire 4N. La colonne de couleurs représente les 
périodes historiques définies dans la section Historique du bassin versant. .................... 40 

Figure 11: Relation entre le pourcentage d’azote et de carbone, ainsi que le ratio C/N dans les sédiments 
de la séquence 4N (A) et de la séquence 14S (B) .............................................................. 42 



Chapitre 6 : Étude sédimentaire du lac Saint-Charles 

Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais du Nord        6–viii 
 

Figure 12: Profils C et N en fonction de la profondeur de la séquence sédimentaire 4N .......................... 44 

Figure 13: Profils C et N en fonction de la profondeur de la séquence sédimentaire 14S ......................... 45 

Figure 14: Valeurs de C/N et δ13C mesurées dans la MO des sédiments du lac Saint-Charles et celles 
répertoriées dans Meyers et Lallier-Vergès (1999) pour différents substrats (sol, plante et 
algue), ainsi que dans les sédiments de plusieurs lacs (Talbot, 2001) .............................. 48 

Figure 15 : Évolution des valeurs de δ13C, δ15N et C/N en fonction de la profondeur des sédiments de la 
séquence 4N. La reproductibilité des résultats est de 0,2 ‰ pour δ13C et 0,3 ‰ pour δ15N, 
et le pourcentage d’erreur relative entre les échantillons réguliers et de contrôle 
(duplicata) atteignait une valeur maximale de 1 % (0,3 ‰) pour les résultats de δ13C et de 
17 % (0,5 ‰) pour ceux de δ15N. ....................................................................................... 49 

Figure 16 : Illustration de la dynamique s’opérant entre δ15N et δ13C lorsque les afflux provenant des sols 
du bassin versant sont importants (figure tirée de Wolfe et al., 1999) ............................ 52 

Figure 17: Évolution des valeurs de δ13C, δ15N et C/N en fonction de la profondeur des sédiments de la 
séquence 14S. La reproductibilité des résultats est de 0,2 ‰ pour δ13C et 0,3 ‰ pour δ15N 
et le pourcentage d’erreur relative entre les échantillons réguliers et de contrôle 
(duplicata) atteignait une valeur maximale de 1 % (0,3 ‰) pour les résultats de δ13C et de 
17 % (0,5 ‰) pour ceux de δ15N. ....................................................................................... 54 

Figure 18: Concentration de phosphore total (PT) inférée à l’aide des diatomées récoltées en septembre 
2016 dans les sédiments de surface (0-0.5 cm de profondeur) de 15 stations 
d’échantillonnage des stations nord et sud du lac Saint-Charles...................................... 56 

Figure 19 : Nombre d’espèces benthiques de diatomées répertoriées dans les sédiments de surface 
(0,5 cm d’épaisseur) des stations du bassin nord et du bassin sud, en fonction de leur 
préférence écologique. ..................................................................................................... 61 

Figure 20 : Profil des valeurs de concentration moyenne de PT dans la colonne d’eau, inférées à l’aide des 
diatomées (A), et des valeurs de l’état trophique en zone littorale calculées avec l’indice 
trophique de Hofmann basé sur les diatomées benthiques (B) pour la séquence 4N. .... 63 

Figure 21 : Profil des valeurs de concentration moyenne de PT dans la colonne d’eau, inférées à l’aide des 
diatomées (A), et des valeurs de l’état trophique en zone littorale, calculées avec l’indice 
trophique de Hofmann basé sur les diatomées benthiques (B) pour la séquence 
sédimentaire 14S ............................................................................................................... 64 

Figure 22 : Évolution de la teneur de tous les éléments mesurés dans la séquence sédimentaire 4N, en 
fonction du temps. L’unité « MO/g.cm-1.an-1 » représente une valeur qui apprécie le 
pourcentage de matière organique par gramme de sédiments accumulés dans un cm carré 
par année........................................................................................................................... 68 

Figure 23 : Évolution de la teneur de tous les éléments mesurés dans la séquence sédimentaire 14S, en 
fonction du temps. L’unité MO g.cm-1.an-1 représente le pourcentage de matière 
organique par gramme de sédiments accumulés dans un cm carré par année. .............. 71 



Chapitre 6 : Étude sédimentaire du lac Saint-Charles 

Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais du Nord        6–ix 
 

Liste des tableaux 

Tableau 1 :  Historique du bassin versant du lac Saint-Charles. Les événements en rouge auraient un 
impact négatif sur la qualité de l’eau et ceux en vert auraient eu un impact positif ......... 8 

Tableau 2 : Indicateurs sédimentaires et informations attendues ...................................................... 13 

Tableau 3:  Coordonnées géographiques des stations de prélèvement des séquences sédimentaires 
du lac Saint-Charles ........................................................................................................... 15 

Tableau 4 :  Éléments minéralogiques et ratios utilisés comme indicateurs de changements ............ 18 

Tableau 5 :  Performance et caractéristiques du modèle utilisé pour inférer les concentrations de PT 
historiques dans le lac Saint-Charles ................................................................................. 20 

Tableau 6:  Valeurs de l’indice en fonction des classes trophiques (tiré de Hofmann 1999) .............. 21 

Tableau 7:  Taux d’accumulation des sédiments selon 15 séquences sédimentaires prélevées dans le 
lac Saint-Charles ................................................................................................................ 24 

Tableau 8 :  Caractéristiques des stations climatiques utilisées pour reconstituer les précipitations de 
1875 à 2007 ....................................................................................................................... 36 

Tableau 9:  Valeur de δ13C associée aux différentes sources de CID ................................................... 46 

Tableau 10 :  δ15N associée aux différentes sources de NID et diverses composantes de la MO (Talbot 
2001) .................................................................................................................................. 50 

Tableau 11 :  Moyennes saisonnières de PT (μg/l), toutes stations et profondeurs confondues (APEL, 
2014 et 2015) .................................................................................................................... 57 

Tableau 12 :  Moyennes saisonnières (printemps, été, automne) de PT (μg/l) pour les valeurs mesurées 
à la station la plus profonde du bassin sud (C05) et du bassin nord (C03) (APEL, 2014 et 
2015) .................................................................................................................................. 57 

Tableau 13:  Valeurs et classes trophiques résultant du modèle d’inférence du PT dans la colonne d’eau 
(Tremblay et al., 2014) et de l’indice benthique de Hofmann (1999) pour les 15 stations
 60 

Tableau 14 :  Concentration des métaux traces et du phosphore total dans les sédiments de la séquence 
sédimentaire 4N ................................................................................................................ 67 

Tableau 15 :  Concentration des métaux traces et du phosphore total dans les sédiments de la séquence 
sédimentaire 14S ............................................................................................................... 69 

 

 

 

 



Chapitre 6 : Étude sédimentaire du lac Saint-Charles 

Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais du Nord        6–x 
 

Liste des annexes 

Annexe A : Résultats du plomb 210 et du césium 137 et modèle d’âge des séquences sédimentaires 

Annexe B : Matrices de corrélation de Pearson sur les résultats ITRAX 

Annexe C : Fiches d’information additionnelle sur les séquences sédimentaires 4N et 14S 

Annexe D : Certificat d’analyse du carbone, de l’azote et leurs isotopes stables 

Annexe E : Certificat d’analyse sur les diatomées 

Annexe F : Certificat d’analyse des métaux traces 



Chapitre 6 : Étude sédimentaire du lac Saint-Charles 

Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais du Nord        6–1 
 

Introduction 

Le Laboratoire d’analyse de bio-indicateurs aquatiques de Québec (LABIAQ inc.) a été mandaté par 

l’Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais du Nord (APEL) pour 

réaliser une étude scientifique portant sur les sédiments du lac Saint-Charles. Cette étude a été financée 

par la Ville de Québec et le programme MITACS.  

Tout d’abord, rappelons que les interactions entre les sédiments et la colonne d’eau sont nombreuses et 

complexes et peuvent grandement influencer l’intégrité écologique du lac Saint-Charles. En effet, selon les 

conditions physicochimiques du milieu (pH, potentiel redox, activité bactérienne, oxygène dissous, etc.), 

les nutriments, métaux, composés organiques et autres contaminants de l’eau peuvent être immobilisés 

ou libérés par les sédiments. Il existe donc une dynamique de relation entre la phase solide et la phase 

liquide à l’interface eau-sédiments qui est susceptible d’affecter la qualité de l’eau du lac (APEL, en 

préparation no 2), d’où l’importance d’étudier les sédiments du lac Saint-Charles.  De plus, comme les 

sédiments qui se déposent au fond du lac intègrent l’information des activités et processus se déroulant 

dans le bassin versant au fil du temps, ils représentent donc la mémoire du lac. 

Enjeux au lac Saint-Charles 

L’eutrophisation et la dégradation de la qualité de l’eau et des sédiments du lac Saint-Charles sont 

préoccupants. Selon l’étude limnologique exhaustive de l’APEL, le lac Saint-Charles est passé d’un état 

mésotrophe à méso-eutrophe, entre 2007 et 2012 (APEL 2014). La charge de phosphore arrivant au lac 

excédait de 110 % son bilan naturel, selon l’estimation effectuée en 2009 (APEL 2009). Parmi les 

symptômes tangibles d’enrichissement, il y a des apparitions d’efflorescences de cyanobactéries 

observées depuis 2006, des périodes d’anoxie prolongées dans les eaux profondes du bassin nord et 

l’accroissement des herbiers aquatiques dans les deux bassins. Entre 2007 et 2012, la surface occupée 

par les herbiers aquatiques est passée de 8 % à 44,6 % (APEL 2014); une situation qui est en partie 

attribuable à l’apparition du Myriophyllum spicatum, une espèce exotique envahissante. L’étude des 

herbiers menée en 2016 a permis de constater que la surface occupée par les herbiers aquatiques est 

demeurée stable depuis 2012 (APEL 2018; chapitre 3). 

Par ailleurs, le bassin versant du lac Saint-Charles contient plus de 3 000 bâtiments munis d’installations 

sanitaires autonomes (ISA). Les autres bâtiments sont raccordés à l’une des deux stations municipales 

d’épuration, soit celle de la Ville de Lac-Delage et celle des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury 

(APEL 2014). Ces stations doivent retirer le phosphore des eaux usées jusqu’à une concentration inférieure 

ou égale à 1 mg/L avant de rejeter dans le milieu récepteur. Bien que l’effluent soit dilué dans le milieu 

récepteur, cette concentration est de trois fois supérieure au critère de concentration recommandé pour 

protéger les lacs contre l’eutrophisation (MDDEFP, 2013). Actuellement, la Ville de Québec envisage de 

raccorder les deux stations d’épuration (Lac-Delage et Stoneham-et-Tewkesbury) à celle de la ville de 

Québec, afin de détourner les rejets vers un autre bassin versant (Journal de Québec, 31 mars 2018). Du 

côté de la municipalité des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury, il est question d’accroître l’efficacité 

de l’enlèvement du PT pour atteindre une concentration de 0,8 mg/L à l’effluent de la station d’épuration 

(site Web de la Municipalité).  
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Études sédimentaires : réalisations et besoins 

Les études paléolimnologiques réalisées antérieurement sur une séquence sédimentaire prélevée à la 

fosse principale du bassin nord, soit le 11 mars 1997 (Tremblay et al., 2001) et ensuite le 29 janvier 2008 

(APEL, 2009), ont permis de mettre en évidence que le lac Saint-Charles subissait une dégradation de la 

qualité de son écosystème, et ce, en lien avec les activités humaines ayant cours dans son bassin versant. 

Les deux études paléolimnologiques étaient principalement basées sur l’analyse des diatomées (algues 

microscopiques) conservées dans les sédiments du lac. Tremblay et al. (2001) avaient également évalué 

la variation des concentrations en métaux traces dans les sédiments du bassin nord au cours du XXe siècle. 

Les résultats de l’étude de Tremblay et al. (2001) ont permis de montrer que la concentration de métaux 

traces dans les sédiments était à la hausse depuis la construction du barrage en 1934. De plus, déjà à 

cette époque, l’accroissement de l’espèce planctonique Asterionella formosa et la présence de Fragilaria 

crotonensis avaient été constatés. Ces occurrences étaient annonciatrices du phénomène 

d’enrichissement qui avait déjà cours dans le lac Saint-Charles. Bien que des espèces de diatomées de 

milieux strictement eutrophes n’avaient pas encore fait leur apparition dans le lac, la détérioration du milieu 

était perceptible et des floraisons de cyanobactéries récurrentes étaient à prévoir si les apports de 

nutriments provenant du bassin versant n’étaient pas minimisés et contrôlés. Enfin, l’étude sédimentaire 

de 2009 avait également révélé un accroissement récent du nombre d’espèces tolérantes à des conditions 

de hautes conductivités spécifiques dans la colonne d’eau. Cette étude a aussi confirmé que 

l’enrichissement du lac se poursuivait avec l’accroissement du taux d’accumulation de la matière organique 

(MO) dans les sédiments par rapport à 1997, où déjà à cette date, le taux de MO était en augmentation 

suite à la construction du barrage en 1934 et à l’accroissement de la population dans le bassin versant du 

lac.  

Actuellement, certains métaux dans les sédiments risquent aussi de se retrouver dans la colonne d’eau 

sous certaines conditions. L’anoxie en profondeur et la salinisation croissante des eaux du lac Saint-

Charles pourraient, notamment, rendre ces éléments plus mobiles (APEL 2018; Chapitre 4). Entre 2011 et 

2013, la conductivité spécifique de la colonne d’eau a augmenté de 30 %, une hausse attribuée à la mise 

en service du nouveau tronçon de la route 175 qui augmenterait la concentration des sels de voirie dans 

le bassin versant du lac Saint-Charles (APEL 2015). Ainsi, la présente étude des sédiments évaluera si la 

concentration des métaux est potentiellement toxique pour la faune aquatique benthique.  

Enfin, bien qu’un suivi des concentrations des différentes formes d’azote ait été réalisé par l’APEL depuis 

2011, peu de données existent sur la quantité d’azote organique et inorganique qui circule dans 

l’écosystème aquatique du lac Saint-Charles. Par conséquent, on ignore l’impact de leur variation sur la 

dynamique trophique du lac. Donc, l’étude sédimentaire s’intéressera également aux différentes sources 

d’azote accumulées dans la matière organique incluse dans les sédiments du lac Saint-Charles et à leur 

variation au cours du temps. 

Ainsi, la présente étude vise trois objectifs généraux :  

(1)  documenter l’ampleur de l’érosion du bassin versant au fil du temps; 
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(2)  documenter les sources de nutriments qui ont contribué aux changements trophiques du lac à 

travers le temps; 

(3) évaluer la qualité actuelle des sédiments en regard de leur impact potentiel sur la santé de 

l’écosystème aquatique.  

Plus précisément, l’étude sédimentaire permettra de : 

a) Estimer l’âge des séquences sédimentaires, donc les taux d’accumulation en fonction du 

temps ; 

b) Documenter les sources d’azote (N) et de carbone (C) qui ont contribué à l’enrichissement du 

lac Saint-Charles à travers le temps ;  

c) Mesurer les concentrations de certains métaux traces, indicateurs de pollution anthropique ; 

d) Évaluer la qualité des sédiments en fonction de leur écotoxicité sur les organismes aquatiques 

benthiques (vivant en lien avec les sédiments) ; 

e) Vérifier qu’il n’est pas trop tard pour agir sur le bassin versant afin d’améliorer son état de santé 

et préserver une bonne intégrité écologique. 

En somme, ces connaissances permettront de vérifier si les actions concrètes auront un effet positif 

mesurable sur l’état du lac Saint-Charles.  
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Contexte géologique 

La région du lac Saint-Charles correspond à une ancienne vallée glaciaire incluse dans la province 

géologique de Grenville, province d’âge Précambrien du Bouclier canadien. Cette région du Bouclier 

canadien est composée principalement de gneiss1 et d’intrusions non différenciées (Hocq 1994). À la fin 

de la dernière glaciation, il y a environ douze mille ans, une langue glaciaire s’avançant depuis l’Inlandsis 

y a laissé des dépôts morainiques, composés surtout de graviers stratifiés incluant des poches de till.  

La vallée du lac Saint-Charles a été inondée par la mer de Champlain entre environ 12 400 et 11 300 B.P.2; 

cette transgression marine postglaciaire a atteint l’altitude d’environ 190 m dans la région (Lasalle et al. 

1977, Poirier 1980, Fulton 1989). Actuellement, l’altitude maximale des collines entourant le bassin du lac 

Saint-Charles atteint 425 m et le lac Saint-Charles se situe à 150 m d’altitude (APEL 1981). Ainsi, le 

territoire du lac Saint-Charles fut également submergé par la mer de Champlain. 

Les dépôts de surface du bassin versant sont donc d’origine glaciaire (till et roc), fluvio-glaciaire (sable et 

gravier) ou glacio-lacustre (limon et sable). De manière générale, les surfaces en plus haute altitude sont 

recouvertes d’un dépôt glaciaire, tandis que le fond des vallées est recouvert d’un dépôt fluvio-glaciaire ou 

glacio-lacustre. Le lac Saint-Charles se situe sur un dépôt glacio-lacustre. Ce dépôt s’étend vers le sud du 

territoire où s’écoule la partie amont de la rivière Saint-Charles (Gérardin et Lachance 1997).  

Précisons qu’un dépôt glacio-lacustre est principalement composé de limon (ou silt en anglais) et de sable. 

Les limons sont composés de particules ayant un diamètre inférieur à celui des sables. Généralement, les 

particules entre 2 et 50 μm sont classées dans les limons, tandis que les particules d’un diamètre se situant 

entre 50 μm et 2 mm sont plutôt classées dans les sables. Les classes de diamètres peuvent varier en 

fonction de la classification des différents domaines d’application.  

Rappelons que du matériel perméable, tels le sable et le gravier, favorisera la migration des contaminants 

vers la nappe d’eau souterraine comparativement à un sol silteux ou argileux qui en freinera la descente.  

                                                      
1 Roches métamorphiques d’origine sédimentaire (paragneiss) ou magmatique (orthogneiss) qui datent de plus d’un milliard d’années. 
2 B. P. : Before present (avant aujourd’hui). 
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Figure 1 : Dépôts de surface du bassin versant de la rivière Saint-Charles (carte tirée et modifiée de Gérardin et 
Lachance (1997)) 
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L’étude de Lajeunesse (2017) a permis d’effectuer la caractérisation géomorphologique du lac, ainsi que 

d’identifier et décrire les unités stratigraphiques quaternaires3 de ce dernier. Trois unités sédimentaires ont 

été identifiées et forment un remplissage sédimentaire atteignant au moins dix mètres d’épaisseur. La 

première unité stratigraphique, soit la plus profonde, a été interprétée comme étant soit du roc, soit du till4 

déposé par le passage du glacier. La seconde unité stratigraphique, drapant uniformément la première 

unité, atteint une épaisseur de huit mètres par endroit et est interprétée comme étant composée de 

sédiments glacio-marins (argiles et limons). Les sédiments de l’unité no 2 ont été déposés par les eaux de 

fonte du glacier chargées en « farine de roche » et arrivant dans la mer de Champlain qui recouvrait alors 

le territoire à l’étude. Cette unité montre la présence de gaz, probablement du méthane, mais d’origine 

inconnue. Cette unité affleure la surface des sédiments à certains endroits moins profonds du bassin sud. 

La troisième unité stratigraphique recouvre de façon conforme la deuxième unité, mais elle est absente à 

certains endroits dans le bassin sud. Son épaisseur varie de moins d’un mètre à trois mètres d’épaisseur. 

Cette unité semble généralement plus épaisse près des rives et moins épaisse dans les zones plus 

profondes du lac. Toutefois, Lajeunesse (2017) émet l’hypothèse que la plus faible épaisseur enregistrée 

dans les zones plus profondes du bassin nord pourrait être influencée par l’effet du masquage de la couche 

par des bulles de gaz qui remonteraient davantage vers la surface des sédiments, dans le centre du lac.  

                                                      
3 Pour la majorité des scientifiques, le Quaternaire est une unité de temps couvrant la période allant de -2,6 Ma jusqu'à l'actuel. Elle 
comprend le Pléistocène (de -2,6 Ma à -10 000 ans) et l'Holocène (derniers 10 000 ans). 
4 Le till est un dépôt morainique non consolidé. 

Étude géomorphologique du lac Saint-Charles 

L’étude géomorphologique du lac Saint-Charles, menée préalablement à la présente étude 

sédimentaire, a permis d’établir un portrait de l’épaisseur des différents types de sédiments présents, 

leur répartition au sein des deux bassins du lac et leur origine. Ces informations apportent un éclairage 

important et complémentaire à la présente étude paléolimnologique.  

L’étude géomorphologique a permis de mettre en évidence que l’épaisseur et la répartition de l’unité 

sédimentaire lacustre no 3, soit la couche de sédiment la plus récemment déposée (post-glaciaire), 

paraît assez mince par endroits (< 1 m à 2,5 m) et que contrairement aux attentes, les hauteurs 

d’accumulation les plus importantes sont observées en périphérie des bassins plutôt que dans les 

zones profondes.  

Enfin, l’étude géomorphologique a aussi permis de repérer les secteurs à éviter pour l’échantillonnage 

des séquences sédimentaires afin d’obtenir des séquences stratigraphiques non perturbées. Les 

perturbations des sédiments peuvent survenir à la suite de processus d’érosion engendrés, par 

exemple, par la baisse ou l’élévation importante du niveau du lac ou encore la présence de courants 

de fond. D’autres facteurs de perturbation, comme les séismes, peuvent provoquer des glissements 

ou des décrochements de sédiments (chapitre 4 : Normandeau et al., 2013, 2016 et 2017). 

Uniquement quelques zones de sédiments érodés ont été observées dans les profils sédimentaires 

du lac Saint-Charles. 
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Historique du bassin versant 

De nombreux événements, persistants ou ponctuels dans le temps, ont eu lieu dans le bassin versant du 

lac Saint-Charles; ils peuvent avoir influencé les caractéristiques sédimentaires du lac ainsi que la qualité 

des sédiments. De manière à pouvoir relier les changements sédimentaires à l’évolution de l’occupation 

du bassin versant ainsi qu’aux activités s’y étant déroulées à travers le temps, l’inventaire des événements 

ou des faits portés à notre attention a été effectué (tableau 1). Les cellules en rouge dans le tableau 1 

représentent les événements qui risquent d’avoir eu un impact négatif sur la qualité de l’eau du lac Saint-

Charles et pouvant se refléter dans les caractéristiques sédimentaires du lac. Les cellules vertes 

représentent des évènements qui devraient être liés à un impact positif sur la qualité de l’eau. Il a été 

possible de segmenter la période historique étudiée selon quatre phases, chacune caractérisée par les 

différents types d’activités s’y déroulant. 

 

Tableau 1 : Historique du bassin versant du lac Saint-Charles. Les événements en rouge auraient un impact négatif 
sur la qualité de l’eau et ceux en vert auraient eu un impact positif 

Période ou date Événements et constats 

Première phase : activités forestières et agricoles (fin du XVIIIe siècle - 1934) 

Avant la 
colonisation 
européenne 

Utilisation du territoire par les nations autochtones. 

XVIIe siècle 
Les environs de la Haute-Saint-Charles commencent à être habités par des 
populations euro-canadiennes dès le XVIIe siècle (Société d'histoire de La Haute-Saint-

Charles, 2018). 

XVIIIe (fin) – début 
XXe 

De la fin du XVIIIe siècle au début du XXe (1934), le lac Saint-Charles et la rivière 
des Hurons servent au flottage des billes de bois (Poulin, 1992). 

XIXe siècle Établissement de colons autour du lac Saint-Charles (APEL,1981; Poulin, 1992). 

1854 
Le lac Saint-Charles devient le réservoir d’eau potable de la ville de Québec dès 
1854. Jusqu’en 1930, l’eau est acheminée à la population sans traitement (Poulin, 

1992). 

1895 
Soixante-quinze familles sont installées dans les environs du lac Saint-Charles 
(Poulin, 1992). 

1905 
On compte 525 habitants répartis surtout sur les rives du lac. Les fermes 
produisent toutes sortes de grains, mais l'industrie du bois demeure la principale 
activité des habitants (Société d'histoire de La Haute-Saint-Charles, 2018). 

1934 
Construction du barrage à la sortie du lac. Rehaussement du niveau du lac 
d’environ 1,5 m par rapport au niveau d'origine (APEL, 1981). 

Deuxième phase : création du réservoir actuel avec rehaussement du niveau du lac et début de 

l’occupation (1934 à 1960) 

1948 
Inauguration de la route 175, la première route pavée entre Québec et Chicoutimi 
(Ici Radio-Canada, 2013). 

1950 
Remplacement du barrage de 1934. Rehaussement du niveau du lac de 3,6 m 
par rapport au niveau d'origine (APEL, 2015). 
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Période ou date Événements et constats 

1959 
Détachement d'une partie du territoire de la municipalité de Lac-Saint-Charles 
pour former Ville des Monts, aujourd'hui Ville de Lac-Delage (Société d'histoire de La 

Haute-Saint-Charles, 2018). 

1959 
Golf Stoneham : le plan d’aménagement de la municipalité des cantons unis de 
Stoneham-et-Tewkesbury (09-590) indique son ouverture en 1959. Il est inscrit 
au registre des entreprises depuis 1984. 

Troisième phase : urbanisation intensive du territoire (1960-1990) 

1960 
La municipalité de Lac-Saint-Charles instaure une réglementation rendant 
obligatoires les installations septiques autonomes (Tremblay, 1999). 

1963 
Ouverture de la station de ski de Stoneham – premier développement (Duranleau, 

2016). 

1963-1964 Construction du manoir du Lac-Delage au cours de l'hiver (Manoir du Lac-Delage, 

2018). 

1965-1970 80 % des rues de Lac-Delage ont été ouvertes entre 1965 et 1970 (CIMA+, 2009). 

1968-1970 
Réalisation du chemin du Hibou (Stoneham) par le ministère des Transports du 
Québec (CIMA+, 2009). 

1969 Inauguration de la première usine de traitement de l’eau potable à Château-d’Eau 
(Côté, 2009). 

1971 
Début de la construction du réseau d'égout dans la municipalité de Lac-Saint-
Charles (CIMA+, 2009). 

1974-1975 
Le chemin de la Grande-Ligne à Stoneham subit une réfection importante (CIMA+, 

2009). 

1977-1987 
Modification complète du tracé de la route principale qui longe la rivière des 
Hurons (APEL, en préparation no 1). 

1980 

Expansion des installations de la station de ski de Stoneham (CIMA+, 2009). 

Première phase d'aménagement des fossés de la municipalité de Lac-Saint-
Charles (CIMA+, 2009). 

Années 80 
Réalisation de trois développements résidentiels majeurs au sein de l’ancienne 
municipalité de Lac-Saint-Charles, dans le secteur sud du lac Saint-Charles 
(CIMA+, 2009). 

Années 80 
Le boulevard Talbot subit des modifications : des voies de protection y sont 
aménagées (CIMA+, 2009). 

1983 Ouverture de la place des Hautbois (Lac-Delage) (CIMA+, 2009). 

1983 
Diverses études mènent à la conclusion que 47 % des installations septiques sont 
défectueuses et que 24 % d’entre elles constituent une source directe de pollution 
(Noël, 1996). 

1985-1986 Ouverture de la rue Durocher (Lac-Delage) (CIMA+, 2009). 

Quatrième phase : amélioration des infrastructures municipales et poursuite du développement 

urbain (1990 à aujourd’hui) 

1990 
Mise en fonction de la station d'épuration de Stoneham-et-Tewkesbury et du 
réseau d'égout (CIMA+, 2009). 
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Période ou date Événements et constats 

1990-1994 
Début de la construction de l’autoroute 73 entre Charlesbourg et Stoneham. Les 
travaux débutent en 1990 et se terminent en 1994 (APEL, comm. personnelle). 

1990 
Recensement de la communauté de poissons du lac Saint-Charles et constat 
émis : disparition de la truite (CIMA+, 2009) 

1991 Installation de l’usine d’assainissement des eaux usées de Lac-Delage (APEL, en 

préparation no 2) 

1992 

Remplissage des fossés de la municipalité de Lac-Saint-Charles (CIMA+, 2009) 

De nouvelles études réalisées pour la municipalité de Lac-Saint-Charles 
concluent que « la hauteur de la nappe phréatique et la qualité du sol ne 
permettent pas d’évacuer adéquatement les eaux usées des champs d'épuration 
(CIMA+, 2009) 

1996 
Entrée en opération du club de golf Royal Charbourg (Registre des entreprises du 

Québec). 

2000-2008 60 % des rues de Lac-Delage ont été refaites (CIMA+, 2009). 

2001 
Première étude paléolimnologique / prédiction des floraisons récurrentes de 
cyanobactéries. 

2002 
Sécheresse importante fin août - début septembre 2002. Utilisation de la 
dérivation d'une partie de l'eau de la rivière Jacques-Cartier dans la rivière 
Nelson. 

2004 
Mise en place du programme de vidange des fosses septiques aux deux ans par 
la municipalité de Stoneham-et-Tewkesbury. 

2005 
Début des travaux de la route 175 à quatre voies divisées. Longueur totale de la 
route: 243 kilomètres. Toutefois, les travaux du tronçon situé dans le bassin 
versant du lac ont été effectués entre 2009 et 2011. 

2005 Début de l’accroissement des développements à Stoneham-et-Tewkesbury 

2006 
Un règlement adopté en 2006 par la municipalité de Stoneham-et-Tewkesbury 
interdit l’utilisation d’engrais chimiques sur l’ensemble du territoire de la 
municipalité (CIMA+, 2009). 

2006 Premier épisode important de cyanobactéries dans le lac Saint-Charles (APEL, 

2009). 

2007-2008 

Diagnose limnologique détaillée du lac par l'APEL (2009) statuant que le lac est 
au stade mésotrophe :  

 Le phosphore total épilimnétique mesuré caractérise un lac oligo-
mésotrophe et ne semble pas avoir beaucoup varié depuis les années 
1980; 

 la transparence de l’eau ainsi que la concentration de chl-a indiquent 
plutôt un niveau méso-eutrophe; 

 d’autres indices comme le déficit en oxygène dans les sections les plus 
profondes du lac ainsi que la prolifération de cyanobactéries formant 
des fleurs d’eau sont aussi des indices d’un stade mésotrophe avancé; 

 le bassin versant de la rivière des Hurons était la principale source de 
phosphore du lac; 

 l’inventaire des macrophytes a mis en évidence la présence de 
Myriophylle à épis, une plante exotique envahissante. 
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Période ou date Événements et constats 

2008-2012 
L'usine de traitement de l'eau potable a été modernisée à la suite des épisodes 
d’éclosion de cyanobactéries (investissement de 28 M $) (APEL, comm. pers.). 

2009 
La municipalité de Stoneham-et-Tewkesbury adopte un plan conjoint avec la Ville 
de Québec pour revégétaliser les bandes riveraines du lac Saint-Charles (CIMA+, 

2009). 

2009 - 2011 
Travaux d'élargissement de la route 175 dans le bassin versant. Plus intense 
période de travaux (APEL, comm. pers.). 

2012 Mise en service du nouveau tronçon de la route 175 (APEL, comm. pers.). 

2012-2013 
Le barrage Cyrille-Delage a été reconstruit, sans toutefois qu’il y ait 
rehaussement du niveau du lac; l’ancienne structure était vétuste (APEL 2015). 

2014 

Diagnose du lac par l'APEL (2014a) statuant que le lac est au stade méso-
eutrophe sur la base de plusieurs indicateurs. Les signes d’eutrophisation du lac 
Saint-Charles (2014a) et de dégradation de ses affluents (2014b) se multiplient :  

 développement excessif des herbiers aquatiques; 

 périodes d’anoxie prolongées dans la couche d’eau profonde du bassin 
nord; 

 floraisons de cyanobactéries à potentiel toxique; 

 augmentation de 30 % de la conductivité globale au lac Saint-Charles 
observée depuis 2011, etc. 

2016 
Présence de plus de 3 000 installations septiques autonomes (ISA) dans le 
bassin versant du lac Saint-Charles (APEL, comm. pers.). 

L’urbanisation et les changements climatiques sont sans conteste des facteurs importants modifiant 

l’hydrologie du bassin versant du lac Saint-Charles. L’urbanisation engendre le déboisement, le 

remaniement des sols et l’augmentation de surface imperméables. Quant à eux, les changements 

climatiques accroissent l’intensité des pluies extrêmes (CERIU, 2016). Par conséquent, leurs impacts se 

répercutent sur la recharge de la nappe phréatique, sur la qualité de l’eau, sur le degré de gravité de 

l’érosion ainsi que sur l’intensité des inondations pouvant être observées dans un bassin versant. 

Les événements risquant d’avoir eu le plus d’influence sur les propriétés des sédiments du lac Saint-

Charles et leur taux d’accumulation à travers le temps sont : 1) ceux qui impliquent des modifications au 

niveau de l’écoulement et de la qualité des eaux de surface et du ruissellement; 2) les activités qui 

perturbent l’équilibre naturel des éléments chimiques présents dans le bassin versant, soit en entraînant le 

déplacement d’éléments en place (ex. érosion) ou en ajoutant au bilan naturel des éléments provenant de 

l’extérieur (ex. sels de voirie, métaux traces, eaux usées). L’ampleur de ces modifications est normalement 

liée à la densité de la population dans le bassin versant (Wetzel 2001).  

La figure 2 représente l’évolution démographique des trois localités du haut-bassin versant de la haute 

Saint-Charles. L’évolution de la densité de la population sur ce territoire met en évidence l’accroissement 

de la pression exercée sur le bassin versant au cours du temps. La population du quartier Lac-Saint-

Charles (anciennement la municipalité de Lac-Saint-Charles) est passée de 3 000 à 6 000 habitants entre 

1971 et 1976. Elle atteignait 9 000 personnes en 1996 et presque 10 000 en 2016. Ce quartier de la ville 

de Québec est le plus populeux du bassin versant. Par ailleurs, la municipalité de Stoneham-et-Tewkesbury 

vit une croissance démographique constante depuis 45 ans : de 2 000 habitants en 1971, sa population 
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est passée à plus 8 000 habitants en 2016. La municipalité de Lac-Delage comptait 638 habitants en 2016. 

Enfin, le plus gros saut démographique de l’ensemble du bassin versant s’est opéré entre 1961 et 1981, 

alors que la population totale est passée de 1 000 personnes à près de 10 000. La population a donc 

décuplé en l’espace de 20 ans. Trente-cinq ans plus tard (2016), la population totale de ce territoire atteint 

plus de 19 000 personnes. 

 

 

 
Figure 2 : Évolution de la population de trois localités du haut-bassin de la rivière Saint-Charles (tirée de APEL, 
2009; mise à jour 2016 [Statistique Canada]) 
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Méthodologie 

Les indicateurs utilisés dans la présente étude sont présentés au tableau 2. Les méthodes d’analyse de 

ces indicateurs paléolimnologiques font l’objet des paragraphes suivants. 

 
Tableau 2 : Indicateurs sédimentaires et informations attendues 

Indicateur Information attendue 

Activité du plomb 210 

- Datation des séquences sédimentaires prélevées en 

2016 à l’aide d’un modèle âge-profondeur 

- Détermination des taux d’accumulation des sédiments 

dans les deux bassins lacustres (nord et sud)  

ITRAX : radiographie et analyse 

chimique par micro-fluorescence X 

- Profil de densité des sédiments (indice granulométrique) 

- Composition stratigraphique des sédiments pour certains 

éléments minéralogiques (ex. : Ca, Si, Mn, Fe, Zr, Rb, K, 

Sr, Ti) 

Teneur en matière organique 
- Variations temporelles de l’enrichissement des sédiments 

en matière organique 

Teneur en carbone (C) et azote (N) 

dans la matière organique 
- Origine de la matière organique  

Composition de la matière organique en 

isotopes d’azote (14N, 15N) 
- Sources d’azote  

Composition de la matière organique en 

isotopes de carbone (12C, 13C) 
- Documenter l’accroissement de la productivité dans le lac 

Diatomées  

- Données sur les changements trophiques reliés aux 

communautés littorales du lac 

- Données permettant de reconstruire les concentrations 

de phosphore total dans la colonne d’eau des bassins 

nord et sud 

Teneur des métaux traces (As, Cd, Cr, 

Cu, Ni, Pb et Zn) et du phosphore (P) 

dans les sédiments   

- Types d’activités humaines ayant affecté la qualité des 

sédiments 

- Qualité des sédiments en regard de la santé écologique 

du lac 

Échantillonnage des sédiments 

Préalablement à l’échantillonnage des séquences sédimentaires effectué le 22 septembre 2016, des 

relevés stratigraphiques et bathymétriques à haute résolution et à l’aide de sonars ont été effectués dans 

les bassins nord et sud du lac Saint-Charles (APEL, en préparation no 2).  

À l’aide de ces résultats, 15 séquences sédimentaires ont été prélevées dans le lac Saint-Charles, soit neuf 

dans le bassin nord (1N, 2N, 3N, 4N, 5N, 6N, 7N, 8N et 9N) et six dans le bassin sud (10S, 11S, 12S, 13S, 

14S et 15S). La carte 1 présente la localisation des stations de carottage ainsi que les variations historiques 

du niveau du lac après la construction des deux barrages.   
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Carte 1 :  Localisation des stations de carottage et variations historiques du niveau du lac après la construction du 
premier barrage en 1934 et après les travaux de son remplacement débutant en 1950  
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Le nom des stations est composé du numéro de la station (1 à 15) et du bassin concerné (N ou S). Les 

séquences sédimentaires ont été prélevées au moyen d’un carottier à percussion Aquatic Research et 

sous-échantillonnées (sectionnées) à des intervalles de 5 mm jusqu’à 10 cm de profondeur, puis à des 

intervalles de 1 cm sur la profondeur restante. Les coordonnées géographiques (degré décimal; système 

géodésique WGS84) des stations de prélèvement sont présentées au tableau 3. 

Tableau 3: Coordonnées géographiques des stations de prélèvement des séquences sédimentaires du lac Saint-
Charles 

Nom de la séquence 

sédimentaire 
Latitude (nord) Longitude (ouest) 

1N 46,944955º -71,391430º 

2N 46,944314º -71,393010º 

3N* 46,948426º -71,386458º 

4N 46,949400º -71,391251º 

5N 46,945193º -71,388025º 

6N 46,940676º -71,387180º 

7N 46,937763º -71,387468º 

8N 46,943063º -71,387283º 

9N 46,937161º -71,383950º 

10S 46,928830º -71,383301º 

11S 46,915317º -71,372354º 

12S 46,920495º -71,381327º 

13S 46,926710º -71,382996º 

14S* 46,925738º -71,386892º 

15S 46,918811º -71,374658º 
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* Séquences sédimentaires sélectionnées pour l’étude de l’évolution du bassin nord (4N) et du bassin sud 

(14S), et ce, en regard de leur positionnement dans le lac, leur taux d’accumulation par rapport à l’ensemble 

des séquences sédimentaires et du délai d’analyse des datations. 

Méthodes de traitements  

Activité du plomb 210 

Quinze sous-échantillons ont été sélectionnés tout au long des séquences sédimentaires afin de 

déterminer, pour chacun d’eux, le niveau d’activité du plomb 210 (210Pb) et du césium 137 (137Cs). Le 

niveau d’activité de ces isotopes permet généralement d’établir une relation entre la profondeur des 

sédiments et leur âge. Cette relation contribue ainsi à établir les taux d’accumulation des sédiments à 

travers le temps et permet de s’assurer que les sédiments n’ont pas été perturbés par le passé. La méthode 

utilisée est celle de Appleby (2001). Les résultats de la datation ont été transformés en « âge actuel » à 

l’aide du modèle CRS (Constant Rate of Supply). Ce modèle convient aux situations où le taux 

d’accumulation des sédiments varie dans le temps, mais où le flux de plomb 210 est considéré constant 

dans le temps.  

Toutes les roches et tous les sols contiennent de petites quantités d'uranium. L'uranium se dégrade en 

radium et celui-ci se désintègre lentement en radon, un gaz. Une partie du radium est érodée et transportée 

vers les sédiments du lac. Ce radium continue sa désintégration dans les sédiments en radon, qui se 

transforme en deux autres substances radioactives : le plomb 210 (210Pb) et le polonium 210 (210Po), 

jusqu’à l’équilibre, puisque les sédiments sont séquestrés. Ce 210Pb en équilibre avec le radon dans les 

sédiments est appelé plomb « supporté ». Lorsque l’état d’équilibre est atteint, plus rien ne bouge.  

ITRAX 

La radiographie et l'analyse chimique par micro-fluorescence X à très haute résolution (µ-XRF) est une 

méthode non destructive effectuée à l’aide d’un scanneur appelé ITRAX (Croudace et al., 2006). La collecte 

de données a été réalisée au Laboratoire de géochimie, imagerie et radiographie des sédiments 

(G.I.R.A.S.) de l’INRS-ETE (Québec).  

Les éléments chimiques présents dans les sédiments émettent une énergie spécifique (E : en unité 

électron-Volt ; exprimé en keV) qui se traduit par un nombre de coups par seconde. Ainsi, le détecteur 

mesure le rayonnement émis par la séquence sédimentaire excitée par les rayons X. Ces mesures 

permettent de déterminer la quantité relative des éléments présents dans les sédiments. La quantité d’un 

élément minéral est représentée graphiquement en « aire de pic » en fonction de la profondeur (cm) des 

sédiments scannés.  

De plus, le scanneur ITRAX permet d’obtenir une image radiographique (tons de gris) et une image optique 

(haute résolution) des séquences sédimentaires. Les tons de gris de l’image radiographique sont fonction 

de la variation de densité des sédiments. Ainsi, une couche de sable est plus dense qu’une couche de 

sédiments organiques; ce faisant, la couche de sable sera plus foncée sur l’image radiographique. Dans le 

cas présent, l’image radiographique sert d’indice granulométrique. 



Chapitre 6 : Étude sédimentaire du lac Saint-Charles 

Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais du Nord        6–17 
 

Le temps d’acquisition des mesures prises par le détecteur détermine quels sont les éléments détectés par 

le scanneur ITRAX. Il y a des éléments plus faiblement détectables comme l’aluminium (Al) et le silicium 

(Si). Dans le cas présent, le temps d’acquisition était de 30 secondes pour chaque niveau mesuré, à tous 

les 5 mm de profondeur. Les résultats finaux, soit l’amplitude d’un pic enregistré pour un élément donné 

(et pour chaque élément), ont été normalisés par les comptages totaux par seconde de chaque spectre 

(kcps) pour tenir compte du biais potentiel dû à la nature irrégulière / hétérogène de la matrice sédimentaire 

(i.e. variation topographique de la surface des sédiments, leur teneur en eau et la porosité (Cuven et al., 

2011). 

En théorie, un rayonnement émis par l’échantillon est représentatif de l’atome excité, donc est proportionnel 

au nombre d’atomes d’un élément spécifique dans l’échantillon, c’est-à-dire que l’amplitude d’un pic 

enregistré pour un élément donné devrait être proportionnelle à la concentration de l’élément dans 

l’échantillon (Richter et al, 2006). Par contre, certains facteurs font en sorte que le rayonnement émis peut 

être différent du rayonnement mesuré (Croudace et Rothwell, 2015). Certains de ces facteurs sont la 

densité des sédiments, leur teneur en eau et leur contenu en matière organique. Conséquemment, les 

résultats obtenus à l’aide de la méthode XRF sont semi-quantitatifs. Ainsi, nous parlerons de quantité 

relative plutôt que de concentration.  

Afin de valider les résultats et de retenir les éléments minéraux à conserver pour interprétation, deux 

critères ont été appliqués :  

1. au moins 70 % des mesures prises sur le profil de la séquence sédimentaire devaient montrer des 

valeurs différentes de « 0 »; 

2. la distribution de fréquences des valeurs devait suivre une loi normale.  

Le test de normalité de Shapiro-Wilk a permis de vérifier ce dernier critère.  

Par ailleurs, la corrélation entre les éléments minéraux d’une même séquence sédimentaire a été évaluée 

à l’aide du test de corrélation de Pearson. Puisqu’un nombre élevé de comparaisons simultanées est 

effectué lors du test de corrélation, la correction de Bonferroni a été appliquée aux valeurs de probabilités 

(p) pour obtenir des (p) ajustées. 

Les variations des éléments et leur ratio apportent de l’information sur les processus sédimentaires qui ont 

eu cours par le passé. Le tableau 4 énonce les éléments minéraux utilisés dans la présente étude et décrit 

leur signification comme indicateur sédimentaire.  
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Tableau 4 : Éléments minéralogiques et ratios utilisés comme indicateurs de changements 

Élément 
ou ratio 

Signification Référence 

Sr 

Le strontium (Sr) est associé aux particules minérales détritiques et il est 
un indicateur de la présence de grains grossiers (sables) dans les 
sédiments du lac Saint-Charles. 

C’est un élément habituellement abondant dans les sols désertiques et 
forestiers, Il est le 16e élément en ordre d’importance dans la croûte 
terrestre. 

Cette étude 

Stansell et al, 2010 

Emsley, 2011 

Si/Ti 

Une portion de silicium (Si) dans les sédiments est associée aux particules 
minérales, et une autre portion est associée à la biomasse composée de 
silice biogénique (principalement les diatomées).  

Le titane (Ti) est associé aux particules minérales détritiques provenant du 
bassin versant. Il est le 9e élément en importance dans la croûte terrestre. 

Ainsi, le ratio Si/Ti indique la portion de Si attribuable à la silice biogénique 
produite dans le bassin et, conséquemment, documente l’importance de la 
production primaire dans le lac. 

Balascio et al, 2011 

Emsley, 2011 

Fe/Ti 

Le ratio fer/titane (Fe/Ti) élevé indique généralement un accroissement des 
particules fines dans les sédiments. 

Normalement, l’accroissement du ratio est engendré par une diminution de 
l’énergie de transport des sédiments dans le bassin versant. 

Emsley, 2011 

Aufgebauer et al, 

2012 

Marshall et al, 2011 

Fe/Mn 

La présence du manganèse (Mn) et du fer (Fe) est fortement influencée 
par les conditions d’oxydo-réduction du milieu. Lorsqu’ils sont réduits sous 
forme d’oxydes en condition aérobie, ils tendent à rester dans les 
sédiments. Le Mn étant plus rapidement affecté par des conditions 
réductrices, le ratio Fe/Mn aura tendance à s’élever avec l’accroissement 
de l’anoxie dans la colonne d’eau.  

Le fer (Fe) est le 4e élément en importance dans la croûte terrestre, Il est 
donc abondant dans les sols et il est essentiel à toute forme de vie.  

Le manganèse est le 3e métal de transition, le plus abondant dans la croûte 
terrestre, après le fer et le titane.  

Emsley, 2011 

Boyle, 2002 

Inc/coh 

« Inc » pour rayonnement incohérent ou diffusion Campton et « Coh » 
pour rayonnement cohérent ou diffusion Rayleigh émis par les sédiments. 
La diffusion Rayleigh est plus importante quand les éléments présents sont 
de masse atomique élevée (ou lourd) et l’inverse est vrai pour la diffusion 
Campton. 

Le ratio Inc/coh permet d’apprécier l’importance de la matière organique 
dans les sédiments. Comme le carbone, principal constituant de la matière 
organique, est un élément léger (12 g/mole), le ratio augmentera avec 
l’accroissement de la quantité de carbone organique total (COT). 

Guyard et al, 2007 
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Matière organique, carbone, azote et leurs isotopes stables 

Matière organique 

Le contenu en matière organique (MO) dans les sous-échantillons de sédiments a été mesuré par perte au 

feu du carbone (Heiri et al., 2001). Ainsi, une quantité connue de sédiments est séchée pendant 24 heures 

à 105ºC et pesée pour estimer son pourcentage en eau. Ensuite, les sédiments sont soumis pendant 

quatre heures à une température de 550ºC et pesés de nouveau. La différence de poids qui est attribuable 

à la combustion du carbone à 550ºC permet ainsi d’estimer le contenu en matière organique dans 

l’échantillon de sédiments.  

La préparation des échantillons pour déterminer les teneurs en carbone total et en azote total dans la MO, 

ainsi que leurs isotopes stables respectifs (12C, 13C, 14N, et 15N), a suivi les procédures habituelles 

(Wolfe et al, 2002). Sommairement, la préparation des échantillons visait, premièrement, à éliminer les 

sédiments de leur contenu en carbone inorganique à l’aide d’une solution de HCl (10 %), après plusieurs 

rinçages permettant de retrouver un surnageant de pH neutre. Les sédiments étaient ensuite lyophilisés, 

tamisés à 500 µm pour éliminer les macro-restes et une certaine quantité était pesée et encapsulée pour 

l’analyse spectrophotométrique. Ainsi, l’analyse du carbone, de l’azote et de leurs isotopes stables a été 

effectuée sur la portion de la MO tamisée. Cette portion de MO tamisée se veut représentative de la 

production primaire dans le lac. 

Isotopes 

L'analyse des matériaux solides (sédiments) pour la mesure des isotopes stables 12C, 13C, 14N, et 15N,a été 

réalisée par la conversion de l'échantillon en gaz par un analyseur élémentaire 4010 (costech instruments, 

Italie) couplé à un spectromètre de masse isotopique à flux continu (CF-IRMS) Delta Plus XL (Thermo-

Finnigan, Allemagne). Ces analyses ont été effectuées au laboratoire « Environmental Isotope Laboratory 

(EIL) » de l’Université de Waterloo (Ontario). 

Les résultats isotopiques de C et N sont exprimés en delta (δ), dont l’unité de mesure correspond à des 

parts par mille (‰). Une valeur de δ13C est calculée de la manière suivante : 

 

          (équation 1) 

 

Le standard du carbone est celui retrouvé dans des roches sédimentaires datant du Crétacé Vienna 

PeeDee Belemnite limestone (V-PDB) et pour de l’azote, il s’agit de l’azote atmosphérique (N2; Mariotti, 

1983).  

La reproductibilité des résultats est de 0,2‰ pour δ13C et 0,3‰ pour δ15N. Le pourcentage d’erreur relative 

entre les échantillons réguliers et de contrôle (duplicata) atteignait une valeur maximale de 1% (0,3 ‰) 

pour les résultats de δ13C et de 17% (0,5 ‰) pour ceux de δ15N.  
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Diatomées 

Les frustules de diatomées accumulés dans les sédiments ont été séparés de la matière organique par 

oxydation à l’aide d’acides forts, selon la méthode décrite dans Pienitz et Smol (1993). L’identification et 

l’énumération d’au moins 400 valves de diatomées par échantillon ont été effectuées à l’aide d’un 

microscope optique (microscope LEICA®, agrandissement de 1000X) par le Laboratoire d’Analyse de bio-

indicateurs aquatiques de Québec (LABIAQ inc). Les principales clés d’identification utilisées ont été celles 

de : Camburn et Charles (2000), Fallu, Allaire et Pienitz (2000), Krammer et Lange-Bertalot (2004; 2008a; 

2008b; 2008c; 2010), ainsi que la base de données intitulée « Diatoms of the United States » de l’institution 

US Geological Survey / Institute of Arctic and Alpine Research du Colorado. Cette base de données, 

accessible en ligne, compile plusieurs espèces de diatomées répertoriées dans les eaux de surface des 

États-Unis.  

L’assemblage de diatomées correspondant à chaque niveau sédimentaire étudié a permis de reconstruire 

la concentration moyenne de phosphore total (PT) dans la colonne d’eau à partir du modèle d’inférence de 

phosphore de Tremblay et al. (2014). Ce modèle a été spécialement élaboré pour les lacs méridionaux du 

Québec. Le modèle suggère plusieurs fonctions de transfert, et c’est celle développée à l’aide de l’analyse 

de régression par moyenne pondérée des moindres carrés partiels (WA-PLS) qui convenait le mieux à la 

présente étude. Le tableau 5 décrit les caractéristiques et la performance de cette fonction de transfert. Le 

nombre d’occurrences (4) correspond au nombre minimal de lacs dans lesquels une espèce de diatomée 

était présente pour le développement du modèle. Les valeurs inférées font toujours l’objet d’un test de 

validation de type « bootstrapping ». La performance du modèle se définit par le R2 validé (corrélation entre 

les concentrations de PT inférées et celles mesurées) et l’erreur associée aux valeurs de PT inférées ou 

l’erreur quadratique moyenne de la prédiction (RMSEP; root mean square error of prediction). Le modèle 

a été développé avec une gamme de lacs qui présentaient des concentrations moyennes de phosphore 

total entre 0,9 et 170,6 μgl-1, soit des conditions allant d’ultra-oligotrophe à hypereutrophe. 

Tableau 5 : Performance et caractéristiques du modèle utilisé pour inférer les concentrations de PT historiques 
dans le lac Saint-Charles 

Modèle 
Occurrence/nb 

de lacs 

Performance 

(R2
validé / RMSEP) 

Gradient de PT 

WA-PLS composante 2 4 / 55 0.73 / 1.89 μgL-1 0.9 – 170.6 μgL-1 

Les assemblages de diatomées périphytiques5 ont aussi permis de documenter l’évolution du niveau 

trophique des deux bassins à l’aide de l’indice trophique de Hofmann (1999), soit un paramètre de la 

méthode MILQ proposée dans la thèse de Tremblay (2015). Ce paramètre permet de détecter les situations 

où l’enrichissement du lac s’effectue davantage dans les zones littorales plutôt que dans la zone pélagique, 

ainsi que de documenter l’évolution trophique des communautés de diatomées de la zone littorale.  

                                                      
5 Les diatomées attachées à un substrat (par. ex. roches). 
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L’indice de Hofmann (1999) couvre un gradient trophique variant d’un état oligotrophe à hypereutrophe et 

s’adresse aux communautés de diatomées des zones littorales seulement. Cet indice est adapté aux lacs 

circumneutres et alcalins. Il est utilisé en Allemagne comme étant l’une des métriques du protocole servant 

à l’évaluation de l’état écologique des lacs (Schaumburg et al., 2007). Cet indice est normalement utilisé 

pour des assemblages de diatomées périphytiques vivantes, récoltés sur les substrats inertes dans les 

zones littorales des lacs. Le protocole d’échantillonnage est comparable à celui de l’Indice Diatomées de 

l’Est du Canada (IDEC) développé par Lavoie et al. (2008).  

Toutefois, dans le cadre des travaux de Tremblay (2015), l’indice a été testé simultanément sur la 

communauté de diatomées périphytiques récoltée dans le littoral de 30 lacs et à la surface des sédiments, 

pour valider l’utilisation de l’indice de Hofmann avec les diatomées fossiles. Les résultats obtenus à l’aide 

de l’indice de Hofmann sur les deux jeux de données (diatomées vivantes de littoral et diatomées 

sédimentaires) étaient très concordants; 92 % des résultats étaient similaires ou présentaient une 

différence d’une classe trophique de Hofmann (données non publiées).  

Les classes de l’indice de Hofmann sont présentées au tableau 6. L’échantillon présentant plus de 50 % 

d’espèces classées hypertrophiques en abondance relative est immédiatement classé dans la catégorie 

« hypereutrophe ». 

Tableau 6: Valeurs de l’indice en fonction des classes trophiques (tiré de Hofmann 1999) 

Classe trophique Valeur de l’indice (TI) 

Oligotrophe 1.0 – 1.99 

Oligo-mésotrophe 2.0 – 2.49 

Mésotrophe 2.5 – 3.49 

Méso-eutrophe 3.5 – 3.99 

Eutrophe 4.0 – 5.0 

Hypereutrophe 50 % d’espèces classées hypertrophiques dans l’échantillon 

L’indice de Hofmann propose certaines règles à respecter. L’une d’elles consiste à exclure de l’indice les 

espèces strictement planctoniques. Ainsi, toutes les diatomées centrales sont exclues, sauf Melosira 

varians et certaines formes pennales planctoniques, telles que Tabellaria flocculosa, Fragilaria crotonensis 

et Nitzschia acicularis. La détermination des formes de vie des diatomées est en accord avec les 

connaissances répertoriées dans les ouvrages de Krammer et Lange-Bertalot (1986-1991), Lange-Bertalot 

(1993) et Lange-Bertalot et Moser (1994). Par ailleurs, le protocole stipule qu’il n’est pas souhaitable 

d’appliquer cet indice à des échantillons dont l’abondance relative en espèces aérophiles (par ex. Pinnularia 

borealis) surpasse 5 % afin d’éviter une trop grande influence de ces habitats sur l’indice. À cet effet, une 

liste des taxa répertoriés dans le cadre des travaux de Hofmann est fournie à l’intérieur du protocole. Il est 

important de souligner que la réponse de l’indice est robuste, à condition que le calcul inclue au moins dix 

espèces de diatomées.   



Chapitre 6 : Étude sédimentaire du lac Saint-Charles 

Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais du Nord        6–22 
 

L’indice trophique (TI) de Hofmann est basé sur l’équation de Zelinka et Marvan (1961) et est calculé de la 

manière suivante : 

 (équation 2) 

Le « Hi » correspond au pourcentage de l’espèce « i », le « Gi » représente le poids donné à l’espèce « i » 

et le « Ti » représente la valeur trophique donnée à l’espèce « i ». La valeur trophique est en lien avec 

l’autécologie de l’espèce (1 = oligotrophe et 5 = eutrophe) et le poids donné est en lien avec la valence 

écologique de l’espèce. C’est donc dire qu’une espèce sténotope6 aura une valeur maximale de « 3 » et 

une espèce eurytope7 aura une valeur minimale de « 1 ».  

Métaux traces totaux et phosphore total 

La concentration des métaux traces totaux et celle du phosphore total ont été mesurées dans 

30 échantillons de sédiments, prélevés dans les séquences sédimentaires 4N du bassin nord et 14S du 

bassin sud. Les métaux concernés sont l’arsenic (As), le cadmium (Cd), le chrome (Cr), le cuivre (Cu), le 

nickel (Ni), le plomb (Pb) et le zinc (Zn). 

Les analyses ont été effectuées au « Laboratoire de mesure de métaux traces dans les échantillons du 

milieu aquatique » de l’INRS-ETE à Québec. Le rapport d’analyse est présenté à l’annexe F. 

Les analyses ont été effectuées à l’aide d’un spectromètre d’émission atomique avec plasma à couplage 

inductif (ICP-AES), suite à une digestion totale des sédiments avec du HNO3 (2,66%). 

Les résultats des métaux traces ont été comparés aux critères pour l'évaluation de la qualité des sédiments 

d'eau douce pour assurer la protection de la vie aquatique (EC et MDDEP 2007) et aux Recommandations 

provisoires pour la qualité des sédiments (RPQS) du Conseil canadien des ministres de l'environnement 

(CCME 1999; mise à jour en 2001).  

Les résultats de phosphore ont été comparés aux critères ontariens tirés du guide intitulé « Guidelines for 

identifying, assessing and managing contaminated sediments in Ontario : an integrated approach » 

(Fletcher et al., 2008). 

                                                      
6 « Sténotope » se dit d'une espèce peu apte à supporter des variations inhabituelles de son milieu 
 
7 « Eurytope » se dit d'une espèce qui est plus apte à supporter des variations inhabituelles de son milieu 



Chapitre 6 : Étude sédimentaire du lac Saint-Charles 

Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais du Nord        6–23 
 

Résultats et discussion 

Âge des sédiments et taux d’accumulation 

Les résultats d’analyse de laboratoire en ce qui a trait au 210Pb sont présentés à l’annexe A. Tel qu’observé 

dans l’étude de Lajeunesse (2017), l’unité de sédiments no 3 (ou la couche de sédiments lacustres la plus 

récemment déposée au fond du lac) est très mince par endroit. Ce type de sédiments lacustres, la gyttja, 

est riche en matière organique, inorganique et minérale. Comme le temps de séjour de l’eau dans le bassin 

sud est moins important (~ 8 jours) que dans le bassin nord (~ 23 jours) (APEL 2014), l’accumulation des 

sédiments dans le bassin sud est moindre que dans le bassin nord. Par conséquent, les séquences 

sédimentaires prélevées dans le bassin nord permettent une meilleure résolution temporelle pour l’analyse 

stratigraphique. 

L’objectif de l’étude de l’histoire (~150 ans) du lac Saint-Charles et de l’occupation de son bassin versant 

était de sélectionner les séquences sédimentaires ayant les plus importants taux d’accumulation de 

sédiments, et ce, afin d’obtenir la meilleure résolution temporelle possible à l’aide de l’activité du plomb 210, 

« non-supporté », dans les sédiments.  

Le tableau 7 présente les taux d’accumulation de sédiments calculés pour neuf séquences sédimentaires 

prélevées dans le lac Saint-Charles. Les séquences sédimentaires 1N, 2N et 3N n’ont pas été analysées 

et l’activité du 210Pb non supporté dans les séquences 11S, 12S et 13S se limite aux 15 mm de surface. 

Ainsi, la hauteur moyenne d’accumulation par année pour les neuf séquences sédimentaires est d’au 

moins 0,01 cm.an - 1. 

En résumé, les taux d’accumulation des sédiments dans le bassin nord sont plus importants que dans le 

bassin sud, mais les taux du bassin nord ont beaucoup varié au cours du temps et selon l’emplacement 

des séquences sédimentaires étudiées. La hauteur d’accumulation moyenne de sédiments mesurée à la 

surface (donc l’accumulation récente) des séquences sédimentaires varie entre 0,05 cm.an-1 et 0,17 cm.an-

1, alors que celle en profondeur varie entre 0,01 et 0,04 cm.an-1. La hauteur la plus importante estimée en 

surface était celle de la séquence sédimentaire 4N, soit 0,17 cm.an-1. Il ne faut pas sous-estimer 

l’importance de l’accroissement du taux d’accumulation engendré par l’occupation du bassin versant, 

puisque qu’à l’échelle temporelle du lac Saint-Charles, si le taux d’accumulation des sédiments avait été 

de 0,2 cm.an-1, la hauteur de sédiments accumulée atteindrait aujourd’hui 20 m. Ainsi, le lac Saint-Charles 

serait complètement comblé par les sédiments.  

Les résultats de la présente étude sont en accord avec l’étude de Lajeunesse (2017) (chapitre 5). 

L’épaisseur moyenne de l’unité no 3 de Lajeunesse (2017), soit la couche de sédiments lacustres 

accumulée depuis le retrait des glaces et celle de la mer de Champlain (postglaciaire), varie entre moins 

de 1 m et 2,5 m d’épaisseur. Ainsi, en supposant un taux d’accumulation moyen et constant de 0,02 cm 

par année pendant 10 000 ans d’histoire postglaciaire, nous atteignons une épaisseur moyenne de 2 m.  
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Tableau 7: Taux d’accumulation des sédiments selon 15 séquences sédimentaires prélevées dans le lac Saint-
Charles 

Séquence 
sédimentaire 

Mi-profondeur 
 (cm) 

Épaisseur de la 
couche de 
sédiments 

analysée (cm) 

Date 
estimée 

(âge 
calendaire) 

Erreur 
estimée 
(années) 

Taux accumulation 
± écart-type 

Hauteur 
accumulée 
par année 

g.cm-2.an-1 cm.an-1 

Bassin nord / Temps de séjour théorique ~23 jours 

4N 

0,25 0,5 2013 4 0,06 ± 0,01 0,17 

1,25 0,5 2006 5 0,10 ± 0,02 0,08 

1,75 0,5 2000 5 0,07 ± 0,02 0,07 

2,25 0,5 1994 6 0,20 ± 0,07 0,09 

3,25 0,5 1990 7 0,11 ± 0,03 0,11 

4,25 0,5 1984 7 0,16 ± 0,07 0,09 

5,25 0,5 1981 8 0,29 ± 0,22 0,14 

6,25 0,5 1978 9 0,23 ± 0,17 0,16 

7,25 0,5 1973 11 0,10 ± 0,05 0,10 

8,25 0,5 1965 13 0,08 ± 0,04 0,06 

9,75 0,5 1955 18 0,05 ± 0,03 0,05 

13,5 1 1927 43 0,02 ± 0,03 0,04 

Moyenne post-barrage (1965 à 2013 0,13    

5N 

0,25 0,5 2010 6 0,04 ± 0,01 0,08 

1,25 0,5 1998 8 0,07 ± 0,03 0,04 

2,25 0,5 1988 10 0,06 ± 0,03 0,05 

3,25 0,5 1975 14 0,04 ± 0,02 0,04 

4,25 0,5 1958 24 0,03 ± 0,03 0,03 

5,25 0,5 1943 36 0,08 ± 0,14 0,03 

7,25 0,5 1927 60 0,01 ± 0,03 0,03 

8,25 0,5 1886 211 0,01 ± 0,07 0,01 

6N 

0,25 0,5 2004 8 0,02 ± 0,00 0,05 

1,25 0,5 1966 22 0,01 ± 0,01 0,01 

2,25 0,5 1909 128 0,01 ± 0,05 0,01 

7N 

0,25 0,5 2011 2,15 0,04 ± 0,00 0,10 

1,25 0,5 2001 2,77 0,06 ± 0,01 0,05 

2,25 0,5 1992 3,31 0,05 ± 0,01 0,06 

3,25 0,5 1982 4,25 0,06 ± 0,01 0,05 

4,25 0,5 1972 5,62 0,06 ± 0,01 0,05 

5,25 0,5 1961 7,88 0,04 ± 0,01 0,04 

6,25 0,5 1947 11,71 0,04 ± 0,02 0,04 

7,25 0,5 1930 20,00 0,03 ± 0,02 0,03 

9,25 0,5 1900 50,71 0,01 ± 0,02 0,02 
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Séquence 
sédimentaire 

Mi-profondeur 
 (cm) 

Épaisseur de la 
couche de 
sédiments 

analysée (cm) 

Date 
estimée 

(âge 
calendaire) 

Erreur 
estimée 
(années) 

Taux accumulation 
± écart-type 

Hauteur 
accumulée 
par année 

g.cm-2.an-1 cm.an-1 

8N 

0,25 0,5 2012 8 0,08 ± 0,02 0,13 

1,25 0,5 2002 9 0,05 ± 0,01 0,05 

2,25 0,5 1987 13 0,03 ± 0,02 0,03 

3,25 0,5 1969 22 0,03 ± 0,03 0,03 

4,25 0,5 1949 39 0,03 ± 0,04 0,03 

5,25 0,5 1930 71 0,03 ± 0,09 0,03 

6,25 0,5 1908 138 0,02 ± 0,12 0,02 

8,25 0,5 1871 443 0,01 ± 0,16 0,01 

9N 

0,25 0,5 2010 8 0,04 ± 0,01 0,08 

1,25 0,5 1997 10 0,04 ± 0,02 0,04 

2,25 0,5 1986 13 0,07 ± 0,05 0,05 

3,25 0,5 1977 16 0,06 ± 0,06 0,06 

4,25 0,5 1968 21 0,06 ± 0,06 0,05 

5,25 0,5 1953 32 0,02 ± 0,03 0,03 

6,25 0,5 1915 109 0,01 ± 0,04 0,01 

Bassin sud / Temps de séjour théorique ~8 jours 

10S 

0,25 0,5 2005 4 0,02 ± 0,00 0,05 

1,25 0,5 1980 7 0,02 ± 0,01 0,02 

2,25 0,5 1962 12 0,04 ± 0,02 0,03 

3,25 0,5 1946 20 0,03 ± 0,02 0,03 

4,75 0,5 1921 43 0,02 ± 0,03 0,02 

6,25 0,5 1881 149 0,01 ± 0,05 0,01 

14S 

0,25 0,5 2010 8 0,02 ± 0,01 0,08 

1,25 0,5 1990 12 0,02 ± 0,01 0,02 

2,25 0,5 1970 21 0,03 ± 0,03 0,03 

3,25 0,5 1946 44 0,02 ± 0,03 0,02 

4,25 0,5 1915 114 0,02 ± 0,12 0,02 

5,25 0,5 1882 315 0,01 ± 0,13 0,02 

15S 

0,25 0,5 2008 9 0,02 ± 0,01 0,06 

1,25 0,5 1990 13 0,02 ± 0,01 0,03 

2,25 0,5 1972 21 0,04 ± 0,03 0,03 

3,25 0,5 1957 32 0,04 ± 0,05 0,03 

4,25 0,5 1947 45 0,07 ± 0,13 0,05 

5,25 0,5 1937 63 0,05 ± 0,14 0,05 

6,25 0,5 1922 107 0,03 ± 0,14 0,03 
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Bassin nord / Séquence sédimentaire 4N 

La figure 3 présente la chronologie de la séquence sédimentaire 4N en fonction de la profondeur (cm) (A) 

et du taux d’accumulation des sédiments (g.cm-1.an-1) selon la chronologie (phases historiques) (B). Ainsi, 

à 13,5 cm de profondeur dans les sédiments, l’âge calendaire estimé est 1927 (± 43 ans). La figure 3B, 

représentant les taux d’accumulation des sédiments dans le temps, montre un accroissement graduel de 

l’accumulation suite à la construction du barrage (~1930), ainsi que des pics correspondant aux dates 

estimées de 1981 (± 9 ans), 1994 (± 6 ans) et 2006 (± 5 ans). Le plus important pic est celui de 1981. 

Généralement, ces pics correspondent à des périodes d’accroissement de l’érosion sur le bassin versant.  

Le plus haut pic observé (1981 ± 9 ans) sur la figure 3B est associé à la période d’urbanisation intensive 

du territoire ayant eu lieu entre 1970 et 1980 (voir chapitre 3). Les deux autres pics qui lui succèdent 

seraient liés aux travaux routiers subséquents, soit : 1) la construction du tronçon de l’autoroute 73 entre 

Charlesbourg et Stoneham effectuée entre 1990 et 1994 (pic de 1994 ± 6 ans) et 2) la réfection de 60 % 

du réseau routier de Lac-Delage réalisée de 2000 à 2008 (pic de 2006 ± 5 ans), l’accroissement du 

développement à Stoneham-et-Tewkesbury depuis 2005, ainsi que les travaux majeurs d’élargissement 

de la route 175 réalisés entre 2009 et 2012.  

Enfin, le taux d’accumulation moyen estimé avant la construction du barrage est de 0,02 g.cm-1.an-1 et le 

taux moyen post-barrage est de 0,13 g.cm- 1.an- 1 (tableau 7). Ainsi, le taux d’accumulation moyen est six 

fois plus important depuis l’installation du barrage et l’urbanisation du territoire. Le temps de résidence plus 

élevé dans le bassin nord, depuis la période post-barrage, influence certainement le taux d’accumulation 

des sédiments, ainsi que l’enrichissement du lac et l’érosion.
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Figure 3 : Chronologie (A) et taux d’accumulation des sédiments (B) de la séquence sédimentaire 4N selon l’activité 
du 210Pb mesurée. Les barres d’erreur représentent l’écart-type. 
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Bassin sud / Séquence sédimentaire 14S 

La figure 4 présente la chronologie de la séquence sédimentaire 14S, en fonction de la profondeur (cm) 

des sédiments (A) et du taux d’accumulation des sédiments (g.cm-1.an-1) selon la chronologie (phases 

historiques) (B). Ainsi, à 3,25 cm de profondeur dans les sédiments, l’âge calendaire estimé est 

1938 (± 55 ans). Le taux d’accumulation des sédiments montre un accroissement graduel à partir de la 

construction du barrage (~1930) et atteint un pic en 1970 ± 20 ans. Le taux d’accumulation moyen est 

d’environ 0,02 g.cm- 1.an- 1. Le très faible taux d’accumulation des sédiments dans le bassin sud ne permet 

pas une étude stratigraphique exhaustive. Ce dernier s’explique par le court temps de séjour de l’eau dans 

ce bassin (~8 jours).  

Enfin, le taux maximal d’accumulation dans le bassin sud est probablement associé à une phase de la 

période d’urbanisation intensive dans le bassin versant (1977-1987). Dans les années 80, la municipalité 

de Lac-Saint-Charles effectuait la première phase d'aménagement des fossés de la municipalité ainsi que 

le développement urbain majeur de trois secteurs.   
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Figure 4 : Chronologie (A) et taux d’accumulation des sédiments (B) de la séquence sédimentaire 14S selon 
l’activité de 210Pb mesurée. Les barres d’erreur représentent l’écart-type. 
 

Profils ITRAX 

Les matrices de corrélation résultant du test de Pearson effectué sur les éléments détectés à l’aide de 

l’ITRAX pour les séquences sédimentaires 4N et 14S sont présentées à l’annexe B. Les résultats obtenus 

permettent de faire les constats suivants : 

 La forte corrélation (r > 0,9) entre les éléments potassium (K), calcium (Ca), titane (Ti) et manganèse 

(Mn) de la séquence sédimentaire 4N suggère que leur présence est associée à la même source 

détritique minérale externe (provenant du bassin versant); 

 La corrélation (r > 0,7) entre les éléments silicium (Si), Ti, fer (Fe) et rubidium (Rb) de la séquence 

sédimentaire 14S suggère également qu’ils sont associés à la même source détritique minérale 

externe (apports par l’érosion du bassin versant); 

 Les concentrations de cuivre (Cu) et de nickel (Ni) sont positivement corrélées à celles de la matière 

organique (MO), tant dans la séquence sédimentaire 4N que dans la séquence 14S. Ces résultats sont 

en accord avec le fait que les cations métalliques sont généralement liés à la MO (Feyte 2010 ; 

chapitre 4) et qu’ils sont principalement transportés par les matières en suspension qui sédimentent au 

fond du lac;  

 Les concentrations de zinc (Zn) sont positivement corrélées à la MO (r = 0,6) dans la séquence 

sédimentaire 4N, mais sont inversement corrélées (r = - 0,4) dans la séquence 14S. Le chrome (Cr) 

dans les sédiments de la séquence 14S est également inversement corrélé à la MO (r = -0,5). Ce 

constat signifie que les conditions de pH dans les sédiments sont différentes entre les bassins nord et 

sud. Le pH joue un rôle important pour la rétention des métaux traces dans les sédiments (chapitre 4). 

Dans le bassin sud, une plus haute intensité de la respiration microbienne et de la dénitrification à la 

surface des sédiments pourrait engendrer des conditions plus acides dans les sédiments et ainsi, 

  

 

  
A)  B) 
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favoriser la dissolution du Cr et du Zn dans la colonne d’eau plutôt que leur rétention dans les 

sédiments. De telles conditions accroissent la toxicité des métaux traces pour la faune aquatique. 

 Dans la séquence 14S, le Fe est inversement corrélé à la MO (r = -0,91) et positivement corrélé 

(r > 0,90) à des éléments d’origine minérale provenant du bassin versant (Ti et Sr). Ces résultats 

tendent à montrer que le Fe présent dans les sédiments du bassin sud n’est pas lié à la MO, mais 

plutôt aux éléments d’origine minérale. De plus, de très faibles quantités de manganèse (Mn) ont été 

détectées dans les sédiments de 14S à l’aide de l’ITRAX. Par conséquent, il n’est pas souhaitable 

d’utiliser le ratio Fe/Mn comme indicateur des conditions d’oxydo-réduction dans le bassin sud.  

 Dans la séquence 4N du bassin nord, le Fe est corrélé uniquement à l’élément Mn (r = 0,62) et à 

l’élément Si (r = 0,64). Ainsi, la présence du Fe dans les sédiments du bassin nord semble influencée 

par les conditions d’oxydo-réduction de la colonne d’eau et la biomasse algale (Si). Les résultats ne 

sont pas assez tranchants entre les différentes couches sédimentaires pour utiliser le ratio Fe/Mn 

comme indicateur de changement des conditions d’oxygénation dans la colonne d’eau du lac ayant eu 

cours dans son évolution. Dans le cas contraire, le ratio Fe/Mn aurait été un indicateur intéressant des 

conditions d’oxydo-réduction historiques du bassin nord.  

Images radiographiques et à haute résolution des 15 séquences sédimentaires 

Les figures 5 et 6 présentent les images radiographiques et optiques (haute résolution) des séquences 

sédimentaires prélevées ainsi que leur description stratigraphique. L’information qu’apportent les deux 

types d’images est complémentaire et permet de faire les constats suivants : 

 Les séquences sédimentaires prélevées dans le bassin nord sont composées de gyttja, à l’exception 

de la séquence 9N qui comporte une strate plus argileuse en profondeur (rectangle gris, figure 5). Cette 

dernière est localisée complètement en aval du bassin nord;  

 Les couches sédimentaires grises très foncées (presque noires) sur les images radiographiques sont 

généralement associées aux strates qui sont riches en plus grosses particules comme du sable; 

 Le régime hydrologique de l’écosystème aquatique indiqué par la grosseur des grains dans les 

sédiments a varié beaucoup au cours du temps ; les couches contenant davantage de sable (indicateur 

= Sr) représentent des périodes où l’érosion était plus importante dans le bassin versant; 

 La présence de bulles de gaz (probablement un phénomène de méthanisation) est observée dans la 

gyttja (unité no 1 dans Lajeunesse [2017]) dans des séquences sédimentaires du bassin nord (6N, 7N 

et 8N) localisées dans le secteur central et plus profond du bassin nord; 

 Les sédiments sous 10 cm de profondeur dans la séquence sédimentaire 14S s’apparentent davantage 

à un sol tourbeux (image optique haute résolution sur la figure 6).  

Ces images ont permis de délimiter des zones sur les profils stratigraphiques des deux séquences 

sédimentaires à l’étude (4N et 14S) en fonction de la variation granulométrique. Ces zones représentent 

des périodes où l’ampleur de l’érosion dans le bassin versant était variable.  
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Figure 5 : Images radiographiques et optiques à haute résolution des séquences sédimentaires 1N à 8N et description stratigraphique. Les sédiments 
sont composés de gyttja, dont certaines couches présentent davantage de sable. De plus, des bulles de gaz sont parfois présentes. 
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Figure 6 : Images radiographiques et optiques à haute résolution des séquences sédimentaires 9N, 10S à 15S et description stratigraphique. Les 
sédiments sont composés de gyttja (postglaciaire), dont certaines couches présentent davantage de sable. De plus, des bulles de gaz sont parfois 
présentes. Certaines séquences sédimentaires contiennent aussi un horizon de sédiments avec argile glaciomarine en profondeur (9N, 10S, 12S et 15S). 
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Stratigraphie de la séquence sédimentaire 4N 

La séquence sédimentaire 4N est située en aval du bassin nord (carte 1) à une profondeur de 12 m 

(Fiche 1, annexe C). Ce secteur reçoit les apports de la rivière des Hurons et du lac Delage (Fiche 1, 

annexe C).  

La figure 7 présente le profil de densité (radiographique), l’image optique et le contenu relatif en strontium 

(Sr) des sédiments. Les zones délimitées par des traits pointillés représentent les différentes zones 

sédimentaires déterminées en fonction des observations faites sur les images radiographique, optique et 

le profil de Sr. Les pics de Sr indiquent des variations des particules minérales grossières (c.-à-d. sable). 

La séquence 4N est principalement composée de gyttja et de sable. Le rectangle rouge sur la figure 7 

représente des couches (débris) organiques : cette section de la zone n’est pas à prendre en compte dans 

l’interprétation des résultats d’ITRAX, puisqu’elle représente une anomalie due à la présence de débris qui 

perturbent le signal.  

Les variations des indicateurs inorganiques dans la séquence 4N sont divisées selon les quatre phases de 

l’historique du bassin versant décrites dans la section Historique du bassin versant.  

 

Première phase : activités forestières et agricoles (fin du XVIIIe siècle-1934) 

La couche la plus profonde (zone I : 20-17,5 cm) est celle constituée de la plus grande proportion de sable 

(profil du Sr). Des vestiges végétaux (branches, débris ligneux, morceaux de feuilles, épines) ainsi que de 

minuscules morceaux s’apparentant à du charbon de bois ont été observés parmi les macro-restes de la 

zone I. Les zones supérieures et successives, entre 17,5-15,5 cm (zone II) et 15,5-13,5 cm (zone III) de 

profondeur, présentent une quantité importante de sable. Toutefois, la zone II contient davantage de 

matière organique (MO) que la zone III. Selon l’activité du 210Pb mesurée, ces trois zones stratigraphiques 

ont été déposées dans le bassin du lac avant la création du réservoir en 1934.   

Deuxième phase : création du réservoir actuel avec rehaussement du niveau du lac et début de 

l’occupation (1934 à 1960) 

La zone IV, 13,5-7,5 cm de profondeur, est principalement composée de sédiments fins avec un faible 

contenu de sable. Cette couche de sédiments se serait déposée après la construction du premier barrage 

en 1934. Cet événement peut expliquer la diminution importante de la quantité de sable dans les sédiments, 

car la création du réservoir a pu avoir comme effet de diminuer la pente d’écoulement des affluents du lac 

et ainsi réduire la vitesse d’écoulement. Si l’on se réfère à la loi de Stokes8, un temps de résidence plus 

long de la masse d’eau dans le bassin nord a eu comme conséquence d’accroître la sédimentation des 

particules plus fines au fond du lac. De plus, à cette époque, l’intensification de l’urbanisation du territoire, 

avec son impact négatif sur l’érosion du bassin versant, n’était pas encore enclenchée.  

 

 

                                                      
8 La loi de Stokes, nommée en l'honneur de George Stokes, est une loi donnant la force de frottement d'un fluide sur 

une sphère en déplacement dans le fluide. Cette loi est utilisée pour calculer la vitesse de sédimentation 

https://fr.wikipedia.org/wiki/George_Stokes
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fluide_(mati%C3%A8re)
https://fr.wikipedia.org/wiki/S%C3%A9dimentation
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Figure 7 : Images radiographique et haute résolution de la séquence sédimentaire 4N2016, accompagnées du profil des valeurs de strontium (Sr) COT 
(inc/coh) et ratios Si/Ti, Fe/Mn, Fe/Ti mesurés par ITRAX. Le rectangle rouge représente une anomalie. Les zones inscrites en chiffre romain (I à VII) 
représentent les changements de densité et de granulométrie. 
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Troisième phase : urbanisation intensive du territoire (1960-1990) 

La couche supérieure (zone V : 7.5-4.0 cm) montre une augmentation importante de la quantité de sable 

dans son contenu sédimentaire. Selon le modèle du 210Pb, cette couche de sédiments se serait déposée 

entre 1973 (± 11 ans) et 1984 (± 8 ans), soit pendant la phase d’urbanisation intensive (voir Historique du 

bassin versant).  

Quatrième phase : amélioration des infrastructures municipales et poursuite du développement 

urbain (1990 - 2016) 

Enfin, les deux dernières zones de surface, situées respectivement entre 4 et 3 cm (zone VI) et entre 3 cm 

et la surface (zone VII), sont principalement constituées de sédiments fins avec une quantité croissante de 

matière organique. La zone VI présente des caractéristiques mitoyennes entre les zones V et VII, et cette 

zone est également à cheval entre les deux phases de développement du bassin versant. La zone VII 

contient moins de sable que la zone VI et davantage de débris végétaux.  

Constats généraux sur l’ensemble de la période historique étudiée 

La zone V montre davantage de matière minérale provenant de l’érosion du bassin versant, 

comparativement aux autres zones de la phase post-barrage. À cet égard, il est intéressant de regarder la 

variation de la moyenne annuelle des précipitations entre les années 1970 et 1995 (figure 8), car des 

événements pluviométriques d’une grande importance pourraient expliquer en partie l’accroissement de la 

quantité de sable dans cette zone. Il est possible de constater que de grandes variations (à la hausse) sont 

survenues spécifiquement pendant cette phase. De plus, c’est pendant cette phase spécifique que les 

moyennes annuelles de précipitations ont atteint les plus hauts sommets, soit entre 1870 et 2005 (figure 8). 

Les données de précipitations proviennent de trois stations climatiques de Québec (MDDELCC, 2009). 

Leurs coordonnées et leur période d’opération sont présentées dans le tableau 8. 

Par ailleurs, l’accroissement du ratio Fe/Ti est normalement observé lorsque l’énergie de transport des 

sédiments dans le bassin versant diminue (Marshall et al., 2011). C’est effectivement ce qui est observé 

pour les zones IV et VII par rapport à la zone V sur le profil Fe/Ti (figure 7).  

Dans un autre ordre d’idées, l’évolution du contenu en MO de la séquence sédimentaire, déterminée à 

l’aide du ratio Inc/Coh, ainsi que l’évolution de la biomasse de diatomées (production primaire ou biomasse) 

estimée à l’aide du ratio Si/Ti, peuvent être documentées. Ainsi, le profil Inc/Coh (MO) sur la figure 7 indique 

que l’enrichissement en MO des sédiments s’accroît de la base à la surface des sédiments. Il est à noter 

que la diminution du ratio Inc/Coh (MO) dans la zone V n’est que l’effet de dilution entraîné par 

l’augmentation des grains plus grossiers dans les sédiments.  

Le profil Si/Ti sur la figure 7 s’accroît du bas vers le haut de la séquence sédimentaire. Toutefois, Si/Ti 

atteint des valeurs maximales à la base et à la surface de la séquence sédimentaire 4N, soit entre 16 cm 

et 19 cm de profondeur et entre la surface et 1,5 cm de profondeur, respectivement. La période de haute 

production primaire à la base de la séquence est probablement associée aux activités de déboisement et 

de flottage du bois liées aux activités commerciales de l’époque, ainsi qu’à l’agriculture. Par ailleurs, la 

production primaire en surface varie, mais atteint actuellement un sommet jamais observé.  
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Des conditions anoxiques sévères à certaines périodes de l’histoire du lac pourraient expliquer la disparition 

de la truite dans le lac Saint-Charles. Sa disparition a été confirmée lors du recensement de la population 

de poissons de 1990 (CIMA+ 2009). L’apparition de conditions réductrices dans la couche profonde de 

l’eau du lac peut avoir deux causes : la hausse du niveau de l’eau et l’accroissement de la productivité 

(Davison, 1993). Le suivi limnologique de l’APEL effectué sur plusieurs années (2011 à 2013) montre que 

« le bassin nord du lac Saint-Charles connaît chaque année des périodes prolongées d’hypoxie (< 4 mg/l) 

et d’anoxie (0 mg/l), avec un hypolimnion (zone profonde) qui s’élève parfois jusqu’à 5,5 m de la surface 

de l’eau » (APEL 2015).  

Malheureusement, les profils des éléments révélés par l’ITRAX (Fe/Ti, Fe/Mn) n’ont pas enregistré le 

phénomène de l’anoxie en profondeur. Les conditions anoxiques sont probablement de trop courtes durées 

sur une période annuelle pour qu’on puisse observer des changements.  

 

Figure 8 : Moyenne annuelle des précipitations entre 1870 et 2005  
 
Tableau 8 : Caractéristiques des stations climatiques utilisées pour reconstituer les précipitations de 1875 à 2007 

Station Latitude Longitude Altitude Période d’opération 

C701S001- WQB 46°47’ N 71°23’ O 74 m 1992-2007 

C7016294 - YQB 46°48’ N 71°23’ O 74 m 1943-1995 

C7016280 46°48’ N 71°13’ O 90 m 1872-1958 
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Stratigraphie de la séquence sédimentaire 14S 

La séquence sédimentaire 14S a été sélectionnée pour l’étude du bassin sud parce qu’elle présente un 

taux d’accumulation plus important (4 cm pour environ 150 ans). Toutefois, elle ne permettra pas une 

reconstitution exhaustive de l’évolution du bassin sud, puisqu’un sous-échantillon de sédiments de 5 mm 

d’épaisseur représente une période approximative de 20 ans.  

L’emplacement de la séquence sédimentaire 14S est davantage en bordure de la rive ouest du bassin sud 

que du centre du bassin, et correspond probablement à un ancien milieu humide riverain (carte 1). Le 

sédiment s’apparente davantage à un sol tourbeux qu’à un sédiment lacustre sous 6 cm de profondeur. À 

titre indicatif, le pourcentage de MO passe de 17 % à 45 % de la surface de la séquence sédimentaire à 

6 cm de profondeur.  

La figure 9 présente l’image radiographique et optique haute résolution, ainsi que les profils du Sr, COT 

(Inc/Coh), Fe/Ti et Si/Ti. L’image radiographique est composée d’une superposition de couches pâles et 

foncées. Les zones délimitées par des traits pointillés représentent les différentes zones sédimentaires 

délimitées à l’aide des images radiographique et optique. À partir de 18 cm de profondeur, les sédiments 

étaient plus denses (zones I à IV) que pour les zones V à VII. La zone II (31,5-34 cm de profondeur) 

contient quant à elle une quantité importante de sable. La concentration de Sr de la zone II est similaire à 

celle mesurée dans la zone III de la séquence sédimentaire 4N. Toutefois, selon les modèles d’âge, cette 

couche plus sableuse n’a pas été déposée à la même période dans le bassin sud et dans le bassin nord.  

La quantité de sable dans la séquence sédimentaire 14S est décroissante de la zone II vers la surface. De 

plus, il y a beaucoup de débris organiques non décomposés tout au long du profil 14S, soit dans toutes les 

zones. 

Selon l’activité du 210Pb, les sédiments de la zone VI se sont déposés dans le bassin sud avant la 

construction du premier barrage.  

L’évolution chronologique de Fe/Ti, du bas vers le haut de la zone VII, montre un accroissement constant 

et important des valeurs Fe/Ti. L’augmentation de Fe/Ti est aussi accompagnée de Si/Ti élevés par rapport 

à l’ensemble du profil. Ces résultats tendent à montrer que la productivité du bassin sud ne cesse de croître 

depuis la phase post-barrage.  
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Figure 9 : Images radiographiques et optique haute résolution de la séquence sédimentaire 14S2016, accompagnées du profil des valeurs de strontium 
(Sr), COT (inc/coh) et ratios Si/Ti, Fe/Ti mesurés par ITRAX. Les zones inscrites en chiffres romains (I à VII) représentent les changements de densité et 
de granulométrie.  
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Évolution de l’enrichissement des sédiments en matière organique 

Typiquement, le contenu en matière organique (MO) dans les sédiments équivaudrait à deux fois le contenu 

en carbone organique total (COT) obtenu. Nous étudions donc uniquement la portion du carbone (C) qui a 

échappé à la minéralisation lors du processus de sédimentation (Meyers, 2003).  

À titre indicatif, la vitesse de dégradation de la MO dans la colonne d’eau et à l’interface eau-sédiment est 

beaucoup plus rapide que la dégradation de la MO ensevelie dans les sédiments. Par exemple, des études 

effectuées sur le processus de dégradation des pigments libérés dans la colonne d’eau lors de la 

sénescence des cellules d’algues rapportent que la demi‐vie des pigments se calcule en termes d’années. 

Précisons que les pigments sont l’une des composantes de la MO. Par contre, les pigments ensevelis dans 

la matrice sédimentaire sont plutôt soumis à des processus de dégradation qui peuvent s’effectuer sur des 

millénaires (Repeta, 1989).  

Séquence sédimentaire 4N 

La figure 10 présente le profil de la MO (%) et le profil des valeurs de MO par g.cm-2.an-1. Le % de MO 

s’accroît depuis le début de la période post-barrage. Le pourcentage maximal observé est situé dans la 

zone VII, soit dans la quatrième phase de développement du bassin versant qui débute avec l’installation 

des stations d’épuration (voir Historique du bassin versant). Selon le modèle d’âge, ces sédiments se sont 

accumulés après 1990. Plusieurs activités ou événements ont pu contribuer à un accroissement de 

l’enrichissement en % de MO dans les sédiments en lien avec le développement du territoire et son 

occupation :  

 1990-1994 : prolongement de l’autoroute 73 nord (début des travaux en 1990 ; fin des travaux en 1994); 

 2000-2008 : 60 % des rues sont refaites à Lac-Delage; 

 2009-2012: élargissement de la route 175; 

 Les installations septiques autonomes (ISA) se multiplient dans le bassin versant (~ 3 000) ; 

 Les débits de rejets croissants des usines d’épuration; 

 Les inondations et les évènements de pluies extrêmes; 

 La poursuite du développement urbain. 

Des études réalisées pour la municipalité de Lac-Saint-Charles en 1990 concluaient que « la hauteur de la 

nappe phréatique et la qualité du sol en place ne permettent pas d’évacuer adéquatement les eaux 

usées des champs d'épuration (CIMA+ 2009). La population de Lac-Saint-Charles est passée de 3 000 

personnes à plus de 9 000 entre 1970 et 1995 (CIMA+, 2009).  

Par ailleurs, la mise en fonction de l’usine d’épuration et du réseau d'égout de Stoneham-et-Tewkesbury 

en 1990, ainsi que celle de l’usine d’épuration de la municipalité de Lac-Delage en 1991, a probablement 

contribué à ralentir, temporairement, l’augmentation des charges en phosphore dans le lac Saint-Charles. 

Cependant, la charge de phosphore au lac est encore trop élevée puisque l’enrichissement en MO est 

toujours à la hausse. En plus de transformer les rejets de plusieurs sources ponctuelles vers une source 
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unique par usine, la charge de phosphore des affluents des usines est certainement à la hausse puisque 

le territoire est toujours en développement.  

 

Figure 10: Profil du % de MO et profil de MO par g.cm-2.an-1 de sédiments secs en fonction de la profondeur des 
sédiments de la séquence sédimentaire 4N. La colonne de couleurs représente les périodes historiques définies 
dans la section Historique du bassin versant. 

 

Séquence sédimentaire 14S 

Le % de MO dans les premiers cinq centimètres varie entre 17 % et 30 % par gramme de sédiments secs 

(premier profil sur la figure 23). Ces pourcentages sont plus importants que ceux mesurés dans la séquence 

4N, dont le MO % varie entre 3 % et 14 % par gramme de sédiments secs. Toutefois, le MO % dans les 

sédiments de surface des séquences 14S et 4N s’y rapproche, soit 17 % et 14 % respectivement. Ces 

résultats tendent à démontrer que les sédiments plus en profondeur dans la séquence 14S, soit sous 6 cm 

de profondeur, correspondent à des conditions de marais plutôt que de milieu lacustre. À titre indicatif, le 

pourcentage typique de MO dans un milieu humide, comme les marais et les tourbières, est constitué au 

minimum de 20 à 30 % de MO mal dégradée, et cette teneur peut monter à 97 % (Manneville et al., 1999). 

Ainsi, la portion post-barrage (0 à 4 cm de profondeur) de la séquence sédimentaire 14S est représentative 

des conditions lacustres du bassin sud. 
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Évolution des sources d’azote et de carbone de la matière organique 

Ratio carbone – azote 

Le ratio carbone sur azote (C/N) permet d’estimer la variabilité de la source de C et N dans les sédiments.  

Les algues microscopiques sont riches en protéines azotées et pauvres en cellulose (chaîne de carbone), 

contrairement aux plantes vasculaires. Ainsi, la valeur de C/N des plantes vasculaires est généralement 

plus grande que 100 (Meyers, 1994) et même estimée à environ 160 (Schlesinger, 2005), tandis que la 

valeur de C/N des algues planctoniques vivantes se situe normalement entre 6 et 10. Toutefois, la 

dégradation plus rapide du N que du C dans la colonne d’eau et à l’interface eau-sédiments lors de la 

sénescence des cellules engendre des valeurs C/N dans les sédiments pouvant atteindre une valeur aussi 

élevée que 20 (Talbot, 2001). 

La figure 11 présente la relation obtenue entre le pourcentage de carbone (C) et le pourcentage d’azote 

(N), ainsi que la variation de C/N dans les échantillons des séquences 4N (figure 11A) et 14S (figure 11B). 

La corrélation (r) entre les valeurs d’azote et de carbone est de 0,98 pour les échantillons de la séquence 

sédimentaire 4N, excluant l’échantillon de surface à l’interface eau-sédiments, et la corrélation est de 0,96 

pour les échantillons de la séquence sédimentaire 14S. Ainsi, le ratio C/N dans les deux séquences 

sédimentaires varie peu dans le temps et oscille autour d’une valeur moyenne de 15. 

La forte corrélation entre la proportion de C et de N pour les deux séquences sédimentaires signifie 

que les processus de dégradation qui s’opèrent sur C et N à travers le temps dans les sédiments 

sont assez constants et que la source de MO analysée est constante. La MO provient principalement 

de la biomasse qui croît dans la colonne d’eau du lac. 

Le profil de C/N de la séquence 14S montre une diminution graduelle du ratio C/N dans la zone VII (la 

phase post-barrage), qui se traduit par un accroissement de l’azote par rapport au carbone.  

Par ailleurs, le pourcentage de C et N conservé dans un même volume de sédiments est plus importante 

dans le bassin sud que dans le bassin nord (figures 12 et 13).  
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Figure 11: Relation entre le pourcentage d’azote et de carbone, ainsi que le ratio C/N dans les sédiments de la 
séquence 4N (A) et de la séquence 14S (B) 
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Séquence sédimentaire 4N 

Le % de C et N dans les sédiments de la séquence 4N (figure 12) s’accroît au cours du temps, soit du bas 

vers le haut, sauf dans la zone V du profil. La baisse du % de C et N dans la zone V n’est qu’un effet de 

matrice; le taux de sédimentation élevé, engendré par la présence importante de sable, fait diminuer le % 

de C et de N par gramme de sédiments secs.  

Il est intéressant de soulever le fait que les pourcentages de C et N observés dans les sédiments au début 

de l’intensification de l’urbanisation (figure 12, phase 3, à 9 cm de profondeur), soit une phase où 

l’obligation d’avoir des installations septiques autonomes (ISA) n’était pas en vigueur dans le bassin 

versant, sont comparables aux pourcentages actuels, malgré que les ISA soient maintenant obligatoires et 

qu’il y ait deux usines d’épuration sur le bassin versant. Ainsi, les mesures d’assainissement et de 

protection pour contrer l’enrichissement du lac ne permettent pas d’éliminer l’influence du développement 

sur l’enrichissement du lac Saint-Charles. 

Séquence sédimentaire 14S 

L’évolution du % de C et N conservé dans les sédiments de la séquence 14S (figure 13) ne peut pas être 

interprétée sur tout le profil puisqu’il n’y a que la zone VII (période post-barrage) du profil qui présente des 

conditions lacustres. À la manière du C/N à la surface de la séquence 14S qui tend à se rapprocher de la 

valeur C/N observée dans les sédiments de surface de la séquence 4N, le % de C et N montre la même 

tendance, c’est-à-dire que le % de C et N dans la surface de la séquence 14S se rapproche de celui de la 

séquence 4N (%C ≈ 5 %; %N ≈ 0,4 %).  
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Figure 12: Profils C et N en fonction de la profondeur de la séquence sédimentaire 4N 
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Figure 13: Profils C et N en fonction de la profondeur de la séquence sédimentaire 14S
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 Isotopes de carbone et d’azote 

Isotopes stables de carbone (13C et 12C) 

Le δ13C est souvent utilisé comme un indicateur complémentaire au ratio C/N. Il permet de documenter 

l’accroissement de la productivité dans un plan d’eau et d’identifier les changements dans la disponibilité 

des nutriments dans la colonne d’eau (Brenner et al., 1999). La composition isotopique de la matière 

organique dans les sédiments est étroitement liée aux processus biologiques s’opérant dans la colonne 

d’eau et aux caractéristiques isotopiques du carbone inorganique dissous (CID ou DIC en anglais) présent 

dans la colonne d’eau. 

Par exemple, le phytoplancton préfère utiliser le 12C pour croître. Par conséquent, l’accroissement de la 

biomasse primaire provoque normalement une hausse du ratio 13C/12C du CID dans la colonne d’eau, ce 

qui entraîne une hausse de δ13C dans la matière organique des sédiments. Toutefois, la variation de δ13C 

dans les sédiments peut être influencée par d’autres facteurs, comme les sources de CID présentes. Ainsi, 

la source de CID aura une influence sur les valeurs de δ13C de la MO analysée. Il arrive que le δ13C dans 

les sédiments décroisse avec l’enrichissement d’un plan d’eau, si la présence d’une nouvelle 

source de CID dans le plan d’eau est appauvrie en 13C. 

Le tableau 9 présente la valeur de δ13C associée aux différentes sources de CID. Il est important de 

mentionner que le CID provenant des sols et des eaux usées est appauvri (-26 ‰), comparativement au 

CO2 de l’atmosphère (-7 ‰).  La plupart des espèces phytoplanctoniques utilisent le dioxyde de carbone 

(CO2) dissous dans la colonne d’eau pour leur croissance. Lorsque le CO2 dissous est limité, certaines 

algues comme les cyanobactéries peuvent utiliser le bicarbonate (HCO3
-) à la place du CO2.  

Tableau 9: Valeur de δ13C associée aux différentes sources de CID  

Source Valeur δ13C (‰) Référence 

CO2 atmosphérique dissous dans la colonne d’eau - 7 Meyers, 2003 

Tendance du CO2 atmosphérique à s’appauvrir depuis 
le début du XXe siècle 

- 8 Mariotti, 1991 

HCO3
- dans la colonne d’eau - 1 Meyers, 2003 

CID provenant de sols en régions froides ou tempérées 
(autour de) 

- 26 Mariotti, 1991 

CID provenant de différents types de sols :  

Meyers et Lallier-Vergès, 1999 
Tourbières (Washington, É.-U.) - 29 

Vallée Willamette (Oregon, É.-U.) - 26 

Bassin versant du lac Baïkal (Sibérie, Russie) - 23 

CID d’un effluent d’usine d’épuration en Ontario 
(moyenne) 

- 26,8 Cejudo et al., 2014 

COD d’un effluent d’usine d’épuration en Ontario 
(moyenne) 

+ 10,8 Cejudo et al. 2014 
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La figure 14 illustre les valeurs de C/N et δ13C mesurées dans la MO des sédiments du lac Saint-Charles 

et celles répertoriées dans Meyers et Lallier-Vergès (1999) pour différents substrats (sol, plante et algue). 

Les valeurs de C/N et δ13C mesurées dans la séquence sédimentaire 4N sont représentées par des cercles 

bleus, et celles de la séquence sédimentaire 14S sont illustrées par des cercles orangés. Le rectangle vert 

pâle représente la gamme des valeurs de C/N et δ13C répertoriées dans la littérature pour l’étude de la MO 

dans les sédiments (Meyers et Lallier-Vergès, 1999; Talbot, 2001). Par ailleurs, les pictogrammes noirs 

représentent les valeurs de C/N et δ13C mesurées dans différents types de sols, soit des sols prélevés dans 

une tourbière localisée à Washington (É.-U.), dans la vallée Willemette en Oregon (É-U.) et dans le bassin 

versant du lac Baïkal en Sibérie (Russie). Enfin, les rectangles bleus représentent la plage des valeurs de 

C/N et δ13C pour trois groupes d’organismes photosynthétiques qui peuvent être la source du carbone et 

de l’azote de la MO dans les sédiments lacustres. Le premier groupe représente les algues planctoniques. 

Le deuxième groupe représente les plantes en C3
9 dont font partie les plantes aquatiques des herbiers; les 

plantes en C3 représentent environ 95 % de la biomasse végétale sur la terre. Le troisième groupe 

représente les plantes terrestres en C4
10

, qui sont, pour la plupart, tropicales ou d’habitats désertiques, 

appartenant à la famille des chénopodiacées ou celle des graminées et qui peuvent être halophytes comme 

le maïs et le sorgho (Mariotti, 1991).  

Les informations illustrées à la figure 14 permettent de constater que la signature isotopique des 

échantillons du lac Saint Charles est à mi-chemin entre la signature du groupe des algues planctoniques 

et celui des plantes en C3. Toutefois, il ne faut pas oublier que la dégradation de MO dans la colonne d’eau 

et à l’interface eau-sédiments entraîne des ratios C/N différents de celui des plantes vivantes dans les 

sédiments. Dans l’ensemble, les résultats du lac Saint-Charles sont dans la gamme des valeurs de celles 

colligées dans les études de Meyers et Lallier-Vergès (1999) et Talbot (2001). Le C/N maximal mesuré 

dans les sédiments des bassins nord et sud est respectivement de 18 et 17, correspondant à des valeurs 

C/N calculées pour les algues planctoniques croissant dans un milieu limité en azote (Healy et Hendzel 

1980; Hecky et al., 1993; Talbot et Laerdal, 2000). La signature δ13C dans la MO des sédiments organiques 

(période pré-barrage) de la séquence 14S correspond à la signature du sol d’une tourbière (triangle noir). 

La signature δ13C dans la MO représente alors la production primaire autochtone (biomasse de 

microalgues) du lac. 

  

                                                      
9 On l'appelle ainsi en référence au 3-phosphoglycérate, molécule à trois atomes de carbone formée par condensation du dioxyde de 

carbone CO2 sur du ribulose-1,5-bisphosphate par la Rubisco.  
10 La fixation du carbone en C4 est une voie métabolique de fixation du carbone parmi les trois voies de la photosynthèse. On l'appelle 

ainsi en référence à l'oxaloacétate, molécule comportant quatre atomes de carbone formée dès la première étape du processus chez 
un petit groupe de plantes souvent désignées collectivement comme « plantes en C4 ». 
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Figure 14: Valeurs de C/N et δ13C mesurées dans la MO des sédiments du lac Saint-Charles et celles répertoriées 
dans Meyers et Lallier-Vergès (1999) pour différents substrats (sol, plante et algue), ainsi que dans les sédiments 
de plusieurs lacs (Talbot, 2001) 

 

La figure 15 présente les profils de δ13C, δ15N et C/N en fonction de la profondeur des sédiments de la 

séquence 4N. Les valeurs de δ13C varient peu, entre -27,6 ‰ et -27,3 ‰, pour les zones I à III, soit la 

période pré-barrage. Les valeurs de δ13C comprises entre la zone IV et la surface des sédiments, soit la 

période post-barrage, varient entre -28,5 ‰ et -27,3 ‰. Plus précisément, les valeurs de δ13C comprises 

entre 10 et 7 cm de profondeur oscillent entre -27,9 ‰ et -26,2 ‰. Les valeurs isotopiques accroissent 

(1,7 ‰) vers le haut de la séquence. Cette hausse correspond également à l’accroissement de la MO par 

g.cm-2.an-1 de sédiments (figure 10). Cependant, les valeurs de δ13C comprises entre 7 cm et la surface 

des sédiments diminuent de plus de 2 ‰ jusqu’à la valeur la plus basse : -28,6 ‰.  

En résumé, le profil des valeurs de δ13C révèle que les sources de CID ont varié suite à la construction du 

barrage. Entre les années 50 et 70 (deuxième phase de développement : création du réservoir), la 

principale source de CID était du CO2 dissous provenant de l’atmosphère et de la minéralisation in situ. 

Par contre, depuis les années 80 (fin de troisième phase de développement et quatrième phase), l’influence 



Chapitre 6 : Étude sédimentaire du lac Saint-Charles 

Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais du Nord        6–49 
 

des sources de CID appauvries en δ13C est de plus en plus importante au lac Saint-Charles et associées 

au carbone provenant des sols du bassin versant et/ou aux eaux usées (tableau 10).  

 

Figure 15 : Évolution des valeurs de δ13C, δ15N et C/N en fonction de la profondeur des sédiments de la séquence 
4N. La reproductibilité des résultats est de 0,2 ‰ pour δ13C et 0,3 ‰ pour δ15N, et le pourcentage d’erreur relative 
entre les échantillons réguliers et de contrôle (duplicata) atteignait une valeur maximale de 1 % (0,3 ‰) pour les 
résultats de δ13C et de 17 % (0,5 ‰) pour ceux de δ15N. 

 

Isotopes stables d’azote (15N et 14N) 

Le δ15N permet d’estimer l’origine de l’azote (N) dans la matière organique en fonction des processus 

biologiques qui gouvernent la croissance des algues microscopiques. Ainsi, on s’intéresse aux formes 

d’azote inorganique dissous (NID) dans la colonne d’eau qui sont utilisées pour la croissance des algues 

microscopiques, ainsi qu’à l’origine de ces formes d’azote. De cette manière, on arrive également à 

documenter l’origine des causes entraînant des variations de δ15N observées dans la MO des sédiments 

du lac Saint-Charles.  Les changements de sources de NID ont une répercussion sur la production primaire, 

la composition et l’accumulation de la MO dans les sédiments.  

Les sources anthropiques peuvent grandement influencer la composition isotopique de la MO. Les sources 

potentielles peuvent provenir de la combustion du pétrole, de gaz libérés par des procédés industriels, de 

particules atmosphériques, de l’agriculture et du développement urbain. Dans le cas du lac Saint-Charles, 

la principale préoccupation concerne le développement urbain. 
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Sans influence humaine, le bilan d’azote inorganique dans le milieu aquatique dépendrait essentiellement 

de deux processus : la dissolution du N2 atmosphérique dans la colonne d’eau et la volatilisation de 

l’ammoniac (NH3). Toutefois, les activités humaines peuvent modifier substantiellement le bilan 

naturel d’un écosystème. Par exemple, des périodes d’anoxie prolongées dans l’hypolimnion du 

plan d’eau peuvent favoriser la dénitrification (bactéries qui réduisent le NO3
- en N2) et accroître les 

pertes d’azote de l’écosystème aquatique. À l’inverse, les eaux usées engendrées par le 

développement urbain sur le bassin versant et le lessivage des sols peuvent avoir comme effet 

d’accroître le bilan d’azote et de modifier son cycle (Talbot, 2001). 

L’azote organique est contenu dans la matière vivante et l’azote inorganique est présent sous plusieurs 

formes chimiques et sous plusieurs états d’oxydation dans l’écosystème. De loin, le plus grand réservoir 

d’azote inorganique est le diazote (N2) qui compose 78 % de l’air, mais cette forme n’est pas assimilable 

par tous les organismes photosynthétiques. Dans le milieu aquatique, il n’y a que certaines cyanobactéries 

à hétérocystes et bactéries spécialisées qui peuvent assimiler le N2. Les principales formes d’azote 

inorganique assimilables par le phytoplancton sont l’ammonium (NH4
+), le nitrate (NO3

-) et le nitrite (NO2
- ). 

Le NO3
- est la forme préférentielle et le NH4

+ est préféré au NO2
- par le phytoplancton, contrairement aux 

macrophytes (Lemaire, 1997). La proportion des formes d’azote dans l’écosystème dépendra des apports 

externes et des processus biologiques internes. En présence d’oxygène, les bactéries réduiront l’azote 

organique en NH4
+ et le NH4

+ en NO3
- ou NO2

-. En absence d’oxygène, les bactéries réduiront le NO3
- 

en N2.  

Les principales sources d’azote dans les sédiments sont la production primaire, les macrophytes, les 

plantes terrestres et l’humus des sols.  

Les différentes formes d’azote et les processus auxquels elles sont soumises dans le cycle de 

l’azote font en sorte que leur ratio 15N/14N diffère. Le tableau 10 présente la valeur de δ15N associée 

à différentes sources de NID, différentes sources de MO (algues et plantes) et à la MO de sédiments 

lacustres. 

 

Tableau 10 : δ15N associée aux différentes sources de NID et diverses composantes de la MO (Talbot 2001) 

Source Valeur δ15N (‰) Référence 

N2 atmosphérique ~ 0 (standard) 

Talbot 2001 

Pluie ~ - 5 à + 5 

Bactéries ou algues N2-fixatrices dans la colonne d’eau ~ - 4 à + 2 

Algues planctoniques non fixatrices de N2 > + 2 

Macrophytes aquatiques ~ - 10 à > 0 

MO des sols qui apporte du NO3
- dans la colonne d’eau ~ + 5 
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MO des sols sur le territoire du Québec méridional + 2,1 à + 3,5 
Amundson et al., 

2003 

NO3
- d’un effluent d’usine d’épuration en Ontario  +12 à +16 ‰, 

Cejudo et al., 

2014 

MO des sédiments ~ - 2 à + 20 Talbot 2001 

 

En bref, les activités humaines entraînent des variations au sein des sources de N dans 

l’écosystème aquatique, qui elles, engendrent des modifications au cycle de l’azote et des 

changements de la signature δ15N dans les sédiments. Lorsque le plan d’eau subit un 

enrichissement et que les processus de nitrification et de dénitrification s’intensifient, le NID 

s’enrichit en 15N (Talbot 2001). Même constat pour le NID apporté par le lessivage des sols : lorsque 

la source de CO2 dissous apportée par le bassin versant est plus importante que le CO2 in situ, on 

suppose que le NID provenant des sols est aussi une source importante de N pour l’écosystème 

aquatique et qu’il peut s’ensuivre une augmentation des valeurs de δ15N dans les sédiments.   
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La figure 16 illustre la dynamique théorique qui s’opère entre les valeurs de δ15N et δ13C dans les sédiments 

lorsque les apports de CID et NID provenant des sols sont plus importants.  

 

Figure 16 : Illustration de la dynamique s’opérant entre δ15N et δ13C lorsque les afflux provenant des sols du bassin 
versant sont importants (figure tirée de Wolfe et al., 1999) 

 

Séquence sédimentaire 4N 

Regardons maintenant l’évolution du profil des valeurs δ15N de la séquence sédimentaire 4N du lac Saint 

Charles (figure 16). Au préalable, notons que la variabilité liée à la méthode équivaut à 0,5 ‰. Les valeurs 

de δ15N sur l’ensemble du profil varient entre 1,5 ‰ et 3,7 ‰, donc sur intervalle de 2,2 ‰. La plus grande 

variabilité des valeurs du profil δ15N par rapport à celles du profil δ13C peut s’expliquer par les faibles 

concentrations de N dans la MO comparativement à celles de C. Ainsi, la variabilité peut être interprétée 

comme des changements environnementaux et non seulement comme des variations liées aux méthodes, 

bien que l’intervalle des valeurs semble étroit. 

Les valeurs δ15N à la base de la zone I sont proches de celles mesurées dans les substrats plus pauvres 

en δ15N, comme les algues planctoniques non fixatrices de N2 (tableau 10). Cependant, l’enrichissement 

en δ15N s’opère rapidement entre 19 et 13,5 cm de profondeur pour s’appauvrir de nouveau jusqu`à mi-

hauteur de la zone IV. Ensuite, les valeurs les plus élevées du profil sont observées à la surface des 

sédiments, soit dans les zones V, VI et VII. Le pourcentage de variation de δ15N entre la plus petite valeur 

1,4 ‰ et la plus grande 3,7 ‰ représente un accroissement de 250%. Or, si l’on compare la valeur de δ15N 

moyenne (2,8 ‰), à la plus grande (3,7 ‰), l’accroissement représente plutôt 30%. Dans la littérature, si 

d’autres formes d’azote provenant des eaux usées ou des rejets de fermes s’ajoutent au bilan 

sédimentaire, les valeurs de δ15N augmentent généralement de 10% à 25% dans la production 

primaire (Teranes et Bernasconi, 2000). Ainsi, les variations observées dans le profil seraient 

attribuables aux variations des apports agricoles et urbains au cours du temps.   

Les valeurs de δ15N dans les sédiments déposés avant la construction du barrage, soit dans les zones II 

et III, sont également élevées. L’exploitation du territoire pour la coupe et le transport du bois pourrait 



Chapitre 6 : Étude sédimentaire du lac Saint-Charles 

Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais du Nord        6–53 
 

expliquer la hausse des valeurs de δ15N dans les zones subséquentes à cause de la présence de 

débris ligneux. 

Les sédiments de la zone IV se sont déposés suite à la construction du barrage. Les valeurs appauvries 

de δ15N indiquent les sources d’azote in situ.  

L’arrivée de la population (entre 1950 et 1980) dans le bassin versant aurait entraîné des apports 

d’eaux usées et l’accroissement de l’érosion, ce qui explique la hausse des valeurs de δ15N 

observée dans les sédiments de 10 cm à 6 cm de profondeur.  

Entre 1950 et 1980, la population de la municipalité de Lac-Saint-Charles est passée d’environ 1 000 à 

6 000 citoyens. Ce n’est qu’en 1960 que la municipalité de Lac-Saint-Charles instaure une réglementation 

visant l'installation obligatoire de fosses septiques (Tremblay, 1999). En 1990, la station d'épuration de 

Stoneham-et-Tewkesbury et le réseau d'égout furent mis en fonction, et en 1991, la station d’épuration de 

Lac-Delage fut construite.  

Malgré les efforts d’assainissement, le bassin versant du lac Saint-Charles compte toujours plus 

de 3 000 installations septiques autonomes (ISA). Cette situation pourrait expliquer l’augmentation 

des valeurs de δ15N, qui sont en progression depuis le début des années 90 (quatrième phase de 

développement : 1990 - 2016), et ce, malgré l’assainissement des eaux par les deux usines 

d’épuration. De plus, si cette hypothèse se confirme, les sols consacrés aux ISA risquent d’atteindre leur 

point de saturation. Ce seuil atteint, le ruissellement du phosphore et de l’azote, ainsi que lessivage des 

sols enrichis, auront l’effet d’un accélérateur sur le processus d’enrichissement de l’écosystème aquatique.  

Rappelons qu’un milieu non limité en phosphore et en azote devient un écosystème favorable aux 

floraisons récurrentes de cyanobactéries, dont certaines ont le potentiel d’être toxiques, au détriment 

d’espèces non toxiques (Conley et al., 2009).  

Enfin, il est aussi pertinent de se demander si les particules atmosphériques pourraient avoir influencé 

l’évolution du bilan d’azote dans les sédiments du lac Saint-Charles. À ce sujet, l’étude de Holtgrieve et al. 

(2011), effectuée sur les sédiments de 25 lacs oligotrophes de l’Amérique du Nord répartis entre le Nevada 

(35e parallèle) et le Groenland (80e parallèle), a montré qu’il y avait un accroissement des apports en azote 

depuis la fin du XIXe siècle dans les sédiments lacustres des lacs étudiés. Cet accroissement coïncide avec 

les émissions de CO2 dans l’atmosphère, donc à l’ère de l’industrialisation. Les changements les plus 

remarquables observés dans cette étude sont survenus entre les années 40 et 50. Cet accroissement 

global d’azote aurait dû se traduire dans les sédiments du lac Saint Charles par des valeurs de δ15N 

d’environ 12 ‰ plus basses dans les sédiments de surface comparativement aux sédiments en profondeur 

des séquences sédimentaires. Toutefois, malgré cette tendance globale à la baisse en Amérique du nord 

observé par Holtgrieve et al. (2011), les changements de δ15N observés dans les sédiments du lac Saint-

Charles sont plutôt à la hausse (enrichissement en 15N), donc la tendance est plutôt inversée. Ce constat 

confirme l’influence plutôt locale de l’urbanisation sur les changements observés dans les 

sédiments du lac Saint-Charles. 

 

Séquence sédimentaire 14S 
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La figure 17 illustre l’évolution des valeurs de δ13C, δ15N et C/N en fonction de la profondeur des sédiments 

de la séquence 14S. Comme mentionné précédemment, ce n’est que la zone VII des profils qui représente 

la période lacustre de cette séquence sédimentaire, et ces sédiments ont été déposés suite à la 

construction du barrage. Les résultats obtenus, tant pour les valeurs de δ15N que δ13C, sont comparables 

à ceux de la zone VII (surface) de la séquence sédimentaire 4N. Ainsi, on observe une diminution des 

valeurs de δ13C de 1934 à aujourd’hui et une hausse des valeurs de δ15N pour la même période.  

 

Figure 17: Évolution des valeurs de δ13C, δ15N et C/N en fonction de la profondeur des sédiments de la séquence 
14S. La reproductibilité des résultats est de 0,2 ‰ pour δ13C et 0,3 ‰ pour δ15N et le pourcentage d’erreur relative 
entre les échantillons réguliers et de contrôle (duplicata) atteignait une valeur maximale de 1 % (0,3 ‰) pour les 
résultats de δ13C et de 17 % (0,5 ‰) pour ceux de δ15N.  
 

Résumé  

Lors de la première phase de développement marquée par les activités de déboisement et d’agriculture 

(fin du XVIIIe siècle-1934), le carbone minéralisé dans colonne d’eau serait la principale source de 

nourriture des algues microscopiques du lac (δ13C élevés). En ce qui concerne l’azote, l’influence des 

sources se transforme radicalement entre 19 cm et 13,5 cm de profondeur ; le ruissellement agricole et le 

déboisement seraient les nouvelles sources expliquant l’enrichissement des sédiments en 15N (δ15N 

élevés). À la suite de la création du réservoir, il y a eu appauvrissement du 15N suivi d’un accroissement. 

Ces résultats sont probablement le reflet de l’influence de l’ennoiement des rives du lac dans un premier 

temps, suivi des apports croissants en eaux usées liés au développement urbain. En ce qui concerne les 

sources de carbone, depuis l’urbanisation intensive déclenchée au début des années 70, la quantité 

d’apports appauvrissant les sédiments en 13C ne cesse de progresser, et ces apports peuvent provenir de 
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l’influence des sols et des eaux usées. L’influence de ces sources de C explique également 

l’enrichissement du 15N dans les sédiments depuis l’urbanisation intensive du territoire. 

 

Évolution trophique du lac Saint-Charles (diatomées) 

Zones pélagiques11 des bassins nord et sud 

La figure 18 présente les résultats de phosphore total (PT) inférés à l’aide des assemblages de diatomées 

récoltés dans les sédiments de surface (0-0.5 cm de profondeur) en 2016. Les stations numérotées de 1 à 

9 sont localisées dans le bassin nord et celles numérotées de 10 à 15 sont situées dans le bassin sud. La 

moyenne des concentrations de PT inférées, tant pour le bassin nord que le bassin sud, est de 12 µg.l- 1 

de PT (± 2). Les valeurs de PT obtenues appartiennent à la plage de valeurs associée aux lacs oligo-

mésotrophes (7 à 13 µg.l-1 ; échelle du MDDELCC). 

La concentration de PT inférée peut représenter l’état de plusieurs mois ou années, tout dépendant du taux 

d’accumulation des sédiments à la station d’échantillonnage. À titre indicatif, les cinq premiers millimètres 

de sédiments de surface à la station 4N représentent environ cinq années d’accumulation selon l’activité 

du plomb 210. Conséquemment, nous assumerons que les concentrations de PT inférées avec 

l’échantillon de sédiments de surface (0-0.5cm de profondeur) représentent les conditions estivales 

moyennes entre 2012 et 2016.  

                                                      
11 Zones d’eau libre où les organismes qui y vivent flottent ou nagent 
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Figure 18: Concentration de phosphore total (PT) inférée à l’aide des diatomées récoltées en septembre 2016 dans 
les sédiments de surface (0-0.5 cm de profondeur) de 15 stations d’échantillonnage des stations nord et sud du 
lac Saint-Charles 

 

Les concentrations mesurées qui prévalaient dans la colonne d’eau des bassins sud et nord pendant les 

étés 2012 à 2016 ont été comparées aux valeurs de phosphore obtenues avec le modèle d’inférence de 

PT basé sur les diatomées fossiles (Tremblay et al., 2014). Les résultats sont comparables. 

Ainsi, le tableau 11 présente la moyenne des valeurs de phosphore total (PT) mesurées dans la colonne 

d’eau pendant la période estivale des années 2012 à 2016. Cette concentration moyenne est de 9.99 µg.l-

1 (± 4.00) .  

Par contre, si l’on considère seulement les mesures prises à la station la plus profonde du bassin sud 

(station C05) et du bassin nord (station C03) (tableau 12), la concentration moyenne de PT pour le lac est 

plutôt de 11,63 µg.l-1 (± 4.75).  
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Tableau 11 : Moyennes saisonnières de PT (μg/l), toutes stations et profondeurs confondues (APEL, 2014 et 2015) 

Été 

Moyenne ± écart-type (μg.l-1)   

Bassin nord Bassin sud 
Toutes stations 

confondues 

2012 3,46 ± 2,38 2,00 ± 0,00 2,92 ± 2,00 

2013 13,67 ± 3,88 13,49 ± 3,29 13,61 ± 3,62 

2014 12,27 ± 2,48 11,57 ± 1,81 12,10 ± 2,34 

2015 9,79 ± 1,49 9,62 ± 0,60 9,76 ± 1,35 

2016 10,13 ± 2,46 10,39 ± 1,16 10,23 ± 2,06 

Moyenne : 10,20 ± 3,92 9,52 ± 4,18 9,99 ± 4,00 

 
Tableau 12 : Moyennes saisonnières (printemps, été, automne) de PT (μg/l) pour les valeurs mesurées à la station 
la plus profonde du bassin sud (C05) et du bassin nord (C03) (APEL, 2014 et 2015) 

Été Moyenne (μg.l-1) Écart-type  

2012 9,33 8,87 

2013 15,18 5,55 

2014 12,58 2,52 

2015 10,01 2,62 

2016 11,05 4,17 

Moyenne : 11,63 4,75 

La concentration de PT inférée à la station 3N est plus élevée (17 ± 2 µg.l-1) qu’aux autres stations du 

bassin nord. Cette station est particulièrement influencée par les eaux de ruissellement des sous-bassins 

versants FF et GG (carte 2). Environ 40 % de la surface de ces sous-bassins versants est anthropisée, et 

les eaux usées des résidences de ce secteur sont traitées par des installations septiques autonomes (ISA) 

(APEL, 2009).  

Dans le bassin sud, c’est la communauté de diatomées de la station 11S qui infère la plus haute moyenne 

de PT (14 ± 2 µg.l-1). Ce secteur du bassin sud reçoit les eaux de ruissellement des sous-bassins A, B, G, 

F et PP (carte 2). Leur pourcentage de superficie anthropisée est également important, variant entre 46 et 

92 % (APEL, 2009). 



Chapitre 6 : Étude sédimentaire du lac Saint-Charles 

Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais du Nord        6–58 
 

 

Carte 2 : Localisation des stations de carottage et des sous-bassins délimités par l’APEL (2009) 
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Zones littorales des bassins nord et sud 

Le tableau 13 présente les résultats de classes trophiques obtenus à l’aide de l’indice de Hofmann pour 

chacune des stations à l’étude, ainsi que les valeurs de PT inférées à l’aide du modèle WA-PLS et leur 

équivalence en termes de classe de niveau trophique (MDDELCC, 2017b).  

Majoritairement, l’état trophique résultant du calcul de l’indice de Hofmann est d’une classe plus élevée 

que l’état trophique donné par le modèle d’inférence du PT (soit 9 fois sur 15), sauf dans le cas de la station 

12S qui est de deux classes plus élevées. Les stations faisant exception sont les stations 3N et 11S. Ainsi, 

de manière générale, les assemblages de diatomées du littoral indiquent un enrichissement en nutriments 

plus important que ceux du milieu pélagique.  

L’indice de Hofmann donne des valeurs trophiques plus élevées dans le bassin nord que le bassin sud. En 

bref, l’indice de Hofmann classe généralement le bassin sud dans un état oligo-mésotrophe et le bassin 

nord dans un état mésotrophe. L’indice de Hoffman est calculé avec l’abondance relative des espèces 

benthiques et en regard de leur préférence écologique respective. Ainsi, la variation du nombre total de 

diatomées entre les stations n’influence pas les résultats. De plus, la structure de l’équation élimine l’effet 

que pourrait avoir la surabondance d’une espèce.  

La figure 19 représente la variation du nombre d’espèces benthiques de diatomées répertoriées dans les 

sédiments de surface (0,5 cm d’épaisseur) des différentes stations du bassin nord et du bassin sud, et ce, 

en fonction de la préférence écologique des espèces. Ce sont les espèces qui ont permis de calculer 

l’indice trophique de Hofmann. La figure illustre les statistiques (médiane, 1er et 2e quartiles, valeurs 

minimale et maximale) se rapportant aux nombres d’espèces de diatomées répertoriées par classe 

trophique, et ce, pour l’ensemble des stations. Les boîtes montrent qu’il y a généralement moins de 

diversité en termes d’espèces de diatomées benthiques dans les échantillons du bassin sud. Il est aussi 

intéressant de constater que le tri des valeurs médianes (Med) en ordre décroissant, servant à comparer 

les deux bassins, montre une tendance très rapprochée. Voici la classification décroissante des valeurs 

médianes par bassin, en fonction de la préférence écologique des diatomées : 

Bassin sud: Med Oligotrophe > Med Oligo-mésotrophe > Med eutrophe > Med méso-eutrophe 

Bassin nord: Med Oligo-mésotrophe > Med Oligotrophe  > Med eutrophe > Med méso-eutrophe 
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Tableau 13: Valeurs et classes trophiques résultant du modèle d’inférence du PT dans la colonne d’eau (Tremblay 
et al., 2014) et de l’indice benthique de Hofmann (1999) pour les 15 stations 

Station 

Concentration 
de PT inférée 

(µg.l-1) 
Modèle WA-

PLS 
(±2 µg.l-1) 

État trophique 
équivalent* 

(signal pélagique) 

Différence 
entre le signal  
pélagique et 

littoral 

Indice Hofmann 
(signal du littoral) 

Nombre 
d’espèces 

inclus 
dans le 

calcul de 
l’indice 

1N 11 Oligo-mésotrophe < Mésotrophe 13 

2N 11 Oligo-mésotrophe < Mésotrophe 16 

3N 17 Mésotrophe > Oligo-mésotrophe 9* 

4N 11 Oligo-mésotrophe = Oligo-mésotrophe 13 

5N 13 Oligo-mésotrophe < Méso-eutrophe 9* 

6N 11 Oligo-mésotrophe < Mésotrophe 14 

7N 9 Oligo-mésotrophe < Mésotrophe 13 

8N 13 Oligo-mésotrophe < Mésotrophe 16 

9N 11 Oligo-mésotrophe < Mésotrophe 15 

PT moyen du bassin nord = 12    

10S 13 Oligo-mésotrophe < Mésotrophe 10 

11S 14 Mésotrophe > Oligo-mésotrophe 12 

12S 12 Oligo-mésotrophe << Méso-eutrophe 5* 

13S 12 Oligo-mésotrophe = Oligo-mésotrophe 10 

14S 10 Oligo-mésotrophe = Oligo-mésotrophe 8* 

15S 8 Oligo-mésotrophe = Oligo-mésotrophe 13 

PT moyen du bassin sud = 12    

* n < 10 : résultat moins robuste 

 

Le nombre médian d’espèces oligotrophes est plus important que celui des espèces oligo-mésotrophes 

dans le bassin sud.  Ainsi, la présence d’espèces oligotrophes est importante dans les deux bassins, mais 

la valeur médiane d’espèces eutrophes est beaucoup plus importante dans le bassin nord que dans le 

bassin sud (10 versus 3 espèces). 

Les variables hydrologiques (c.-à-d. le temps de résidence) et morphométriques (c.-à-d. la profondeur) des 

bassins lacustres influencent la sédimentation des diatomées. Or, le temps de résidence de l’eau diffère 

entre les bassins nord (~ 23 jours) et sud (~ 7 jours), de même que leurs profondeurs moyenne (nord = 

5,6 m, sud = 2 m) et maximale (nord = 17,5 m, sud = 6 m) ainsi que le taux de sédimentation (plus faible 

dans le bassin sud; tableau 7).  
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Par conséquent, les résultats de l’indice de Hofmann provenant des stations du bassin sud pourraient 

intégrer un signal traduisant une plus longue période de temps que ceux du bassin nord. 

 

 

Figure 19 : Nombre d’espèces benthiques de diatomées répertoriées dans les sédiments de surface (0,5 cm 
d’épaisseur) des stations du bassin nord et du bassin sud, en fonction de leur préférence écologique. 

Évolution de l’état trophique du lac Saint-Charles  

Les communautés de diatomées fossiles du bassin nord et du bassin sud ont été étudiées afin de 

documenter l’évolution des concentrations en phosphore dans la colonne d’eau au cours du temps, ainsi 

que l’évolution trophique des milieux littoraux à l’aide de l’indice de Hofmann. 

La figure 20 présente les résultats obtenus pour la séquence sédimentaire 4N du bassin nord. De manière 

générale, il est intéressant de constater que la réponse à l’enrichissement enregistrée par les diatomées 

est souvent inversée entre les compartiments pélagique (PT inféré) et littoral (indice Hofmann). Autrement 

dit, lorsque les diatomées indiquent une hausse du phosphore dans la colonne d’eau (zone pélagique), 

l’indice de Hofmann n’indique pas nécessairement un enrichissement en milieu littoral, mais plutôt l’inverse.  

Les résultats seront décrits ci-après en ordre chronologique et en lien avec les phases de développement 

du bassin versant. 

Première phase de la période historique étudiée : activités forestières et agricoles (fin du XVIIIe 

siècle-1934) 

Par rapport à l’ensemble du profil (0 à 21 cm de profondeur), la période correspondant à la zone I est 

représentative d’un enrichissement du bassin, tant dans la colonne d’eau qu’en milieu littoral. Les résultats 

de la zone II montrent une diminution de l’enrichissement pour les deux compartiments lacustres (pélagique 

et littoral) par rapport à la zone I. C’est à l’intérieur de la zone I que beaucoup de débris ligneux ont été 

observés. 

Deuxième phase : création du réservoir actuel avec rehaussement du niveau du lac et début de 

l’occupation (1934-1960) 
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Au début de la période post-barrage (zone III), la concentration de PT inférée est élevée, mais l’état 

trophique des zones littorales passe de mésotrophe à oligo-mésotrophe. Ainsi, il y aurait eu augmentation 

de la concentration de phosphore dans la colonne d’eau suite à l’élévation du niveau de l’eau, mais une 

diminution du phosphore disponible pour les diatomées se développant sur les substrats submergés des 

milieux littoraux. Lorsqu’on atteint le niveau sédimentaire accumulé entre les années 50 et 70 (en zone IV), 

l’enrichissement en phosphore survient tant dans la colonne d’eau qu’en zone littorale du bassin nord. 

Troisième phase : urbanisation intensive du territoire (1960 – 1990) 

La période comprise entre 1970 et 1990 (zone V) montre un déplacement de l’enrichissement vers le bassin 

lacustre; les diatomées du compartiment littoral passent d’un état mésotrophe à oligo-mésotrophe, et la 

moyenne de concentration de PT inférée indique un enrichissement important de la colonne d’eau (état 

mésotrophe). Ainsi, pendant cette phase, la concentration de PT a atteint la valeur maximale historique 

estimée. 

Le développement urbain entre 1960 et 1980 était très important, et les valeurs pluviométriques ont 

également atteint des sommets historiques entre les années 70 et 80 (figure 8). Ces deux phénomènes, 

qui sont survenus presque simultanément, ont certainement influencé l’enrichissement du lac en 

phosphore. 

Quatrième phase : amélioration des infrastructures municipales et poursuite du développement 

urbain (1990 - 2016) 

En 1990, la station d'épuration de Stoneham-et-Tewkesbury est mise en fonction, et celle de Lac-Delage 

suit en 1991. La construction de ces infrastructures semble avoir eu un impact positif temporaire sur la 

qualité de l’eau, puisque suite à leur mise en service, les diatomées répertoriées dans les sédiments situés 

au haut de la zone VII indiquent une amélioration de l’état trophique dans la colonne d’eau. Par contre, la 

détérioration s’est poursuivie au sein des habitats littoraux pendant ce temps. L’accroissement des sources 

diffuses de phosphore pouvant provenir des sols et des ISA pourrait expliquer cette détérioration en zones 

littorales. 

Par la suite, les diatomées fossiles accumulées dans la dernière décennie (0 à 2 cm de profondeur) 

indiquent une amélioration de l’état trophique des habitats littoraux, mais un retour à l’enrichissement 

de la colonne d’eau. La diagnose de l'APEL, couvrant la période entre 2007 et 2012, parle d’une 

détérioration globale du lac Saint-Charles (APEL, 2014). Plusieurs indicateurs limnologiques et biologiques 

indiquent que le lac serait passé d’un état trophique mésotrophe à un état méso-eutrophe.  

En résumé, on remarque une détérioration de l’état trophique des habitats littoraux suivant l’implantation 

des stations d’épuration et une baisse de la concentration de phosphore dans la colonne d’eau. Or, depuis 

une vingtaine d’années, la concentration de phosphore dans la colonne d’eau est à la hausse, et celle des 

zones littorales est à la baisse. L’accroissement des herbiers aquatiques depuis 2012 (APEL, 2014) aura 

probablement participé à la baisse de concentration du phosphore dans des zones littorales. 

La figure 21 présente les résultats obtenus pour la séquence sédimentaire 14S du bassin sud. Pour les 

besoins de l’étude, les graphiques reportent les résultats du profil sédimentaire seulement jusqu’à 20 cm 

de profondeur. Les sédiments accumulés suite à la construction du premier barrage sont compris entre la 
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surface des sédiments et 4 cm de profondeur (zone VII). Les indices sédimentaires compris dans les 

zones V et VI devraient représenter davantage des conditions observées au sein d’un marais plutôt que 

dans un lac.  

De manière générale, les valeurs inférées de PT dans la colonne d’eau et celles obtenues pour les 

communautés du littoral avec l’Indice de Hofmann ne varient pas de la même manière que dans le bassin 

nord, c’est-à-dire que l’enrichissement de la colonne d’eau pour une période donnée se traduit aussi par 

un enrichissement dans les zones littorales. On observe une hausse de l’état trophique du bassin sud suite 

à la construction du barrage (zone VII; entre 2 et 3 cm de profondeur). L’état trophique du littoral s’est 

également enrichi. Une diminution de l’enrichissement survient entre 1 cm et 2 cm de profondeur, mais 

l’enrichissement s’accroît de nouveau dans le dernier cm de surface. Nous associons la première hausse 

d’enrichissement de la zone VII aux rejets d’eaux usées non traitées et au ruissellement agricole, et la 

deuxième hausse de phosphore aux apports diffus provenant du bassin versant. 

 

 

Figure 20 : Profil des valeurs de concentration moyenne de PT dans la colonne d’eau, inférées à l’aide des 
diatomées (A), et des valeurs de l’état trophique en zone littorale calculées avec l’indice trophique de Hofmann 
basé sur les diatomées benthiques (B) pour la séquence 4N.  
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Figure 21 : Profil des valeurs de concentration moyenne de PT dans la colonne d’eau, inférées à l’aide des 
diatomées (A), et des valeurs de l’état trophique en zone littorale, calculées avec l’indice trophique de Hofmann 
basé sur les diatomées benthiques (B) pour la séquence sédimentaire 14S 

A B 
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Qualité des sédiments 

Les sédiments des séquences sédimentaires 4N et 14S ont aussi été analysés pour leur contenu en métaux 

traces totaux et en phosphore total afin d’évaluer leur écotoxicité sur les organismes aquatiques 

benthiques. Les métaux concernés sont l’arsenic (As), le cadmium (Cd), le chrome (Cr), le cuivre (Cu), le 

nickel (Ni), le plomb (Pb) et le zinc (Zn). 

Séquence sédimentaire 4N 

Les résultats de la séquence sédimentaire 4N sont présentés au tableau 14. Des dépassements de critères 

en regard de la protection de la faune aquatique sont observés pour As, Cd, Pb et Zn. Toutefois, les 

concentrations en As et Pb n’atteignent pas la concentration seuil produisant un effet sur les organismes 

(CSE), mais les concentrations de Cd et de Zn sont au-delà du critère CSE, et ce, sur l’ensemble du profil 

sédimentaire. Enfin, la teneur de Cd atteint le critère de concentration d’effet occasionnel (CEO) en surface 

des sédiments (1-1,5 cm), et le Zn atteint le critère de concentration produisant un effet probable (CEP), et 

ce, également entre 1-1,5 cm de profondeur dans les sédiments.  

Les concentrations en PT dans la séquence sédimentaire 4N dépassent le seuil d’effet mineur (SEM) de 

la base à la surface des sédiments, alors que la concentration en surface (0-5 mm) est supérieure au seuil 

d’effet néfaste (SEN) sur les organismes benthiques. Le SEM est le seuil où la concentration en 

contaminants provoque des effets minimaux sur les organismes benthiques, et le SEN est le seuil au-delà 

duquel la majorité des organismes benthiques sont affectés (Fletcher et al., 2008). 

La figure 22 présente l’évolution de la teneur de tous les éléments dans la séquence sédimentaire 4N, en 

fonction de la profondeur. La teneur de tous les contaminants augmente de la base à la surface de la 

séquence sédimentaire, et ce, à partir de la période post-barrage. Toutefois, un pic en Cd, Cu, Cr, Ni, Pb 

et Zn survient dans la couche de sédiments correspondant à une période de temps située entre 2000 et 

2016. Ce pic pourrait être le résultat d’une plus grande érosion engendrée par la réfection de 60 % des 

rues de Lac-Delage réalisée entre 2000 et 2008, l’accroissement du développement à Stoneham-et-

Tewkesbury depuis 2005, et les travaux d’élargissement de la route 175 ayant eu lieu entre 2009 et 2012. 

Enfin, la contamination la plus importante est engendrée par le Cd, le Zn et le P.  

Séquence sédimentaire 14S 

Les résultats de la séquence sédimentaire 14S sont rapportés au tableau 15. Des dépassements sont 

également observés en As, Cd, Pb et Zn, comme pour la séquence sédimentaire 4N. Toutefois, les teneurs 

pour ces métaux sont plus élevées dans le bassin sud que dans le bassin nord. La teneur en As atteint le 

seuil CEP entre 0-5mm de profondeur, et celle du Cd atteint ce seuil entre 0-3 cm de profondeur. Les plus 

hautes teneurs en Pb (> CEP) se retrouvent entre 2,5 et 6,0 cm de profondeur ; Ainsi, la concentration de 

Pb à la surface des sédiments a diminué. L’élimination du plomb dans l’essence pourrait expliquer une 

baisse globale de celui-ci dans les sédiments. Enfin, la concentration en Zn dans les sédiments de surface 

atteint le seuil d'effet fréquent (SEF). 
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Les concentrations en PT dans la séquence sédimentaire 14S dépassent le seuil d’effet mineur (SEM) de 

la base à la surface des sédiments, et la concentration entre 7 cm et 11 cm de profondeur est supérieure 

au seuil d’effet néfaste (SEN).  

La figure 23 présente l’évolution de la teneur de tous les éléments dans la séquence sédimentaire 14S, en 

fonction de la profondeur. Les sédiments accumulés dans la période post-barrage du bassin sud 

appartiennent à la zone VII de la figure. On observe, dans cette zone, une augmentation des teneurs de 

tous les métaux, à l’exception du Pb. Par ailleurs, la teneur en PT dans la zone VII varie très peu en fonction 

de la profondeur. 

En résumé, les deux séquences sédimentaires montrent l’accumulation en surface de métaux traces dont 

le zinc et le cadmium sont les plus préoccupants. De plus, la teneur de ces métaux traces est plus 

importante dans le bassin sud que dans le bassin nord.  

Par ailleurs, les sédiments des deux séquences sédimentaires sont riches en PT, mais davantage de PT 

s’accumule dans les sédiments de surface du bassin nord, comparativement au bassin sud. Enfin, la 

concentration de PT atteint le seuil d’effet néfaste (SEN) pour les organismes benthiques à la surface de 

la séquence sédimentaire 4N.  

Les métaux émis dans l’environnement et provenant des eaux de ruissellement peuvent venir des procédés 

industriels, de l’usure normale des câbles de freins et des pneus des véhicules, du gaz d’échappement des 

véhicules, de la fuite de fluides de véhicules, et des toitures métalliques des bâtiments (MDDEFP et 

MAMROT, 2011). 

Les nutriments (phosphore et azote) transportés par les eaux de ruissellement urbaines ont comme 

principales sources les engrais, les détergents, les débris d’origine végétale, les sédiments, les poussières, 

l’essence et les pneus, ainsi que les eaux de ruissellement agricoles (engrais, déchets d’origine animale). 

Le phosphore et l’azote sont également apportés par les installations septiques autonomes (ISA) ainsi que 

par les rejets des stations d’épuration.  
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Tableau 14 : Concentration des métaux traces et du phosphore total dans les sédiments de la séquence 
sédimentaire 4N 
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Figure 22 : Évolution de la teneur de tous les éléments mesurés dans la séquence sédimentaire 4N, en fonction du temps. L’unité « MO/g.cm-1.an-1 » 
représente une valeur qui apprécie le pourcentage de matière organique par gramme de sédiments accumulés dans un cm carré par année. 
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Tableau 15 : Concentration des métaux traces et du phosphore total dans les sédiments de la séquence 
sédimentaire 14S 
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Figure 23 : Évolution de la teneur de tous les éléments mesurés dans la séquence sédimentaire 14S, en fonction du temps. L’unité MO g.cm-1.an-1 
représente le pourcentage de matière organique par gramme de sédiments accumulés dans un cm carré par année. 
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Conclusion 

La présente étude a documenté les changements d’état trophique du lac Saint-Charles liés aux activités 

anthropiques dans son bassin versant des derniers 150 ans. Le lac a subi trois cycles majeurs 

d’enrichissement. Deux premiers cycles sont issus des activités de déboisement et d’agriculture, ainsi que 

du rehaussement du niveau du lac. Le cycle d’enrichissement actuel est lié à l’urbanisation de son bassin 

versant.  

L’activité du plomb 210 a permis d’estimer la résolution temporelle des séquences sédimentaires qui a été 

subdivisée en quatre phases, formant ainsi les périodes historiques suivantes : 

(1) la phase forestière et agricole (fin du XVIIIe siècle-1934); 

(2) la phase de création du réservoir (1934-1960); 

(3) la phase d’urbanisation intensive (1960-1990); 

(4) la phase d’amélioration des infrastructures municipales et de poursuite du développement 

urbain (1990-2016). 

La hausse d’accumulation des sédiments et de la matière organique est observée depuis la construction 

du barrage (1934). Les résultats révélés par les images radiographique et optique à haute résolution des 

séquences sédimentaires ont permis de déterminer les périodes où le lac Saint-Charles subissait des 

apports sédimentaires plus grossiers liés à davantage d’érosion provoquée par le développement du 

territoire dans le bassin versant. Les événements majeurs ciblés sont les travaux routiers, le 

développement résidentiel et l’impact cumulatif de la présence des installations septiques autonomes (ISA), 

qui se multiplient dans le bassin versant depuis les années 70, et des rejets croissants des stations 

d’épuration depuis leur mise en service (station d’épuration des eaux usées de la municipalité des cantons 

unis de Stoneham-et-Tewkesbury en 1990 et celle de la municipalité de Lac-Delage en 1991). L’impact 

positif temporaire de ces installations s’estompe donc rapidement. 

En effet, après 1990, l’urbanisation se poursuit, de même que le développement routier. Entre 1990 et 

1994, la construction du tronçon de l’autoroute 73 entre Charlesbourg et Stoneham a été réalisée. De plus, 

entre 2000 et 2008, 60 % des rues de Lac-Delage ont été refaites, depuis 2005, le développement à 

Stoneham-et-Tewkesbury s’est accru, et enfin, entre 2009 et 2012, des travaux majeurs d’élargissement 

de la route 175 (4 voies sur 2 chaussées divisées) ont été réalisés. Les conséquences de ces derniers 

travaux sur la dégradation de la qualité de l’eau ont été documentées (APEL, 2014). De plus, la mise en 

service de la route 175 élargie commence à avoir pour effet d’accroître la quantité de contaminants 

présents dans le bassin versant, comme les sels de voirie. En effet, la quantité utilisée dans le bassin 

versant dépend de la surface de route à déglacer, et cette surface s’est accrue. Ainsi, comme ces sels sont 

particulièrement solubles, ils migrent vers les habitats aquatiques et l’eau souterraine.  

Le bassin versant compte actuellement plus de 3 000 installations septiques autonomes (ISA). Les résultats 

des isotopes stables de carbone et d’azote ont révélé que les sources de carbone et d’azote inorganique 
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dissous pour la croissance de la biomasse du lac proviennent de plus en plus des eaux usées et des sols, 

et l’importance de ces sources ne cesse de s’accroître. 

 

État trophique 

Les valeurs de phosphore inférées par les diatomées sédimentaires récentes appartiennent pour la plupart 

à la plage de valeurs des lacs oligo-mésotrophes. L’étude de l’état trophique a permis d’observer que le 

milieu littoral s’est davantage enrichi comparativement à la colonne d’eau du lac. Ainsi, les assemblages 

de diatomées du littoral indiquent un enrichissement en nutriments plus important que ceux du milieu 

pélagique.  

L’étude de l’évolution trophique des zones pélagiques par rapport aux zones littorales du lac Saint-Charles 

montre que leur enrichissement n’est pas nécessairement concomitant pour une même station. La réponse 

à l’enrichissement enregistré par les diatomées, entre les zones pélagique et littorale, est généralement 

déphasée dans le cas du bassin nord, mais peut être concomitante pour les zones pélagique et littorale du 

bassin sud. Depuis quelques décennies, c’est la colonne d’eau qui a tendance à s’enrichir davantage en 

phosphore plutôt que les zones littorales qui, elles, s’enrichissent en macrophytes suite à l’accumulation et 

à l’enrichissement des sédiments en nutriments.  

Qualité des sédiments 

L’analyse des teneurs en métaux traces et en phosphore dans les séquences sédimentaires montre un 

accroissement de ces contaminants en surface. Dans le bassin nord, un pic en Cd, Cu, Cr, Ni, Pb et Zn 

survient dans la couche de sédiments correspondant à une période de temps située entre 2000 et 2016. 

Ce pic pourrait être le résultat d’une plus grande érosion engendrée par la réfection de 60 % des rues de 

Lac-Delage réalisée entre 2000 et 2008, par l’accroissement des développements à Stoneham-et-

Tewkesbury depuis 2005, et par les travaux d’élargissement de la route 175 ayant eu lieu entre 2009 et 

2012. Ce sont les concentrations en Cd, Zn et P qui sont les plus préoccupantes. Dans le bassin nord et le 

bassin sud, le Zn atteint le critère de concentration produisant un effet probable sur les organismes 

benthiques. Dans le bassin nord, le Cd atteint le seuil d’effets occasionnels sur la faune benthique. En 

regard du phosphore, les concentrations sont élevées dans les sédiments étudiés des deux bassins. À la 

surface de la séquence sédimentaire du bassin nord, la teneur en phosphore atteint le seuil au-delà duquel 

la majorité des organismes benthiques sont affectés, et sur toute la profondeur des deux séquences 

sédimentaires (bassins nord et sud), la teneur dépasse le seuil d’effet mineur.  
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Recommandations 

À la lumière des constats soulevés dans l’étude, nous avons des recommandations à faire en ce qui 

concerne trois volets, soit en regard de l’acquisition de connaissances, des interventions dans le bassin 

versant, et de la surveillance de l’intégrité écologique du plan d’eau. Les recommandations concernent 

deux enjeux majeurs, soit réduire les charges de nutriments en fonction des sources (stations 

d’épuration, sols [ISA], eaux souterraines) et diminuer les apports de sédiments et de métaux qui sont 

transportés dans le lac. 

 

Volet acquisition de connaissances 

Les résultats portant sur les sources de carbone et d’azote pour la biomasse du lac Saint-Charles ainsi 

que les teneurs en métaux traces et en phosphore dans les sédiments de surface sont préoccupants; 

par conséquent, des travaux de terrain devraient être effectués pour confirmer les hypothèses avancées 

dans la présente étude de manière à : 

 Valider les teneurs en Cd, Zn et P à la grandeur du lac : effectuer une caractérisation des sédiments de surface 

avec un nombre d’échantillons suffisant et une répartition spatiale représentative de l’ensemble du lac;  

 Estimer l’influence des nutriments provenant des sols et des ISA sur l’enrichissement du lac : effectuer une 

caractérisation des eaux interstitielles du sol en regard du phosphore, de l’azote et du carbone afin de 

déterminer la concentration naturelle (témoins) et les concentrations en amont et aval hydraulique des ISA, 

ainsi qu’au pourtour du lac. Dans une première étape, cibler les bassins de drainage qui se sont révélés être 

plus problématiques selon l’étude des diatomées et selon les zones de dépôts meubles à risque pour les 

champs d’épuration; 

 Estimer la charge de phosphore provenant des sédiments du bassin nord et effectuer le bilan de phosphore in 

situ (Labrecque et al. 2012). Cette estimation serait un intrant utile pour le projet de bilan de charge du 

phosphore d’Alain Rousseau de l’INRS. 
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 Valider l’hypothèse qui veut que l’implantation des stations d’épuration ait pu entraîner l’impact positif sur la 

qualité de l’eau. Il serait par ailleurs intéressant de documenter la position des bâtiments qui ont été raccordés 

et les conditions de conformité de leur ISA, et ce, afin d’estimer l’influence de cette action sur la qualité de l’eau 

du lac. Cette information pourrait servir de point de départ (t0) pour évaluer l’accroissement de la charge en 

nutriments de ces rejets au cours du temps. 

Volet intervention 

Malgré le taux de renouvellement rapide de l’eau dans le lac Saint-Charles, le bassin sud accumule de 

manière croissante les métaux traces. De manière à réduire les sources de métaux et de MES, nous 

recommandons : 

 d’installer des capteurs de matière en suspension et de métaux dans le réseau des eaux pluviales, au besoin, 

afin de réduire les apports de contaminants dans le bassin sud; 

 d’accroître les infrastructures favorisant l’infiltration afin de réduire le ruissellement (plantations, bandes 

filtrantes, jardins de pluie, toits verts, surfaces poreuses, bassins d’infiltration, etc.). 

Volet surveillance 

Comme il a été démontré dans la présente étude, les diatomées sont sensibles aux apports de 

nutriments. Les diatomées sont également sensibles aux variations de salinité, bien que cette influence 

n’ait pas été étudiée dans le cas présent. Nous recommandons fortement d’intégrer l’utilisation des 

diatomées dans le suivi exhaustif de l’APEL. Un assemblage de diatomées prélevé à la surface des 

sédiments est intégrateur d’une saison de croissance, et puisqu’un échantillon équivaut au suivi de 

paramètres chimiques et physico-chimiques d’une saison, une économie de coût pourrait être réalisée. 

Par exemple, la communauté estivale de diatomées pourrait permettre de surveiller l’influence du 

ruissellement des différents bassins de drainage autour du lac afin de corriger la situation au besoin ou 

de mesurer l’impact positif des interventions à court, moyen et long terme. 
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Conclusions et recommandations  

La présente étude en sept chapitres a pour objet le principal réservoir d’eau potable de la Ville de Québec, 

le lac Saint-Charles, et son bassin versant. Le lac Saint-Charles est alimenté par la rivière des Hurons, le lac 

Delage, et près de 40 petits tributaires, et se jette dans la rivière Saint-Charles. La prise d’eau de la Ville de 

Québec sur la rivière Saint-Charles se situe à environ 11 km en aval du lac Saint-Charles (voir figure 1, 

chapitre 1). L’état des rivières en aval du lac Saint-Charles est décrit dans les rapports APEL 2012, 2014b, 

2016 et 2018 (en préparation).  

Compte tenu de l’importance clé du lac Saint-Charles comme réservoir d’eau potable, ce lac reçoit une 

attention particulière; Il bénéficie d’un suivi rigoureux de sa qualité d’eau et est le sujet de nombreuses 

études dans le but de documenter son état et son évolution. Plus particulièrement, les suivis et études 

visent à informer et à soutenir les fonctionnaires et décideurs dans la priorisation des actions à poser pour 

la protection de cette source d’eau. 

Dans cette optique, la Diagnose du lac Saint-Charles 2016 vise à faire l’état de la situation du lac Saint-

Charles et de ses affluents, et faire une rétrospective des événements qui ont influencé l’état du lac Saint-

Charles au cours des dernières décennies grâce à une étude paléolimnologique (étude des sédiments). De 

plus, cette diagnose vise à mettre en lumière les échanges entre les sédiments et le lac afin de démontrer 

l’impact potentiel de la qualité des sédiments de surface (qui sont en contact avec la colonne d’eau) sur 

l’état du lac Saint-Charles (potentiel d’auto-eutrophisation, toxicité sur le milieu biologique, relargage de 

métaux lourds, etc.). Finalement, l’étude documente l’état des affluents du lac Saint-Charles. 

Principaux constats 

Les principaux constats de cette étude sont : 

 Les cours d’eau des secteurs urbanisés sur installations septiques ou sur réseau d’égout 

démontrent divers problèmes de qualité de l’eau ayant un effet de proximité (direct) sur la 

qualité de l’eau du lac Saint-Charles. 

 La qualité de l’eau des tributaires du lac Saint-Charles, même si certains sont très petits ou 

intermittents, a un effet direct sur la qualité de l’eau du lac.  

 L’état trophique du lac Saint-Charles se situe dans un stade méso-eutrophe, avec une 

tendance vers l’état eutrophe. Les résultats confirment donc les constats de l’étude de 

2012, étude qui affirmait l’évolution rapide de l’état trophique, depuis 2007-2008, vers un 

état méso-eutrophe avancé. Ce constat était basé notamment sur l’évolution fulgurante du 

couvert occupé par les herbiers aquatiques (APEL, 2014a). 

 De fortes précipitations ont pour effet de diluer, voire évacuer (flusher) les sels de voirie du 

lac Saint-Charles. Il y a donc encore une fenêtre d’opportunité d’action pour réduire 

l’utilisation des sels de voirie avant que les effets ne soient néfastes pour le lac Saint-Charles 

comme ils le sont pour le lac Clément (APEL, 2013). 

 La signature des différents éléments étudiés dans les sédiments du lac Saint-Charles 

démontre que ce lac réagit rapidement aux activités humaines dans son bassin versant. 

L’implantation de mesures majeures de réduction des apports d’éléments nutritifs et de 
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métaux aura donc probablement un effet positif assez rapide sur les eaux et sédiments 

du lac Saint-Charles, à condition de ne pas permettre de nouvelles activités qui 

contrebalanceront ces efforts. 

Recommandations 

Les principales recommandations (classées par thème) sont : 

Priorité numéro 1 : Apports en eaux usées traitées 

 Raccorder les usines d’épuration des eaux usées de la Ville de Lac-Delage et de Stoneham-

et-Tewkesbury à un réseau d’égout de la Ville de Québec, avec rejet en aval de la prise 

d’eau. 

 Évaluer les priorités de raccordement et de mise à niveau des installations septiques 

autonomes dans le bassin versant du lac Saint-Charles. 

 Mettre en place un programme d’encouragement financier pour aider les propriétaires à 

changer les installations septiques ayant un potentiel de pollution et qui ne seront pas 

raccordées au réseau à court terme. 

 Assurer l’application des principes du règlement de contrôle intérimaire (RCI) 2016 : aucun 

développement dans le périmètre de protection de 500 mètres autour du lac et 

développement desservi par un égout sanitaire seulement ailleurs dans son bassin versant. 

Priorité numéro 2 : Conservation des milieux naturels 

 Mettre en place un fond pour l'acquisition de terrains ciblés. 

 Poursuivre l’acquisition, la conservation, la restauration et la mise en valeur des terrains. 

 Adopter un plan de conservation des milieux naturels guidant les stratégies de conservation 

et visant la protection de la quantité et qualité d’eau. 

 Mettre en réserve naturelle une grande quantité de terrains publics de grande valeur 

écologique. 

 Réglementer la restauration des bandes riveraines. 

 Promouvoir le reboisement des terrains ouverts. 

 Poursuivre la sensibilisation pour la protection et la restauration des bandes riveraines. 

Priorité numéro 3 : Entretien de la voirie 

 Réduire la quantité de sel et d’abat-poussière épandue dans l’ensemble du réseau routier. 

 Sensibiliser les usagers à réduire leur vitesse sur les routes et chemins non asphaltés. 

 Nettoyer les rues au printemps afin de récupérer les abrasifs avant la fonte. 

 Multiplier les écoroutes d’hiver. 

 Mettre en place un plan de communication suite à la réduction de l’application de sel et 

d’abat-poussière. 
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Priorité numéro 4 : Surfaces imperméabilisées 

 Implanter davantage de mesures de gestion durable des eaux de pluie. 

 Mettre en place un programme de suivi de la performance des ouvrages de gestion des 

eaux pluviales. 

 Poursuivre la mise en place des recommandations émises dans le rapport Soutien 

technique au processus décisionnel relatif à la transformation de fossés et concepts 

d’amélioration de la gestion des eaux pluviales dans le bassin versant de la prise d’eau de 

Château-d’Eau (APEL, 2011). 

Priorité numéro 5 : Communautés apprenantes 

 Mettre en place une équipe permanente de formateurs et d’agents de prévention 

spécialistes des enjeux du bassin versant dans le but d’accompagner les acteurs (élus, 

promoteurs, citoyens, etc.). 

 Renforcer l’application à la réglementation existante concernant les pesticides, les 

herbicides, les engrais, la protection contre l’érosion, etc. 

Priorité numéro 6 : Connaissances à acquérir 

 Poursuivre le suivi de la qualité de l’eau des lacs et rivières. 

 Améliorer les connaissances sur les eaux souterraines (quantité et qualité) alimentant les 

lacs et les rivières de la région. 

 Mettre à jour la carte d’occupation du sol du bassin versant (prévu pour 2019). 

 Réaliser un inventaire des installations septiques autonomes dans le but de connaître leur 

impact potentiel sur la qualité des eaux de surface et souterraines. 

 Évaluer les procédés qui régulent la libération des éléments traces métalliques contenus 

dans les sédiments du lac Saint-Charles. La présence de métaux lourds dans les sédiments 

du lac est préoccupante. Il importe de savoir si ces polluants sont enclins à se mobiliser 

vers la colonne d’eau. 

 Estimer la charge de phosphore provenant des sédiments du bassin nord, et effectuer le 

bilan de phosphore in situ. 

 Améliorer la compréhension de l’évolution à long terme du lac, soit depuis 12 000 ans, par 

la collecte et l’analyse d’une longue carotte de sédiments. 

 Déterminer l’origine du gaz contenu dans les sédiments du lac (matière organique récente 

vs dégazage en provenance de matière organique fossile). 

 Documenter les risques et impacts de l’exploitation forestière sur les eaux de surface et 

souterraines du bassin versant du lac Saint-Charles. 

 Assurer une gestion efficace des données (qualité et quantité des eaux de surface et 

souterraines, occupation du sol, inventaire des installations septiques autonomes, …) 
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